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Introduction
Le monde mérovingien est de mieux en connu grâce à un foisonnement d’études de très grande qualité. Il fut l’enfant chéri des grandes recherches érudites du xixe siècle, encore très précieuses, bien que son interprétation fût alors fortement teintée d’idéologies et de préjugés. Ces idéologies et préjugés ont en effet largement mobilisé l’étude des « invasions germaniques » au service des constructions nationales, singulièrement française et allemande après la guerre de 1870. Moins polémique depuis 1945, le sujet est abordé plus sereinement, ce qui ne veut pas dire sans controverse.
Les progrès d’une recherche désormais moins, voire plus guère, marquée par les polémiques national(ist)es ont permis de balayer les oppositions simplistes (dont certaines remontent à Boulainvilliers ou Montesquieu) entre Romains et Germains, de même que la vision caricaturale d’une apocalypse de l’Empire romain, désagrégé sous le poids de sa propre décadence et tombé comme un fruit trop mûr dans les mains des barbares. De vifs débats demeurent cependant : jusqu’à quand l’Empire romain s’est-il prolongé, en termes de structures d’encadrement et d’idéologie du pouvoir ? L’élite franque est-elle nouvelle ou issue d’une fusion de l’aristocratie1 impériale et des chefs guerriers « germains » ? Y a-t-il quelque chose comme un « État » mérovingien fondé sur des prérogatives de puissance publique et sur une relation impersonnelle entre l’État et les individus ou les groupes, ou bien l’arrivée des barbares en Gaule a-t-elle signifié la privatisation et la patrimonialisation du pouvoir par des ethnies et la consécration d’une société fondée sur les liens d’homme à homme, où les puissants exploitent les faibles ? Tels sont quelques-unes des débats qui agitent les écoles historiques.
Sans chercher à toutes les passer en revue, au risque d’être injustes avec certaines, force est de constater que les réponses varient selon les angles d’étude. À ne prendre qu’un exemple, il existe en France une solide école d’anthropologie historique, dont les travaux ont très largement contribué à renouveler les problématiques et notre compréhension du monde mérovingien. Traquant, dans des sources parfois négligées, les alliances familiales, les clans, les comportements des élites franques, elle a mis au jour les structures anthropologiques fondamentales de l’aristocratie* et ainsi éclairé ses manières d’être et d’agir. Je ne prétends pas critiquer ces travaux remarquables, néanmoins, ce type d’analyse se heurte régulièrement à un double écueil en soumettant les faits à des catégories théoriques discutables, notamment en procédant en fonction de jeux d’hypothèses qui font débat chez les anthropologues, ce qui rend problématiques certaines conclusions :
- D’une part, celle de surestimer une donnée anthropologique érigée en catégorie explicative centrale, voire de dernières instances, au détriment d’autres catégories, pas forcément aussi accessibles à travers nos sources ou moins étudiées. Ainsi a-t-elle mis en lumière le rôle fondamental des groupes de parentèle dans le monde franc, au risque de rejeter dans l’ombre le noyau conjugal (et la position respective de l’homme et de la femme) que l’Église promeut activement, en particulier en prohibant l’inceste sur au moins quatre degrés – la parenté spirituelle étant comprise dans la définition familiale –, contrariant alors les redoublements d’alliances qui ont pu aboutir assez régulièrement, dans la famille royale, à ce qu’un individu épouse sa belle-mère…
- D’autre part, une telle analyse ne peut qu’être structurale. Elle révèle en effet très exactement des structures inscrites dans le temps long. Par définition, elles proposent une description statique de la société et négligent ou rejettent au second plan les évolutions, pour analyser un système formé, et d’une certaine manière, formalisé. La dimension temporelle n’est mobilisée que pour retracer la genèse ou éventuellement, à l’inverse, la décomposition du système social étudié.
Le danger est de négliger ce qui fait le propre même de l’histoire, c’est-à-dire précisément les variations et évolutions, quelles qu’elles soient, dans le temps. On peine alors à comprendre le passage d’un état à un autre, puisque tout système est par définition en grande partie clos sur lui-même. Ce postulat non dit permet certes de décrire une réalité « franque » qui va des Mérovingiens aux Carolingiens, plus largement du ve au xe siècle, mais pas de saisir ce qui change entre les temps mérovingiens et les temps carolingiens, voire au cours même des trois siècles dominés par la famille issue de Clovis. Il est pourtant admis par la plupart des historiens qu’un changement important en termes sociaux et politiques s’opère au cours des viie et viiie siècles, qui ne peut être réduit au simple remplacement d’une dynastie par une autre. Plus encore, s’il est vrai que les Mérovingiens sont une famille royale sacrée, alors comment comprendre leur désacralisation dans le cadre d’une analyse structurale ?
L’événement, au sens littéral de ce qui arrive, est une donnée essentielle de l’histoire ; il peut n’être qu’écume, mais peut aussi à son tour ouvrir une nouvelle situation et par là devenir la composante d’une structure nouvelle. Il ne saurait être évacué et toute histoire doit être attentive, comme prévenait autrefois F. Lot, au détail et aux scansions. C’est encore plus vrai dans une société que les études locales, portant sur une région déterminée (l’Alsace, l’espace mosan, etc.), nous montrent relativement fluide. L’ordre y est moins une donnée qu’un processus toujours en construction, toujours négocié, en fonction des rapports de force à de multiples échelles, fruit des stratégies contradictoires et peu cumulatives dans la durée, d’acteurs particulièrement divers – même si les sources nous permettent d’approcher surtout les clercs et les puissants laïcs.
À vrai dire, toutes les écoles, à partir du moment où elles adoptent une focale déterminée, même si elle n’est pas exclusive, risquent de buter sur des obstacles de semblable nature. La conséquence paradoxale est que la multiplication d’études selon telle ou telle école produit soit des descriptions de plus en plus fines du monde mérovingien, soit des éléments d’explication de cette société singulière de plus en plus raffinés et sophistiqués, mais néglige en partie la compréhension globale synthétique de ce qui s’est joué entre le ve et le viiie siècle. C’est ce que D. Harrison a pu reprocher à l’irremplaçable synthèse de Ian Wood, Merovingian Kingdoms : remarquable description de la société des temps mérovingiens, l’ouvrage laisse néanmoins dans l’ombre les explications permettant de comprendre les basculements soulignés par le texte. Il multiplie les aperçus saisissants, mais rejette hors de son champ les processus sociaux plus vastes qui pourraient les éclairer.
Ces remarques sont encore plus vraies en ce qui concerne la question du pouvoir et la vie politique de cette époque. La société politique est en effet de mieux en mieux connue, les éléments qui permettent d’en nommer les acteurs et d’en évaluer les comportements ont été remarquablement analysés. Mais toutes ces analyses restent éparses, ou plutôt ne sont que rarement rapprochées dans un effort de synthèse qui permettrait d’expliquer les événements. On a d’un côté les structures du pouvoir, de l’autre la chronologie des événements, sans que l’on cherche à rapporter les uns aux autres, ni expliquer ces derniers par les premières. C’est l’ambition de cet ouvrage que d’essayer de rapprocher les faits politiques de ce qui les explique. L’histoire est un récit : les temps mérovingiens ne sauraient faire exception à cette règle. Mais c’est un récit qui produit de l’intelligibilité. C’est celle-ci que ce livre vise à propos de la société politique du milieu du ve au milieu du viiie siècle en essayant de replacer les faits dans un cadre explicatif de deux manières différentes. La société politique mérovingienne n’étant compréhensible que dans le cadre des rapports sociaux, l’exposé s’efforce donc d’alterner un récit suivi, toujours relié à des phénomènes sociaux, et des analyses plus globales, essayant de combiner les différents apports et sans privilégier une lecture particulière, qui sont l’horizon sur lequel les événements se détachent et se comprennent.

1. Les astérisques renvoient au lexique en fin d’ouvrage, p. 233.





Chapitre 1
La fin d’un monde : réalité ou effet d’optique de nos sources ?
1. La crise de la fin de l’Empire romain d’Occident
1.1 Les invasions et la crise de Rome : les enjeux de la périodisation
En 451, le généralissime Aetius défaisait aux Champs Catalauniques, près de l’actuelle ville de Troyes, les Huns d’Attila. Souvent présenté comme la dernière grande victoire d’un Empire romain en pleine décomposition en raison des invasions barbares, le triomphe d’Aetius aurait sauvé la Gaule – sinon l’Italie, ravagée dans leur fuite par les Huns. Il aurait également été le dernier feu d’un Empire décadent, désormais incapable de se défendre, ouvrant en quelque sorte la voie à la conquête des Gaules par les tribus guerrières germaniques (dont les Francs), avant que l’Empire d’Occident ne disparaisse officiellement en 476 au moment où Odoacre renvoya les insignes impériaux à l’empereur d’Occident. Certains chroniqueurs ont bien exprimé ce sentiment de fin d’un monde et d’émergence d’une nouvelle ère, à l’instar du comte Marcellin, écrivant qu’à la mort d’Aetius (454), « tomba l’empire d’Occident, et depuis on n’a pu le relever ».
Longtemps domina une vision catastrophiste de temps « barbares », ainsi décrits, en des images fortes qui fixèrent pour longtemps l’impression générale concernant la période, par l’historien du xixe siècle B. Guérard dans ses Prolégomènes au Polyptyque* d’Irminion : « Les peuples que la Germanie vomit sur la Gaule ne sont plus les peuples décrits par Tacite […]. De part et d’autre, chez les vainqueurs et chez les vaincus, tout était décadence. Il ne restait plus aux uns que les instincts grossiers et malfaisants des peuples barbares, aux autres la corruption des peuples civilisés […]. La liberté qu’il connaissait était la liberté de faire le mal […] Tant que leur esprit domina, on ne connut en France ni liberté individuelle ou publique, ni intérêt commun […]. Les Mérovingiens régnèrent, ou plutôt dominèrent, moins sur le pays et sur les peuples de la Gaule que sur les bandes armées de toutes espèces qui l’occupaient ».
Qu’attendre en effet de ces peuplades germaniques dépeintes par Montesquieu dans l’Esprit des lois : « des peuples simples, pauvres, libres guerriers, pasteurs, qui vivaient sans industrie et ne tenaient à leurs terres que par des cases de jonc, suivaient leurs chefs pour faire du butin, et non pour payer ou lever des tributs » ? Des « barbares » donc qui inspireront plus tard Conan le destructeur – le xviiie siècle nous ayant légué le terme plein de mépris alors de « gothique », réminiscence des Goths – non encore entrés dans l’histoire, sans culture ni civilisation, responsable par leur caractère censément fruste et simple de prétendus nomades guerriers, à l’image des Huns d’Attila, d’être les fossoyeurs de la civilisation et la cause de la plus grande involution que le monde ait connu. Les invasions ou l’effondrement du monde civilisé, une effroyable décadence…
Les mythes ont la vie dure. À y regarder de plus près cependant, si 451 représentent bien une charnière entre l’Antiquité et le Moyen Âge en Gaule, ce ne serait guère dans le sens d’un effondrement de la civilisation romaine. Ainsi, le Romain Aetius dirige une armée composée de soldats barbares, Burgondes, Francs et même Wisigoths – dont les cavaliers sont sans doute d’ailleurs pour partie Huns comme en 428 lorsqu’il vainquit les Francs –, et combat les armées d’Attila, lui-même culturellement en partie romanisé, armées qui comportaient d’ailleurs des soldats romains…
De fait, l’Empire d’Occident finissant n’est pas celui des ier et iie siècles : connaissant une très forte crise au iiie siècle, il eut de plus en plus massivement recours aux barbares pour assurer sa défense. Il s’est profondément militarisé :
- en dotant les villes, désormais rétrécies, de formidables murailles (10 mètres de haut et 4 d’épaisseur, en moyenne, dominées par une citadelle),

- en mobilisant la population civile (au service de la défense),

- en accueillant en son sein des peuples barbares qu’il avait en partie créés.


• Les effets de la militarisation de l’Empire
Cette militarisation est paradoxale. D’un côté en effet, ce sont les armées qui font et défont les empereurs et assurent en quelque sorte le maintien de la fiction impériale (il est vrai qu’elles sont considérables sur le plan démographique : il faut 600 000 personnes pour défendre les frontières efficacement), mais d’un autre, elles sont, jusqu’aux plus hauts niveaux de commandement, composées de barbares. Les Romains ont de plus en plus eu tendance, depuis le iiie siècle, à confier la défense des frontières, et même leur destin militaire, aux fédérés barbares. Childéric, le père de Clovis, était ainsi chef militaire et civil de la Belgique seconde, Clovis lui succédant, si l’on en croit la lettre de saint Rémi à Clovis lors de son accession au pouvoir : « Au seigneur illustre pour ses mérites, le roi Clovis, Rémi évêque. Une grande rumeur nous est parvenue, vous avez pris l’administration de la Seconde Belgique. Cela n’est pas nouveau car tu auras commencé par être ce que tes parents ont toujours été » ; il ajoute un peu plus loin, recourant au terme éminemment romain de province : « Tu devras t’en rapporter à tes évêques et recourir toujours à leurs conseils. Car si tu t’entends bien avec eux, ta province ne pourra qu’en être consolidée ». Childéric fut d’ailleurs enterré avec tous les attributs d’un général romain.
Inversement, les Romains son de plus en plus réticents à servir dans l’armée romaine : Théodose est ainsi contraint de prendre un édit pour que ceux qui se coupent le pouce afin d’échapper à la conscription ne soient pas brûlés vifs, mais incorporés de force dans l’armée (en comptant pour un demi-soldat).
Du coup, les chefs barbares, qui sont d’abord des chefs de guerre, prennent une importance considérable dans la vie politique troublée de la fin de l’Empire, à l’instar d’Odoacre, face à des Gallo-Romains qui se replient de plus en plus sur le niveau local en se cantonnant à la vie civile. Ce phénomène est d’ailleurs d’autant plus accentué dans la partie occidentale que la division de l’Empire en deux parties s’est institutionnalisée depuis peu de temps, au détriment d’un Ouest devenu à la fois moins important que l’Est en terme de pouvoir impérial et aux empereurs, sauf exception, de moindre envergure et de rang inférieur, et ravagé par les usurpations à tendance régulièrement sécessionniste (contrairement à l’Est). Avant même que les invasions ne reprennent, un Jordanès suggère que de Constantinople se dégageait l’impression que la Gaule et l’Espagne étaient perdues…

• La crise sociale de la Gaule au temps des invasions
Cela explique le deuxième phénomène important, lié au précédent : le formidable accroissement des inégalités en Gaule romaine (et en fait partout dans l’Empire occidental) sur fond de crise sociale, qui met à mal la loyauté des uns et des autres vis-à-vis de l’Empire. D’un côté, la classe sénatoriale et les élites gauloises, à l’image de Sidoine, n’ont jamais été aussi riches, ni aussi puissantes. Leurs possessions foncières sont prodigieuses au témoignage de Rutilianus Namatianus. Mais, outre que les sénateurs sont depuis le iiie siècle interdits de commandement militaire, ces élites refusent de plus en plus d’assumer les charges qui incombent au patriciat urbain (évergétisme) au titre de ses fonctions et fuient la fiscalité impériale dévorante en quittant massivement la ville pour se retirer sur leurs terres. La villa devient de plus en plus le centre névralgique de l’activité économique et sociale – qui donnera, après moult transformations, les villages –, mais également « politique », au sens large. Certes, l’élite gallo-romaine se désinvestit toujours plus des affaires politiques, mais elle convertit ses richesses foncières en puissance locale sur leurs coloni (c’est-à-dire les tenanciers dépendants qui cultivent les lots qui leur sont attribués), ce qui fait d’eux des potentats locaux quasi indépendants de « Rome » et de moins en moins loyaux à l’empereur, selon un véritable processus de privatisation du pouvoir. Ces villae sont de plus en plus souvent fortifiées et défendues par des milices privées, tant pour protéger le maître contre l’insécurité ambiante que pour repousser les envoyés du fisc. De l’autre, la citoyenneté romaine comme statut a fini par perdre de sa substance et de ses privilèges. On parle d’humiliores pour qualifier ce déclin du statut des hommes ordinaires.
La crise économique et sociale rend le mode de vie de ces hommes sans doute fort proche de celui de nombreux barbares, eux-mêmes paysans sédentaires (et non nomades). En outre, cette perte de statut s’accompagne d’exigences du fisc* toujours plus grandes et d’une exploitation accrue par les maîtres, si bien que les humiliores risquent de perdre définitivement leu statut et de devenir des coloni, soit, on l’a dit, des travailleurs agricoles attachés à la terre du dominus, des hommes non libres. Cette paupérisation et cette perte de statut sont particulièrement violentes en Gaule où elles contribuent à l’émergence du phénomène de Bagaudes qui ressurgissent vers 415-418, réactions sauvages à l’impossibilité de procurer les revenus nécessaires et la faim, alors endémique dans le contexte troublé des temps : on sait ainsi que la famine sévit également en Italie vers 455. Les bagaudes sont en effet selon toute apparence des soulèvements de paysans qui se réunissent en bandes et exercent une forme de banditisme social contre les exactions des puissants. Ces mouvements semblent dépasser la simple révolte paysanne pour se structurer parfois en véritables mouvements – rappelant là encore les grandes compagnies du Moyen Âge ou les Écorcheurs – procédant à un pillage systématique des ressources des riches, à tout le moins cherchant à les récupérer. Vers 435, des bandes menacèrent ainsi Tours – et furent impitoyablement réprimées par l’armée !
L’archéologie vient confirmer la réalité sans doute considérable de cette crise. Elle révéle en effet d’une part une contraction des surfaces cultivées, vraisemblablement due à un manque de main-d’œuvre malgré l’appel aux lètes* barbares, c equi traduirait une crise démographique majeure. De l’autre, un regroupement de l’habitat autour de lieux proto-médiévaux autour de villae fortifiées ou de points topographiquement forts, faciles à défendre. Il est d’ailleurs à noter que dans cette insécurité rurale généralisée, certains « Romains » comme Paulin de Pella, n’hésitent pas à suggérer que les barbares – Burgondes dans le cas de Paulin – sont un facteur d’ordre et de sécurité : ce dernier se lamente ainsi de ne pas avoir de barbares installés sur ses terres pour les défendre et les protéger !
En somme, depuis le ive siècle, l’Empire s’est barbarisé et repose sur ses armées, de plus en plus autonomes, voire indépendantes de fait ou délibérément du pouvoir impérial, comme celles d’Aegidius, maître des milices pour la Gaule, qui refusa de reconnaître le successeur assassin de Majorien (qui avait élevé à ce poste Aegidius), ou celle du comte Marcellin, successeur d’Aetius. Sans gouvernement, ces armées se taillent des principautés, comme le soi-disant « royaume de Soissons » de Syagrius, fils d’Aegidius. Cependant, malgré le vide du pouvoir impérial réel que ces chefs tentent d’investir à leur profit, ils recherchent systématiquement une reconnaissance impériale – jusqu’en 476 en Occident et bien plus longtemps en Orient.

• Les Francs et la crise de l’Empire
Les Francs semblent occuper une position singulière dans cette histoire. Combattant souvent au côté des armées et des chefs romains, après leur défaite de 428 face à ces derniers, ils apparaissent comme les défenseurs en Gaule de l’ordre impérial contre d’autres barbares. Childéric, le père de Clovis, est ainsi l’allié d’Aegidius avec qui il bat les Wisigoths près d’Orléans en 463, puis du comte Paul, avec qui il repousse les Saxons en 470, et revêt, si l’on en croit la lettre déjà citée de Rémi à Clovis, le titre de général et chef militaire de la Belgique seconde. Le même Saint Rémi qualifiera même son fils Clovis de « protecteur de la patrie (custos patria) », à la mode romaine, ce qui signifie qu’il n’est point l’agresseur ou l’envahisseur du pays, mais le défenseur et protecteur des citoyens – c’est-à-dire des Gallo-Romains. Autrement dit, lorsque Clovis accéda au pouvoir, « il n’y a [donc] pas eu conquête franque de la Gaule, mais prise du pouvoir dans le dernier État romain en Gaule par un chef militaire franc », comme l’écrit K.F. Werner. La mise en place d’une dynastie mérovingienne et l’unification franque de la Gaule en un regnum* Francorum est alors en un sens l’héritage de l’Empire romain.
Cela ne signifie pas pour autant qu’il n’y eut pas de profondes mutations. La Gaule fut bien, au début du ve siècle, à la fois prise dans une crise à la fois profonde et globale et le théâtre d’invasions, même si elles ne furent pas l’apocalypse décrite par Guérard. Il s’opéra bien en outre un changement civilisationnel, orienté au nord, fruit de la fusion romano-barbare. Il importe alors de comprendre quels en sont les traits fondamentaux, et précisément que signifie ce terme de « fusion romano-barbare », accouchant d’un nouvel ordre des choses. Par conséquent, il s’agit aussi bien de s’attacher aux éléments de rupture, d’ailleurs progressive (ce qui ne signifie pas qu’elles ne sont pas importantes), qui font passer de l’Antiquité au Moyen Âge, que les éléments de continuité qui ont abouti à un ordre suffisamment solide pour durer plus de quatre siècles – sous les Mérovingiens et les Carolingiens.
Si l’on admet avec la tradition 751 comme césure – au moment où les Pippinides accèdent au pouvoir, avant d’être sacrés (754) –, celle-ci est moins civilisationnelle que politique. Politique dans un sens étroit, d’abord : une dynastie en remplace une autre, la nouvelle famille royale étant cependant l’héritière des profondes évolutions impulsées ou s’étant déroulées sous les Mérovingiens. Puis de façon plus fondamentale : le royaume franc connaît dans la deuxième moitié du viie siècle une période de turbulences qui ne pourraient être que la traduction imparfaite d’une modification en profondeur des fondements du pouvoir et des sources et ressources de la domination sociale et politique, lié désormais à l’ancrage au sol et à un territoire et non à la seule prédation. Si une telle transformation se manifeste aux viie et viiie siècles, expliquant le succès du clan pippinide, elle n’a pu s’effectuer que dans la longue durée d’une société qui redessine les structures d’encadrement pour accoucher du Moyen Âge. Les deux à trois siècles de domination mérovingienne doivent donc être vus comme une période en soi, et non comme une transition maladroite, brouillonne et surtout très fruste, entre deux périodes brillantes : l’Empire romain et la Renaissance carolingienne. La tâche est cependant rendue difficile par la faiblesse des sources disponibles.


1.2 Les sources
Nous disposons de relativement peu de sources contemporaines pour la période mérovingienne proprement dite. Le paradoxe est d’autant plus grand que l’écriture est encore relativement répandue dans la société – davantage d’ailleurs que sous les Carolingiens. Mais ce serait oublier tout simplement les conditions matérielles de l’écriture et de sa conservation : le papyrus longtemps utilisé était fragile et peu maniable (on écrivait sur des rouleaux) ; il se raréfie pendant notre période, peut-être à cause des conquêtes arabes. Le parchemin présentait un double avantage : on pouvait l’assembler en codex (livres) composé d’ensembles de quatre feuilles reliées latéralement puis pliées en deux et reliées par le milieu (ce qui fait 16 folios) et il pouvait être réutilisé. Mais en raison de son prix élevé et de l’holocauste de troupeaux entiers requis pour de minces petits livres, les considérations utilitaires ont prédominé : nombre de feuillets ont ainsi été remployés, parfois plusieurs fois, effaçant des textes plus anciens. Cela n’efface certes pas toute trace, mais ce qui nous reste ou ce que l’on peut retrouver tient d’une part au hasard des palimpsestes – certaines lois wisigothiques ne nous sont connues qu’ainsi –, de l’autre, aux besoins des institutions les plus puissantes, dont les intérêts à la conservation primèrent toute autre considération, intérêts qui dépendent de leurs besoins et stratégies propres, et supposent de conserver des traces écrites (attestant leurs droits ou autres) : chartes de fondation ou accordant des privilèges, manuels de prière, etc.
Tout cela explique le grand nombre de documents d’origine ecclésiastique – l’Église voit ses possessions déjà considérables s’accroître encore (les 2/3 des possessions totales de l’Église sont acquis durant la période mérovingienne) – et leur nature : chartes et capitulaires (actes législatifs du roi, déclinés en chapitre, d’où leur nom) et textes religieux, en particulier les Vies de saints (ou hagiographies*).
À cette première difficulté s’ajoute le prisme des sources postérieures, en particulier en ce qui concerne la fin des Mérovingiens. Souvent issues de la chancellerie carolingienne, ces sources – par exemple les chroniques, comme celle du continuateur de Frédégaire (dont la première continuation date de 736) – cherchent en effet à dédouaner les Pippinides de toute trahison et parjure lorsqu’ils ont pris le pouvoir et à justifier leur accession à la royauté. Ces sources sont très partiales et présentent en général les derniers Mérovingiens comme décadents, une fin de race expirante de rois fainéants et bien sûr incapables – selon un processus classique de damnatio memoriae – qu’il appartient aux Carolingiens de supplanter pour procéder à une grande reprise en main.
Toutefois, il semble que l’on puisse distinguer assez clairement deux périodes concernant la production de sources contemporaines : une période encore très largement d’inspiration « romaine » et une autre déjà « médiévale », dominée par l’Église et ses valeurs.
• Jusqu’au vie siècle : persistance des sources « romaines »
Pour le ve siècle et le début du vie siècles en effet, nous disposons de nombreux témoignages d’auteurs venant de tout l’Empire. En effet, l’élite romaine, attachée aux traditions de la rhétorique, nous a transmis plusieurs lettres et poèmes (panégyriques des empereurs Avitus et Majorien, en 455 et 456), comme ceux de Sidoine Apollinaire. Grand aristocrate romain et gendre d’un empereur (Avitus), Sidoine a été élevé à Lyon et Arles, capitale de la romanité* en Gaule. Après avoir été préfet de Rome, il vit en Gaule la cohabitation avec les Burgondes, puis devenu évêque de Clermont en 471, des Wisigoths d’Euric, auxquels il tente de résister. Toutefois, après deux années d’exil, lorsque l’empereur concède l’Auvergne aux Wisigoths, il rentre dans son diocèse où il fréquentera la cour du roi barbare et expérimentera ainsi la cohabitation en nous laissant de précieux témoignages jusqu’à sa mort dans les années 480. Toutefois, son intérêt bien compris – lorsqu’il dresse un portrait flatteur d’Euric – et son prisme culturel rendent difficiles la lecture de son témoignage, qui met d’avantage l’accent sur la continuité – notamment dans le style de gouvernement, là où il y eut peut-être discontinuité.
Cela introduit directement un autre point : la fiction de l’unité de l’Empire, la circulation des fonctionnaires et les attributions de titres impériaux font que des auteurs non Gaulois ou non Francs, comme Procope, qui accompagna dans ses campagnes Bélisaire, le général de l’empire d’Orient chargé de reconquérir l’Italie au vie siècle, ont pu léguer de nombreux témoignages, même si ceux-ci sont souvent marqués par des traditions antérieures et stéréotypées. À dire vrai, une partie de ce que nous savons des invasions barbares, notamment concernant les Goths, est une construction élaborée à Constantinople.
Enfin, la prédominance de la culture romaine du droit écrit a conduit à la mise par écrit de textes de lois, dont certains, comme les codes wisigothiques, la loi des Burgondes, ou encore la loi salique. Les deux premiers documents nous sont parvenus intacts, mais ce n’est pas tout à fait le cas du troisième, dont les spécialistes peuvent cependant reconstituer en partie le texte primitif à partir des versions postérieures. La loi salique est en effet un texte composite, plusieurs fois remanié, fixé finalement au ixe siècle ; la version la plus ancienne (le pacte de la loi salique), que la tradition attribue à Clovis sans preuve formelle, comporte un « prologue court » et 65 titres, et se présente avant tout comme une liste de compositions*. Son origine orale remonte peut-être au ive (selon J.-P. Poly) ou au ve siècle, mais c’est de toute façon au vie siècle qu’elle semble avoir été écrite, certains savants penchant pour une mise au point sous le « bon roi » Gontran (roi de Burgondie en 561, auquel on attribue parfois le prologue court), d’autres pour une rédaction ordonnée par Clovis lui-même ; elle semble en outre avoir été modifiée (si l’on en croit l’épilogue du vie siècle) par Childebert et Clotaire Ier. Une version « longue » (prologue long) est élaborée du temps de Pépin le Bref (roi de 751 à 768). Plus encore et preuve supplémentaire de l’influence de la culture juridique écrite romaine, loin de refléter une conception d’un « droit germanique originel », surgi du plus lointain passé, elle est fortement marquée dans son contenu même par le droit romain, et pas seulement dans sa forme.
Enfin, les rois barbares, comme Théodoric, le roi ostrogoth d’Italie, ont senti la nécessité de faire écrire leur histoire, notamment pour légitimer le pouvoir et leur succession. Émergent alors des histoires « nationales » barbares, souvent confiées à des Romains, comme Cassiodore, maître des offices*, qui fut un des « ministres » les plus importants de Théodoric, qui rédigea son histoire des Goths vers 530.
Concernant plus particulièrement les Francs de cette époque, les sources sont rares : les auteurs insistent, jusqu’à l’ascension de Clovis, essentiellement sur d’autres peuples barbares. L’essentiel de ce que nous savons d’eux (peut-être 90 %) vient de Grégoire de Tours (vie siècle), cité* dont il était l’évêque ; seule une poignée de lettres nous est parvenue, dont la très importante lettre de Rémi, évêque de Reims à Clovis et une authentique lettre de Clovis aux évêques de toutes les Gaules (507/511). Grégoire est donc notre source quasi unique. Or, son interprétation n’est pas toujours facile : né vers 538/539, il se décrit comme étant issu d’une très importante famille sénatoriale romaine, dont l’importance semble avoir été considérable dans l’Église de Gaule, puisqu’il prétend que tous les évêques de Tours, à cinq près, sont issus de sa famille. Il est en relation étroite avec les autres grands évêques du pays. Cependant, s’il appartient au même type de milieu que Sidoine – pour les messes duquel il a rédigé une préface –, ayant en outre passé sa jeunesse à Clermont, il propose un regard d’autant plus original qu’il ne s’inscrit pas dans la tradition rhétorique de l’époque. Grégoire choisit en effet délibérément le genre historique – dont il est quasiment l’initiateur en Gaule, Sidoine ayant refusé d’écrire l’histoire des Goths qu’on lui demandait (elle le fut par Cassiodore). Cela nous vaut un récit à la fois vivant et novateur : il cherche en effet à rendre compte de son temps, et non d’une tradition, marquant ainsi symboliquement une rupture avec les périodes qui précèdent.
Il ouvre d’ailleurs ses Dix livres par une sorte de constat de décès – à tout le moins de décadence irréversible – des Belles Lettres au profit du langage « rustique » (témoignant là du mépris romain pour le populaire et le fond rural d’une civilisation qui fut avant tout urbaine), qu’il corrèle à la crise politique due à la « sauvagerie des barbares » et de leurs rois cruels – soit au fond le constat de décès de la Latinité. Lui-même prétendant – ce qui est d’ailleurs un topos rhétorique – ne pouvoir écrire que dans ce langage rustique, Grégoire, qui meurt peut-être quinze ans après Sidoine, semble attester une sorte de rupture culturelle majeure.
Il faut cependant faire la part des choses pour un texte que l’on connaît surtout par les abrégés postérieurs, et qui peut avoir comme stratégie délibérée de rendre le langage plus accessible à son public. Enfin et surtout, c’est d’une histoire avant tout morale, et directement liée à l’Église que Grégoire écrit. En un sens, s’il est encore homme des Belles Lettres romaines, il est déjà un auteur du Moyen Âge, qui écrit du point de vue de la religion et de l’Église : son jugement sur les rois tient assez largement à leur plus ou moins grande attention portée à l’Église et aux valeurs et principes qu’elle promeut. Grégoire défend en effet, procédant souvent par anecdotes, l’idée d’une collaboration étroite et harmonieuse entre le sacerdotium (le sacerdoce, représenté par les évêques) et le regnum* (la royauté). Ce n’est que par leur coopération harmonieuse que l’on peut arriver à l’harmonie et au consensus nécessaire, comme le précisent les canons conciliaires, à la communauté des chrétiens (Ecclesia). Cependant, si les rois sont aussi membres de l’Ecclesia, ils sont aussi pour beaucoup sujets à des fureurs terribles (la préface est restée justement célèbre pour opposer ces fureurs aux actes des saints), et peuvent être les outils du Malin : le bon roi est alors celui qui écoute l’évêque, maître de la « libre parole » (parrhésia) et conseiller modérateur par excellence. D’une manière générale, son choix du genre historique n’est, bien évidemment, pas neutre du point de vue religieux. Grégoire cherche en effet à montrer comment l’histoire de son temps s’intègre, dans une perspective eschatologique, dans la grande histoire du Salut.

• Le temps des sources « chrétiennes »
Le viie siècle est à la fois plus abondant et plus frustrant. Plus abondant, car d’un côté les institutions dotées de propriétés ou de privilèges ressentirent manifestement le besoin de posséder des documents écrits prouvant leurs droits (37 chartes parvenues jusqu’à nous) – peut-être même ces documents étaient-ils produits sur place avant d’être officialisés ou actés sur ordre du pouvoir. De l’autre, le viie siècle est le grand siècle des saints, et nous disposons de nombreuses Vies de saints écrites très peu de temps après leur mort, dont la préférence pour le concret et les détails est très précieuse aussi bien pour comprendre le contexte général que l’histoire événementielle. Mais il se révèle plus frustrant également, car rarissimes sont les sources d’origine non ecclésiastique. Le Liber Historiae Francorum, de la première moitié du viiie siècle, alors que les Mérovingiens sont encore au pouvoir, est l’une des très rares sources séculières, sans allusion ni référence religieuse. Toutes les autres sont conservées par des institutions religieuses (abbayes) et/ou émanent de religieux. Or ces documents obéissent à un ensemble de codes rigoureux et toujours répétés qui les conduit à couler leurs récits, et d’une manière générale, leurs propos, dans un « script », pour reprendre une expression de l’historien D. L. Smail, dans un autre contexte, précis et immuable. Les hagiographies* en particulier obéissent à des modèles et des codes qui en rendent l’utilisation délicate. Les étapes de la vie du saint doivent en effet correspondre à un déroulement précis, qui informe la totalité du récit : le schéma narratif toujours reproduit, part de l’enfance du saint, puis retrace son action au service de la communauté et du roi (l’utilitas, cette vertu tant prisée par Grégoire de Tours) comme laïc (s’il l’a été – ou déjà comme clerc). Cela préfigure déjà sa sainteté en manifestant ses éminentes vertus chrétiennes, puis le récit évoque son action, nécessairement sainte, comme clerc (évêque, abbesse…), et enfin sa mort qui le consacre saint. Ce dernier point est capital : en effet, la vie du saint ne vaut en quelque sorte que par sa mort, qui atteste sa sainteté (le saint pouvant faire des miracles après sa mort, ce qui est le signe même de sa sainteté), ainsi que les vertus chrétiennes – mâtinées de vertus romaines christianisées – dont il fait preuve.



2. Réalité et mythes (romains) des invasions en Gaule
Le ve siècle est une période de crise pour un Empire romain d’Occident qui ne s’est jamais vraiment remis de la crise du iiie siècle à l’origine de son déclin. À ce moment en effet, sur fond de crise du pouvoir impérial, une crise économique profonde avait secoué l’Empire, et entraîné un début de repli des élites des villes vers la campagne, alors même que la civilisation romaine est avant tout urbaine ; le limes avait craqué de partout sous la poussée de peuples germaniques attirés par les richesses et les avantages de l’Empire, soit en conquérants, soit comme fuyards venant chercher refuge. L’Empire avait réagi en se militarisant et en se rétrécissant : les villes se sont réorganisaient sur de plus petites bases et se fortifiaient, se coupant en partie du plat pays, les grands généraux, dont beaucoup étaient d’origine barbare, prenaient une importance de plus en plus grande, les armées faisant et défaisant les empereurs. Il est vrai que l’Empire tendait à confier de plus en plus sa défense aux peuples barbares qu’il installait chez lui en échange de leur aide militaire. Pour faire face à la situation, l’Empire recourait à des impôts toujours plus lourds – notamment pour payer ses mercenaires ou ses armées barbares. Le résultat de cette militarisation de la société est paradoxal : d’un côté, les villes sont devenues avant tout des places fortes, à la défense desquelles la population civile devait participer, comme le clarifie un décret de Valentinien III en 440 ; de l’autre, les Romains ont abandonné l’armée aux barbares, l’élite se détournant de plus en plus du métier des armes alors même que l’armée acquérait une importance politique toujours plus grande. Le fossé entre la pars orientalis (l’Empire d’Orient) et la pars occidentalis (l’Empire d’Occident) s’élargissait d’autant plus que le cœur même de l’Occident, l’Italie, était régulièrement menacé.
Malgré les tentatives de reprise en main de Constantin au début du ive siècle, ou de Théodose à la fin de ce même siècle, la pression exercée par les barbares s’accentue à l’ouest. Un événement capital survient en 378, quand les Goths, pourtant alliés de l’Empire, battent, au cours de leur migration forcée en raison de la poussée hunnique, l’armée romaine à Andrinople. Si l’Empire inflige ensuite aux Goths d’énormes pertes, ceux-ci parviennent grâce à cette victoire à lui arracher en 382 par le droit de s’installer avec un véritable statut dans l’Empire. La défaite romaine a eu un immense retentissement dans toute la Méditerranée, comme le souligne Ammien Marcellin un siècle après, qui en fait l’origine de la série de désastres qui suivent, notamment la reprise de l’infiltration barbare en Occident, notamment en Gaule.
2.1 Les Romains face aux invasions
En 406, les Alains, les Vandales et les Suèves traversent le Rhin gelé, nous dit la Chronique de Prosper. Le ve siècle s’ouvre donc sur une vague d’invasion sur fond de crise économique et sociale, qui prit pour certains contemporains comme Orens l’allure d’un cataclysme et fixa comme le dit G. Traina « le mythe des masses barbares, des hordes innombrables d’envahisseurs ». Cependant, quelle est la situation en Gaule au ve siècle ? Il est très difficile de l’apprécier concrètement tant l’historien ne peut l’appréhender qu’à travers des sources romaines, pour la plupart religieuses. Toute analyse de cette période est donc autant une description des faits relatés par les sources qu’une réflexion sur ces mêmes sources et leurs grilles de lecture.
Les barbares et la fin du monde (romain) : violence, invasion, destruction ou comment se forge un mythe
« Vois comme soudainement la mort a balayé le monde, combien de peuples a frappés la violence de la guerre.
Ni l’épaisseur des bois, ni les monts élevés et inaccessibles, ni la violence des rivières aux remous irrésistibles, les forteresses imprenables, les villes entourées de murailles, les lieux défendus par la mer, la solitude des cachettes, l’obscurité des grottes et des antres au milieu des rochers, rien n’a pu protéger des hordes des barbares. […]
Dans les villages et les domaines, dans les champs, aux carrefours, dans chaque bourg, sur les routes, de toutes parts, on ne voit plus que mort, douleur, massacres, incendies et deuils. La Gaule toute entière n’a été qu’un seul bûcher. »
(Orens, cité par G. Traina, 428. Une journée ordinaire à la fin de l’Empire romain, Paris, Les Belles Lettres, 2005.)
Homme d’Église, Orens était en effet probablement évêque en Gascogne, un des lieux « conservatoires » de la romanité*, où malgré – à moins que ce ne soit grâce – aux invasions barbares, la culture romaine, notamment juridique (droit écrit) a pu subsister jusqu’au xe siècle.
Dans le sud de la future France d’ailleurs, l’aristocratie* sénatoriale conservera longtemps le monopole des fonctions importantes (comtes, évêques). Si son poème, datant des années 430, est irrigué par ses conceptions religieuses – et notamment l’idée quasi millénariste d’une fin du monde en cours –, et s’il dissimule mal la réaction d’un homme pétri de culture classique et imbu de la supériorité de la romanitas, il propose néanmoins, dans l’angoisse même dont il fait preuve à l’égard de la violence destructrice alors à l’œuvre et venant de toutes parts, un état des lieux suggestifs de la situation au début du ve siècle.
Orens propose ici une vision apocalyptique d’une Gaule symbole d’une romanité menacée de disparition par ces invasions et leurs conséquences, et par la généralisation de la violence dans toute la Gaule.


• Les invasions comme « vagues »
De fait, aux yeux des auteurs gallo-romains, les vagues d’invasion succèdent aux vagues d’invasion. Après le franchissement du Rhin, ce sont les Wisigoths qui finissent par être installés par traité en Aquitaine par les Romains (418 ou 419). Pour ces auteurs, c’est donc à l’échelle de Rome (en réalité l’Empire d’Occident) qu’ils pensent ces événements : même si les épisodes qui concernent la Gaule focalisent plus particulièrement leur attention, les mouvements qui frappent l’Occident romain ressortissent à leurs yeux d’un même mouvement et d’une même catastrophe. L’épopée sanglante des Vandales de Genséric qui, passant par l’Espagne et après avoir saccagé de nombreuses villes, entre autres celles où l’élite romaine locale s’était montrée hostile à toute cohabitation, arrivèrent en Afrique en 429 – d’où ils firent régner la terreur sur la mer par la piraterie, compromettant le ravitaillement de Rome – ne les marque pas moins.
Le phénomène prend une allure d’autant plus cataclysmique aux yeux de ces auteurs romains qu’il est à la fois diffus, multiforme et connaît de brusques accélérations en terme d’intensité. Les infiltrations et migrations de peuples ont commencé en effet depuis la fin du ive siècle. Ainsi et d’abord de celle des Goths, qui, installés dans les Balkans depuis 382, après la rébellion d’Alaric en 395, reprirent leurs migrations et pénétrèrent en Italie où ils mirent Rome à sac en 410. Même si la capitale de l’Empire était alors à Ravenne, Rome restait non seulement la ville du souverain pontife, mais également un symbole de l’Empire : son saccage eut un retentissement si considérable qu’il semblait signifier la fin de la civilisation qu’incarnait la Ville par excellence. Ce sont d’eux d’ailleurs que sont issus les Wisigoths, c’est-à-dire cette branche des Goths installée en Aquitaine. Cela conforte la perception d’unicité du phénomène, qui s’apparente pour beaucoup à la mort balayant le monde (pour reprendre l’image du texte d’Orens cité* plus haut).
D’autres peuples entrèrent également dans l’Empire d’Occident, comme les Burgondes, qui arrachèrent à l’empereur leur installation entre les actuelles Bourgogne et Rhénanie en 413, poussés eux-mêmes par les Huns, qui finirent d’ailleurs par les écraser en 435, provoquant de nouveaux mouvements. Au même moment, les Francs saliques amorçaient un mouvement vers le Sud : certes, en 428, ils avaient été vaincus par Aetius, mais si leur mouvement était contenu et s’ils avaient été en partie repoussés, ils ne s’en installaient pas moins dans des portions de l’Empire. D’une manière générale, aux yeux des Gallo-Romains qui écrivent, comme le montre en effet l’exemple des Huns vaincus par Felix en 427 mais reprenant leur poussée en avant, la marche vers l’ouest des barbares semblait inéluctable. Sans toujours aller jusqu’à envisager une quelconque coordination (ce qui est d’ailleurs faux), ces auteurs rangent dans la même catégorie l’ensemble de ces mouvements de population – celle de l’invasion. Ils ne cherchent pas à distinguer parmi eux les différences, ni même ne s’attachent à leur nature propre. Ce fait est d’autant plus surprenant que les barbares sont pour la plupart, comme les Burgondes, des fuyards et non des conquérants, qui cherchent refuge dans l’Empire. Ainsi ce qui mit en mouvement les Wisigoths fut le franchissement du Don par les Huns en 375. Ce phénomène en lui-même n’était pas nouveau : depuis le iiie siècle, en effet, l’Empire avait intégré de nombreux barbares, dont les vétérans étaient même « chasés » (c’est-à-dire, installés) sur des terres. L’Empire offrait en effet la promesse – au moins dans l’imaginaire de l’époque – de sécurité, stabilité et prospérité. Dans une situation troublée, de nombreux groupes plus ou moins mis en déroute par d’autres, ont donc dû chercher à pénétrer dans l’Empire avec qui ils étaient déjà en contact, à la recherche de cette sécurité et/ou à pérenniser leur statut. La déposition du dernier empereur d’Occident, Romulus Augustule, est d’ailleurs la conséquence de la révolte de l’armée « romaine » d’Italie (composée principalement de barbares) qui ne parvient pas à se faire octroyer un statut (des « parts » de villae*, en l’occurrence) ! Au bilan, tout ceci révèle que, selon le mot de l’historien Walter Goffart, « la frontière est l’élément moteur de cette histoire » : fardeau pour les Romains, la séparation symbolique (et militaire) qu’elle instaurait entre l’ordre et la prospérité d’un côté, la barbarie et l’insécurité de l’autre a produit un véritable désir d’« en » être, c’est-à-dire d’être de l’autre – du bon – côté !
Il n’empêche que pour les auteurs du temps, qui perçoivent la situation qui en résulte de manière obsidionale, cela conduit à une romanité* retranchée dans ses villes-îlots, assiégée par une marée de barbares. À vrai dire, derrière cette grille de lecture appliquée aux événements se niche une certaine réalité culturelle et sociale. Rome est en effet une civilisation avant tout urbaine, l’urbs (la ville, dont le prototype est l’Urbs, Rome) dominant, contrôlant et organisant le plat pays alentour au sein de circonscriptions appelées civitas*, tandis que les barbares sont avant tout des ruraux. Pour eux, les villes sont, comme le dit Arien Marcellin, « autant de filets entourant des tombeaux ». Néanmoins, si Rome c’est la ville, le contrôle de celle-ci devient alors le point focal de la conquête, qui est en grande partie une guerre de siège. En conséquence de quoi, les villes se dotèrent de puissantes fortifications, comme Dijon, telle que la décrit Grégoire de Tours, dotée de murs de 10 mètres de haut et 5 d’épaisseur, et de 33 tours. Médiocre poliorcètes (preneurs de ville), les barbares devaient en effet trouver, comme le dit Orens, les forteresses imprenables, par la force en tout cas, et occupaient en général pour l’essentiel le plat pays où se réfugiait une population gallo-romaine menant une vie singulièrement précaire, leur approvisionnement étant coupé : on vit d’ailleurs réapparaître l’agriculture à l’intérieur des enceintes. Le paradoxe étant que ses villes étaient de plus en plus désertées, notamment par les élites, fuyant tant les barbares (peut-être) que les charges, fiscales ou symboliques, de plus en plus lourdes (certainement), pour se retirer dans leurs villae fortifiées de la campagne.

• Romains et barbares, deux « blocs » face à face selon les Romains
Corrélativement, le sentiment d’unicité des invasions et, par conséquent, d’être assiégé, conduit à concevoir les ressorts des mouvements barbares en termes ethniques, faisant s’opposer deux blocs cohérents : les Gallo-Romains d’un côté, les barbares de l’autre. Pour les Romains en effet, l’ensemble des peuples non romains – germaniques ou non, en contact avec, voire implantés depuis longtemps dans l’Empire ou non – tombent dans la catégorie des barbares. Pour Procope, parlant de Clovis, le terme générique est « germain ». L’histoire gothique de Cassiodore Jordanès analysée par Gilbert Dagron montre en outre que les barbares semblent avoir assimilé cette distinction : le schéma narratif, que Dagron qualifie « d’histoire féminine », fait des Goth des sortes de double inversé des Romains. Selon ce « script », ils accèdent à la civilisation en épousant d’abord les marges du territoire romain, puis en suivant en creux son évolution historique – de manière passive, c’est-à-dire que l’histoire de Rome, et notamment ses contractions – est ce qui entraîne l’histoire des Goths en réaction, avant que les signes ne se renversent et que de « féminins », les Goths deviennent symboliquement « masculins » et ne s’installent sur le territoire romain, où ils s’instaurent, contre Attila et ses Huns, les remparts de la romanité*, refusant l’union des barbares que le chef hun leur propose – union logiquement refusée puisqu’ils se sont désormais dépouillés de leur barbarie. Symboliquement d’ailleurs, Cassiodore fait des Huns les rejetons des Goths issus des sorcières maléfiques chassés par leur roi Filimer : en affrontant leurs doubles malfaisants, et en les tuant, les Goths deviennent de légitimes Romains, accédant non moins légitimement au pouvoir !
Pourtant, les Romains sont conscients des différences entre les barbares : la Liste de Vérone (Laterculus Veronensis) du ive siècle, qui recense les provinces, évoque ces « barbares qui se multiplient sous les empereurs ». Mais là encore ils leur attribuent une unité ethnique, souvent ancrée dans des réminiscences historico-littéraires empruntées à… Hérodote. Pour eux, en effet, il s’agit d’entités ethniques bien définies, qui apparaissent ou réapparaissent sous un autre nom : les Goths seraient ainsi des Scythes… Ce serait oublier d’abord que les armées barbares comme les armées romaines sont particulièrement composites et intègrent des soldats de multiples peuples, si bien que non seulement la différence entre armées romaines et armées barbares n’a en réalité aucun sens, mais que l’homogénéité des peuples barbares doit être considérée comme un mythe : dans leurs mouvements, ils agrègent de nombreux peuples. Concernant les Goths, entre 395 et 418, ce ne sont vraisemblablement pas les mêmes hommes qui ont migré : certains s’installent sur place lors d’une halte, d’autres se joignent à eux au passage : si les « Goths » des premières décennies du ve siècle, comme lors du siège de Rome par Alaric, retiennent ce nom sous lequel ils sont connus, nulle « ligne narrative » (W. Goffart), nul prolongement lignager ne relie vraiment les peuples hétérogènes qui se retrouvent en Espagne, en Italie ou en Gaule aux « Goths » de la Russie méridionale dirigés par Athanaric, mis en mouvement dans les années 370.
Leur identité ethnique est en fait un pur produit de l’Empire romain. À l’exception des Huns et des Alains, tous les barbares des prétendues « invasions » étaient déjà voisins de l’Empire, voire ont été rassemblés et créés en « peuples » par celui-ci à partir de débris de tribus vaincues afin de mieux les territorialiser et les contrôler. Il n’est pas d’ailleurs pas sûr qu’à l’exception des chefs (romanisés), la population barbare se soit sentie appartenir à un groupe ethnique particulier. Nos sources ne nous révèlent que le point de vue des classes supérieures et surtout ne catégorisent ethniquement que ces dernières et les armées. Comme le dit Walter Pohl (in « Conceptions of ethnicity »), « nous n’avons à peu près aucune preuve que les classes inférieures de la société se considéraient comme appartenant à un groupe ethnique. […] Il est plus probable que leur identité s’enracinait dans des groupements plus petits comme le clan ou le village ». Si l’on se rappelle que les barbares sont avant tout des agriculteurs sédentaires (et non, comme l’image le veut des Huns, des cavaliers guerriers nomades), les supposées « vagues germaniques » chères à L. Musset seraient moins un phénomène d’invasion, qu’un sentiment d’insécurité affectant les campagnes, comme un Orens semble le suggérer (voir texte) en mettant l’accent sur une ruralité qui n’est pas typique de l’idéologie urbaine romaine.

• Barbares, terreur, insécurité en Gaule
Les barbares font-ils régner la terreur, traquant même impitoyablement, comme des fauves (une image que l’on retrouve assez régulièrement) une population avant tout civile, en tout cas incapable de se défendre, voire désarmée – ce qui est en effet le cas dans l’Empire, puisque les citoyens, contrairement aux barbares, ne portent pas d’armes, signe depuis l’Athènes classique de civilisation dans le monde méditerranéen. Il faut faire la part des choses : il est incontestable que circulent alors des légendes et rumeurs plus ou moins vraies comme celle d’un certain Chrocus (?, non identifié), qui aurait supplicié de nombreux martyrs chrétiens. Nombre des auteurs contemporains écrivant sur les invasions étant des clercs, ces bruits ne peuvent que les alarmer tout particulièrement. Beaucoup attribuent aux barbares, païens comme les Francs avant Clovis ou hérétiques – la plupart sont ariens* –, une insécurité certes bien réelle, mais dont ils ne sont pas la seule cause. Que leur impact soit sans doute surestimé ne signifie pas pour autant qu’il ait été sans effet.
On estime de fait que les barbares représentent au mieux 5 % de la population des Gaules, Whittaker estimant prudemment cette proportion à 3 % : saint Jérôme évalue à 80 000 les soldats burgondes en 370, ce qui est évidemment très exagéré – si ce chiffre a un sens, c’est en prenant en compte l’ensemble de la population burgonde. C’est à peu près le nombre des Alains et des Vandales lorsqu’ils passèrent en Afrique. Ces chiffres sont cependant suffisants pour perturber l’ordre social dans une région donnée et créer une vraie insécurité. De fait, les descriptions que nous avons des migrations barbares, comme celle des Goths par Cassiodore Jordanès, semblent en faire des « armées errantes », selon l’expression de L. Musset, ou pour le dire avec W. Goffart, évoquent « davantage des grandes compagnies dirigées par des condottieri successifs qu’un phénomène de migration populaire ». Ainsi, l’histoire gothique de Cassiodore Jordanès montre la « venue au monde » de ce peuple : arrivant d’un lieu lointain, grâce à trois bateaux, ils accostèrent dans un lieu qu’ils baptisèrent Scandza (Scandinavie), et ainsi accédèrent à la dignité du nom, premier pas vers la civilisation. La suite est une histoire de mouvements de conquêtes : ils chassèrent un peuple habitant près de l’Océan (sans doute les Ruges) et leur prirent ses terres, puis ceux que nous appelons les Vandales. Alors qu’ils deviennent très nombreux, le roi Filimer décide « de quitter le pays et de faire avancer la troupe des Goths avec leurs familles ».
C’est alors une armée en marche plus qu’un peuple qui traverse la Scythie jusqu’à la mer Noire. Survient alors un événement capital : une moitié de l’armée est contrainte de s’arrêter à cause de la rupture d’un pont sur un fleuve et s’installe sur place au milieu de marais brumeux ; dès lors elle sort de l’histoire. L’autre moitié au contraire entre dans les marges de la civilisation en continuant sa course en avant et prend possession de la Scythie où elle entre en contact avec les nomades iraniens qui sont à ses frontières. Vaincus par les Huns, ils inversent la défaite en traversant la frontière en vainqueurs (de Rome) pour finalement se « romaniser ». Le sens de cette légende, élaborée au vie siècle est confirmé par la lettre de Clovis aux évêques (dont la date doit osciller entre 507 et 511), qui parle encore à propos de ceux sur lesquels il a le pouvoir non de Francs, mais « de notre armée ».
Outre le tribut que le vainqueur exige toujours du vaincu, comme toutes les armées itinérantes, même si beaucoup sont de fuyards, leur comportement au cours de leur traversée a dû s’apparenter à une forme de banditisme à grande échelle, comme on a pu le voir dans d’autres sociétés – pillage des ressources des lieux traversés, vols, sacs de villes, viols, etc. – ainsi que les sources, notamment Grégoire de Tours, le laissent entendre.
On comprend mieux l’exclamation de saint Jérôme (lettre 60) : « Puisse Jésus protéger le monde à l’avenir contre de tels animaux sauvages ! Ils étaient partout. Leur vitesse était telle qu’ils arrivaient avant même la rumeur de leur approche. Ni l’âge ni la religion ni le rang ne permettait d’être épargné. Le cri d’un enfant n’éveillait en eux aucune pitié ». Il est vrai que les besoins de ces populations sont considérables : si ce sont certes des bandes armées, elles sont également composées de femmes et d’enfants qu’il faut nourrir. Un trait a dû particulièrement aggraver la perception des dégradations aux yeux des Romains. Les barbares ont une conception différente de la leur de l’honneur, que l’historiographie, prenant parfois pour argent comptant les descriptions gallo-romaines, a longtemps interprété, de manière désormais désuette, comme un attachement à « l’avoir » plus qu’à « l’être ». Il n’y a bien évidemment que peu de sens à poser un « être » des barbares dont on ne sait pas grand-chose, comme une sorte de trait « ethnique ». Cependant, les sources soulignent régulièrement un fait qui choquait les Gallo-Romains : pour des « barbares » qui par la suite feront équivaloir (du moins chez les puissants) appauvrissement et humiliation, l’honneur réside dans la possession et l’ostentation des biens, et cette possession s’exprime dans la prise et la surveillance jalouses et brutales d’objets précieux comme les bijoux ou même les outils, ou de denrées, ou encore d’objets ayant ces deux caractères (les animaux, par exemple). Pour illustrer ce point, Rouche aimait à citer, par exemple dans son chapitre de l’Histoire de la Vie privée, l’exemple du vol d’un pot de miel commis par un esclave dans la région d’Angoulême au vie siècle, qui prit des proportions dramatiques. L’homme aurait dû être pendu immédiatement haut et court, heureusement pour lui, un reclus, un certain Cybard, intervint en sa faveur et obtint qu’on lui laisse la vie sauve. Et Rouche de conclure : « c’était là une conséquence inéluctable de la préférence portée par une société guerrière envers les biens personnels ».
Non négligeable, cet impact a cependant été démultiplié par la situation même de l’Empire aux ive et ve siècles, que l’on pourrait qualifier de décomposition, dont la responsabilité a été attribuée par des auteurs principalement de culture romaine à des causes extérieures à la romanitas*, ou produites par sa décadence – c’est-à-dire aux barbares, devenus dans leur système de pensée le diabolus ex machina d’une situation principalement due à des causes internes. Deux phénomènes méritent à cet égard d’être relevés, car on comprend aisément les mécanismes par lesquels ils ont pu être « attribués » à la responsabilité des barbares, sans que ceux-ci ne soient pourtant nécessairement en cause.
Puisque même le barbare reconnaît la dignité de Rome, un événement comme les deux sacs de Rome de 410 et 455 ou la déposition de Romulus Augustule prennent alors une dimension quasi apocalyptique, renforcée par la lecture morale des auteurs chrétiens. Lactance disait déjà au ive siècle : « la ruine et la fin du monde vont bientôt arriver, mais l’on ne doit craindre rien de tout cela tant que la ville de Rome est intacte. Lorsque la capitale du monde sera tombée […] qui peut douter que la fin viendra aussi bien pour les affaires des hommes que pour le monde entier ? » (Institutions divines) ; à quoi semble répondre saint Jérôme (lettre 127) : « nous avons reçu une terrible rumeur à propos des événements de l’ouest. On nous a dit que Rome était assiégée […], la cité qui a conquis le monde est maintenant elle-même conquise ». Autrement dit, la fin du monde est proche, mais cette fin du monde est à rechercher dans Rome même.


2.2 Le barbare, un grand Autre ?
Paradoxalement pour nous, les contemporains, comme Orens ou Salvien (tous deux avec une évaluation opposée des conséquences), font des barbares les agents d’une histoire qui est aussi une histoire sainte, des « fléaux de Dieu », comme d’autres le feront d’Attila, punissant les péchés d’une cité* et d’une civilisation qui est le seul véritable objet de l’histoire : la plupart sont en effet des clercs, dont la lecture des événements est avant tout religieuse.
Ils attribuent donc aux barbares, consciemment ou (le plus souvent) non, tout un ensemble de phénomènes qui ne leur sont pas directement corrélés, qui ne sont en tout cas pas liés à une mythique invasion : les barbares ne déferlent pas, ils sont déjà parmi nous (sic). En un sens, les barbares sont les sous-produits de cette crise générale qui affecte la romanité occidentale, la frontière n’étant en rien un obstacle à la diffusion de celle-ci. Hommage du vainqueur au vaincu, pour pasticher Horace à propos des Romains vis-à-vis des Grecs, c’est bien parce que Rome est vue comme la seule source de légitimité et qu’elle a su produire un véritable « désir d’empire » que ces derniers ont cherché à entrer en Gaule ou en Italie et à se faire les défenseurs de la romanité* et même devenir romains.
Ils scellent ainsi en quelque sorte leur sort dans l’imaginaire (romain) du temps, car ce désir de se faire romain, dont Clovis témoigne (il se fait légitimer par l’empereur Anastase, qui lui confère le titre de gloriossisimus et le consulat, ce qui l’érige fictivement en parent de l’empereur, placé tout en haut de la hiérarchie impériale), se retourne contre eux.
De fait, la tradition rhétorique romaine, non dépourvue d’exagération, fait de Rome le seul agent actif de l’histoire : les barbares n’accèdent brièvement à l’histoire que parce qu’ils contribuent à la chute de l’Empire. Tout en s’inscrivant dans cette tradition, les auteurs chrétiens, souvent de manière confuse ou parfois inconsciente, n’en cherchent pas moins des explications plus profondes qu’une simple poussée barbare faisant s’écrouler l’édifice de l’empire. D’une certaine manière si Rome est l’histoire, toute explication historique est dans Rome. Pour expliquer la crise de l’époque, certains comme saint Augustin vont chercher les réponses dans la prégnance du paganisme – Augustin d’ailleurs voit dans les barbares, bons chrétiens, un instrument positif face à une Rome immorale, qui aime le jeu et le cirque – ; d’autres dans la décadence, comme Salvien. Les auteurs chrétiens ne sont d’ailleurs pas seuls à effectuer cette recherche de causes profondes, et en un sens avant tout morale : un auteur comme Zosime procède de même, mais accuse quant à lui… le christianisme !
En Gaule, dans quasiment tous les cas cependant, le rôle des barbares est négatif. Salvien, pourtant évêque chrétien, est bien isolé, qui voit dans les barbares une chance de régénération. La plupart des auteurs, qui sont clercs et même souvent évêques, les vomissent. Ce qui ne les empêche pas de dénoncer la décadence des Romains. Une image qui revient régulièrement, chez un Orens ou d’autres, est ainsi de comparer le « farouche vainqueur », le grand conquérant universel, à un ensemble de bêtes traquées et apeurées, ce qui trahirait le sentiment d’une sorte d’exténuation morale des Gallo-Romains. Ce type de propos en vient à former un véritable lieu commun, dont on retrouve l’écho en plein vie siècle chez un Grégoire de Tours, dont la préface des Dix livres d’histoire brode sur la décadence de la langue et de la civilisation. Ce n’est pas tellement parce que ces auteurs sont en général issus de l’aristocratie*, témoignant de cette évolution qui annonce le Moyen Âge selon laquelle les grandes familles aristocratiques se tournent vers la carrière religieuse – où le terme carrière a encore tout son sens romain de cursus honorum – comme source de prestige et de puissance. Mais surtout parce que le clerc, et plus particulièrement l’évêque, face à la fuite des autres élites, en est venu aux ve et vie siècles à incarner à lui tout seul la romanité* et à s’identifier à elle (associant du même coup romanitas* et christianisme) ; les évêques portent d’ailleurs encore souvent le titre de « défenseur de la cité » qui était celui, au cours du Bas Empire, des plus importants magistrats municipaux. Le vocabulaire traduit cette évolution qui assimile ville et cité*, alors que ce dernier terme ne qualifie en principe qu’une ville épiscopale (et au sein d’une ville, la cité, et plus précisément le quartier épiscopal). La notion de centre urbain prend donc une connotation religieuse. La ville se « christianise » si l’on peut dire dans sa définition, et la cité s’identifie à l’Urbs.
La vision des évêques, profondément religieuse et inspirée par la foi et leur engagement, retrouve ainsi un thème développé par Sulpice Sévère  : relisant l’histoire de la conquête des Hébreux par les empires de Mésopotamie depuis le point de vue romain. Il est l’un des premiers à synthétiser dans le cadre de la culture romaine le thème de la succession et donc de la chute des empires. Il voyait la chute des Hébreux après Judah découler moins de la conquête extérieure, qui fut pour ainsi dire passive, que de la décomposition interne des royaumes hébreux qui, au temps de leur prospérité, se marièrent de plus en plus avec les peuples conquis et adoptèrent leurs mœurs et coutumes, se détournant par là de Dieu et sacrifiant aux idoles, au lieu de les détruire, par goût du pouvoir et du luxe. Leur défaite n’est autre que la punition de Dieu ! Que la référence soit explicite ou non, elle contribue très largement à définir un imaginaire culturel littéraire propre à la fin de l’Empire d’Occident et plus particulièrement à cette ambiance du début du ve siècle qui dépeint l’époque de manière cataclysmique. Les calamités qui frappent le peuple s’expliquent parce que celui-ci n’est plus digne de ce qu’il a été, en cédant à la mollesse et aux plaisirs et qui perd ainsi son nom et sa qualité. Bien qu’il soit l’un des très rares à donner aux Barbares une signification positive, Salvien participe pleinement de cette ambiance, quand il écrit dans Du gouvernement de Dieu que si autrefois les barbares – il pense aux Goths – n’étaient pas les égaux des Romains des anciens temps, les choses ont changé : les Romains ont été corrompus par le péché à un point tel qu’au moment où il écrit, cela doit conduire à ce que les Goths triomphent d’eux – et justifier leur victoire !
Ian Wood remarquait d’ailleurs à propos de la littérature du ve siècle que cette lecture théologique et morale fonctionnait comme une sorte de « tract » peignant un monde en proie aux désastres pour mieux en tirer un appel pressant à une réforme spirituelle et sociale. De fait, lorsque les auteurs se lamentent sur la décadence de Rome, ils en soulignent les funestes conséquences pour les populations qu’attend un sort peu enviable, et vont parfois jusqu’à assimiler le peuple, et même tout le pays, à un martyr. Les barbares sont un fléau, car, non seulement ils sont païens ou hérétiques (ils sont ariens* le plus souvent), mais encore et surtout, ils ne respectent pas les valeurs et principes chrétiens. S’opère en conséquence chez ces auteurs chrétiens un subtil glissement qui les voit passer de défenseurs de la romanitas* comme évêques, et évêques gallo-romains qui plus est, à défenseurs de valeurs chrétiennes, qui priment les valeurs romaines. Chez un Orens par exemple, tout comme au long du vie siècle, la fusion ou l’infusion dans l’idéal chrétien des valeurs romaines (et ce sera encore perceptible dans les vertus attribuées aux saints dans les Vies de saints du viie siècle) est encore une réalité qu’attestent par ailleurs les poèmes et épitaphes de Venance Fortunat. Cela annonce cependant la grande rupture, même si elle est progressive, qui s’amorce et verra de plus en plus les hommes d’Église, notamment inspirés par le moine Colomban et sa conception très rigoriste et ascétique de la religion, condamner les valeurs romaines pour les remplacer par les seules valeurs chrétiennes.
Cette littérature est au final très précieuse moins pour comprendre la réalité des invasions que les évolutions intellectuelles et culturelles en cours à l’époque : elle est le jalon d’une rupture en cours qui est en réalité moins celle des invasions, que la disparition idéologique de la romanitas* comme source de valeurs, et de conception du bien et du mal ; moins celle d’une déferlante germanique que d’un événement prodigieux dans l’histoire intellectuelle : l’agonie d’un Empire romain désormais perçu selon les mots de Zosime comme un cadavre aux yeux ouverts – la fin d’un monde en somme. Et si dans le cours des événements historiques, le blessé mettra plusieurs décennies, voire plusieurs siècles (jusqu’aux vies) à mourir, ces textes montrent que l’idée – l’âme peut-être dans son vocabulaire religieux – est déjà morte : tout Empire périra – mais Dieu fait tomber la pluie sur le bon et le méchant, dit saint Augustin, autrement dit Rome n’est plus l’horizon universel et indépassable de l’histoire du monde. Pour le chrétien, peu importe qui dirige, qui exerce la res publica, tant que la foi est protégée, respectée et libre. Souvent à leur corps défendant, les auteurs du temps annoncent un ordre du monde neuf, où s’instaure comme nécessaire et devant être acceptée la grande cohabitation et fusion avec un barbare pas forcément moralement pire que le Romain.





Chapitre 2
De la cohabitaiton à la fusion romano-barbare dans un monde rétréci (ve-vie siècles)
Entre la fin du ve et le début du vie siècle, s’opèrent de multiples transformations politiques, sociales, culturelles, fruit du mélange des apports romains, des valeurs de l’Église et des éléments barbares. L’immense creuset de ces siècles accouche de ce que G. Traina appelle joliment « les premiers essais de Moyen Âge », une civilisaiton nouvelle et originale, que l’on pourra à bon droit dire mérovingienne en Gaule.
1. L’installation des barbares
1.1 L’hospitalité
Malgré l’apparente évidence rappelée par Lucien Musset, soit que l’Empire a été envahi de l’extérieur, les choses sont plus complexes.
Sur 60 millions de Romains on les estime à 1, voire 2 millions au ive siècle (selon Ch. Whittaker), contribuant peut-être à une croissance de la population de 1,6 % (0,5 par génération). Il s’agit d’abord de lètes, des individus ou peut-être des petits clans, recrutés comme soldats puis chasés comme colons sur des terres où ils sont encadrés militairement. Ils apparaissent vers 287/8.
Comment sont-ils répartis ? on ne sait pas trop : çà et là, on repère de petites enclaves comme en Toxandrie, mais globalement, ils ne laissent pas ou très peu de traces. Ce qui est certain est qu’ils ne peuvent épouser de citoyens romains. Ils semblent principalement éparpillés, et localisés principalement dans le nord et l’est. La littérature du temps prend d’ailleurs acte de cette réalité, qui célèbre les empereurs autorisant les cultores (cultivateurs) barbares à entrer : le Laterculus Veronensis (ive s.) évoque ainsi les « gentes* barbares qui se multiplièrent sous les empereurs ».
De son côté, l’armée a joué un rôle considérable d’intégrateur des barbares, de plus en plus présents à tous les niveaux de l’administration, militaire ou civile. Il est vrai que de plus en plus la protection des frontières est abandonnée aux barbares, et qu’en conséquence, l’armée s’y barbarise.
Le processus d’infiltration au niveau du limes est ininterrompu, depuis plusieurs décennies ou siècles : en 357, on signale des brigands et maraudeurs barbares, qui sont sans doute des Saliens.
Un seuil semble cependant franchi au ve siècle, qu’on peut symboliquement dater de 418 ou 419 selon les sources : l’installation des Wisigoths en Aquitaine, mis en mouvement depuis la rébellion d’Alaric en 395. D’après Orosius, le roi Wallia voulait un statut dans l’Empire et défendre celui-ci. Peut-être à la suite du Concile* des Gaules de 418, ils sont littéralement invités par les Romains précisément pour assurer la défense de l’Empire. Cette invitation prend la forme d’un foedus* (traité d’alliance militaire) par lequel ils sont installés en Aquitaine selon le régime de l’hospitalité. Par ce traité, ils se voient assigner un territoire où ils peuvent s’installer en échange d’une aide militaire. Il s’agit d’une sorte de « cantonnement » comme dit F. Lot, qui ressemble à la pratique du logement des gens de guerre, par ailleurs en vigueur concernant les barbares : l’hôte recevait, grâce à son « billet de logement », un tiers de la maison où il recevait l’hospitalité (c’est-à-dire, en fait, eau, lit, couvert, guère plus). Il fallait cependant pour en bénéficier avoir un rang très élevé ; inversement, certains lieux (palais, maisons de sénateur, synagogue) étaient exemptés.
Il semble qu’initialement, les hôtes soient nommés par l’Annone (administration romaine chargée de l’approvisionnement) et logent chez l’habitant. Désormais, sous le régime de l’hospitalité, ils se voient accorder 1/3 des terres, des domaines, entraînant une sorte de cohabitation forcée, comme Sidoine Apollinaire, contraint de partager sa maison.
S’agit-il d’une gigantesque expropriation ? Selon les spécialistes, c’est très peu probable. Goffart rappelle que le terme « terres » peut avoir trois acceptions :
- une acception descriptive (les terres cultivées, le logement),

- un sens juridique : la propriété,

- un sens fiscal et cadastral : il s’agit de l’évaluation du revenu fiscal d’un domaine au point de vue de la comptabilité publique.


Pour lui, ce ne peut être que le troisième sens qui est en jeu lorsque, dans le Code d’Euric, sont évoqués le « lot goth » et le tiers romain. Autrement dit, il s’agirait par l’hospitalité, d’attribuer les 2/3 du cadastre (au sens fiscal) aux barbares, c’est-à-dire les 2/3 du revenu revenant en principe à l’État, versé non plus au trésor public, mais aux barbares par le propriétaire du domaine.
Il s’agirait donc d’un transfert fiscal, lui-même divisé entre la part attribuée au roitelet barbare et celle attribue aux hommes de son armée (sous forme de manses* de dépendants, manses qui sont aussi des unités fiscales). Cette part aux hommes est d’autant plus nécessaire que le barbare doit un service militaire gratuit – qualifié de fonction publique par Grégoire de Tours – en échange de ce revenu, avec lequel il doit s’équiper lui-même et se rémunérer (il ne touche pas de solde). L’obligation de service repose sur la propriété, le revenu, donc la richesse. La pérennisation sous forme héréditaire du système transforme progressivement ce versement en une rente. Goffart résume cela en affirmant qu’en « somme, une vaste proportion des impôts romains fut échangée contre le devoir militaire, personnel et héréditaire des Francs qualifiés, d’un certain rang (et probablement de tous ceux qui avaient la même obligation) ». D’où, pour ces Francs qualifiés le terme de Francs « libres », libres en ce qu’ils sont exemptés d’impôt (à moins que ce ne soit parce qu’ils n’en payent pas qu’ils sont libres…). Cela importe peu et la conséquence est la même : dans tous les cas, aux ve et vie siècle, le service justifie que l’on ne paie pas d’impôt.
L’impôt transféré semble être, pour E. Magnou-Nortier la capitation, impôt direct réparti par « tête » (individu) qui ne porte cependant ni sur les enfants, ni sur les vieux. Le cadre dans lequel il s’effectue est celui de la villa*. Ce qui explique que le transfert des charges soit également un transfert des prestations dues sur la terre publique : le servitium, un impôt en travail exigé de ceux installés comme dépendants sur les terres, qui semblent avoir désormais l’obligation de cultiver un lot-corvée d’après ce que disent la Loi des Bavarois et un édit de Dagobert sur les terres du Fisc* royal.
Autrement dit, les impôts, extraordinaires et irréguliers sous l’Empire sont réunis en une seule assiette, le manse*, et deviennent réguliers et prévisibles (en théorie, cela est censé éliminer les abus, ce qui explique probablement le peu de réaction des dépendants).
Comme la villa correspond à une réalité humaine, ainsi que le rappelle J. Durliat, il faut donc comprendre celle-ci comme un proto-village – pas forcément au sens géographique et fonctionnel, mais en un sens fiscal : soit un regroupement de population d’un point de vue administratif (et peut-être géographique dans de nombreux cas), disposant de plus en plus d’une église ou d’une chapelle (le site sera en tout cas celui de nombreux villages postérieurs, fondés vers l’An Mil). En d’autres termes, le foedus* instaure une cohabitation qui se transforme en une collaboration entre l’Église – qui continue de percevoir son tiers –, le roi, qui perçoit un tiers de ce qui était dû à l’empereur et dont il assume les fonctions à l’échelle de l’espace du traité, l’armée, qui reçoit son tiers (l’armée, c’est-à-dire avant tout ceux de la cour du roi), et les Romains, qui n’assument plus le devoir de défense (un devoir qu’ils ont abandonné depuis longtemps), faisant « tourner la machine » en percevant les impôts pour les barbares et les revenus des terres qu’ils font travailler. Et tout ce petit monde vit en commun sur un même territoire mis en valeur par des dépendants (les grands propriétaires ne géraient évidemment pas eux-mêmes directement les terres) selon un principe de répartition des tâches : les Romains assurent l’Administration et les barbares, la défense, et chacun semble y trouver son compte.
S’établit un vivre-ensemble, que l’historien W. Goffart, résumant tout ce processus, appelle la « grande accommodation », qui fait dire à Cassiodore : « vivant en commun, les deux races n’ont qu’un même vouloir. Fait nouveau, digne de toutes les louanges, l’union des domini résulte de la division du sol. Le préjudice accroît l’amitié. En abandonnant une portion du domaine on acquiert une défense qui assure l’entière sécurité du tout ». Paulin de Pella se lamentait d’ailleurs de n’avoir pas de barbares chez lui, qui eussent pu défendre ses terres…
Les mésaventures du même Paulin révèlent néanmoins que cette cohabitation présentée comme harmonieuse par Cassiodore a néanmoins çà et là pu s’accompagner de violences et d’expropriations pures et simples, et tout ne s’est pas déroulé sans heurts ni mouvements de résistance, même si ce fut dans des proportions impossibles à évaluer.

1.2 Fusion culturelle et émergence d’une nouvelle culture
Une lecture même rapide des sources semble en effet attester que la grande division qui traverse ce nouveau monde est ethnique – la cohabitation signifiant alors avant tout vivre certes côte à côte, mais séparés. L’attribution aux rois et aux libres de portions du domaine est sans doute un facteur explicatif, puisqu’il semble que chacun s’installe sur les terres qui lui sont attribuées.
C’est ce que semble révéler un texte célèbre de Sidoine Apollinaire.
Le choc des cultures : un lettré romain face aux barbares
« Pourquoi me demandes-tu de composer – en serais-je même capable !? – un poème en l’honneur de Vénus amie des chants fescennins, quand je vis au milieu de hordes chevelues, que j’ai à supporter leur langage germanique et à louer incontinent, malgré mon humeur noire, les chansons du Burgonde gavé, qui s’enduit les cheveux de beurre rance !? Veux-tu que je te dise ce qui brise l’inspiration !? Mise en déroute par les plectres barbares, Thalie méprise les vers de six pieds, depuis qu’elle voit des “protecteurs” qui en ont sept. Heureux tes yeux et tes oreilles, heureux aussi ton nez, toi qui n’as pas à subir l’odeur de l’ail ou de l’oignon infect que renvoient dès le petit matin des préparations culinaires, toi qui n’es pas assailli, avant même le lever du jour, comme si tu étais leur vieux grand-père ou le mari de leur nourrice, par une foule de Géants si nombreux et si grands qu’à peine les contiendrait la cuisine d’Alcinoüs. »
Source : Riché (Pierre) et Tate (Georges), Textes et documents d’histoire du Moyen Âge, ve-xe siècles, tome 1, ve-milieu viiie siècle, Paris, SEDES, coll. Regards sur l’histoire, 1972.
Sidoine s’inscrit ici pleinement dans une lecture stéréotypée et xénophobe du barbare qui court de César (ier siècle avant notre ère) à Cassiodore, et s’est cristallisé et durci aux ive siècle. C’est à ce moment, en effet, que, comme le montre le Portique d’Autun, la notion de barbare s’unifie et se territorialise dans la pensée romaine : le barbaricum est érigé en concept opératoire qui fonde en une seule catégorie l’ensemble des barbares et leur donne une consistance territoriale : ceux qui sont aux frontières du limes. Les différences ethniques entre barbares sont au mieux minimisées, voire, chez Cassiodore, réduites à rien, cet auteur estimant qu’ils ont tous une même et commune origine.


Selon ce type de lecture généalogique et idéologique, qualifiée par Lucien Musset de « heurt des civilisations », le barbare se définit donc par une origine et des traits culturels communs (qui le placent en général hors de la civilisation). Comme le résume au viie siècle Isidore de Séville, « un peuple est une multitude issue d’une même origine » ou, précise-t-il, « qui se distingue d’un autre peuple par ses propriétés [liens] distinctes/propres » (Étymologies, IX, 2, I). Un peuple (natio) est donc une gens*. En revanche, pour Isidore comme pour la plupart des auteurs chrétiens, si ce peuple est christianisé, il devient un populus, c’est-à-dire une communauté politique chrétienne : il écrit en effet en un temps où, bien que les différences ethniques fondées sur l’idée de gens continuent d’être affirmées, les oppositions barbares/romains, civilisés/non civilisés sont néanmoins transcendées par l’appartenance au christianisme. Elles n’en sont pas moins encore perçues comme une réalité et Paul Diacre, Lombard à la cour de Charlemagne, les souligne toujours au viiie siècle.
Ces traits « caractéristiques » sont des marqueurs culturels simples : le barbare se définit par le port de ses armes, ses longs cheveux, ses pantalons, ses bottes, et d’une manière générale, ses vêtements en peau de bête… Comme le remarque W. Pohl, ces critères sont moins « raciaux » ou même classificatoires qu’opérationnels. D’une part, parce que ces marqueurs peuvent voir leur signification inversée : là où Sidoine fait des barbares des agents du désordre en raison de leur langue rauque et de leur ignorance des belles lettres, Salvien à peu près au même moment, tout à sa lecture purificatrice de l’histoire, attribue à l’ensemble de ces marques une valeur positive : elles sont le signe d’hommes moraux et probes, justes – surtout s’ils sont chrétiens ou se convertissent.
D’autre part, ces critères sont évolutifs : le barbare, c’est celui de l’extérieur. Or, quand se déplace cette dernière notion à mesure que les peuples migrent et que certains pénètrent plus avant dans l’Empire, ce sont pour les auteurs les nouveaux venus aux frontières qui prennent à leur tour la figure du barbare. Ainsi, cependant que le barbare installé se romanise, en tout cas est romanisé dans les descriptions contemporaines, ces nouveaux venus se pressant aux frontières sont barbarisés ; le Germain est ainsi remplacé comme « barbare-type » par le Bulgare ou l’Avar. Au fond, tout « Germain » n’appartenant pas à un « État » germain reconnu par Rome devient barbare. Le roi goth Théodoric ira ainsi jusqu’à assimiler Goths et Romains, si bien que, de ce point de vue, tous les autres sont des barbares ; la loi salique fait, quant à elle, des barbares de tous ceux qui ne sont ni Romains, ni Francs. De manière intéressante, « germain » forme une sous-catégorie conceptuelle distinguée des Goths, des Burgondes, des Scandinaves, les deux premiers s’assimilant plus rapidement.
Enfin, significativement, le sens de barbari glisse insensiblement vers celui de « païens ». À l’époque des États barbares installés et de la christianisation de toutes leurs populations, le terme finira par tomber en désuétude, à peu près au moment du règne de Dagobert.
En recourant à ces stéréotypes et préjugés, Sidoine traduit donc essentiellement la résistance de la romanité*, consciente de son ancienne grandeur, confrontée à un nouvel ordre des choses, et cela alors même que sa classe (il est d’une noblesse de très haut rang) semble être celle qui a le moins souffert des « invasions »… Lui-même est un familier de la cour du roi barbare burgonde, dont il a chanté dans des poèmes les louanges. Derrière le préjugé qui s’apparente à une sorte de réflexe « littéraire », la vie même de Sidoine témoigne de la collaboration qui s’instaure entre Romains et Barbares, et qui débouche sur la fusion des classes dirigeantes (l’aristocratie*). Comme le dit I. Wood, derrière sa perspective traditionnelle, ou peut-être à cause d’elle, se dit une continuité entre l’ordre romain et le royaume burgonde – ce dernier se posant en successeur de Rome et s’incorporant, après une phase de transition, dans la romanitas. À sa manière, Sidoine anticipe le mouvement de fusion entre Germains et Gallo-Romains qui ne s’opéra pleinement qu’au cours du vie siècle.
Sidoine eût cependant sans doute été choqué par un phénomène frappant, dont le tournant semble remonter aux années 560-570 selon L. Musset : la disparition, après le viie siècle, des noms romains. Nulle extermination ni épuisement biologique des classes dirigeantes romaines, à lire nos sources : cela serait d’ailleurs hautement improbable, et encore plus invraisemblable que les sources ne l’évoquent pas si tel était le cas. C’est au contraire le signe d’une double acculturation, ou mieux d’une double hybridation, ethnoculturelle, dont Sidoine est le témoin des commencements.
À suivre les informations distillées par les multiples Vies de saints du temps, un incontestable rapprochement semble s’être opéré, en premier lieu au plan des mœurs. La Vie de saint Didier de Cahors est à cet égard éclairante. L’évêque vient d’une grande famille de lignée sénatoriale, également évoquée par Grégoire de Tours. Progressivement, elle adopte, comme le reste de l’aristocratie* romaine, le mode de vie barbare : le duc Didier, ancêtre de l’évêque, est ainsi décrit par Grégoire comme un véritable chef de guerre, en permanence à cheval, « profitant en réalité de ses missions pour piller des régions entières et s’enrichir personnellement » : description qui en fait un chef guerrier à la mode barbare, dont le métier est de faire la guerre et le but d’accumuler du butin – bien qu’au plan des mœurs, ce soit un Romain. Il n’est pas jusqu’à ses allégeances changeantes qui ne témoignent de sa conversion culturelle : il sert Chilpéric et les Neustriens, puis Gondovald, le prétendant, puis Gontran de Bourgogne, trahissant ainsi Gondovald… La tentation d’adopter des mœurs barbares devait être si forte, d’ailleurs, que l’Empire interdit aux ive et ve siècles le port de vêtements barbares aux citoyens romains !
Réciproquement, les nobles germains adoptent un mode de vie inspiré de celui des nobles romains, en s’installant progressivement comme grands propriétaires fonciers – profitant initialement de l’hospitalité –, tirant de moins en moins leur richesse de la rapine et du butin et toujours plus de la terre, comme l’attestent les énormes donations faites à l’Église relatées dans les Vies de saints et de saintes : sainte Ségolène fonde ainsi son monastère au Troclar dans l’Albigeois sur une propriété familiale.
Par ailleurs, le rapprochement est d’ordre physique et biologique. À partir du vie siècle, les alliances matrimoniales se multiplient, mettant souvent en relief le rôle essentiel des femmes, qui peuvent transmettre l’évêché. Ainsi, le duc Didier épouse au début du vie siècle une Herchenfreda, et son descendant Selvi une Bertolema au début du viie.
Du coup, alors que les noms romains dominent chez les évêques du vie siècle (411 sur 477), les noms germaniques se multiplient au viie, jusqu’à être quasi les seuls au siècle suivant. Cela signifie-t-il une absorption des Romains par les Germains ? L’onomastique suggère plutôt une fusion : l’habitude est prise chez les Romains d’adopter un seul nom au lieu des trois noms dès le ve siècle, lui-même se formant désormais à la mode germanique par l’accolement de deux termes, souvent liés à la guerre ou aux animaux (Arnulf = loup + aigle), cependant que les Germains ajoutent le suffixe -us au leur. Le nom ne signifie donc plus une appartenance ethnique à coup sûr – et même de moins en moins à mesure que le temps passe - ; dès lors, il n’y a plus ni Germains ni Romains, mais, sauf dans le Midi de la France où la coupure ethnique perdura longtemps, des Francs partageant une culture nouvelle, fruit d’une double assimilation et d’une généalogie croisée. Cela avait d’ailleurs commencé assez tôt pour certains barbares ayant eu une carrière brillante dans l’Empire comme Arbogast, évêque de Chartres, assez bien accepté par Sidoine, et descendant de maître des milices et de comtes de Trèves et Langres.
Le christianisme a joué un rôle capital dans ce processus de fusion. En Gaule, la conversion des Francs au catholicisme les a rapprochés des Romains. Animés d’une fois sincère semble-t-il, ils ont progressivement investi les fonctions épiscopales et monastiques, source de pouvoir et de prestige et éléments d’une carrière (familiale) au sens romain (c’est l’équivalent d’une haute magistrature), réussie. Cela leur a permis également d’étendre leur influence et leur réseau, surtout si la famille dispose d’un saint familial, dont on fait soigneusement rédiger la vie et que l’on utilise comme un instrument de propagande au service du lignage contre les rivaux.
En amenant les uns et les autres à rivaliser de foi, par ailleurs sincère, à s’investir dans les hautes fonctions ecclésiastiques et en leur faisant adopter les mêmes structures lignagères (l’évêché est patrimoine familial), l’Église a très largement contribué à fondre les hommes en un seul populus, dont le sens est profondément christianisé à l’époque (comme le montre la formule d’Isidore de Séville vue plus haut) – le populus des Franci. Par là, l’Église contribue largement à faire émerger une nouvelle civilisation, qui n’est plus celle du Bas Empire, et que l’on peut qualifier comme étant celle du Moyen Âge : un saint, après tout, n’est ni romain, ni barbare – mais chrétien – et déjà « franc ».
Cette fusion est-elle cependant valable au niveau des strates inférieures de la société ? P. Geary remarquait en effet que les ethniques, c’est-à-dire les qualificatifs ethniques désignant un groupe, ne s’appliquaient qu’à l’élite, à l’aristocratie* (guerriers, chefs de guerre compris), et non à une population pour qui les sentiments d’appartenance semblent d’abord familiaux ou locaux.
De fait, contrairement à l’image mythique de la horde de guerriers – valable avec réserve pour la seule caste militaire de l’élite –, les Germains sont des sédentaires et des agriculteurs. Depuis les lètes*, leur mode de vie devait être comparable à celui des paysans gallo-romains, libres ou coloni. Le processus de territorialisation des peuples, qui migrent avec femmes et enfants, a contribué en ce sens à fixer une population paysanne qui ressemble en tout point aux autres paysans – et cela d’autant plus que la civilisation romaine a surtout touché les villes.
Musset estime qu’il est possible que les masses paysannes n’aient en fait pas délaissé leur mode de vie « celtique », comme le montreraient les « fonds de cabanes » attestés par l’archéologie, sortes de huttes en clayonnages et torchis, qui semblent d’origine gauloise. Un mode de vie qui serait très proche de celui des Germains, en somme. Semble alors se dessiner en matière d’habitat une sorte de continuité des Gaulois aux Mérovingiens – les invasions n’auraient pour les masses, rien changé de fondamental.
Pourtant, les différences ethniques paraissent marquées dans les lois et les édits mêmes : vers 640-650, un édit de Sigebert III identifie encore un groupe de Goths en Rouergue. Ces textes semblent aller dans le sens du maintien ou du durcissement de lignes de fracture ethniques, mais sans doute faut-il faire la part des choses : les royaumes barbares sont régis par le principe de la personnalité des lois*, hérité de l’Empire. Au vie siècle, sous influence du modèle romain, chaque peuple (Wisigoths, Burgondes, puis Francs) met au point des codes « nationaux », valant pour le peuple du roi concerné. Il semble d’ailleurs qu’initialement, les rois comme Clovis n’avaient autorité que sur leur exercitus (armée) ou peuple, ainsi que semble le dire Rémi à Clovis, qui distingue les citoyens (entendons les Gallo-Romains) des Francs ; il a certes des sujets romains, mais il est roi des Francs, les premiers conservant donc leurs lois.
La conquête franque ne semble pas avoir modifié ce principe. Selon I. Wood (p. 128), la constitution burgonde semble encore en vigueur après la conquête, comme le montre une dispute entre le chambellan de Gontran et un forestier, réglée selon la loi des Burgondes, et cela apparemment jusqu’au ixe siècle. Comme le dit la loi des Ripuaires ou Bavarois (fin vie ou début viie siècle), un homme est lié par et doit être jugé selon la loi de sa nation (Alaman, Franc, Burgonde, etc., est-il même précisé).
Mais la « race » ou nation est définie par le lieu de naissance. Autrement dit, cela démontre moins de fractures ethniques qu’une territorialisation des pouvoirs et des divisions politiques. Comme le note Musset, « à la nationalité “ethnique” se substitue aux viie et viiie siècles le sentiment d’une nationalité “régionale” » qui efface jusque dans le droit la conscience d’une distinction Romain/Barbare, et entre peuples barbares (sauf encore une fois dans le Midi et, apparemment dans une moindre mesure, en Bourgogne) (cf. Annexe 2).
Dans les couches non aristocratiques* on assiste également à une fusion, qui aboutit à une civilisation nouvelle attestée par l’archéologie pour les cimetières ruraux qui, adoptant le principe de la tombe à rangées, se substituent aux cimetières dispersés. Ils se caractérisent par des tombes alignées dans des fosses avec des coffres de pierre ou des sarcophages, des offrandes funéraires – armes et/ou instruments d’écriture –, des corps inhumés habillés et parés (luxueusement), orientés est/ouest (pied/tête). Ces cimetières sont situés dans la campagne (orientation orientale). Ce schéma n’est ni franc (il est inconnu des Germains avant le franchissement du Rhin), ni vraiment romain, mais emprunte des traits aux deux civilisations (sarcophages romains, armes germaniques) : c’est un mode funéraire radicalement nouveau.
Cela prouve la synthèse des deux civilisations, accouchant d’une civilisation neuve, celle du monde de la Francia, profondément différente des civilisations romaines et germaniques – une civilisation mérovingienne de plein droit, fortement ancrée dans la terre.


2. Une société rurale
La civilisation qui émerge est avant tout rurale ; comme le disent R. Gerberding et P. Fouracre, « la structure politique de l’Europe en est venue à être assises directement sur la terre, et rien n’est plus important [que ce phénomène] dans son histoire politique », surtout si l’on ajoute le fait que les centres du pouvoir politique suivent habituellement la localisation des centres de gravité économiques – qui se déplacent du sud (la Méditerranée) vers le nord (et l’est).
Ce double mouvement de bascule est capital et relativement simultané : il traduit l’émergence en Gaule d’une nouvelle société, ni romaine – Rome fut avant tout un phénomène urbain et dominé par la ville –, ni « germanique » – pour elle la richesse est avant tout le butin raflé –, bref une civilisation originale, mérovingienne, accouchant de ce que l’on appelle parfois de manière un peu anachronique, une économie « manoriale ».
2.1 La terre devient le fondement principal de la richesse
Le repli hors des villes de l’aristocratie*, qui s’était constitué de fabuleux domaines terriens, avait en réalité commencé dès le iiie siècle. Avec l’accroissement des charges urbaines, le refus toujours plus grand de payer le fisc*, le mouvement s’accélère aux ive et ve siècles, pour faire de la villa*, le centre de la vie économique.
Aux ve-vie siècles, comme l’écrit Régine Le Jan, il semble que la villa gallo-romaine se maintienne : Venance Fortunat visite les domaines bordelais des Leontii (Bourg-sur-Gironde) auquel il consacre un poème fameux, un siècle après la célébration qu’en fit Sidoine Apollinaire. Toutefois, cette grande propriété semble s’adapter aux cadres politiques nouveaux, et par conséquent se modifie sur plusieurs plans :
• Dans la prosopographie des grands propriétaires fonciers
De fait, les barbares francs, en particulier, deviennent eux-mêmes de grands propriétaires fonciers, cherchant à accumuler de fabuleux domaines. Rien ne traduit mieux ce phénomène d’enracinement rural que l’assise du service militaire des barbares, et surtout des Francs « libres », sur la terre. En fait, là où fut mis en place le système de l’hospitalité, qui donna aux hommes de troupes un lot, ou « sors », ce sors est devenu la base du service militaire – service considéré comme un « devoir public » dans la foulée de l’héritage romain, selon l’expression de Grégoire de Tours. Il semble d’ailleurs que la superficie du lot ait été découpée en fonction des besoins militaires du guerrier, qui doit fournir lui-même ses armes, afin qu’il puisse en tirer de quoi s’équiper.
Chez les Francs, en tout cas Saliens (il y a peut-être un traité avec les Francs rhénans), même si le régime d’hospitalité n’a sans doute pas été utilisé, la même logique de territorialisation est à l’œuvre. Elle est perceptible à travers le cas des révoltes fiscales, allant parfois jusqu’au massacre d’officiers royaux, comme Parthenius ou Audo, selon Grégoire de Tours. En effet, le Franc libre n’est pas, comme son nom l’indique, assujetti à l’impôt – ou plus exactement, s’il paie l’impôt sur les biens, il est exempté de l’impôt personnel (la capitation), précisément en échange du service militaire. Les révoltes mentionnées traduisent donc moins un refus global de l’impôt (ils paient quand même celui sur les biens), que leur volonté d’acquérir des terres. Cela reflète également le fait que leur privilège fiscal lui-même, en tant qu’il est lié au service militaire, repose sur des terres qui doivent permettre de s’équiper pour la guerre. Là encore, un lien entre statut, guerre et terre est noué, qui attache les Francs à la terre.
Du coup, les élites cherchent à se constituer d’énormes patrimoines fonciers qui n’ont rien à envier à ceux des Romains, selon nos sources – c’est-à-dire en gros des testaments et quelques chartes qui permettent surtout de voir les propriétés de l’Église et des clercs. D’après son testament, Bertrand du Mans possédait ainsi peut-être quelque chose comme… 300 000 hectares ! Cas exceptionnel, sans doute, mais l’on sait que le seul domaine de Tresson, dépendant de l’Église du Mans, faisait 4 à 5 000 hectares.

• Dans la structure et l’ancrage territoriaux de ces propriétés
Toutefois, ces propriétés se coulent dans les cadres plus resserrés de l’époque. Comme le dit Wood, les domaines sont concentrés dans un espace assez compact, qui traduit un incontestable rétrécissement d’échelle, passant de la Méditerranée tout entière à la seule Gaule. Au ve siècle, par exemple, Paulin de Pella pouvait posséder des biens dans toute la Méditerranée, aussi bien à l’ouest (Bordeaux, Marseille) qu’à l’est (et en Thrace) – signe des temps et de la coupure est/ouest d’ailleurs, il ne parviendra jamais à entrer en possession de ses biens orientaux. Un Bertrand en revanche possédait ses biens propres (hérités) dans le seul Bordelais, et ceux qu’il avait acquis par lui-même dans le Maine et le Bassin parisien (grâce à des dons de Clotaire II), l’essentiel se situant dans le nord et l’ouest de la Gaule. Les biens plus modestes, mais toujours gigantesques d’Abbon, patricius de Provence, à sa mort en 739, s’étendaient du Mâconnais à la Bourgogne, et de la vallée du Rhône au Piémont italien – donc dans un espace sud-est assez circonscrit. Non seulement donc, ses biens sont à l’échelle de la seule Gaule, mais ils apparaissent même, territorialement, plutôt à l’échelle d’une seule province.
Enfin, il semble que ces biens, de simple possessiones, deviennent progressivement de véritables propriétés, bref, que le rapport à la terre se juridicise. Ainsi, si les biens de Bertrand proviennent surtout de dons, ceux d’Abbon sont hérités ; ces biens peuvent être cédés comme on le voit dans les Vies de saints : le saint ou la sainte fonde en général un monastère sur un bien familial concédé à l’Église, comme sainte Ségolène.
On peut alors soutenir presque sans paradoxe que les invasions ont été l’âge d’or de la grande propriété, offrant aux barbares et aux Gallo-Romains de multiples occasions d’accroître leurs possessions, en expulsant les petits propriétaires et/ou les vaincus, et/ou en bénéficiant des largesses de rois soucieux de s’attacher l’aristocratie*. Comme l’avait déjà remarqué R. Doehard, les invasions n’ont donc pas détruit les structures anciennes.
En revanche, elles ont profondément affecté la production et les structures de production. De fait, de nouveaux modes de gestion des terres et de nouvelles pratiques culturales se sont développés. Certes, on ne peut plus dire avec R. Dion dans les années 1930 que la localisation des changements productifs dans l’espace soit l’équivalent d’un « front de guerre » lié à l’avancée des Germains – qui n’ont d’ailleurs pas marqué l’agriculture de leur langue (ce qui signifie qu’il n’y a pas d’apport majeur en ce domaine). Il n’empêche qu’il semble qu’ait émergé un mode de production plus intensif, souvent lié à l’essor de l’assolement triennal (avec l’introduction de la culture de légumineuses et de fèves) et au développement de l’agriculture céréalière (sans doute par un mouvement de conquête agraire, attestée certainement par les fonds de cabane qui sont plus nombreux et semblent prouver la construction de fermes de plein champ), au détriment d’autres cultures, associées à une utilisation plus intensive elle aussi de la forêt, notamment pour l’élevage des porcs.
L’accroissement de la population en Gaule du Nord traduit cet accroissement de la productivité – le Sud est en revanche touché au vie siècle par des épidémies (dysenterie, variole, etc.) qui génèrent une véritable dépopulation. Au demeurant, ceci est peut-être lié à cela, les techniques culturales y ont globalement moins changé. Ainsi, le cimetière d’Herten reçoit 47 inhumations entre 500 et 600, 100 entre 600 et 650, 175 entre 650 et 750 : ces chiffres révèlent une population plus nombreuse, dont l’espérance de vie semble plus longue, ce qui traduit donc une production plus abondante (et sans doute plus équilibrée).
Toutes choses étant égales par ailleurs, à technique culturale identique, il semble que l’accroissement de la production (et de la population) ait été également lié à l’introduction de modes d’exploitation et de gestion plus efficients et plus rationnels. De fait, le principe est celui de la bipartition (d’où le nom donné par les historiens au grand domaine de l’époque méronvingienne-carolingienne de « domaine bi-parti »). Le domaine est divisé en un dominus indomincati, exploité en faire-valoir direct, et un ensemble de terres tributaires (manses*, colonat).
Il existe alors d’énormes réserves, exploitées en faire-valoir direct par des dépendants – parfois des esclaves. Mais le latifundiaire romain esclavagiste n’est plus la norme : les sources d’esclaves se sont d’ailleurs taries. Sur les 78 individus dépendants mentionnés dans le testament de Rémi de Reims, on ne compte que 10 esclaves et 11 affranchis. Les terres tributaires étaient confiées à des servii ou des colons – des dépendants, en théorie libres cependant, qui exploitent la terre contre une redevance.
Le phénomène capital est la pérennisation pour les tenanciers d’un impôt en travail, sans doute hérité des impôts dits « extra-ordinaires » romains. Ces extraordinaires romains étaient aléatoires et brutaux, ce qui n’est pas le cas des corvées, régulières et prévues. D’après la loi des Bavarois de Dagobert (article 13), à propos des corvées dues sur les terres du fisc* royal – et donc aussi de l’Église –, l’État (ou l’Église) a le droit d’installer des servii pour exploiter ses terres (indominicatus) et/ou de les concéder à des colons devant alors deux semaines de travail par an au maître, ainsi que le travail d’un lot-corvée (ancinage).
Le système donne l’assurance au maître de voir ses réserves cultivées, et au dépendant une sorte de « sécurité juridique » puisque la liste écrite de ce qu’il doit est opposable au maître qui voudrait outrepasser le droit (le dépendant n’est pas corvéable à merci). Les corvées sont en outre, pour l’époque, relativement légères (comparées à l’extraordinaire romain). Cela permet une agriculture moins extensive, sinon véritablement plus intensive. Ainsi, comme le dit G. Duby en une remarque portant plutôt sur l’époque carolingienne, mais transposable pour la période précédente, « les services en travail imposés aux tenures formaient la liaison économique essentielle entre celles-ci et le domaine, le nœud du régime domanial » ; en 1972, W. Goffart, prolongeant cette analyse y voit rien moins qu’une évolution vers la seigneurie.
La fortune des « milliardaires » de l’époque des grandes invasions
Dans un article de 1907 (« La fortune d’un noble romain au ve siècle », Revue des Questions Historiques) Paul Allard avait entrepris de caractériser, grâce à la Vie de sainte Mélanie, la fortune des « milliardaires » romains du temps des invasions. Issue d’une des plus grandes familles de l’aristocratie* de la ville éternelle, le cas de Mélanie est peut-être exceptionnel, mais néanmoins très suggestif sur l’ampleur et la diffusion des biens des « super-riches » de l’époque, confirmant que le mot d’Ammien Marcellin sur Petronius Probus n’est pas seulement un effet de style : « il possédait des domaines sur presque tous les points du monde romain ». Mélanie possédait des propriétés foncières aussi bien en Italie, en Sicile, en Gaule, en Espagne, en Bretagne, que dans l’Afrique proconsulaire, la Numidie, la Maurétanie, et dans d’autres lieux non mentionnés.
La description d’une villa* de Sicile montre un domaine de plusieurs centaines ou milliers d’hectares, comportant au moins 60 métairies et 400 travailleurs serviles (sans doute en fait 400 familles) ; le lieu est doté de bâtiments thermaux et d’un port. Son domaine africain près de Thagaste est décrit comme plus grand que toute la ville… ce qui n’est pas sans rappeler une description des grandes demeures de Rome par Olympiodore, affirmant qu’elles possèdent des hippodromes, des places publiques, des temples, des fontaines, des thermes.
Véritables centres de production, les villae* de Mélanie étaient dotés d’ateliers de tissage et de transformation des produits agricoles… Sa fortune mobilière semble en outre considérable. Quand elle se réfugie à Thagaste en 410, elle donne à l’église du lieu moult tapisseries brodées d’or et de perles, des plats d’argent et d’or, fabriqués par ses propres gens.




2.2 De la villa au village ?
Derrière ce système économique se dessine une réalité humaine, comme le dit Jean Durliat. D’un côté, en effet, ce système économique correspond à une nouvelle articulation des relations sociales que Michel Rouche qualifie de « protovassalique* », articulation où priment les liens d’homme à homme, où les hommes se mettent littéralement dans les mains d’autres hommes. Chez les guerriers, Rouche évoque ces jeunes, « commandos de choc » ou « phalanstère dévoué au vieux » qui se lient à un vieux (dominus) puissant, en enserrant leurs mains dans les siennes, instaurant ainsi un rapport de fidélité et de hiérarchie à la fois, impliquant des devoirs réciproques. À un niveau plus modeste de la hiérarchie sociale, il semble que de nombreux hommes libres (ingenui) soient volontairement entrés en dépendance pour s’en remettre à la protection d’un puissant – lien de dépendance qui devient progressivement héréditaire. Ce caractère héréditaire témoigne de l’accouchement d’une nouvelle société fondée sur des relations interpersonnelles et une forme de proximité (dans tous les sens du terme) entre un puissant qui protège et des faibles qui, en échange, lui doivent des services. Une formule de Tours des années 730 (le numéro 43 dont il sera plus loin longuement question) montre ainsi comment un homme libre mais « poussé par la nécessité » (R. Le Jan) se recommande* à un puissant, se met sous la protection de sa « puissance magique » (le munderbudium) et accepte de le servir, sans doute à la guerre, contre la promesse d’être aidé et nourri.
D’autre part, la formule de Durliat traduit le fait que la villa se soit de plus en plus mise à correspondre non seulement à une réalité (fiscale ou économique) mais encore et surtout à une communauté humaine, voire à un nouveau mode de peuplement. Autrement dit, elle traduit le fait, comme la langue le suggère, qu’à la longue, la villa soit devenue un… village. Ce processus n’est sans doute pas abouti avant 900-1000, mais ce sont au minimum des « proto-villages » qui apparaissent.
De fait, la villa* est un espace qui, en premier lieu, tend à l’autosuffisance : Wood pense que la dispersion des domaines est volontaire, afin de disposer de tous les types de terroirs possibles. Ainsi, Bertrand du Mans possède, dans des lieux différents, aussi bien des terres à blé que des pâtures, des vignes, des forêts ou des salins. Abbon quant à lui, détient des pâtures en fond de vallée ou en altitude, des forêts, des oliveraies… La villa, en tout cas les grands domaines monastiques (les seuls que nos sources permettent de vraiment approcher), est devenue ce que Wood appelle un « business centre », tissant des relations étroites entre ses composantes. Les flux économiques sont dès lors avant tout structurés par les relations internes entre les possessions d’un même dominus.
Du coup, autour de ce nouveau cadre s’opère une véritable restructuration :
- Du peuplement, car la vie locale se resserre au plan des terroirs et se « resserre » tout court en termes de superficie utilisée (comme le montre le cas du Roc de Pampelune étudié par Laurent Schneider dans « Structures du peuplement et formes de l’habitat dans les campagnes du sud-est de la France entre Antiquité et Moyen Âge (ive-viiie siècles). Essai de synthèse », Gallia, 2007), les constructions édilitaires dévoreuses d’espace de la villa romaine sont abandonnées au profit d’une organisation du bâti autour des pleins (le bâti existant) et non des vides (c’est-à-dire, les voies de circulation dans le schéma orthogonal romain), souvent avec l’église baptismale pour centre.


Ce proto-village correspond clairement à une unité de vie, que révèle l’archéologie : à Roc de Pampelune par exemple, les arts du feu sont d’une part bien attestés, de même que l’agro-pastoralisme et les activités qui lui sont associées. D’autre part, l’établissement est un centre de consommation clairement intégré dans les circuits d’échanges, ici d’ampleur méditerranéenne : 40 % des amphores en terre cuite retrouvées sont d’origine africaine, donc importées pour les besoins locaux.
Significativement, ces lieux de vie reçoivent un nom propre, qui prouve leur inscription dans l’horizon de la quotidienneté et le vécu des populations, et cela en même temps qu’émerge corrélativement une solidarité villageoise, témoigant quant à elle de l’existence du sentiment de partager un « destin » commun. La réalité en est même si forte que la loi la reconnaît et en prend acte, puisqu’au vie siècle, nul étranger ne peut s’installer dans un vicinus s’il n’a l’accord du roi (local) et des habitants dudit vicinus…
- Du territoire. Le maillage territorial connaît un vrai bouleversement. Une enquête archéologique approfondie sur le Midi montre une véritable valse dans l’occupation des sites. En Narbonnaise, si 50 % des sites des ier-iie siècles sont encore occupés au vie siècle, le chiffre tombe à moins de 7 % au viie. Les anciens centres ruraux déclinent donc, puis sont abandonnés. L’habitat en conséquence déménage – en général pas très loin, mais sur des sites plus défensifs (« perchement » du Midi). Le Roc de Pampelune en est un exemple presque caricatural : l’établissement a été créé dans un espace jusqu’alors de marge, encore non occupé au ve siècle. Il est perché sur un piton et redouble cet aspect par une enceinte de 2 à 2,5 ha épousant le contour de la falaise calcaire. Le village médiéval, dont le site est toujours celui de notre villa*, naît là sous nos yeux.


Si le maillage est défini sur la base des villae, comme le dit Jean Durliat, c’est sur celle de ces nouveaux sites, et dans le cadre d’une nouvelle hiérarchie territoriale : la villa est le maillon de base, mais elle est encadrée par un castrum ou castellum, bourg plus important où s’exerce le pouvoir judiciaire (Anduze, par exemple), lui-même encadré par une ville dominée par sa cathédrale.
De fait, il ne faut pas oublier que la villa est, du point de vue de l’État, avant tout une circonscription fiscale correspondant à des terres cultivées. C’est pourquoi la division du territoire en villae peut accompagner un redéploiement du peuplement. Le maillage administratif suit ici celui du peuplement, tout en contribuant, réciproquement, à la réorganisation de celui-ci : il faut effet bien découper administrativement les terroirs pour prélever l’impôt.

2.3 Le déplacement du centre de gravité économique vers le nord
La ruralisation de la vie économique et sociale se traduit à la fois par un resserrement des échanges et un basculement de ceux-ci vers le nord au cours des vie et viie siècles.
Dans ce monde plus rural, le grand commerce associé aux villes tend à décliner. Les raisons essentielles en sont d’une part du déclin de la ville comme centre économique et d’autre part de la rupture avec le monde méditerranéen en général, l’Italie en particulier, de l’économie mérovingienne.
• Déclin de la ville
Dans le monde romain, la ville était certes moins un lieu de production que de consommation ; elle était un centre de commandement et de ponction du surplus agraire. Le basculement du centre de gravité économique vers la villa*, la dépopulation urbaine, avant tout aristocratique, mettent à mal la ville « à la romaine » dans sa fonction économique. C’était en effet la consommation ostentatoire et somptuaire de l’aristocratie* qui soutenait le système économique ; la ruralisation de l’élite la coupe donc du surplus rural que cette même élite ponctionnait, et du nouveau circuit de production centré sur la villa. Comme le dit R. Le Jan dans son volume consacré aux origines et au premier essor de l’histoire de France, « en 537, Théodebert peut encore organiser des courses de char dans l’amphithéâtre comme aux beaux jours des empereurs romains. Ce n’est qu’illusion » : à Nîmes par exemple, l’amphithéâtre est devenu un quartier d’habitation au vie siècle. Au même moment, suivant le départ des élites, les comtes et les autres autorités publiques désertent la ville pour se retirer sur leurs terres : le comte de Trèves se retire ainsi dans son castrum de Bittburg. Les souverains barbares comme le roi burgonde qui vit principalement dans ses villae de l’Arve et des Dombes, se servent désormais de la ville surtout comme une vitrine – de romanité*. La seule autorité publique qui reste en ville est l’évêque.
N’étant plus moteur de l’économie, la ville subit une réorganisation fonctionnelle qui accroît le déclin du modèle urbain romain, en lui « attribuant » de nouvelles tâches et un nouveau référent : l’Église et la religion ; la ville, c’est désormais avant tout la cité de l’évêque – au sens propre de cité* épiscopale d’ailleurs. Sans évêque, la ville disparaît, comme Tangres, au moment où l’évêque se déplace de cette ancienne cité pour Maastricht. Le vocabulaire est d’ailleurs clair : cité signifie « ville épiscopale » et dans un espace urbain, la cité, c’est le quartier de la cathédrale, souvent enclos, de plusieurs hectares.
La conséquence en est que morphologiquement mais aussi économiquement, la ville se ruralise. Le peuplement tend à glisser vers l’espace rural, hors les murs en tout cas : à Metz, la population, mais aussi l’immense marché du sel, s’installent par-delà la muraille et la Seille, dans les suburbia. Ce sont ces dernières, pourvues de l’essentiel du point de vue des âmes (cimetière, église cimetériale), qui, plus que la ville, attirent la population, la production et l’échange.
Le pourrissement des villes, pourrissement d’une civilisation selon Sidoine Apollinaire
« Fière entre tes murs délabrés, tu montres tristement les signes des batailles que tu soutins, tu révèles à tous tes plaies profondes, témoins des coups qu’ils t’ont portés. Mais tes glorieuses ruines te rendent plus chère et plus précieuse à nos yeux ».
Telle est Narbonne aux yeux de Sidoine Apollinaire (Poèmes 23, Ad Consentium, v. 37 et suiv, cité par Vito Fumagalli, Paysages de la peur, p. 73). Les poèmes de Sidoine sont précieux pour comprendre ce qui se joue au milieu du ve siècle en un temps de sources rares. Ils le sont tout autant pour approcher la psyché d’un Romain de très haute naissance confronté aux invasions et la lecture qu’il fait des événements.
Avec son style précieux que Mme Stoehr-Monjou qualifie de « poétique de l’éclat », il est en effet le poète de la fin du monde, en tout cas d’un monde qu’il assimile à la civilisation romaine. Brossant un portrait fragmenté de Rome et de la Gaule, il célèbre certes l’espoir en recourant à des « vers d’or », mais sur le fond de la dégénérescence d’un monde saisi de sénescence (dont la description est implicite puisqu’il appartient au lecteur d’en faire la récollection à travers les petites touches disséminées dans toute l’œuvre pour que se découvre la fresque). Rome et la Gaule se meurent : ce tableau est inséparable d’une vision de l’histoire crépusculaire, qui a conduit d’un rappel des grandes heures de l’Empire de Pompée à Trajan (dans le Panégyrique d’Avitus) à la décadence, certes en raison des coups de boutoir barbares, mais aussi et peut-être surtout faute d’hommes d’exception – le prince en armes qu’il appelle de ses vœux dans le panégyrique d’Anthémius – à la hauteur de l’histoire.
Sa description de Narbonne en est une illustration exemplaire. Ancienne capitale de la Gaule narbonnaise, durement touchée par les crises de l’Empire romain depuis le iiie siècle, c’est encore une cité* importante, en train d’être intégrée au moment où il écrit au royaume wisigothique de Toulouse. Les Wisigoths avaient déjà tenté de prendre la ville au début du ve siècle. Leur installation en Aquitaine par les empereurs en 418, et même leur loyauté à l’Empire (notamment contre Attila), ne calment que temporairement leur expansionnisme : Euric s’empare de l’Auvergne et, peut-être en 462, ils s’emparent à nouveau de la Narbonnaise, ou Septimanie. Malgré l’appel par l’empereur au beau-frère de Sidoine, qui résista aux Wisigoths en Auvergne, Julien Népos concédera finalement la région aux Wisigoths en 475. Narbonne sera même brièvement capitale des Wisigoths chassés par Clovis.
Pour Sidoine, la Gaule, Rome, c’est la civilisation, et la civilisation, c’est la ville (il n’a que mépris d’ailleurs pour certaines petites cités). Narbonne apparaît donc comme un môle de romanité* et de résistance, peut-être même de sursaut national. Précieuse comme support de la nostalgie de la grandeur passée, sa ruine – la mort de la ville – devient le symbole d’un monde qui disparaît irrémédiablement et de la mort de la culture qui pour un Romain du Bas-Empire est ce qui définit la romanité. Elle est le symbole du caractère spectral d’un Empire qui bascule dans l’oubli, dans la mesure où la culture équivalait à des espaces publics et à de la pierre, désormais remplacée par le bois et dont les éléments architecturaux cyclopéens, pareils aux ruines pareillement cyclopéennes de Mycènes qui purent inspirer Homère, rappellent l’âge des héros, mais sans qu’on en comprenne encore pleinement la signification. Cet oubli est pour lui une mort plus redoutable et tragique qu’une simple destruction.



• Rupture avec le monde méditerranéen
Est-ce à dire qu’il n’y a plus sous les Mérovingiens de grand commerce ? Au vie siècle, ce serait inexact de l’affirmer : il y a encore des marchands syriens en Gaule, y compris dans le Nord, et ils sont suffisamment importants ou influents pour que l’un d’entre eux devienne évêque de Paris en 591. Mais ce commerce n’est plus lié à la ville en tant que telle : il s’articule désormais autour des grands sanctuaires et selon le calendrier des fêtes religieuses (donc de manière non permanente, et itinérante selon un circuit) – prologue au système des foires du Moyen Âge à partir de l’An Mil.
En revanche, ce grand commerce se rétrécit pour être moins méditerranéen qu’interrégional à la seule échelle de la Gaule. Certes, l’axe du Rhône via la Meuse relie encore le Nord à la Méditerranée au début du viie siècle, mais pour reprendre une formule de Régine Le Jan, ce maintien est largement « artificiel », justifié par les demandes de la Cour et du Clergé ; et progressivement ce grand commerce se coupe du monde méditerranéen, avant que la rupture ne soit quasi définitive vers 650-670. En témoigne l’abandon du papyrus, qui a lieu avant la conquête arabe dont on a longtemps fait le responsable de cette coupure qui lui est donc antérieure d’un bon demi-siècle… Plus important, c’est à ce moment que l’or, support d’échanges importants et nécessaire au grand commerce, est abandonné au profit du denier d’argent, bien plus adapté aux échanges quotidiens d’une économie locale et rurale. C’est donc à un recentrage sur le seul monde franc des échanges que l’on assiste économiquent.
Ce mouvement a peut-être été causé, en tout cas il a été aggravé, par des facteurs non économiques, qui ont isolé l’Ouest de l’Est et coupé l’Occident de Byzance en lui bloquant l’accès à la Mare Nostrum. Il est certes difficile d’en mesurer l’impact réel, mais il est clair que « l’insulation » de l’Occident a été liée et initiée au ve siècle par la conquête vandale de l’Afrique du Nord, et la terreur maritime que la piraterie de Genséric a fait régner – allant jusqu’à compromettre le ravitaillement de l’Italie. La reconquête byzantine de l’Italie ne parvient pas à enrayer un mouvement qui fait perdre à l’Occident la maîtrise des mers : en témoigne la mort d’un royal rejeton mérovingien, tué en mer alors qu’il revenait d’une ambassade à Constantinople…
À cela il faut ajouter que le Midi de la Gaule, la partie la plus romanisée et pendant longtemps la plus active et la plus prospère, désormais coupée de son accès, Ravenne, est ravagée au vie siècle par une crise de grande ampleur (épidémies et famines se succèdent) qui aboutit à une forte dépopulation et un effondrement de son économie. C’est aussi un lieu conservatoire et qui, de pointe, devient archaïque, au plan social et surtout productif : le système latifundiaire esclavagiste romain s’y maintient bien plus longtemps, le faisant décrocher en termes de productivité avec le reste de la Gaule.

• Une économie qui se développe au nord
Corrélativement (réciproquement ? conséquemment ?) à ce recentrage sur le monde franc, se produit un basculement de plus en plus net de l’économie vers le nord. Les fondations de monastères au viie siècle en sont un bon indice : sur 550 monastères existants vers 700, 320 ont été fondés entre 600 et 700 ; sur ces 320, 230 l’ont été dans le nord de la Gaule. Au vie siècle, c’est clairement le bassin parisien, et plus particulièrement l’axe de la Seine, dominé par Paris ville déjà majeure au moment où Clovis s’empare du pouvoir, qui constitue le centre de gravité de l’économie.
Au viie siècle, la puissance économique se déplace encore vers l’est et le nord, déplacement lié à, ou emblématisé par, l’émergence, dès le règne de Dagobert, d’emporia le long du cours inférieur du Rhin et de la Manche/mer du Nord : ainsi de ceux de Quentovic, près d’Étaples, sur la Canche, et de Dorestad, au sud d’Utrecht, ou de Domburg en Frise.
Ces trois emporia sont des centres d’émission monétaire suffisamment importants au viiie siècle pour que Charlemagne les exempte de tonlieu en 779. Ces lieux sont en outre liés, d’après les chroniques du ixe siècle en tout cas, à d’importants cultes de saints associés à des miracles (guérisons miraculeuses par les reliques de saints Wandregisel et Ausbert à Quentovic). Leurs connexions avec les grands centres de Frise et du sud de l’Angleterre – peut-être développés par ces mêmes emporia d’ailleurs, ou pour profiter de leurs échanges (le développement de Londres ne semble associé à aucun royaume anglo-saxon), attestent non seulement un commerce vigoureux de ce côté-ci du continent, mais encore l’émergence d’un système économique nordique, voire dans le langage d’I. Wallerstein, d’une économie-monde nordique, centrée sur les grandes routes commerciales du Nord. La Vita Wilfridi n’hésite d’ailleurs pas à qualifier la route maritime et terrestre passant par Quentovic de via rectissima.
Quentovic et Dorestad semblent devenus les nouveaux Hong-Kong de cette économie-monde nouvelle. Les deux ports sont d’ailleurs situés significativement dans des zones qui étaient encore sauvages et barbares avant le viie siècle, et désormais stabilisées ; ils sont ethniquement homogènes avec le peuplement du sud de l’Angleterre et des pays du Nord, facilitant les contacts avec les peuples marins que sont les Saxons et les Frisons. Ils sont les pivots de l’intégration économique d’un vaste ensemble commercial centré sur les pays du Rhin et de la Meuse. En effet, ils intègrent leurs arrière-pays économiquement stimulés (Lebecq parle « d’électrochocs ») par cette ouverture commerciale aux routes maritimes du Nord, en fournissant des débouchés pour les surplus de la Gaule du Nord, tout en permettant d’approvisionner le monde franc en produits rares et de luxe que les routes du Sud ne fournissent plus (esclaves, fourrures, et surtout argent). Des colonies de marchands frisons s’installent réciproquement à Mayence, cité* où se fixe le cours du blé ou à Duisbourg (dans les suburbia, d’ailleurs). Les emporia sont les plaques tournantes des principales routes commerciales désormais septentrionales de l’Europe.
Dans la deuxième moitié du viie siècle, corrélativement, le pouvoir politique bascule de Paris à Metz, au cœur du nouveau système définitivement consolidé au viiie siècle. L’échec de la tentative de Grimoald de prendre le pouvoir depuis Metz n’est à cet égard, par l’existence même d’une tentative encore prématurée compte tenu des décalages inévitables entre relocalisations du pouvoir économique et du pouvoir politique, que le premier signe d’une migration du pouvoir vers l’est austrasien et la cité* messine autour de laquelle les Pippinnides ont accumulé de formidables possessions. Et cela même avant que l’accession de Charles Martel et Pépin le Bref ne réduise la Neustrie à n’être plus au début du viiie siècle, comme le dit Rouche, que la partie ouest de l’ancien royaume neustrien, avant de perdre dès 731 toute signification réelle. Le monde carolingien est déjà en marche dans les transformations de l’économie mérovingienne. De ce changement Grimoald est un précurseur, car plus que tout autre, il semble avoir compris le basculement austrasien du pouvoir : n’est-il pas lui-même possessionné à Dorestad ?






Chapitre 3
La constitution du regnum Francorum (fin ve siècle-début viie siècle)
Au début du ve siècle, les petits roitelets francs font pâle figure, comparés aux grands royaumes constitués au Sud, notamment en Italie. Lorsque les Carolingiens prennent le pouvoir, le regnum* Francorum s’est affirmé comme le plus puissant et le plus durable de ces royaumes, un royaume qui sous Théodebert et Dagobert, s’est élargi pratiquement aux dimensions d’un empire, après avoir conquis ses puissants voisins du sud et de l’est.
Regnum étrange à nos yeux modernes cependant, qui fut souvent partagé en plusieurs morceaux – trois puis deux –, rarement unifié sous un seul roi, et pourtant dirigé par une seule dynastie : les Mérovingiens. Tel est le paradoxe fondamental de la constitution du regnum, à la fois unique et morcelé (le Teilreiche des Allemands). Ce processus représente un moment décisif pour l’histoire de l’Europe, à vrai dire moment de la genèse de l’Europe en tant que telle, d’une Europe qui naît en basculant politiquement vers le nord, tout comme l’a fait son économie, et se sépare définitivement du monde méditerranéen.
1. Le retournement de la Gaule
Le fait capital de l’histoire politique et territoriale des invasions barbares est moins l’essor des Francs en tant que tel, que le basculement autour du monde franc du centre de gravité de la Gaule, et le fait que l’unification nouvelle ait été impulsée et réalisée par le nord.
1.1 Childéric, défenseur de la romanité*
Lorsqu’émerge vers le milieu du ve siècle la puissante figure de Childéric, les Francs, cet ensemble de peuplades plus ou moins compilées par les Romains au iiie siècle selon un processus d’ethnogenèse* classique décrit par P. Geary, et tributaires pour une part de l’Empire, sont divisés en plusieurs groupes. Les deux plus puissants sont en premier lieu les Rhénans, centrés sur Cologne autour de laquelle ils ont fondé un royaume, certainement grâce à un traité (fœdus*), et les Saliens d’autre part, sans doute installés par traité en Toxandrie, qui apparaissent plus faibles que les premiers. Progressivement, les Saliens sont descendus vers le sud, pour s’installer autour de Cambrai et surtout de Tournai, avant d’être arrêtés après avoir été sévèrement battus par Aetius du côté d’Arras au début du ve siècle (428 ?), qui cependant ne les déloge pas réellement des zones où ils se sont installés.
Les Saliens sont divisés entre plusieurs roitelets et/ou chefs de guerre. Mais sous l’autorité de Childéric, les Francs de Tournai semblent s’imposer aux autres Saliens pour devenir une véritable puissance dans le nord de la Gaule où l’autorité impériale est non seulement lâche et affaiblie, mais également contestée par des généraux romains qui jouent un empereur contre l’autre pour préserver leur autonomie, quand ils n’agissent pas de leur propre initiative et pour leur propre compte, à la manière de l’armée de la Baltique après 1918, selon l’image suggestive de Marc Bloch, armée sans maître sinon elle-même, « régnant » sur les territoires de son « ressort ».
Dans ce contexte, Childéric apparaît clairement comme un allié de Rome (ou de ces généraux), mettant son armée au service de l’Empire contre d’autres barbares : en 457/478, il assiste les Romains dans la prise de Lyon sur les Burgondes, en 463, il lutte contre les Wisigoths, et en 470 assiste le comte Paul contre les Saxons. Si l’on en croit la lettre de Rémi, évêque de Reims, à Clovis, à sa mort, Childéric était non seulement un général romain, peut-être depuis 476-477, au moment où il semble qu’un traité ait été conclu entre l’empereur Zénon et lui – comme l’attestent par ailleurs les insignes romains trouvés dans sa tombe (le paludamentum, la fibule cruciforme…) –, mais encore qu’il « avait toujours eu l’administration » de la Belgique seconde (sous-entendu : pour le compte de Rome). Point de territoire en tant que tel pourtant sous son autorité, mais une sorte de mission de protecteur d’un territoire qui reste « romain ». Le gouvernement civil en effet reste romain, lui-même ne disposant que du pouvoir militaire – et d’une autorité sur l’armée et les Francs, non sur les populations romaines.
Sa puissance est telle que Syagrius, le fils du maître de la milice Aegidius, pourtant allié de Childéric (c’est même peut-être de lui que Childéric tient son pouvoir), occupé de son côté à se constituer un royaume autour de Soissons, le ressent comme une menace, dans un contexte, il est vrai particulièrement trouble. Depuis le Sud en effet, les Wisigoths exercent une formidable pression, et depuis le Nord-Est, ce sont les Alamans. Selon E. James, il n’est en outre pas impossible que Childéric lui-même contrôlât davantage que la Belgique seconde. La situation dans le troisième tiers du ve siècle est devenue très confuse : depuis 461 (mort de l’empereur Majorien), la Gaule est en pratique livrée à elle-même et se trouve pour plus d’un quart de siècle totalement isolée de l’Empire ; l’armée ne reconnaît plus aucun empereur… Et même en 475, les Wisigoths se détachent de l’Empire, sans doute afin de mieux poursuivre leurs propres objectifs : ils lorgnent en effet vers le nord de la Gaule qu’ils assaillent régulièrement, tout en tentant en même temps de contenir la poussée franque : ils soutiennent ainsi les barbares de l’embouchure du Rhin en 475 que les Francs avaient attaqué et grâce à leur flotte leur permettent de l’emporter. En 476, en Italie, Odoacre dépose l’empereur d’Occident alors même qu’il est rex de l’armée, et l’Empire le reconnaît comme patrice et dux, puis, in fine, seul chef d’Occident (il est nommé consul d’Occident en 476).
Syagrius profite de la confusion de ces années 460-470 pour prendre le titre de roi, que ni Odoacre ni Constantinople ne reconnaissent, et établir sa capitale à Soissons. Il cherche à reléguer Childéric dans un rôle purement local et lui témoigne clairement sa défiance en s’alliant très vraisemblablement aux Wisigoths. Quand il fut vaincu par Clovis, il chercha d’ailleurs refuge à Toulouse.
En face de ces deux très puissants pouvoirs (Odoacre, Syagrius), Childéric confirme sa fidélité à Rome, en faisant reconnaître son autorité par le consul Odoacre. Cela lui vaut l’appui des Gallo-Romains, peu disposés envers un Syagrius aux loyautés changeantes et redoutant l’arrivée de Wisigoths convertis à l’arianisme*. La lettre de Rémi à Clovis ne mentionne d’ailleurs aucun soutien épiscopal à Syagrius lors de sa lutte contre Clovis. Comme l’écrit Lucien Musset dans les Vagues Germaniques, « le cœur de l’État mérovingien coïncida presque exactement avec le foyer de fidélité romaine », et d’ajouter qu’il « est capital que le royaume mérovingien ait incorporé dès ses premiers pas l’un des derniers et des plus solides bastions de la défense romaine ; son orientation en fut influence de façon décisive ». Capital en effet, car au moment où se prépare la confrontation décisive avec Syagrius suite à une brouille irrémissible entre les deux (après 476 ?), Childéric apparaît seul détenteur du pouvoir militaire légitime et seule autorité « romaine » légitimes et loyale. Chef barbare, il est l’héritier des cadres et des structures romaines, et dès avant Clovis, fait figure de « protecteur du pays » (de la patrie).
Avec K.F. Werner on peut estimer qu’en ce sens, il ne faut pas envisager l’expansion franque comme celle de conquérants submergeant la Gaule, mais tout au contraire voir dans la dynastie de Childéric, puis de Clovis, alliée des évêques, celle qui l’a défendue. Significativement d’ailleurs, le roi mérovingien n’affirme jamais au cours des ve-viiie siècles sa légitimité sur le droit de conquête, mais sur la « clémence principale », pacifique, des empereurs, protecteurs de leurs sujets, en particulier la veuve et l’orphelin.

1.2 Clovis
À la mort de Childéric, vers 481-482, lui succède Clovis, à qui appartiendra d’accomplir l’œuvre de son père et de « sauver », pour reprendre une formule de Werner le monde gallo-romain. Une triple tâche, qui forme son objectif politique, lui incombe :
- vaincre Syagrius pour unifier l’autorité en Gaule du Nord,

- repousser les Wisigoths tant haïs, voire les conquérir,

- asseoir sa domination sur l’ensemble des Francs.


Lettre de Rémi de Reims à Clovis
« Au seigneur illustre pour ses mérites, le roi Clovis, Rémi évêque. Une grande rumeur nous est parvenue, vous avez pris l’administration de la Seconde Belgique. Cela n’est pas nouveau car tu auras commencé par être ce que tes parents ont toujours été. Il faut d’abord faire en sorte que le jugement de Dieu ne t’abandonne point là où ton mérite parvient par ton activité de ton humilité à ce très haut sommet. Car, comme l’on dit vulgairement, c’est aux actes que l’on identifie l’homme. Tu dois t’adjoindre des conseillers qui pourront orner ta renommée. Ton cadeau doit être intègre et honnête. Tu devras t’en rapporter à tes évêques et recourir toujours à leurs conseils. Car si tu t’entends bien avec eux, ta province ne pourra qu’en être consolidée. Rends courage aux citoyens, relève les affligés, favorise les veuves, nourris les orphelins ; plutôt que de les éclairer, que tous t’aiment et te respectent. Que la justice sorte de votre bouche sans rien attendre des pauvres et des étrangers afin que tu ne veuilles point accepter en plus des cadeaux ou quelque chose de leur part. Que ton prétoire soit ouvert à tous afin que personne ne s’en retourne triste. Tu possèdes certaines richesses paternelles avec lesquelles tu libéreras les prisonniers et tu les délieras du joug de la servitude. Si quelqu’un est admis en votre présence, qu’il ne sente point qu’il est un étranger. Plaisante avec les jeunes, délibère avec les vieillards, et si tu veux régner, juge en noble. » (Document cité et traduit par Michel Rouche, Clovis, Paris, Fayard, 1996, p. 387-388.)


La période est propice, car en 484, le puissant roi wisigoth Euric meurt, laissant sur le trône un héritier militairement médiocre, Alaric II. En 486, au moment de se résoudre, la rivalité entre Clovis et Syagrius était selon la Vie de Sainte Geneviève (v. 520), déjà ancienne : les Francs auraient déjà assiégé Paris, aux mains de Syagrius, deux fois cinq années, alors même que, selon ce texte, les Parisiens appréciaient que les Saliens fussent influents dans la cité. Clovis écrase l’armée de Syagrius à la bataille de Soissons, mettant fin au « Royaume de Syagrius », qui disparait d’un seul coup. Pour L. Musset, dans son article « Les conquêtes franques », « ce coup d’État intérieur » ressemble à l’élimination du fantoche Romulus Augustule par Odoacre presque dix ans auparavant : apparence et réalité du pouvoir coïncidaient désormais, ce que confirme Procope, qui indique que l’exercitus de Syagrius intégra alors celui de Clovis. Ce dernier est accueilli en libérateur dans les régions entre Somme et Seine dont le contrôle sembla n’être qu’une formalité. En revanche, l’expansion vers l’ouest et le sud de la Seine, jusqu’à la Loire, est plus complexe, et se prolongera jusqu’en 490.
Ceci fait, Clovis peut alors se tourner vers ses deux autres objectifs : la soumission des tribus franques – notamment le royaume de Cologne – et les Wisigoths, à quoi s’ajoutent les Alamans et la Thuringe. Sa conquête est en apparence foudroyante, mais en réalité longue et chaotique, depuis la soumission de la Thuringe (vers 491-492) à la victoire de Vouillé (506-507). En effet, Clovis lance contre ses deux ennemis une offensive tous azimuts et simultanée et, même en usant de prudence et d’habileté – il épouse Clotilde de manière à s’allier aux Burgondes –, c’est beaucoup à la fois : les campagnes contre les Wisigoths des années 490 sont plutôt des échecs, et l’incorporation des Francs rhénans ne sera pas accomplie avant la fin de son règne.
Toutefois, ces derniers l’appellent à l’aide lorsqu’ils sont menacés par les Bavarois et les Alamans. Après plusieurs campagnes, Clovis écrase les Alamans à Tolbiac (506). Fort du soutien des Rhénans et des Burgondes, et après s’être garanti l’appui des cités importantes de Tours et Poitiers, Clovis peut cette même année lancer une attaque décisive contre les Wisigoths. À Vouillé, il les défait et tue de sa main Alaric, pendant que son fils Thierry conquiert l’Aquitaine. Il échoue cependant à prendre la Septimanie et la Provence. Dans la foulée de ce succès, il incorpore dans son royaume les tribus saliennes éparses encore autonomes (Cambrai, Le Mans) et, après divers intrigues et assassinats (v. 508), les Rhénans : le royaume de Cologne se donne cependant de lui-même (il n’est pas conquis) à Clovis en échange du maintien de ses lois propres.
À sa mort, Clovis a donc réalisé l’unité de tous les Francs et de quasiment toute la Gaule, désormais soumise à son autorité, que telle région soit incorporée directement à son propre royaume ou qu’elle soit simple tributaire ou alliée (ce qui n’est pas incompatible avec le statut de tributaire, comme le montre le cas des Burgondes qui ont un temps payé le tribut).
 
Premier « concile* gaulois » ? selon un mot de R. Le Jan, l’assemblée réunie à Orléans par Clovis symbolise cette unité retrouvée de la Gaule sous une seule autorité publique : non seulement il rassemble les évêques de toute la Gaule, mais il pose en outre les prémices d’une organisation de l’Église de Gaule.
Néanmoins, à la mort de Clovis, l’unification franque de la Gaule n’a pas réussi à reconstituer entièrement la Gaule romaine, ni même à en atteindre les dimensions. Elle est encore « incomplète » :
- Clovis n’a pu réaliser son rêve d’incorporer le puissant royaume burgonde, malgré son mariage avec Clotilde, dans le regnum*. Il reviendra à ses fils dans les deux décennies suivantes le faire coïncider le regnum* avec la Gaule, et même d’aller au-delà.
Du point de vue de Rome, l’espace qui fut accordé aux Burgondes revêtait une importance capitale dans la carte géostratégique et symbolique de la Gaule. Sous l’Empire, en effet, la centralité se définissait depuis Rome, et l’on percevait donc la Gaule tout entière depuis l’Italie : vu de Rome, le centre de la Gaule a par conséquent longtemps été Lyon – cette représentation est si forte que Rome a ressenti le besoin de créer des capitales dans le Nord (Trèves), perçu comme périphérique, pour mieux le contrôler. Les péripéties successives depuis le ive siècle (déplacement de la capitale d’Occident de Rome à Ravenne, repli au ve siècle sur la Provence…) n’ont pas fondamentalement altéré ce schéma qui faisait de l’axe du Rhône l’artère vitale de la Gaule et, au-delà, de l’Occident.
Le royaume burgonde est ainsi devenu au ve siècle et au début du vie siècle l’un des plus fidèles et des meilleurs alliés de l’Empire, désormais centré sur la seule Constantinople : son roi a d’ailleurs reçu le titre de maître de la milice. De fait, profondément romanisée, la « Bourgogne  » a également une importance stratégique cruciale en Gaule, entre autres grâce à l’Auvergne, véritable bastion protégeant aussi bien le passage vers le Rhin et l’espace genevois que la riche Aquitaine.
Son intérêt est évident pour les rois francs : indépendant, le royaume burgonde est en outre une menace et un rival puissant. Clovis avait un temps soumis le royaume au tribut, mais avait préféré préserver son autonomie en s’alliant à lui par son mariage avec Clotilde. De sombres histoires familiales fournissent à ses fils, et d’abord à Clodomir vers 522-523, les prétextes nécessaires pour entrer en guerre contre la Burgondie : les fils de Clotilde sont après tout d’origine burgonde et de « lignée royale » par leur mère – contrairement à l’aîné de Clovis, Thierry, qui d’ailleurs refusa au départ d’intervenir dans cette histoire – et plus encore, estime Grégoire de Tours, et poussés par Clotilde à venger la mort de ses parents exécutés par le roi Gondebaud dans les années 490. Finalement, Clodomir ayant été tué, Thierry s’empare de l’Auvergne, avant que Childebert et Clotaire, convoitant également une part du gâteau burgonde, ne finissent par vaincre le roi Gondomar et de s’emparer de son territoire en 534, sans doute avec l’appui d’une partie de la noblesse burgonde si l’on en croit ce que suggère l’évêque lui-même sis en Burgondie, Marius d’Avenches, à la fin du vie siècle.
- Clovis et les rois francs sont hantés par la Méditerranée, qui conserve au vie siècle un rôle central dans l’imaginaire de l’Occident, réminiscence de la gloire de l’Empire. Si comme le père, les fils échouent en 531-2 à s’emparer de la Septimanie, Théodebert parvient à se faire donner la Provence par les Ostrogoths, alors aux prises avec les Byzantins en pleine reconquête de l’Italie, et craignant que les Francs ne s’alliassent à Constantinople.
À cette date, même si la Gascogne et la Bretagne, certes soumises au tribut (sans doute depuis les années 490, pour la Bretagne au moins), conservent leur indépendance et renâclent toujours face à l’hégémonie franque, quasi toute la Gaule romaine est désormais unifiée par une seule et même dynastie régnante, au sein d’un « regnum* Francorum ».


2. Un regnum*, des regna : la question des Teilreiche
2.1 Le partage de 511
À la mort de Clovis, le royaume est partagé entre ses fils. Ce système de durera jusqu’aux Carolingiens : Charlemagne lui-même partagera son empire entre ses fils, à la mode franque. Le paradoxe est d’autant plus grand qu’au moment même où la Gaule est unifiée par une dynastie unique, elle est divisée en plusieurs parts. Tel est le paradoxe de ce que l’historien allemand E. Ewig appela les Teilreiche : si les divisions finirent par se réduire à deux royaumes, la Neustrie et l’Austrasie, à l’extrême fin du vie siècle-début du viie siècle, sous Clotaire II, rares seront les moments où le royaume sera uni sous un seul et même roi.
Pour Michel Rouche, suivant en cela une partie de l’historiographie traditionnelle depuis E. Ewig justement, cela témoignerait d’une privatisation du pouvoir qui réduit l’État au rang « d’un simple bien personnel immeuble ». Pour des rois mérovingiens fruits d’une civilisation caractérisée par ce que Grégoire de Tours appelle la « rapacité », où en somme « l’avoir » compterait plus que « l’être », le royaume ne serait alors rien d’autre qu’un patrimoine familial. Il s’agit, commente Rouche, d’une « conception concrète et charnelle d’un État propriété personnelle d’un potentat ». À la mode germanique, le royaume-patrimoine privé est alors inévitablement divisé entre les héritiers du « propriétaire ».
Si cette explication n’a jamais vraiment été révoquée, elle reste très partielle et partiale : d’une part, elle essentialise un « être » barbare, dont on ne sait à vrai dire pas grand-chose, si tant est même qu’une conception essentialiste puisse ici avoir un sens. N. Pancer a pu montrer que le sens de l’honneur chez les Francs, et plus généralement les « barbares » germaniques, diffère considérablement de celui des Gallo-Romains – décrit par Sidoine Apollinaire – en ce qu’il réside dans le patrimoine, qu’il faut défendre et étendre. Le Goth Théodat pouvait de la sorte considérer la proximité de ses voisins comme une souillure, et légitimer ainsi de s’emparer de leurs biens. Il serait cependant hasardeux de faire de ce souci des biens et de leur ostentation un trait de mentalité ethnique. Si le bien possédé ou pris est une mesure de la valeur de son possesseur (de sa vaillance), l’attachement au patrimoine doit être corrélé aux modifications des sources de richesse alors en cours et des transformations des ressources de pouvoir, et in fine à l’émergence d’un nouvel ethos, dans lequel il faut prouver sa valeur et où le patrimoine constitue un signe tangible du prestige. Comme le pense Régine Le Jan, il n’est donc pas impossible que les crises de succession au sein de la dynastie mérovingienne et les luttes entre héritiers soient liées à la nécessité pour ces derniers de prouver leur supériorité sur leurs rivaux.
D’autre part, cette approche néglige, sur un plan très général, le sentiment de profonde unité du monde mérovingien, couplé, comme le dit I. Wood, à la minceur des éléments évoquant des divisions. Sur un plan plus événementiel, elle ne permet guère d’expliquer les modalités du partage de 511, en outre souvent présenté comme matrice des divisions ultérieures, dont il nous est dit qu’il fut égal entre tous les fils de Clovis.
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Ian Wood propose pour sa part de procéder à une réévaluation du partage en question pour mieux saisir ce qui est en jeu dans le Teilreiche. Selon lui, ce partage ne résulte pas d’une quelconque « nécessité coutumière » mais des tractations menées par la reine Clotilde qui ne voulait pas que ses fils fussent exclus de la succession au profit de l’aîné des fils de Clovis (Thierry), né d’un autre lit. La position des reines est en effet à la fois précaire et fragile sous les Mérovingiens, moins parce qu’elle est femme que parce que son « office* » n’est pas institutionnalisé (pas plus d’ailleurs que celui de régente). Le pouvoir des reines dépend des rois, comme l’atteste le fait que ceux-ci peuvent s’affranchir de la règle commune des Grands en prenant pour épouse des femmes sans appui, ni richesse, voire de « basses extraction ». Et cette dépendance en fait avant tout des femmes et des mères : leur pouvoir tient à leur capacité à donner des héritiers (et éventuellement à éliminer les fils d’un autre lit et neveux potentiellement royaux – voire parfois leurs propres filles, si elles plaisent trop au roi…). La reine ne peut avoir d’influence véritable ni se constituer un réseau personnel que si elle s’assure le contrôle ou les bonnes grâces du roi son époux ou de ses enfants rois. Clotilde elle-même en est un excellent exemple, qui sut par la suite, on l’a vu, user de son influence sur ses fils pour les convaincre d’attaquer la Burgondie (523) afin de venger sa famille. Il n’est pas improbable qu’il en fût de même en 511.
Rien n’atteste, plus généralement, que les Francs aient partagé le royaume entre les fils royaux avant Clovis. Si tous les Mérovingiens sont potentiellement royaux, alors la compétition pour la « couronne » devait être la règle -et l’est en effet tout au long de la période mérovingienne entre les héritiers de la dynastie : Clovis lui-même élimina toute parenté potentiellement rivale. La solution de 511 ne serait alors que la réponse de compromis à une solution de crise, où Clotilde aurait joué un rôle considérable, notamment pour ne pas être écartée du pouvoir. Grégoire de Tours évoque son influence sur ses enfants par la suite, en particulier en ce qui concerne la conquête du royaume burgonde.
La répartition n’aurait en conséquence pas été faite sur une base strictement territoriale, si par là on entend l’attribution de lots d’une superficie à peu près égale, mais sans doute en fonction du revenu (fiscal) qui pouvait être tiré de chaque lot. Pour I. Wood, cela signifie que la division aurait été effectuée en fonction des civitates et des régions en dépendant : unités de base de l’administration territoriale du Bas-Empire, elles disposent en effet de registres permettant une évaluation des richesses qu’elles contiennent. Les considérer comme source de revenu est alors aisé, tout autant que répartir ces sources en fonction des civitates. De fait, au vie siècle, et sans doute après, même s’il n’existe pas de preuve formelle, les civitates continent d’être la base du système administratif et les lieux d’exercice du pouvoir d’où le délégué du roi (comte au sud, graphio au nord) lève l’impôt, veille au bon exercice de la justice, gère la milice et réunit l’armée. Encore en 587, le traité d’Andelot entre le roi de Burgondie Gontran et Childebert II, roi du royaume de l’Est, stipule que non seulement les deux royaumes se promettent la paix, mais que de plus Gontran fait de Childebert II, fils de Brunehaut et du roi de l’Est Sigebert, son héritier. Et lorsqu’on en vient aux questions territoriales laissées pendantes (et sources de conflits) depuis l’assassinat de Sigebert (575), on négocie des cités (Meaux pour Childebert, par exemple, mais encore Albi « avec son territoire » selon le texte du pacte rapporté par Grégoire), voire des « parts » de cité* (les 2/3 de Senlis, par exemple). Ce sont encore les cités qui servent de base aux partages et échanges territoriaux.

2.2 Du partage des civitates au partage des regna
Le Teilreiche apparaît comme une réponse à la fois politique et « technique » à une situation de fait, largement suscitée par le problème des héritiers au sein d’une famille où tous les rejetons (mâles) sont potentiellement royaux. En ce sens, loin de résulter d’un mécanisme successoral automatique et/ou millénaire, le Teilreiche ne serait qu’une modalité d’administration d’un État, qui comme le soulignent P. Fouracre et R. Gerberding, n’est pas encore « capable de maintenir de vastes unités territoriales » parce qu’il n’avait pas encore « développé les mécanismes de médiation entre le pouvoir central et les périphéries, le roi et les aristocraties, capables de concentrer la richesse et le pouvoir sur une vaste superficie ». Autrement dit, le Teilreiche relèverait d’une adaptation aux moyens d’exercice dont dispose alors concrètement le pouvoir, contraint de diviser le regnum* en entités plus petites seules contrôlables en fonction des « technologies » de pouvoir de l’époque. Le Teilreiche se serait développé comme une sorte de compromis entre la dynastie et les puissants seigneurs territoriaux dont on s’assure ainsi la fidélité en multipliant les cours où ils peuvent exercer leur influence et recevoir des prébendes, et cela tant que l’État n’a pas développé de méthodes, ni généré les ressources nécessaires au contrôle d’un territoire, pour l’époque, aux dimensions d’un empire.
La question rebondit en effet une nouvelle fois en 561, à la mort de Clotaire Ier. Brièvement, de 558 à 561, il avait unifié le royaume sous sa seule autorité, suite à la mort de ses frères, neveux et petits-neveux (Clodomir en 524 ; Thierry, en 534, puis son fils Théodebert, en 548 et son propre fils en 555 ; Childebert enfin en 558). À sa mort, il laisse derrière lui quatre enfants issus d’une union légitime. Le regnum est de nouveau partagé en quatre royaumes : un premier à l’est centré sur Reims puis Metz (Sigebert) ; un second correspondant en gros à la Burgondie (Gontran) ; un royaume centré sur Paris (Charibert) et enfin, avec Chilpéric à sa tête un royaume autour de Soissons. Auvergne et Aquitaine sont partagées entre les trois premiers, ce qui signifie vraisemblablement des partages de cités et de villae*. La mort de Charibert permet à Chilpéric de récupérer son royaume, sauf Paris, possession en principe commune des frères survivants (567).
Ce rebondissement est important : il traduit en effet pour la première fois dans la documentation l’émergence d’une réalité nouvelle, de type territorial, sous-jacente aux partages. Si comme Fouracre et Gerberding le précisent, le Teilreiche est une sorte de compromis avec les aristocraties*, il est alors logique qu’il reflète en quelque manière la manière dont celles-ci s’organisent. À cet égard, force est de constater qu’elles se pensent de plus en plus liées à un cadre territorial, et que les partages doivent, corrélativement, eux-mêmes de plus en plus tenir compte de ce cadre. Réciproquement, on peut penser que la pérennité des découpages, si on les envisage grossièrement, a pu contribuer à faire émerger cette réalité territoriale pour les aristocraties.
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Toujours est-il qu’en 561, la nature des partages connaît un infléchissement majeur des logiques qui président à leur réalisation : si la logique fondée sur la répartition de cités ne disparaît jamais, se surimpose à elle une logique fondée sur le découpage du regnum* en regna, des royaumes correspondant à des entités territoriales. La dévolution d’un royaume burgonde est évidemment le cas le plus évident, mais cela est à bien y regarder aussi patent en ce qui concerne le royaume de Chilpéric en 561, qui correspond en gros au royaume initial de Clotaire et après 567, au royaume de Clovis avant les conquêtes de la fin du règne (la future Neustrie), et celui de Sigebert, centré sur les terres des Francs de l’Est incorporés par Clovis.
Paradoxalement alors, la division du royaume sous les Mérovingiens ne doit pas être envisagée comme une source de faiblesse structurelle, mais comme le meilleur moyen de préserver l’unité du regnum. D’ailleurs, les différents regna qui apparaissent et disparaissent à la fin du vie siècle, ont tous un descendant de la dynastie mérovingienne à leur tête, et même plus spécifiquement un descendant d’une seule branche, celle de Clotaire II au viie siècle (aucune dynastie austrasienne ne réussissant à se maintenir plus de deux générations). L’unité suprême est donc maintenue dans la personne même du roi – et la famille dont il est membre. On s’explique alors mieux ce paradoxe récurrent au cours d’une histoire que l’on qualifie à bon droit de manière stricte de mérovingienne, d’aristocrates* en révolte contre le roi, allant parfois jusqu’à l’assassiner pour disposer de leur propre Mérovingien ou de leur propre cour dépendant d’un roi mérovingien, mais ne songeant pas, avant Pépin le Bref, à chasser la dynastie en tant que telle du trône et d’accéder à la dignité royale.

2.3 L’unité dans la division : le moment Brunehaut
Ce paradoxe se double d’un second : ce sont les troubles des années 570-613 qui consolident le système. Le récit des événements en est passablement complexe. Grégoire de Tours en rend responsable le couple infernal formé par Chilpéric et sa concubine, puis épouse, Frédégonde. Bien que d’autres sources (Venance Fortunat) le décrivent comme un roi lettré et exaltent ses vertus, pour Grégoire, il est l’incarnation même du mauvais roi, du tyran, voire de l’autocrate quasi-fou sur le modèle de certains empereurs romains. Il va jusqu’à regretter à son propos que les évêques ne puissent juger les rois – alors même qu’il loue les Francs pour n’avoir qu’une seule famille régnante et sacrée, contrairement à ce qui se passe dans les royaumes voisins, où l’on change de roi et de famille régnante comme de chemise. Il est vrai que Chilpéric a joué un mauvais tour à l’évêque Prétexte, par ailleurs ami de Grégoire, occis à l’issue d’un synode* – le roi ne peut juger seul un évêque, ce dernier doit l’être par un synode – truqué.
Chilpéric, qui n’avait déjà pu obtenir Paris à la mort de Charibert malgré une tentative de coup de force, semble en effet jaloux de son demi-frère Sigebert (il est le fils d’Arégonde, les autres d’Ingonde), qui a épousé une princesse wisigothe, Brunehaut. C’est un mariage de prestige. De fait, les Mérovingiens n’hésitent pas plus à prendre pour femme des princesses étrangères qu’à donner des épouses à des rois étrangers, comme Berthe, une fille de Charibert unie à l’héritier du royaume du Kent à peu près au même moment. Mais certaines unions sont plus prestigieuses que d’autres : Berthe est donnée à un prince qui n’est pas encore roi, par ailleurs d’un petit royaume. C’est une princesse « peu importante », car mariée après la mort de son père : elle ne pèse pas grand-chose dans la vie politique du temps, même si les liens avec le Kent, en particulier sur le plan économique, ne sont pas à négliger. En revanche, avec le grand royaume au sud du regnum* Francorum – il en est de même avec le royaume des Lombards –, c’est une union de choix. Chilpéric se débrouille donc pour épouser la sœur de Brunehaut, Galswinthe.
Toutefois, sa concubine Frédégonde, une esclave selon les sources, fait éliminer la reine, et cela d’autant plus qu’elle aspire à devenir souveraine et à protéger ses fils, qu’elle a eus de Chilpéric. La révolte de Mérovée, un autre fils de Chilpéric, issu d’un premier mariage (avec la reine Audovère), lui fournit l’occasion d’ailleurs de supprimer également cette menace. Entre-temps, Mérovée avait épousé Brunehaut, veuve de Sigebert, assassiné par Chilpéric en 575, si bien que vers 577, cette dernière a deux époux à venger. Chilpéric profite de la situation pour s’en prendre à l’Aquitaine et même tenter de marcher sur Reims. Gontran, qui soutient plutôt Brunehaut et adopte en 577 Childebert II, le fils de Brunehaut, l’amène un temps à composition, et surtout, contribue à le faire reconnaître roi dans le royaume de l’Est. En effet, Brunehaut rencontre une véritable opposition en Austrasie, dont une partie de l’aristocratie* s’est ralliée à Chilpéric.
La mort de Chilpéric en 584, assassiné peut-être (selon Grégoire) à l’instigation de Brunehaut, ne résout pas les conflits, mais en revanche fait de Gontran l’arbitre de la situation en Gaule mérovingienne et le place en position dominante. Chilpéric laisse en effet un fils – de Frédégonde –, Clotaire II, né l’année même de la mort de son père, que Gontran entend d’abord protéger, sans doute de peur de voir l’Austrasie devenir trop puissante. Mais, lui-même menacé, il se rapproche à nouveau de Childebert II et Brunehaut. À Andelot en 587, il favorise Childebert au détriment de Clotaire II, comme oublié du traité, et négocie en position de force à propos des contentieux territoriaux et liés aux trésors encore en suspens, allant jusqu’à partager les leudes.
Jusqu’à sa mort en 592, Gontran, qui apparaît pour Grégoire comme le prototype du bon roi, domine. Childebert II lui succède comme roi de Bourgogne en plus de l’Austrasie, mais meurt lui-même en 595. Brunehaut revêt à nouveau la « régence » : la fonction n’existe pas en tant que telle, mais elle en assume une nouvelle fois la charge. À vrai dire, elle est depuis longtemps la véritable souveraine de l’Austrasie. Frédégaire, qui la hait et lui attribue tous les méfaits possibles, suggère que c’est elle qui régnait véritablement du vivant même des rois, qu’il s’agisse de ses maris, enfants ou petits-enfants. Frédégonde meurt à son tour (597) non sans avoir essayé d’attaquer ses neveux, en vain : la conséquence est que Clotaire II (13 ans à la mort de sa mère), qui a tenté lui-même l’aventure militaire et s’est fait sévèrement battre en 600, se retrouve quasiment dépouillé de son royaume (il perd notamment à la bataille de Dormelles le duché de Dentelin, tout le nord de la Neustrie). Brunehaut est pratiquement la seule maîtresse d’un regnum* quasi unifié.
Cela ne signifie pas que sa domination soit sans contestation : au contraire, elle mécontente l’aristocratie burgonde et sous la pression des aristocrates austrasiens, en plus de celle des burgondes, Brunehaut se voit imposer le partage prévu entre ses fils, l’un recevant l’Austrasie, l’autre la Burgondie. Plus encore, ses enfants finissent par se combattre l’un l’autre (entre autres, à propos de la possession de l’Alsace), permettant à Clotaire de relever la tête. À la mort des deux frères en 612, ce dernier reçoit l’aide d’une grande partie de l’aristocratie austrasienne, notamment celle des puissants Arnulf de Metz et Pépin ou Warnachaire, qui refusent la soumission à Brunehaut qui avait fait désigner son petit-fils Sigebert II roi d’Austrasie et pour lequel elle allait encore une fois exercer la régence (il a moins de 10 ans). En 613, Clotaire vainc les partisans de la reine à Andernach et élimine tous les prétendants au trône (ses cousins), ainsi que la vieille souveraine, pour devenir, à son tour et bien plus que Brunehaut ne l’avait été, le seul maître du regnum* Francorum.
Derrière la succession compliquée (bien qu’ici simplifiée) des événements, se dégagent cependant deux schémas qui viennent confirmer la territorialisation de l’aristocratie* au sein de regna et au-delà, la conscience d’une véritable identité des regna en question – pour le dire autrement, deux schémas qui illustrent la cristallisation des regna comme de véritables cadres politiques au sein du regnum Francorum. Ces schémas peuvent être obscurcis par l’extrême confusion des événements. Si en effet on qualifie parfois cette période de troubles de « faide* royale », en mettant l’accent sur le rôle de la vengeance dans le déclenchement puis le déroulement des conflits, comme l’assassinat de Sigebert ou Galswinthe, force est de constater que celle-ci se double d’une sorte de faide aristocratique généralisée. À tout le moins, à suivre les récits de Grégoire, de nombreux aristocrates mènent leurs propres vengeances ou conquêtes en parallèles des péripéties de la famille royale, quand ils ne tirent pas partie de la situation pour le faire. Ces conflits s’interpénètrent en outre avec les conflits entre membres de la famille royale, contribuant à les relancer ou à les intensifier.
Le premier de ces schémas tient à la famille royale. Que les grands changent ou non de loyauté, c’est toujours pour se rallier à un membre de la famille mérovingienne : il n’y a en ce sens qu’un regnum Francorum, celui des Mérovingiens. Lorsque Sigoald se rebelle contre Chilpéric, par exemple, c’est pour soutenir son fils également rebelle Mérovée – qu’il trahira d’ailleurs. Brunehaut elle-même fut régulièrement contestée par une partie de l’aristocratie austrasienne, moins en tant que telle, c’est-à-dire en tant que « super-méchante », odieuse, telle que la décrit Frédégaire (même si ses manœuvres politiques ont mécontenté maints aristocrates), que parce que sa position se retrouvait régulièrement fragilisée par l’existence d’un autre Mérovingien mâle susceptible d’exercer le pouvoir : après tout, la position d’une reine tient essentiellement au fait qu’elle est femme de roi et qu’elle lui donne un héritier. Elle peut bien être la souveraine (détentrice réelle du pouvoir), elle n’est pas reine au sens de « roi » au féminin (comme il y a aujourd’hui une reine d’Angleterre dont le mari n’est que le consort), ou si l’on préfère, elle n’est pas le monarque. À ce titre, elle est passible des mêmes oppositions de son aristocratie* que celles que rencontrent et rencontreront, surtout au viie siècle, les maires du palais, dont plusieurs sont accusés de ne représenter qu’une faction confisquant à leur profit la générosité royale.
Le second est celui de la dimension régionale de l’action des élites aristocratiques. Au traité d’Andelot, les leudes de Sigebert sont transférés intégralement à Childebert II. Le texte tel que nous l’a laissé Grégoire précise ainsi : « de même il a été convenu conformément aux accords qui ont été conclus entre le seigneur Gontran et le seigneur Sigebert de bonne mémoire que les leudes qui ont primitivement prêté serment au seigneur Gontran après le décès du seigneur Clotaire et qui sont convaincus d’être passés ensuite dans un autre parti, devront être renvoyés des lieux où ils demeurent. De même aussi ceux qui sont convaincus d’avoir, après le décès du seigneur Clotaire, prêté primitivement serment au seigneur Sigebert et qui se sont ralliés à un autre parti devront être renvoyés de la même manière ». On peut évidemment lire ici la preuve que les guerriers n’hésitent pas à se rallier à tel ou tel en fonction de leurs intérêts bien compris, et de fait les « félons » et parjures, comme le patrice de Provence ou Gontran Boson, exécuté par le roi Gontran, ne manquent pas dans cette histoire. Mais précisément parce que les aristocrates cités ou d’autres sont perçus par les rois, qui demandent lors du traité d’Andelot qu’ils leur soient remis, comme des traîtres, on peut voir également dans cette sorte d’assignation à territoire l’affirmation que ces mêmes aristocrates sont censés – y compris du point de vue des deux rois parties au traité, Childebert II et Gontran – ressortir d’un des regna*, et non d’un autre.
Mais cela semble aller plus loin : les aristocrates semblent revendiquer cette identité, couronnée par un Mérovingien : lorsque Chilpéric capture Brunehaut à la mort de Sigebert, le petit Chilpéric est sauvé par l’aristocratie du royaume de l’Est, en la personne de Gondovald, cette même aristocratie qui le proclame ensuite roi à Metz. Burgondes et Austrasiens, contre Brunehaut, n’hésitèrent pas à s’opposer au souverain, lorsqu’ils s’estimeront lésés, soit parce que le souverain a contrevenu aux usages « régionaux », soit parce qu’ils craignent à tort ou à raison d’être absorbés au sein d’un autre royaume et de perdre leur identité. Ainsi, les Austrasiens imposeront à Brunehaut qu’elle choisisse, en 599/600, alors qu’elle tenait dans sa main la Burgondie et l’Austrasie par l’intermédiaire de leurs deux rois enfants. Elle dut s’installer d’ailleurs à Chalons, avec l’un des deux, Thierry II.
Brunehaut face à l’identité austrasienne
« Loup, duc de Champagne, était depuis longtemps déjà harcelé et dépouillé continuellement par diverses personnes et surtout par Ursion et Berthefred, et à la fin ayant tramé un complot pour le tuer, on mobilisa une armée contre lui. Ce que voyant la reine Brunehaut, que désolaient les poursuites injustes dirigées contre son féal, se ceintura virilement, puis fit irruption au milieu des lignes ennemies en disant : “Refusez-vous, ô guerriers, refusez-vous à commettre ce crime, refusez-vous à persécuter un innocent ; refusez-vous à engager à cause d’un seul homme un combat qui détruirait les ressources d’une région”. Tandis qu’elle prononçait ces mots, Ursion répondit : “Éloigne-toi de nous, Ô femme. Qu’il te suffise d’avoir gouverné le royaume sous ton époux ; car maintenant c’est ton fils qui règne ; et si son royaume est sauvegardé ce n’est pas grâce à ta protection, mais grâce à la nôtre. Éloigne-toi donc de nous pour que les sabots de nos chevaux ne t’écrasent pas en même temps que la terre”. Après un très long échange de paroles de ce genre et d’autres, les instances de la reine obtinrent qu’on ne se battrait pas. Toutefois en quittant les lieux, ils se jetèrent sur les habitations de Loup et après avoir dévalisé tout le mobilier et fait semblant de le déposer dans le trésor du roi, ils l’emportèrent dans leurs propres demeures en lançant des menaces contre Loup et en criant : “II n’échappera pas vivant à notre force”. Quant à lui, se voyant en danger, il se réfugia auprès du roi Gontran, après avoir mis sa femme en sûreté à l’intérieur des murs de la ville de Laon. Accueilli avec bienveillance par ce roi, il se cacha chez lui en attendant que Childebert fût parvenu à l’âge légal. » (Grégoire de Tours, Histoire des Francs, Livre VI, Les Belles Lettres, 1996 ; p. 10-12.)
Les événements se déroulent vraisemblablement en 581. Ils témoignent à la fois de l’imbrication des faides* royales et aristocratiques, mais également de la dimension régionale (à l’échelle des regna) de ces derniers conflits. Grégoire insère ce récit dans le déroulement des troubles engendrés par Chilpéric. Loup semble avoir été un homme de confiance de Sigebert, il est depuis sa mort un partisan de Brunehaut, la veuve du roi de l’Est. Le conflit qui l’oppose à Ursion et Berthefred ressortit à des luttes habituelles entre aristocrates (voir plus bas l’encadré sur les mésaventures de Sichaire). Ces derniers entendent le vaincre et s’emparer de ses biens. Il n’est pas exclu, comme la traduction du texte le laisse entendre, qu’il y ait non seulement raids et chevauchée, mais également des actions judiciaires (« poursuites injustes »). Ce sont là des rivalités entre aristocrates puissants d’un même espace, ressortissant du même cadre, en l’occurrence ici l’Austrasie (ou royaume de l’Est).
Brunehaut souligne d’ailleurs elle-même cette dimension régionale dans sa harangue, tout comme elle semble consciente de l’articulation potentielle de ce conflit avec les guerres entre regna. En ces temps troublés où le royaume de l’Est, ou en tout cas le pouvoir de Brunehaut est menacé, un tel conflit ne peut qu’affaiblir la position de l’Austrasie face aux autres royaumes, et les divisions intestines conduire à une mainmise de Chilpéric sur ce regnum*, au détriment du petit roi : Chilpéric a d’ailleurs déjà rallié à lui une partie de l’aristocratie*. Ursion et Berthefred en semblent conscients également, puisqu’ils se posent en défenseurs du royaume, sous l’égide du roi, fils de Brunehaut. Chacune des parties professe donc sa fidélité à son roi – Loup une fois en sûreté en Burgondie, dont le roi est l’allié de Brunehaut, ne songe qu’à revenir auprès du roi légitime de ce royaume précis qu’est l’Austrasie. Il ne change pas d’allégeance, malgré la protection de Gontran, ni ne songe à définitivement s’établir en Burgondie.
Enfin, on notera incidemment que ce texte révèle la manière dont une reine, régente ou non, peut asseoir son pouvoir, au-delà de sa position d’épouse et de mère – condition nécessaire, mais non suffisante. Loup est sous sa protection. Il est lui-même un puissant aristocrate. Cela suggère que d’autres encore sont sous la protection de la reine : celle-ci comme tous les aristocrates (et même les rois) se constitue donc un réseau d’alliés, d’amis et de clients, envers qui d’ailleurs elle a des devoirs (ce qui l’amène, chose assez surprenante à revêtir le cingulum, « la ceinture virile », militaire). Plus encore, elle semble être à la tête d’une véritable faction, par laquelle elle entend imposer sa puissance. Sa stratégie ne diffère pas de celle des autres chefs de faction des vie et viie siècles, comme les maires du palais pippinides ou Ébroïn : au viie siècle, la reine Bathilde procédera de manière semblable à Brunehaut (ou Frédégonde, sa grande rivale).




3. L’« empire » franc à son apogée du milieu du vie siècle à Dagobert
3.1 Le cœur du regnum* : les tria regna* au temps de Clotaire II et Dagobert Ier.
Les progrès après 614 – Clotaire II puis Dagobert – dans les capacités de l’État à contrôler les ressources ont conduit à une simplification des Teilreiche, réduits à trois, puis deux entités : la Neustrie, l’Austrasie et la Bourgogne. Cette réduction s’accompagne cependant d’une incontestable cristallisation de ces entités, perceptible dès le vie siècle, sous la forme d’identités régionales.
• Une cristallisation des entités
L’Austrasie est en gros centrée sur l’ancien royaume de Cologne, ancien domaine des Francs rhénans. Elle a pour capitale Metz, et pour cœur les régions rhéno-mosanes. Si, évidemment, au gré des successions et partages ses contours évoluent, c’est sans en affaiblir le noyau initial, mais au prix d’un glissement progressif vers l’est, qui l’éloigne de plus en plus radicalement du noyau neustrien, sis sur la vallée de la Seine, et en fait définitivement un royaume du Nord-Est. Ce fut là en quelque sorte la « chance » de l’Austrasie, ouverte aux échanges de la Baltique-mer du Nord, au contact d’une Frise que les Carolingiens n’auront de cesse de soumettre et qui domine alors les grandes voies marchandes au cœur de la nouvelle géographie économique du temps. Cela eut pour effet un dynamisme de plus en plus grand de l’arrière-pays oriental articulé aux littoraux, signe du basculement vers l’Austrasie du cœur économique du regnum* Francorum dans la deuxième moitié du viie siècle et au début du viiie siècle.
Jusque-là, c’était la Neustrie qui s’était affirmée comme le cœur du regnum, à telle enseigne que dans de nombreux textes de l’époque, les termes Neustrie et Francia sont confondus. La Neustrie a été pendant longtemps l’espace le plus prospère et le plus productif du regnum. Initialement centrée sur la région parisienne et ses alentours septentrionaux, elle est le berceau du pouvoir franc. Le jeu des partages modifia légèrement son axe de gravité, qui reste la Seine, mais du côté de sa basse vallée. L’idée géniale des Pippinides lors de leur ascension fut moins de la conquérir que de l’investir de l’intérieur, c’est-à-dire de s’appuyer sur elle, tout en conservant leurs assises au nord-est, jusqu’à la fusion des deux foyers du pouvoir en un seul regnum. D’après Michel Rouche, l’opération fut si bien réussie que vers 731, la Neustrie a disparu comme entité géographique ayant un sens, avant même sa disparition administrative officielle, tout comme la Bourgogne avait elle-même été absorbée par la Neustrie en s’incorporant dans son équilibre géopolitique.
Cette dernière, héritière du royaume burgonde, fut longtemps un conservatoire de la romanité*, centrée sur Genève, la vallée du Rhône et l’Auvergne. Si elle fut rapidement incorporée dans la Neustrie politiquement, elle conserve néanmoins sa spécificité et son identité : le droit burgonde semble encore en vigueur au ixe siècle. Royaume à l’existence éphémère, la Bourgogne et son aristocratie* jouèrent cependant le rôle capital tout au long de l’ère mérovingienne d’assurer l’équilibre politique du regnum en évitant la rupture précisément de l’équilibre au profit de l’un ou l’autre région.

• Des « identités nationales régionales »
Avec le temps, ces entités se durcissent et tendent de plus en plus à fournir le cadre de base « d’identités nationales régionales », comme dit L. Musset. Ainsi, quand Dagobert, jusqu’alors roi d’Austrasie, déplace sa cour autour de Paris, emportant le puissant Pépin dans ses bagages, et supprime en même temps la cour d’Austrasie, la noblesse austrasienne se déchire en rivalités intestines, avant de reprocher à Pépin d’avoir déserté son « pays » pour la Neustrie. Elle réclame à cor et à cri à Dagobert qu’une cour soit recréée, avec à sa tête un Mérovingien ; en l’occurrence la noblesse réclame que le propre fils du roi, Sigisbert, qui a trois ans, en soit la tête. En 633 Dagobert répond à leurs vœux, comprenant sans doute ce que l’on peut déduire de l’épisode : que l’aristocratie* austrasienne exprime une véritable identité propre (en particulier en dénonçant une sorte de trahison de Pépin), tout en sachant ne pouvoir atteindre d’équilibre sans un roi mérovingien, dont la fonction est certes symbolique (Sigisbert [Sigebert] est un bébé et n’a ni autorité, ni charisme ni puissance coercitive), mais dont l’efficace réside dans la présence (il faut qu’il soit physiquement là pour qu’il y ait cour).
Plus encore, chacune de ces entités, de ces regna*, mène une « politique étrangère » qui lui est propre. Cette politique étrangère semble être davantage le fait des rois à la fin du vie siècle et des maires du palais*, clans et factions aristocratiques à la fin du viie, pour lesquels les relations avec « l’étranger » sont une ressource de pouvoir importante mobilisable dans la compétition qui oppose les uns aux autres. Ainsi des relations avec les Îles britanniques ou les Lombards. En ce qui concerne les premières par exemple, la Neustrie privilégie les échanges avec le Wessex et la Northumbrie, en s’appuyant sur la Basse-Seine (Rouen) ; l’Austrasie pour sa part privilégie le Kent et l’East-Anglie. Les Francs interviennent régulièrement, plus particulièrement au tournant des vie et viie siècles, dans la vie des royaumes britanniques, mais ce sont avec les rois et les grandes familles du Wessex et de Northumbrie que s’allient les rois neustriens ou plus tard les aristocrates, et réciproquement en ce qui concerne l’Austrasie : le maire du palais du milieu du viie siècle, Erchinoald, donne une fille (ou une parente) à la dynastie des Oiscingas du Kent. Ce sont d’ailleurs par les « filières » tissées par les réseaux d’alliances aristocratiques que transitent les moines anglo-saxons qui viennent en mission ou prêcher la bonne parole sur le continent : Colomban a ainsi pu ainsi bénéficier du réseau de la puissante famille des Faronides (possessionnée notamment en Brie). Au demeurant, ce « partage » ne va pas sans heurts : les missionnaires grégoriens étaient d’abord soutenus par les Austrasiens sous Brunehaut, avant que, sous Clotaire II, ils ne soient « captés » à leur profit par les Neustriens.
De fait, la législation royale vient donner une reconnaissance officielle à cette identité régionale à travers le principe de personnalité des lois. Celui-ci correspond moins sous les Mérovingiens des différenciations ethniques ou tribales reconnues, qu’à des « blocs » régionaux. Ainsi la Lex Ribuaria attribuée à Dagobert, telle qu’elle est citée par I. Wood, ne peut pas être considérée comme une loi salique propre aux Francs ripuaires, mais une variante applicable aux seuls Austrasiens. Son prologue précise ainsi que « selon ses propres mots [Théoderic] leur ordonne [il s’agit des gens les plus versés dans les lois de son royaume] de mettre par écrit la loi des Francs, des Alamans et des Bavarois, une pour chacun des peuples sous son autorité, selon leurs coutumes […] Tout ceci fut renouvelé par le très glorieux roi Dagobert avec l’aide des illustres Claudius, Chadoind, Magnus et Agilulf [du clan Algilolfilde qui monopolisa le duché de Bavière et donna aussi des rois aux Lombards] et il améliora toutes les vieilles lois et donna chaque peuple les textes qu’ils préservèrent jusqu’à aujourd’hui ».
Un passage de la Passion de saint Léger, évêque vers le milieu du viie siècle, vient confirmer cette analyse en précisant que le saint aurait procédé à une révision des codes de lois des trois royaumes : « tous vinrent trouver Childéric [II], de sorte qu’il puisse commander dans les trois royaumes qu’il avait acquis, que les juges préservent la loi et la coutume de chaque patrie comme c’en était l’usage ». Léger révisa alors les lois anciennes là où c’était nécessaire et si certaines « étaient en contradiction avec les lois dans anciens rois, de la noblesse, il les restaura sous leur forme ancienne ». Pour Wood, cela signifie que, vers le milieu du viie siècle, les trois royaumes, l’Austrasie, la Neustrie et la Bourgogne, avaient chacune leur propre code, et que l’on peut parler à ce moment de « lois des patriae ». Œuvre durable : le Liber Constitutionum burgonde semble en vigueur au moins jusqu’au ixe siècle dans la région, alors que c’est la loi romaine reprise par le Bréviaire d’Alaric (à moins que ce ne soit le Code théodosien) qui s’applique en Aquitaine ; inversement, la loi salique ne s’applique, selon son article 47, qu’en Neustrie.
Cette dimension territoriale n’exclut pas, il est vrai, pas une dimension « ethnique », puisque la natio reste définie par le lieu de naissance de l’individu, selon la Loi des Bavarois, quel que soit son lieu de résidence ultérieur. Cependant, d’une part cela ne concerne véritablement que les grands du royaume, les seuls susceptibles de se déplacer (contrairement à la population ordinaire). De l’autre, ce cas témoigne d’un renversement de perspective quant à la notion d’origine, qui renforce la dimension territoriale, l’origine étant marquée par « le reflux de l’ancestralité [donc, faut-il entendre, du lien tribal] au profit du sol ». À la même époque d’ailleurs, Isidore de Séville « appelle patrie un lieu de naissance commun ». Pour D. Iogna-Prat, il faut voir là l’effet d’une régionalisation de la notion de patria issue de l’empire romain (un empire qui est un espace politique unifié mais multiculturel), qui regroupe les gentes* au sein de regna contribuant eux-mêmes à une « fixation juridique des populations ». L’écart entre lieu de naissance et de résidence n’empêche donc pas que les cadres juridiques créent un cadre d’identification pour l’aristocratie*.
Non seulement cette dernière appuie son autorité sur des possessions foncières de plus en plus regroupées au sein d’un regnum*, comme le révèle la tentative de l’ancêtre pippinide Grimoald dont l’essor et la tentative de coup d’État s’ancrent dans la puissance et la richesse accumulées autour de Metz, mais encore se structure-t-elle politiquement en fonction des lieux et réseaux locaux. C’est ce que l’étrange histoire du concile* de Mâcon de 626, rapportée par B. Dumézil, atteste. Ce concile fut en effet chargé de répondre à la surprenante question posée par le moine Agustius : doit-on considérer comme hérétique un moine faisant un signe de croix sur sa cuillère avant de manger ? Agustius est un disciple de saint Colomban, entré à Luxeuil sous l’abbatiat d’Eustasius (Eustaise). Il entra en conflit avec lui en raison d’obscures querelles théologiques, si bien qu’Eustasius finit par déclarer Agustius apostat, et le chassa. Le moine se réfugia dans un monastère d’Austrasie et en retour attaqua l’abbé sur la base de sa curieuse et excessive dévotion à la Croix. Persuadé que la lutte contre l’Adversaire est une sorte de duel quasi physique, Eustasius pratique de manière intempestive le signe de croix, devenant selon Agustius un acte magique de type prophylactique, relevant d’une dégradation plus générale des rites sacrés faite par l’abbé.
Derrière cette question en apparence purement religieuse se dissimulent d’importants enjeux politiques et territoriaux : d’un côté, Eustasius était un proche du roi Clotaire II ; de l’autre, l’aristocratie burgonde qui soutint le moine. Ce sont d’ailleurs les évêques burgondes, eux-mêmes de grands seigneurs, qui entendirent instruire l’affaire, soutenus par de grands seigneurs laïcs régionaux, et en particulier Abbelenus de Genève, sans doute apparenté à un comte d’Outre-Jura qui avait tenté de fomenter une conjuration pour restaurer l’indépendance burgonde en 613 contre le duc franc. Il semble en outre que le maire du palais* Warnachaire, pourtant nommé par Clotaire mais présenté par Frédégaire comme le chef « naturel » du regnum, et opposé au « centralisme mérovingien » (Dumézil), ait éprouvé une certaine sympathie, peut-être soutenu, pour ces accusations jusqu’à sa mort, cette même année.
Dans un contexte marqué par les velléités d’indépendance de Dagobert, en conflit avec son père Clotaire II qui l’avait nommé roi d’Austrasie, la situation géopolitique semble claire : d’un côté, les rois mérovingiens (basés en Neustrie) cherchant à affirmer leur autorité dans une région périphérique mais cruciale ; de l’autre des groupes familiaux désireux de se venger, voire soucieux « d’éliminer le symbole de leur soumission » ; enfin, certains refusant l’ingérence de la Neustrie dans les affaires austrasiennes, comme les moines d’Habendum. Autrement dit, un réseau d’intérêts coalisés autour d’un désir d’autonomie partagé. L’obscure querelle théologique a permis la cristallisation des enjeux et a pris une importance cruciale à l’échelle locale en devenant le pivot d’un débat autour de la centralisation et de l’indépendance régionale. Elle révèle la vivacité du sentiment régional, puisqu’il suffit d’une affaire fondamentalement insignifiante de mésentente entre deux moines pour la rendre perceptible, l’embraser et susciter une coalition aristocratique*.


3.2 Les échelles du regnum
Il faut ici parler des échelles du regnum*, car c’est bien d’une construction impériale qu’il s’agit. Le monde franc mérovingien ne se limite pas à son cœur, et s’étend bel et bien à la dimension d’un empire, tant dans son étendue que son fonctionnement. Dans sa lettre à l’empereur Justinien, Théodebert se dépeint d’ailleurs lui-même en figure de stature impériale dont le pouvoir s’étend de l’Espagne à la Thuringe et de la mer du Nord à la Pannonie et au Danube ; il affirme d’ailleurs clairement un imperium, terme éminemment romain, sur un ensemble de gentes* (peuples). Comme un empereur, il bat aussi monnaie d’or. C’est en figure impériale également que Venance Fortunat décrit Childebert dans ses panégyriques.
C’est en effet sous Théodebert, « rex magnum Francorum » que le regnum atteint son apogée territorial, un apogée qui inquiéta tant les Byzantins qu’ils crurent, d’après Agathos, que les Mérovingiens préparaient l’invasion de Constantinople. Fils de Thierry, il parfait son œuvre vers l’est en soumettant les Bavarois et les Thuringiens, incorporés dans le regnum* dans la mesure où ils sont désormais dirigés par un dux nommé par les rois mérovingiens, et vers le sud en défaisant les Lombards. Après lui, les morts successives des fils et petit-fils de Clotilde permettront à Clotaire Ier d’unifier un regnum qui n’avait jamais été si grand qu’en 561, moment où sa mort provoque un nouveau partage, suivi d’un affaiblissement sur les marges, qui deviennent quasi indépendantes, notamment la Thuringe et la Bavière régie par la dynastie des Algilolfing.
Une reprise en main fut effectuée sous le règne de Dagobert, nouveau moment d’unité et nouvel apogée, qui vit la mise au pas des Saxons, des Thuringiens, des Alamans et des Bavarois, dont les territoires doivent désormais, selon Frédégaire, être semble-t-il considérés désormais comme francs – en tout cas comme une composante du « limes » franc contre les Vendes et les Avars repoussés par Dagobert. En outre, ce dernier soumit les Wisigoths au tribut, repoussa les Basques dans les montagnes grâce à l’expédition de son demi-frère Charibert qui les fit se soumettre en outre au roi, et força les Bretons à lui rendre hommage en 636 à Clichy. Le royaume franc atteint là son expansion maximale, mais également quasi définitive (voir p. 90). Significativement, les frontières de la Francie ne bougèrent quasi plus jusqu’à la prise de pouvoir des Carolingiens, de Charlemagne en particulier, il est vrai, mais aussi de son père Pépin le Bref.
• Centres et périphéries
Avec Clovis et ses fils s’est constitué le royaume à la fois le plus grand et le plus puissant, mais aussi le plus durable d’Occident. Basculement géopolitique majeur, ce royaume s’est édifié depuis la Gaule du Nord, entraînant un redécoupage, tout aussi majeur, des cartes mentales de l’Occident tout entier. Le centre de gravité de la Gaule est désormais situé au nord de la Loire, entre Seine et Rhin. Ainsi, lorsque Jonas de Bobbio évoquait la Neustrie au début du règne de Clotaire II, il la définissait comme une petite partie occidentale « située à l’extrémité de la Gaule, près de l’Océan » (autrement dit le bout du monde).
Très habilement cependant, les Mérovingiens ne centrèrent pas le royaume sur les terres les plus septentrionales de leurs domaines, celles d’où était partie la conquête (Tournai, puis Soissons). Sans renier le cœur de leurs possessions, ils choisirent de faire de la région de Paris le cœur symbolique et vital du regnum*.
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Paris présentait en effet de nombreux atouts : ses environs giboyeux étaient particulièrement adaptés au mode de vie franc (chasse, élevage de porcs dans les forêts). Ville impériale, elle disposait en outre d’un important palais (sur l’île de la Cité) que Clovis n’eut qu’à réinvestir. Enfin et surtout, Paris était au cœur d’une zone gallo-romaine presque intacte où les sympathies envers les Francs étaient fortes, comme l’atteste le cas de sainte Geneviève, noble franque et « sauveuse » de Paris. Sans être la base de l’expansion, la ville de Paris est proche des terres franques originelles, voire en son cœur territorial, mais aussi non loin de Tours et autres espaces profondément romanisés, comme ceux de l’Aquitaine. Paris pouvait donc apparaître comme une zone de contact idéale entre Francs et Romains, propre à opérer la synthèse originale impulsée par Clovis : en faisant de la ville, après y avoir installé, ainsi que dans ses environs (Chelles), le lieu des palais et villae* royaux – en un mot la cour –, Clovis posait un acte de fondation symbolique du royaume et de sa dynastie, dont Paris était désormais le berceau et le foyer. Il prit d’ailleurs soin de se faire inhumer, à sa mort en 511, dans l’église des saints apôtres qu’il avait fait construire pour sainte Geneviève, auprès de qui il choisit de reposer. C’est plus encore l’institution d’un ordre des choses nouveau, comme était nouveau l’amalgame des apports francs et romains.
L’espace situé entre Seine et Rhin devint alors le point focal du regnum* et le creuset d’intégration de l’ensemble du royaume, le lieu même où la fusion des différentes élites, territoriales ou ethniques, s’opérait. Les Mérovingiens du vie siècle accueillirent ainsi à leur Cour les enfants des grandes familles du royaume, parfois comme otages, où ils étaient éduqués avant d’être ensuite nommés à des positions diverses dans le royaume. À la fin du vie siècle, sous Clotaire II, le cas de Didier, futur évêque de Cahors, fournit un cas exemplaire de cette intégration par le centre : originaire de la région d’Albi, il se remémore avec nostalgie dans une lettre à Audoin de Rouen son cercle d’amis à la cour, comprenant Audoin lui-même, ses deux frères, Eligius futur évêque de Noyon ou Paul de Verdun. Tous venaient des parties les plus diverses du royaume et étaient d’origine « ethnique » variée (franque ou romaine), et tous reçurent des fonctions importantes, souvent loin de leurs bases familiales. Tous enfin maintinrent entre eux des liens relations (épistolaires) d’amitié tout au long de leurs vies. Tout se passe comme si ces réseaux amicaux tissés au cœur du regnum se superposaient, voire supplantaient pour ces aristocrates*, les liens familiaux et locaux.
Parallèlement à ce processus de fusion, la relocalisation du centre conduisit à redéfinir les périphéries, une nouvelle fois en rupture avec la vision romaine. Comme le souligne R. Van Dam, « alors que, de leur perspective méditerranéenne, les empereurs avaient craint l’émergence d’un empire gaulois autonome dans le nord de la Gaule, les rois mérovingiens craignaient les révoltes, mais désormais se déclenchant en Gaule du Sud ». De fait, avec un cœur désormais situé en Gaule du Nord, les régions du Sud deviennent désormais des périphéries éloignées, tant géographiquement que symboliquement et culturellement du centre.
Ian Wood souligne en particulier le rôle de l’Aquitaine au vie siècle – et l’on peut ajouter au viie siècle également – comme véritable foyer de résistance à l’autorité publique centrale, voire comme base de quasi toutes les tentatives de rébellion, jusqu’à Charlemagne. De fait, l’Aquitaine est l’une des régions les plus romanisées de Gaule, aux mains de puissantes familles gallo-romaines, jalouses de leurs prérogatives. Non seulement ces familles conservent leurs titres romains comme celui de « patrice » quand elles gouvernent la province pour le compte des Mérovingiens, mais encore elles affirment leur indépendance – c’est-à-dire celle de leur pouvoir – face au pouvoir royal. Ainsi du comte d’origine gallo-romaine Dynamius, qui imposa son candidat au siège épiscopal d’Uzès contre le candidat officiel, Jovinus, en 581. « Nul ne craint le roi, ni les ducs, ni les comtes » en Aquitaine, selon un mot attribué au roi Gontran. Sans surprise, c’est bien souvent en s’appuyant sur une Aquitaine que Grégoire de Tours ne décrit pourtant pas comme une entité propre, que les tentatives de rébellion furent menées, à l’instar de celle de Gundovald, autoproclamé fils de Clotaire Ier, dans les années 580. L’histoire s’enracine dans les ambitions du duc Gontran Boson, contrôlant l’Aquitaine orientale et alors aux prises avec le roi de Bourgogne, Gontran. Gundovald est à ce moment à Constantinople, dont il revient en 582 à l’appel du duc, et se fait proclamer roi près de Limoges, par le puissant Mummolus et le duc Didier, avec le soutien de Bertrand de Bordeaux. Certes, l’épisode révèle la tendance des grands aristocrates* à servir en premier lieu leurs propres intérêts au détriment de ceux du roi, mais surtout le fort désir d’autonomie de la périphérie aquitaine, capable de s’unir contre le centre mérovingien, voire la quasi-indépendance de grands aristocrates affirmant une autorité ne relevant pas d’un roi mérovingien et prêts à se battre pour la garder ou la conquérir. Au-delà, cet épisode révèle dans l’Aquitaine un foyer potentiellement actif de résistance au pouvoir royal. Significativement, bien plus tard, l’empire carolingien se refusa à créer un regnum* d’Aquitaine, prouvant la permanence de ce désir d’autonomie sur la longue durée.
Mis à part l’Aquitaine, ce sont l’ensemble des périphéries qui soumettent le royaume à des forces centripètes, et ce à de multiples échelles. À l’échelle « régionale », le cas le plus marquant est celui de la Bourgogne, qui servit également régulièrement aux tentatives de constitution de pouvoirs indépendants : en 555, quand Clotaire envoya son fils Chramm en Auvergne, celui-ci se comporta rapidement en roi, s’emparant de territoires pour son propre compte, notamment Limoges et Poitiers, avant que son père ne le fasse tuer.
À une échelle plus locale, l’évêque de Trèves Nicetius se fit construire une puissante citadelle sur la Moselle, fortifiée, avec des reliques de saints, d’où il défia les rois : il interdit ainsi d’eucharistie certains hommes de Théodebert. Sigebert finit par reconnaître en 561 sa puissance et requit sa bénédiction alors qu’il accédait au trône d’Austrasie. Comme le dit Van Dam avec humour, « il avait vu à qui et à quoi [Dieu, bien sûr !] il avait à faire » !
Plusieurs points communs unissent ces espaces : d’une part, ils sont loin du centre, d’abord en un sens prosaïque, car ils sont difficilement accessibles ; d’autre part, ils sont marqués par des aristocraties* présentant de fortes spécificités et ancrages locaux, tôt transformés en de véritables particularismes locaux ou régionaux. Une simple campagne peut bien les soumettre, mais elle ne saurait suffire à détruire les affinités locales et permettre le contrôle des populations de manière durable. De ce point de vue, ce sont de véritables « blocs » compacts en face du pouvoir franc sous l’hégémonie duquel ils se trouvent, et auxquels, bon gré mal gré, une véritable autonomie est conférée. S’esquisse même une sorte de connexion entre les aristocraties d’Aquitaine et de Bourgogne, connexion non continue dans le temps, ni vraiment formalisée, mais susceptible d’être activée en périodes de troubles, au profit de rebelles ambitieux. Là en effet réside un véritable réservoir de puissants seigneurs avant tout soucieux de leur pouvoir et de l’étendre.
Cependant, malgré leur désir d’autonomie, ni ces espaces ni leurs aristocrates ne sont vraiment animés par une volonté sécessionniste. Non seulement toutes les tentatives, y compris les plus menaçantes, échouèrent, mais encore et surtout, aucune ne remit jamais en cause la légitimité de la dynastie mérovingienne, ni ne chercha à changer d’allégeance ou à s’affranchir de l’autorité royale. Ainsi, le fils du fier Dynamius accepta de servir comme ambassadeur de Childebert à Constantinople ; plus remarquable encore, Gundovald, à l’origine de la tentative la plus sérieuse, appuyait ses prétentions sur sa prétendue filiation mérovingienne. Autrement dit, si les périphéries – régions et principautés – affirment bien des spécificités, c’est sans remettre en cause l’intégration du regnum* Francorum unifié par sa dynastie régnante. Au contraire selon Wood, cela l’aurait renforcé de manière paradoxale. Il est vrai que Clovis et ses fils, puis leurs descendants, veillaient à dépêcher comtes et évêques francs dans les régions périphériques pour faire pièce aux aristocraties locales, et parfois s’y substituer, ce que l’archéologie confirme. S’ils ne menèrent pas de politiques de colonisation, ils n’hésitaient pas à installer sur place des chefs militaires francs, dont on a retrouvé les sépultures de quatre ou cinq couples de guerriers inhumés avec leur serviteur, près de Bâle. Insuffisants pour une politique de peuplement, ces envois n’en permettaient pas moins de menacer les puissants locaux, mais aussi d’unir des lignages.
Au total, après Clovis et ses fils, les circonstances sont réunies pour que le pouvoir franc, d’essence militaire – le Herrkönig des historiens allemands du xixe siècle – se territorialise et reçoivent une acception spatiale. Caractéristique de ce que les Allemands appellent une Kriegskultur, l’État franc des premiers Mérovingiens est en effet d’abord constitué d’une « communauté de personnes militaires sans durée assumée », selon la formule de M. Rouche, dirigée par un roi qui est avant tout un chef de guerre et le roi de son armée. C’est ainsi encore que Clovis, dans sa lettre à Rémi de Reims se définit en se posant en roi de l’exercitus Francorum. Le roi franc était donc d’abord un roi « tribal », dirigeant son propre peuple, qui pouvait avoir sous son autorité et sa protection d’autres peuples, à l’instar des Gallo-Romains, conservant leurs propres règles et surtout détenant l’autorité civile. Avec l’achèvement de la conquête, dans l’imaginaire de la Gaule comme dans les textes officiels, la notion de populus Francorum se substitua à celle de populus romanus comme source de l’autorité publique (la res publica, ou État) ; les lignes de partage ethniques s’estompent au profit d’une redéfinition de la patria autour de l’ancrage familial dans le sol, et même dans un sol comme le souligne D. Iogna-Prat. Le regnum* Francorum est ainsi sur le point de ne plus signifier seulement le pouvoir des seuls Francs, mais un État inscrit dans des cadres territoriaux.

• Empire franc et prédation
Ce vaste ensemble territorial fonctionne selon une logique concentrique, comportant un cœur entouré d’enveloppes successives. Le noyau de l’empire, ce sont les tria regna, le cœur de l’empire franc, mais aussi le lieu du pouvoir royal ; les grandes principautés comme l’Aquitaine ou la Bavière forment la « couche » suivante, zones périphériques mais néanmoins solidement liées aux tria regna et intégrées dans les jeux de pouvoir qui se déroulent au centre. Enfin viennent les marches de l’empire, contrôlant les gentes* tributaires : leurs rapports au regnum* sont plus lâches, et assez aléatoires – la révolte de Radulf (640) fait sortir de l’orbite impériale les Thuringiens jusqu’au viiie siècle (où ils sont réintégrés de force) –, mais elles en font néanmoins partie d’une certaine manière : les gentes tributaires sont incluses dans les successions royales. En revanche, ce rattachement ne signifie pas leur intégration à la structure institutionnelle de l’empire, les laissant littéralement aux marges de celui-ci.
Ce qui détermine la position respective de chacune des entités territoriales au sein de cet ensemble centre/périphérie est la situation à l’égard du tribut. L’empire franc, comme il le sera encore, voire plus nettement, sous Charlemagne, est en effet avant tout une grande machine prédatrice.
Quelle que soit la pertinence (qui est grande) des analyses mettant en valeur l’aspect romain de la royauté mérovingienne, il ne faudrait pas pour autant oublier que le tribut est, aux vie siècle, au cœur de la manière dont le pouvoir franc se conçoit. Pour l’avoir oublié, en 556, Clotaire Ier dut faire face à une rébellion de ses troupes. Les Saxons s’étaient en effet révoltés et Clotaire dut monter une expédition contre eux. Cependant face à lui, d’après Grégoire de Tours, ces mêmes Saxons étaient prêts à négocier un retour au tribut qu’ils avaient refusé. Cherchant à mettre en valeur son héros, Grégoire souligne la sagesse d’un Clotaire prêt à accepter l’offre. Mais cela provoque la fureur des guerriers, grands et moins grands, avides de butin, qui l’accompagnent : ils envahissent sa tente, le traînent par les cheveux, détruisent ses biens et menacent, dans un geste sans doute rituel, de le tuer. Clotaire se rend à leurs arguments frappants, et les Francs attaquent donc les Saxons. La morale est en quelque sorte sauve pour Grégoire, car ils sont piteusement battus. Au-delà de l’anecdote, peut-être même pas véridique, un tel récit souligne combien il est nécessaire pour un chef de faire la guerre et d’obtenir tribut et butin : cela est même constitutif de sa légitimité en tant que chef, et au-delà, de la fonction royale.
La prédation est donc une pratique de pouvoir normale chez les Francs. Elle est étroitement associée au trésor, que les rois, mais aussi les Grands conservent dans des coffres. Par définition ce sont des biens mobiliers (des bijoux, par exemple), ce qui laisse penser que le trésor, issu du butin et de la prédation, est une technique de conversion de la richesse immobilière en revenu, en nature ou non, facilement mobilisable et « liquide ». C’est aussi le fondement d’un signe extérieur de prestige : les images traditionnelles qui dépeignent les chefs barbares couverts de fourrure et d’or ne sont pas fausses ; leurs testaments regorgent de tels biens. La prédation est donc un phénomène endémique dans la société franque, qui s’exerce autant sur des peuples extérieurs qu’au sein même des régions franques en leur cœur ; elle définit même en partie les rapports de proximité, les puissants, et même les humbles des cités, ne cessant – comme le dépeint Grégoire de Tours – de guerroyer les uns contre les autres pour prélever richesses et biens.
Le tribut se démarque de la simple prédation en ce qu’il est bien évidemment l’incarnation d’une relation de domination, et d’une domination fondée sur une forme d’identité ethnique : c’est sous l’angle des rapports tributaires que les Francs pensent ainsi leur relation à certains groupes ethniques. Il s’oppose nettement à l’amitié, qui certes lie de manière inégalitaire des peuples aux Francs, mais ne comporte pas cette composante hiérarchique associée au tribut : comme le montre l’échange entre Dagobert et le Frison Samo, le tribut implique nécessairement une notion de service (servitium), donc de dépendance. Peut-être même peut-il colorer d’une macule servile celui qui doit tribut.
La situation d’un peuple à l’égard du tribut peut varier dans le temps, ce qui implique aussi une variation de sa position par rapport au cœur du regnum*. Ainsi les Saxons ont-ils pu négocier en 631 sous Dagobert une remise du tribut en échange de leur aide contre les Slaves. Significativement, pour entériner l’accord et cette nouvelle situation, qui reste néanmoins une relation de dépendance, les Saxons prêtèrent serment en entrechoquant leurs armes.
Payer tribut est donc le signe le plus manifeste de la position dominée d’un ensemble territorial ou ethnique : c’est clairement appartenir à une marge impériale. Les semi-périphéries que sont les grandes principautés sont à cet égard dans un statut intermédiaire. L’Aquitaine en fournit un bon exemple : grande principauté périphérique au sud de la Neustrie, ses velléités d’indépendance l’avaient conduit régulièrement à s’affranchir de la tutelle royale, y compris par la force à la fin du viie siècle et au début du viiie siècle. Pourtant, la mention d’un tribut n’apparaît qu’en 763, au cours de la grande offensive menée par Pépin, lorsque le duc Waïfre propose au roi de lui verser le tribut ou les dons (munera) que les prédécesseurs de Pépin « avaient coutume de tirer de la province d’Aquitaine » (selon les termes de la continuation de Frédégaire). Pépin refusa : il voulait un contrôle direct de ce territoire remuant qui posa tant de problème à son père Charles Martel. Il supprimera d’ailleurs le duc et le duché d’Aquitaine.


3.3 Royaume franc ou royaume des Francs : territoire et ethnogenèse*
Vaste construction géopolitique englobant plusieurs royaumes et ethnies (gentes*), et par là composite, comment définir alors le regnum* Francorum ? La question est moins anecdotique qu’il n’y paraît, car il y va, en réalité, de la nature de la domination exercée par les Mérovingiens sur les peuples et territoires de leur empire. La question est d’autant plus prégnante que l’émergence de « principautés périphériques » à la fin du viie et au début du viiie siècle, puis encore à la fin du ixe siècle, après la décomposition de l’empire carolingien, ne peut recevoir de véritable compréhension que dans ce cadre.
De fait, on peut soutenir, sans forcer le trait, que la puissante machine administrative et surtout militaire carolingienne visait principalement à assurer et maintenir une conquête intérieure (à l’Empire) menée par un groupe de Francs de l’Est, proche de la famille impériale. Dans une étude de 1948 aujourd’hui vieillie, mais qui a fait date et fécondé la recherche ultérieure, J. Dhondt avait en conséquence souligné que l’échec de l’unité carolingienne tenait au fait qu’elle n’était qu’un « conglomérat de nationalités » (Aquitaine, Bavière…), mues par un embryon de conscience « nationale » cimentée par son opposition à la domination franque perçue comme « étrangère ». On a pu penser que ces « sentiments nationaux » n’étaient que la résurgence à la fin du ixe et au xe siècle des sentiments qui animaient les régions périphériques conquises par les Francs à l’époque mérovingienne et qui tentèrent, à la faveur de la crise de la fin du viie siècle, de se constituer en principautés : conscientes de n’être pas franques, elles auraient maintenu des particularités ethniques ou culturelles, auxquelles leurs dirigeants, Francs ou non, se seraient identifiés et qu’ils auraient défendues.
En est-il bien ainsi sous les Mérovingiens ? Autrement dit, faut-il voir dans le regnum Francorum, littéralement, le royaume des Francs, ou, au contraire, faut-il voir dans cette commode expression non traduite un « royaume franc » ? Le regnum* est-il constitué de territoires soumis à la domination d’une gens* ou ethnie particulière ayant d’elle-même conscience – les Francs – régnant sur d’autres gentes, ou forme-t-il une unité franque ?
Un premier élément de réponse réside dans la manière de désigner le regnum et son roi dans les sources de la pratique. H.W. Goetz note à cet égard que le terme « regnum Francorum » est d’un emploi rare et tardif, qui ne remonte pas avant la fin du vie siècle. Il est attesté, en l’état de la documentation disponible, pour la première fois (encore que de manière douteuse), dans un document falsifié de 639-642, et de manière plus certaine dans une charte de Childéric IV en 670. Plus précoce, le terme de Rex Francorum est malgré tout lui aussi assez tardif : on le trouve dans ce type de source, pour la première fois dans une charte de Théodebert II en 596, connue cependant par une copie ultérieure et par deux chartes de Clotaire II, dont les dates semblent comprises entre 584 et 628.
Dans les sources historiographiques, le terme de regnum Francorum désigne pour sa part le royaume des rois francs. Grégoire de Tours distingue d’ailleurs nettement entre la gens (l’ethnie) et le regnum, tous deux qualifiés de « Francorum ». Ce sont bien, aux yeux des auteurs, deux choses différentes ; mais elles sont néanmoins, dans l’esprit de Grégoire et des autres, liées. Tout se passe comme s’il y avait reconnaissance d’une double ou triple réalité : d’un côté, le fait qu’il y a un cœur du royaume depuis Clovis (l’espace romanisé autour de Paris), de l’autre, que le royaume de Clovis est composé de plusieurs royaumes ayant chacun une existence propre (Bourgogne, Provence…), et d’un nombre plus grand encore de peuples (gentes), dans lesquels les Francs sont numériquement minoritaires (de 2 à 25 % maximum de la population) : les Allemands parlent à cet égard de Vielreichesstaat ; enfin, qu’il y a pour tout ceci une réelle unité, perçue en outre décisivement comme franque.
Autrement dit, d’emblée le royaume est conçu comme un melting-pot, sans identité ethnique unique au sens étroit de ce terme (ce que l’archéologie confirme), un ensemble non totalement intégré de peuples (ou de peuples non intégrés ou fusionnés : les Alamans ont une forte identité archéologique), mais n’en présentant pas moins une unité profonde. Cela ne semble paradoxal que si l’on fait de la désignation « franque », et plus encore de ce qu’elle prétend nommer, une réalité achevée et « substantielle » (une ethnie au sens du nationalisme biologisant de la fin du xixe siècle européen). Il s’évanouit en considérant que ce terme fonctionne en réalité comme un label contribuant à créer une réalité « ethnique », dans le cadre d’un processus d’ethnogenèse* non encore achevé au moment où Clovis s’empare du pouvoir.
Ce n’est en effet que sous Clovis que les Francs commencent à former un tout, à posséder une forme d’unité. Saliens, Rhénans, etc., formaient jusque-là des ensembles distincts. Mais cette unité nouvelle n’est pas ethnique, elle est fondamentalement politique et dynastique : elle recouvre l’ensemble de ceux qui sont dirigés et commandés par un même roi, ou plutôt un roi commun. Deux vecteurs ont alors contribué à l’unification : le christianisme d’une part, qui a concouru à effacer les différences premières, notamment entre Romains et Francs, pour les fusionner en un même ensemble soumis au roi chrétien et défenseur de la religion. Le « consensus fidelium » des Grands, c’est-à-dire la participation des « Francs libres » à la cour (à l’assemblée annuelle), ensuite. Progressivement (mais semble-t-il rapidement) en effet, le terme de « Franc » libre en est venu à désigner non un « peuple ethnique » mais l’ensemble de ceux qui élisent le roi et se rendent au mallus* (l’assemblée), les « Franci ». Ainsi, nul réquisit ethnique n’existe pour définir le groupe des Francs : le terme désigne la classe dirigeante, celle qui de manière décisive collabore avec le roi à la direction du royaume. Le roi est ce qui assure l’unité, certes, mais précisément en accord et en collaboration avec ce groupe qui définit l’orbe de ce qui et de qui est « Franc ». D’ailleurs, si dans des sources plus tardives, comme les Annales de Metz (viiie siècle), l’ensemble du regnum* continue d’être perçu comme « franc », c’est avant tout parce les notions de rex (roi), gens* (peuple) et terra (terre) forment une unité indissoluble, désormais clairement territorialisée. Cette triple articulation définit l’identité collective de toutes les gentes du regnum, sous la direction d’une gens, les Francs, qui donnent à cet ensemble un label précisément collectif, valant pour l’ensemble.





Chapitre 4
Les formes de la vie politique aux temps mérovingiens
L’histoire politique de la constitution des royaumes mérovingiens a révélé plusieurs caractéristiques du système de pouvoir du temps de la dynastie :
- d’abord, l’attachement viscéral des populations à la dynastie. Sans une caution mérovingienne, rien n’est possible, aucune action n’est légitime,
- l’importance de la cour ensuite : elle est littéralement le creuset de la vie politique, le lieu où se fait l’histoire (politique en tout cas) du royaume. L’accès à la cour, donc au roi, apparaît comme le centre du système, qui légitime toutes les révoltes s’il est dénié,
- l’étonnante stabilité d’un système instable enfin. La damnatio memoriae mise en œuvre par la nouvelle dynastie des Carolingiens afin de légitimer son coup d’État pose qu’après Dagobert, les rois mérovingiens ne sont que des pantins manipulés, frappés par la décadence ou la dégénérescence – les fameux rois fainéants. C’est cela qui justifie la prise de pouvoir par une « deuxième race », forte et dynamique : la leur, bien entendu. Cependant, si les auteurs carolingiens comme ceux des Annales de Metz ont pu trouver cette idée de dégénérescence chez Frédégaire, celui-ci datait le déclin à la mort de Clovis, et entendait moins dénoncer une dégénérescence familiale que le fait que plusieurs des héritiers du roi fondateur ne se montrassent pas à la hauteur des grands ancêtres. La légitimation idéologique de leur prise de pouvoir par les Carolingiens fait remonter la décadence au milieu du viie siècle pour des raisons évidentes, mais force est de constater qu’en réalité, depuis les origines les royaumes francs sont secoués par des crises plus ou moins fortes, accentuées par ce qu’on appelle traditionnellement la « monogamie sérielle » de la dynastie mérovingienne qui multiplie les héritiers et les prétendants – sans même parler de la cuisse légère des reines…
Et pourtant, la dynastie mérovingienne se maintient pendant trois siècles ; mieux encore, elle dirige le regnum* le plus puissant de son temps, le seul en outre où un enfant peut être roi et une femme exercer la régence, sans être contestés ! De manière encore plus surprenante, on peut parfaitement soutenir que le « système » mérovingien ne s’est jamais effondré. Il a disparu certes, mais le coup d’État des Carolingiens est moins un renversement qu’une substitution ou une succession, comparable à la prise de pouvoir à Rome par Odoacre en 476 ou de Clovis en 486. Dans un contexte de révoltes et de coups de force, voire d’État, permanents, la seule différence entre l’initiative carolingienne et d’autres est qu’en 751, le remplacement du roi n’est pas effectué au nom des Mérovingiens, mais d’une autre dynastie en son nom propre.
Il faut donc se garder, comme le rappellent Fouracre et Gerberding, d’attribuer au monde mérovingien des concepts sociaux structurants, « forts » par leurs contenus et connotations (qu’ils soient justes historiquement ou non d’ailleurs) comme « anarchie » ou « féodalisme ». De tels qualificatifs font écran à la compréhension du fonctionnement du monde mérovingien, et interdisent d’en saisir les spécificités et la durabilité. Il importe au contraire de comprendre comment fonctionne une société dans laquelle, selon les termes de Ian Wood, « la transformation culturelle est normale et non dysfonctionnelle, et où le développement historique n’est pas mu par un supposé conflit entre l’avidité des magnats et l’autorité publique des dirigeants ». Il ne faut donc pas penser ce monde et son système politique dans les termes d’un État fort au cœur de la société, doté d’institutions elles-mêmes fortes, mais comme un processus de négociations permanent, établies sur des bases implicites ou coutumières quant à elles fermes, qui permettent la permanence du pouvoir derrière l’écume des conflits.
1. Privatisation du pouvoir ou persistance de la romanité ?
Il importe alors de comprendre les structures de pouvoir qui ont permis, contre toute attente ou toute image préconçue, la permanence en profondeur de la res publica – bref, de l’État et de ses structures administratives, malgré la surface des guerres et conflits. Cela implique de cerner quelle était la nature même du pouvoir dans le monde mérovingien.
Cette question a fait l’objet d’un débat passionné à la fin du xixe siècle entre historiens français et allemands, qui laissé des traces durables jusqu’à aujourd’hui, mais dont les termes et surtout les implications idéologiques et politiques ont obscurci les enjeux. Selon les historiens allemands de cette époque, parfois repris par les historiens français mais en inversant les signes de l’évaluation, avec les vagues barbares se seraient imposées des conceptions « germaniques » du pouvoir, mettant fin à la conception romaine de la res publica, lui substituant un pouvoir de type guerrier. Pour les historiens français au contraire, en particulier Fustel de Coulanges, loin d’une prétendue germanisation de l’État, on constaterait une persistance, voire une prolongation de la romanité* au travers des invasions : les Germains héritant en effet des structures du pouvoir romain le maintiennent.
1.1 La sacralité royale chez les Saliens
Pourtant, s’il est vrai qu’émerge avec les Mérovingiens une synthèse originale des peuples, c’est alors moins la prédominance de l’un de ces traits – romains ou germaniques – qu’il s’agit de mettre en valeur, que la spécificité d’un pouvoir « germain » s’installant de manière décisive dans des régions fortement romanisées. Il est vrai que parmi les Germains, les Francs présentent dès le départ – en tout cas à partir du moment où on les saisit historiquement – des caractéristiques singulières, en particulier en ce qui concerne leur conception du pouvoir royal. Il est en effet d’usage de distinguer chez les Germains deux types de pouvoir :
- le pouvoir civil ou de temps de paix, où le roi occupe certes une fonction importante, mais règne avant tout avec le consentement des Grands réunis au sein du mallus* (l’assemblée des Francs),

- le pouvoir guerrier où le roi en tant que chef de guerre est un chef absolu, un chef dont le leadership repose cependant sur la victoire. Au demeurant, un grand chef de guerre peut donc remplacer, par consentement des « barons », le roi en titre indépendamment de son origine comme le révèle une curieuse anecdote rapportée par Grégoire de Tous, selon laquelle l’assemblée des Francs choisit Aegidius pour roi après que Childéric eut tenté de suborner des femmes nobles…


Chez les Francs cependant, comme le Pacte salique le laisse entendre, le roi décide certes avec son conseil, mais il dispose d’un pouvoir éminent qui le place au-dessus des autres. Il n’est pas un primus inter pares mais un être d’une essence différente de celle des grands aristocrates* : sa légitimité est héréditaire, et pas uniquement liée à son charisme guerrier. À vrai dire, selon Fouracre et Gerberding, le mot de « légitimité » est trompeur, puisqu’il suggère une référence à la loi, et donc un pouvoir lié à la loi. Il n’en est rien dans le monde mérovingien, en tout cas les sources évoquant la royauté mérovingienne font de la loi quelque chose non de stable et permanente, mais soumise au changement et à l’interprétation. L’autorité du Mérovingien ne saurait reposer sur cette inconstance ; elle prétend résider dans quelque chose de plus stable et d’incontestable : son corps. Le Mérovingien est né royal, et de ce fait, la royauté n’est pas de nature abstraite, mais corporelle, fruit de l’inscription dans la chaîne des ancêtres. En ce sens, comme le soulignaient R. Wenskus et H. Wolfram, le roi est au-dessus et à part des familles qui composent la « tribu », et par là forme le noyau autour duquel s’agrègent et fusionnent ces familles pour devenir un peuple. Le peuple franc n’existe alors que dans la personne du roi.
En outre, précise R. Le Jan, s’opère une concentration du sacré sur la personne même du roi attesté par le « circuit » que les rois accomplissent, en général sur leur char à bœufs tant moqués par la suite, dans leurs domaines. Le circuit créé en effet un espace royal identifié à la personne (itinérante) du roi, dans lequel celui-ci est maître des forces productives (croissance et multiplication), fécondateur et dispensateur de fertilité dans une logique qui semble être celle du don. À cet égard, l’élection sur le pavois en est un autre indice : inspirée d’un rituel guerrier de l’Empire d’Orient où l’empereur est élu par l’armée, renvoyant « directement au ciel et au soleil », elle atteste les vertus personnelles et du charisme du chef en même temps qu’elle en fait une force supérieure, garante de la paix et du respect des différences.
Le christianisme adopté par Clovis vint renforcer cette dimension surnaturelle ou magique du sacré associée au roi en faisant de lui l’instrument de la marche vers le salut. Nouveaux rois de l’Ancien Testament, David ou Melchisedech, les Mérovingiens, élus de Dieu, ont « la mission religieuse de gouverner l’Église » (R. Le Jan).
Ce pouvoir s’incarne dans des signes tangibles : les cheveux longs, symboles de puissance ; le trône (comme le montre l’anecdote de saint Éloi fabriquant de ses mains celui de Dagobert) ; le nom. Ce dernier est un bien dynastique qui ne définit pas seulement l’identité de la personne, mais le rattache aussi à ses ancêtres. Totem, le nom exprime donc aussi un lignage, moins biologique que symbolique : les fils de Clovis donnent ainsi un nom burgonde à certains de leurs propres fils, un nom royal d’ailleurs, afin de mieux asseoir leurs revendications au trône de Bourgogne, puisque par la grâce du nom, la dynastie mérovingienne se trouve ainsi reliée à la royauté burgonde. Au demeurant, la transmission héréditaire du nom ne signifie pas une stricte continuité patrilinéaire/agnatique : c’est l’ensemble de la famille mérovingienne qui est porteuse de la royauté. Cela explique les multiples tentatives d’usurpation de princes aux origines incertaines mais revendiquant un nom mérovingien, ou le « baptême » d’un personnge obscur tiré d’un quelconque couvent lors des guerres civiles de la fin du viie siècle et du début du viiie, qui se voit attribuer un nom mérovingien, comme le moine Daniel fait roi sous le nom de Chilpéric II. Il faut en fait attendre Clotaire II pour que les rois descendent – en Austrasie et en Neustrie – d’une seule branche (la sienne), et que l’on établisse corrélativement dans les édits des généalogies rattachant le roi à ses ancêtres.

1.2 L’héritage romain
Parvenus au pouvoir en Gaule, les Francs héritent des structures d’encadrement et du système idéologique romains ; non seulement ceux-ci les transformèrent, mais ils surent les capter à leur profit. En s’installant dans l’Empire, les rois parvinrent en effet à renforcer leur propre légitimité en empruntant à Rome ses techniques en la matière. Il est vrai qu’en devenant des princes territoriaux, les rois francs ne pouvaient plus se contenter d’être de simples chefs de guerre, ayant autorité sur leur armée (exercitus).
[image: image]
Comme l’avaient compris Odoacre et Théodoric, sous lequel le dernier empereur coula des jours paisibles jusqu’à sa mort sans cristalliser autour de lui de mouvement d’opposition, en Italie, ils devaient en outre être acceptés et reconnus par les Gallo-Romains, et en cela assumer l’héritage de l’Empire, ou mieux encore, s’en présenter comme les héritiers. Cela explique sans doute l’étrange cérémonie rapportée par Grégoire dans la très romaine ville de Tours au cours de laquelle Clovis parada au milieu de la foule en liesse en arborant les signes d’autorité conférés par l’empereur d’Orient Anastase. Vraisemblablement après Vouillé, Clovis avait en effet été élevé par l’empereur à la dignité de « patricien », soit en théorie de « père » de l’empereur et par là presque son égal, mais aussi revêtu le consulat honoraire et même peut-être (selon Grégoire en tout cas) le titre d’auguste. Cela revenait à recevoir de l’empereur la légitimité tant désirée faisant officiellement de lui un roi reconnu, de niveau impérial ou quasiment.
Cet adoubement par l’empereur le présentait – en tout cas la « propagande » de Clovis y veillait – comme l’incarnation en Gaule de l’Empereur, en tout cas son représentant ou « fonctionnaire » comme le dit Marc Bloch. Dans une lettre célèbre, Théodoric, qui croyait être seul à pouvoir prétendre à cette dignité lui donnant en théorie prééminence sur tous les autres rois, se plaignit d’ailleurs à cette occasion de la rupture de la confiance particulière qui s’était établie entre Constantinople et lui, confiance qui l’avait même érigée en « roi des nations » et fait de son royaume italien une imago de l’Empire. Pour H. Wolfram, ce titre de patricien, articulé à la notion de royauté, « devint [d’ailleurs] l’un des facteurs théoriques et politiques les plus importants » expliquant le succès de Clovis. La parade de Tours ne serait alors rien d’autre qu’une opération de communication politique à destination de l’élite sénatoriale gauloise frustrée depuis la déposition de « son » empereur, Avitus, afin de les rassurer et les conforter à propos de la légitimité de leur roi barbare.
C’est sans doute pour renforcer cet ancrage dans Rome que fut élaborée (plus tard, au viie siècle ?) la légende des origines troyennes des Francs qui en en font « ethnogénétiquement » (selon une expression de S. Lebecq) des cousins des Romains. Plus généralement, les signes de romanité* se maintiendront tout au long de l’histoire de la dynastie : monnaie d’or, panégyriques et descriptions par les poètes de cour comme Venance Fortunat des rois en figures impériales, témoignages de reconnaissance par Constantinople…

1.3 Un État informel ?
Cette orientation romaine, engendrée par le fait que la prise de pouvoir des Francs s’effectua dans des zones très romanisées, s’est avérée décisive, non seulement sur le plan idéologique, mais encore en influençant en retour, voire en structurant l’exercice du pouvoir franc. En reprenant les habits idéologiques romains, les Mérovingiens se coulaient dans leur rôle, conformément à ce qu’affirme le proverbe allemand (« l’habit fait le moine »), bien que de manière originale.
En effet, ils héritent de l’organisation romaine en matière d’ordre public. Loin de lui substituer une administration « germanique » (d’ailleurs inexistante), ils la reprennent telle quelle, mais en lui donnant une coloration militaire et patrimoniale. La base de l’autorité publique romaine était en effet la ville (civitas*), aux mains d’un comte, représentant du roi, levant l’impôt et veillant au bon exercice de la justice et à la mobilisation de l’armée en son nom. Comme l’analyse du partage de 511 de Wood le révèle, la civitas reste la base de l’exercice du pouvoir mérovingien. Plus encore, les Mérovingiens généralisent aux vie et viie siècles ce système au nord de la Gaule, d’où il était plutôt absent, avec la création du graphio, pendant septentrional du méridional comte (il est cependant possible que soit seulement une sorte de « sous-comte »). À l’échelle locale, ce sont toujours les centeniers, délégués du comte, qui sont chargés de l’ordre public. Comme au temps de Rome, il arrive également que des ducs chapeautent plusieurs comtés. À ce niveau de généralité, il est clair que l’ossature de « l’État » franc est d’origine romaine. La permanence des cadres administratifs gallo-romains est en tout cas d’autant plus remarquable qu’il est même probable qu’ils furent sans doute plus solides sous les Francs que sous l’Empire finissant. On sait ainsi que le Parthenius qui fut lynché par la foule de Trèves, à l’époque de Théodebert, pour avoir voulu lever des impôts jugés indus, était une sorte de conseiller spécial des rois, issu d’une famille qui donna à Rome un empereur. L’histoire finit mal pour lui mais témoigne à sa manière, et dans la résistance même des populations, de l’intrusion de l’État dans des sphères d’où il était alors exclu.
Mais plus encore, c’est le « vocabulaire » comme dit H. Wolfram, ou « grammaire » de l’État romain qui est réutilisé, et cela à commencer par la langue même de Rome : le latin. Cela dépasse cependant la seule langue pour imprimer un véritable style de gouvernement et de légalité à l’État mérovingien, soit précisément un État qui dirige au moyen de lois écrites. La multiplication des codes et édits (lois saliques ou des Ripuaires) atteste ainsi le développement d’un style de type juridique qui infusa l’ensemble des procédures, y compris les plus « germaniques » en leur origine ou les plus symboliques d’un pouvoir d’État, comme les procédures criminelles reprenant la procédure romaine du serment.
Toutefois, une coloration spécifique vint « tordre » cette ossature romaine. D’une part l’origine guerrière du pouvoir se maintient. Vers 1900, E. Babut soutenait déjà que le pouvoir administratif franc était issu de l’armature militaire de l’Empire. Excessive dans son systématisme, cette thèse a le mérite de rappeler que le roi franc est toujours un chef de guerre, entouré de sa « maison militaire », base de son pouvoir : les leudes, que Wood n’hésite pas à qualifier de « retenue militaire » (military followers), liés héréditairement au roi comme une sorte de garde ou milice royale.
D’autre part, la richesse du roi est liée à son trésor, objet de convoitise et de lutte entre prétendants et usurpateurs, comme il est normal pour un chef de guerre du temps. Pour Michel Rouche, cela signifie qu’en dernière instance l’État est avant tout « une communauté de personnes militaires », ce qui le réduit en fait « au stade d’un simple bien personnel immeuble », à une « propriété personnelle d’un potentat ». Excessive elle aussi, cette formulation souligne cependant un trait majeur de l’État mérovingien : ce qu’il faut appeler faute de mieux une « privatisation » du pouvoir et de l’autorité publique. À vrai dire, des termes comme « public » ou « privés » semblent inadaptés à la nouvelle conception de l’État qui émerge en Gaule sous les Mérovingiens ; ces concepts, qui nous sont propres, et d’origine romaine, sont peu pertinents, voire dépourvus de sens dans un contexte où « la distinction entre institution publique et prérogative privée est floue », selon le mot de Fouracre et Gerberding.
Un fait déterminant permet de la comprendre : il est en effet notoire que sous les Mérovingiens l’utilisation des titres et fonctions officiels semble s’être particulièrement relâchée, tant et si bien que se produit une confusion au plan du vocabulaire entre une fonction confiée par le roi et un pouvoir de nature personnelle ou héréditaire. Le terme de « duc » peut ainsi signifier aussi bien un commandement militaire, selon son acception romaine, que la reconnaissance de la puissance locale d’un lignage, comme dans le cas de la famille d’Eticho, duc d’Alsace. Dans le sud, « duc » est souvent confondu avec le titre de patricius, lui-même souvent traduit, dans les sources par… « comte » pour le nord ! Il ne faut pas en déduire une confusion dans l’esprit des contemporains quant à la hiérarchie. Il semble au contraire qu’il faille lire cette apparente difficulté comme le signe d’une organisation et d’une structure politiques où la fonction définit moins une position sociale – et les intérêts qui lui sont associés –, que l’inverse : les magnats utilisent les offices* royaux qui leur sont offerts en récompense pour promouvoir leurs intérêts personnels. En d’autres termes, ils agissent ainsi pour le compte de « l’État » comme agents du roi, parce que c’est leur intérêt. Comme le disent Fouracre et Gerberding, « l’autorité publique [résultait] moins d’un arrangement fiscal et institutionnel [qu’elle n’était] un phénomène culturel ». Elle réside donc dans le lien personnel de fidélité qui unit – articule même – le roi et les Grands, lien qui dans le même temps ouvre un espace de négociation où office royal d’un côté et position sociale de l’autre font office de pôles et de borne. Espace de négociation en effet dans la mesure où la loyauté, et non la fonction, devient le facteur politique déterminant : le roi renforce par des fonctions le pouvoir des magnats, mais les fonctions ouvrent réciproquement une « carrière » politique, elle-même source de pouvoir. L’État est donc moins directement privatisé qu’il ne devient, pour dire les choses plus précisément, informel, fruit d’une négociation permanente et toujours renouvelée entre le roi et les Grands. En d’autres termes, il repose fondamentalement sur le consensus entre le roi et les puissants dans le cadre d’un système polycentrique structuré par la participation au lieu à la fois idéel et physique de cette négociation : la cour.


2. Le pacte tacite entre le roi et la noblesse
2.1 L’édit de 614 et l’origine du pouvoir des Grands
Cela signifie-t-il alors qu’il y aurait eu une noblesse héréditaire indépendante du roi ? Posée ainsi, la question, qui se fonde sur la discussion du sens qu’il faut attribuer à l’édit de 614, est sans doute indécidable.
L’édit de Clotaire II
« Il ne fait aucun doute que croissent de plus en plus la félicité de notre royaume et la grâce que Dieu lui accorde si, avec l’aide de Dieu, nous appliquons notre temps à maintenir fermement les actes, les dispositions et les décrets suscités par le bien ; et nous avons disposé, sous l’inspiration du Christ, de façon à corriger de façon générale par notre édit ce qui avait antérieurement été fait et ordonné contre l’ordre de la raison et ce que Dieu réprouve.
1 – Pour cette raison nous prescrivons que les dispositions des canons soient observées en toutes choses et que celles qui avaient été négligées avec le temps soient à partir de maintenant perpétuellement observées ; de sorte qu’au décès d’un évêque son remplaçant, qui doit être ordonné par le métropolitain assisté des évêques de sa province, soit élu par le clergé et par le peuple ; s’il s’agit d’une personne tout à fait digne, elle sera investie par un ordre du prince ; si ce successeur est choisi dans le Palais il sera investi pour ses qualités morales et doctrinales.
2 – Que nul évêque, lui vivant, ne se choisisse un successeur et que dans ce cas quelqu’un d’autre lui soit substitué et qu’il soit mis en état de ne plus pouvoir gouverner son église ni son clergé. De même que personne ne postule la charge d’un évêque vivant ; que dans ce cas elle soit d’autant moins attribuée au postulant. […]
5 – Si une affaire oppose un agent royal et les hommes d’une église, ils doivent être jugés en audience publique par un tribunal composé à nombre égal de représentants des églises et de représentants du juge royal.
6 – S’il arrive qu’un défunt soit mort intestat, que ses proches lui succèdent dans ses biens, conformément à la loi, sans que le juge y fasse opposition. […]
11 – Que la paix et la discipline règnent perpétuellement dans notre royaume, avec l’aide du Christ, et que toute rébellion ou insolence des méchants soit sévèrement réprimée.
12 – Et qu’aucun juge d’autres provinces ou régions ne soit établi dans d’autres lieux afin que s’il perpètre quelque mal, de quelque nature que ce soit, il restitue sur sa fortune personnelle, selon les dispositions de la loi, ce qu’il a pris abusivement.
13 – Que nos préceptes soient partout respectés […].
19. – Que les évêques et les puissants, qui ont des possessions dans d’autres régions, n’instituent pas des juges et des délégués itinérants venus d’autres provinces ; qu’ils ne fassent appel qu’à ceux du pays pour obtenir justice et la rendre à d’autres. » (Monumenta Germaniae Historica, Legum sectio II, Capitularia regnum* Francorum.)
Ce texte a été proclamé en présence d’une très grande partie des évêques de Gaule (67 sur 80), et un nombre indéterminé de Grands (peut-être tous, en tout cas la plupart d’entre eux). C’est une des plus importantes réunions de ce genre dans l’histoire mérovingienne (c’est en tout cas le concile*, puisque celui-ci précéda la réunion avec les grands laïcs, le plus important de cette période).


Rappelée par A.C. Murray, la réponse traditionnelle est qu’il existerait un pouvoir seigneurial qui s’ancrerait dans le pouvoir domestique, la « maison » du grand, avant de s’étendre au-delà de ces limites étroites : le royaume serait alors aux mains d’une noblesse héréditaire avec çà et là des « îlots » de pouvoir royal direct ; cette noblesse se verrait en outre conférer ou reconnaître par des immunités* un pouvoir à la fois autonome et endogène. Les partisans de cette thèse ont beau jeu de mobiliser plusieurs dispositions de l’édit de 614 promulgué par Clotaire II au terme de la faide* royale de la fin du vie siècle, close par le démembrement de Brunehaut cette même année et que Ferdinand Lot ou Mitteis voyaient il y a un siècle comme une sorte de Magna Carta mérovingienne.
Les articles 12 et 19 disposent ainsi en effet que le roi nomme ses officiers (comtes ou iudices, appelés encore rachimbourgs, soit le maître de la jurisprudence, celui qui dit le droit) dans la noblesse locale, parmi les magnats (les grands propriétaires ?). Avec ces articles, c’est clairement la reconnaissance de pouvoirs locaux héréditaires, des pouvoirs privés que le roi ne peut extirper (si tant est qu’il le veuille, ce qui ne semble pas être le cas) et avec lequel il doit compter, sur lequel en tout cas il doit s’appuyer.
De fait, il est incontestable que dans la période de transition, l’aristocratie* a, selon l’expression de M. Innes, « consacré un temps et une énergie considérables à légitimer sa [propre] reproduction », en utilisant toute une série de stratégies dont les Vies de saints, souvent postérieures, nous montrent la complexité : d’abord l’installation sur des terres et le passage du statut de chef de guerre plus ou moins itinérant à celui de grand propriétaire foncier dont la richesse et la fortune s’appuient sur la villa* avec son armée de dépendants ; puis sécurisation de la famille par des titres officiels (comte, graphio), d’origine romaine ou non, et en particulier des postes ecclésiastiques majeurs (évêchés, de préférence, ou grands abbatiats). La consécration, dans tous les sens du terme, de ce processus est obtenue avec la reconnaissance d’un saint (ou d’une sainte) appartenant à la famille. Se constitue ainsi un noyau territorial sur lequel règne littéralement le grand seigneur (on nommait d’ailleurs encore dans la période de transition les grands domaines de la classe sénatoriale « regna* » !). Ce noyau est autant une base foncière et géographique d’où lancer des rais contre d’autres territoires qu’un ensemble de populations directement régi par ou soumis au dominus. Du temps de Pépin II encore, un certain Savaric, connu par la Vie d’Eucherius, évêque d’Orléans (ou peut-être d’Auxerre), son neveu, pouvait toujours tenter de constituer ou plutôt d’accroître son territoire par la conquête et l’installation brutale, en prenant par la force Nevers, Tournus, Avallon, Orléans et Troyes.
L’archéologie confirme cette volonté d’enracinement dynastique : dans la moyenne vallée du Rhin étudiée par Innes, du côté de Worms, les tombes du vie siècle proposent un véritable programme politique : des biens d’une richesse fabuleuse sont enterrés avec le mort, apparaissant comme une véritable démonstration de pouvoir par la richesse, mais aussi la force : c’est à ce moment que l’on retrouve dans les tombes un fait typiquement mérovingien, mais longtemps attribué à tort à la tradition immémoriale franque : des armes telles que scramasaxes (couteau), agon (lance), épée, etc. Au style administratif et civil romain se substitue un style funéraire guerrier, ostentatoire, traduisant l’émergence d’une nouvelle élite, dont les « membres » sont en compétition féroce les uns avec les autres.
À suivre ces données, l’édit de 614 prendrait donc acte d’une situation de fait, celle de la fragmentation des pouvoirs à tous les niveaux, depuis un cadre très local – même s’il peut atteindre l’ampleur d’un « pays » comme l’Albigeois – jusqu’à celui d’une véritable principauté. Au viie siècle, la tendance serait d’ailleurs à l’accroissement de la taille de ces domaines, vers la principauté, notamment dans les périphéries du Royaume où l’on assiste au cours de ce siècle à l’émergence de ce que H. Wolfram appelle le « non royal rulership ». L’exemple le plus abouti en serait la principauté d’Aquitaine aux mains depuis la seconde moitié du viie siècle de la famille du duc Lupus (Loup). Les sources papales et carolingiennes plus tardives n’hésitent d’ailleurs pas à parler d’un véritable principat d’Aquitaine, avec à sa tête un princeps, titre et puissance que Wolfram n’hésite pas à qualifier de « quasi royaux » par leurs implications. Significativement, après trois générations, les textes parlent d’Aquitani pour qualifier une population qu’avant 750 les sources nommaient Romani. Autrement dit ce territoire d’origine politique serait devenu une réalité « nationale » ou « ethnique », ou plus exactement comme dit Wolfram, une « nationalité régionale ». Il arrive même que le territoire que les Aquitani habitent soit dit « regnum Aquitanorum » (royaume des Aquitains). En trois générations, se seraient donc créés un nouveau peuple et un nouveau regnum*, qui d’ailleurs résiste jusqu’au bout aux tentatives de mainmise des Pippinides.
L’histoire mérovingienne du pouvoir serait donc celle d’une vaste décomposition, ou fragmentation dudit pouvoir au profit de principautés périphériques et de seigneurs de guerre territoriaux. L’exemple typique de ce processus en serait les ducs bavarois francs et franco-burgondes des familles des Fara et surtout des Algilofing, qui « reçurent » la Bavière par nomination royale au vie siècle et qui s’enracinent dans le duché transformé en principautés, suffisamment indépendantes pour mener une grande politique spécifique et se montrer soucieuses de nouer des alliances matrimoniales avec les puissantes principautés voisines (Thuringe, Alémanie…), voire des royaumes (celui des Lombards). La famille princière de Bavière Algilofing se voit d’ailleurs conférer le titre de princeps par les sources des viie et viiie siècles (comme le Liber Francorum, par exemple), entendu comme signifiant certes le duc héréditaire de Bavière, mais aussi la véritable dynastie régnante, bien que non royale, d’un peuple constitué par les limites territoriales mêmes de la principauté et le prince lui-même qui unifie le tout. Significativement, Griffon, demi-frère de Pépin et Carloman, jaloux d’avoir été le grand perdant du partage effectué par Charles Martel pour ses enfants, tenta précisément de s’emparer de la Bavière en profitant de la grande jeunesse de l’héritier du duché, Tassilon (né en 741), pour avoir la part de pouvoir qu’il estimait due. Il semble avoir voulu pérenniser la Bavière en une sorte de regnum*, qu’il aurait pu transmettre. Au demeurant, bien que Tassilon fût cette même année rétabli dans ses droits par Pépin et que les Grands du duché eussent promis de ne pas se rebeller, et qu’en 757, le même Tassilon, désormais majeur, promît fidélité à son oncle Pépin devenu roi, par un serment à la signification controversée – qui peut aussi bien signifier une entrée en vasselage* qu’une forme d’engagement d’un puer envers son oncle –, il n’hésita pas à le défier. C’est en tout cas ainsi que les sources carolingiennes interprètent son refus de participer à l’ost en 763 lié à la grande campagne aquitaine de Pépin. Ces documents l’accusent de trahison, ce qui serait logique si le serment de 757 était bien la fidélité jurée du vassal*. Toujours est-il qu’outre cet engagement personnel, qui n’impliquait peut-être pas comme la reconnaissance d’une inféodation du duché comme plus tard l’hommage des Grands rendu à Charlemagne pour les honores* concédés, se rendant au plaid* de Compiègne de 757, Tassilon, avec ce coup-ci les Grands de Bavière, avait juré sur les reliques en un rituel qui ressemble à celui des peuples soumis. Cela ne l’empêcha pas de mener une politique étrangère indépendante, en nouant des liens importants avec les rois lombards ennemis de Pépin (se traduisant par des transferts de territoire et de relique). Il n’est pas impossible qu’il ait également eu des liens avec la papauté, ennemie des Lombards et alliée de Pépin.
Dans ce contexte, la victoire de Clotaire II sur Brunehaut traduite dans l’édit de 614 serait bien, comme le pense K.F. Werner, un moment décisif dans l’affirmation du pouvoir des Grands. Preuve en serait qu’à ce moment précis, le titre de maire du palais* se détache de la personne du roi pour s’attacher à la notion de royaume, tout comme les cours « nationales » qui peuvent n’avoir aucun roi résident.
Ce serait négliger cependant des faits contraires : ainsi Antenor, patricius de Provence vers 690-700, est qualifié par nos sources de tyran, parce qu’il exerce un pouvoir qui a l’apparence de celui du roi ; ainsi encore, Paulus, qui fut écrasé par les Grands quand il tenta de se faire roi l’année même où Lupus se fit duc d’Aquitaine. Comprend pourquoi un Antenor fut qualifié de tyran, et pourquoi Paulus échoue là où Lupus réussit, est alors décisif pour comprendre la nature des pouvoirs « locaux ». En fait, l’échec de Paulus s’explique par la raison même de la réussite de Lupus : le premier voulut se faire roi, le second se contenta du titre non royal de duc et continua même de reconnaître le Mérovingien comme son propre princeps. Se fait ici jour ce que Wolfram appelle « une authentique spécificité franque » : cet art du compromis par lequel un magnat reconnaissait, malgré toute sa puissance, la suzeraineté du roi afin, précisément, de mieux conserver, ou obtenir, son indépendance de fait et en échange de laquelle reconnaissance le roi… le récompensait ! Pas plus qu’une opposition entre État fort ou faible, la distinction classique entre noblesse héréditaire et noblesse d’office* n’a donc pas grand sens dans le monde mérovingien : noblesse et royauté se confortent l’une l’autre, tant que chacun respecte un cadre préétabli dans lequel sont pensés et posés les statuts : ce cadre avant tout une structure de coopération au service de l’affirmation du statut des uns et des autres.
On peut alors voir l’édit de Paris comme le marqueur du moment charnière où le système, jusque-là informel, se stabilise et se « formalise » (si l’on peut dire pour des sociétés où l’oral est important) : l’édit institutionnaliserait alors en quelque sorte ce système de négociation et de coopération conflictuelle. Les analyses de Guy Halsall portant sur de nombreuses nécropoles révèlent en effet que le vie siècle a été un temps de transformation de l’aristocratie*. Partant du principe que les cimetières desservent des communautés assez vastes et par là fonctionnement comme des points nodaux rituels pour ces communautés, et qu’en ce sens le « message » que le mort (et sa famille) délivre s’adresse moins aux morts qu’aux vivants, Halsall montre que les cimetières des environs de Metz s’inscrivent aux vie siècle dans ce qu’il appelle « une stratégie active de création de la réalité sociale ». Les nécropoles sont un élément clef dans la compétition que les familles se livrent pour affirmer leur pouvoir et leur richesse et ainsi leur emprise locale. Tombes et objets inhumés ressortissent de pratiques ostentatoires fonctionnant, dans l’espace clos du cimetière, mais symboliquement valant pour toute la communauté des vivants, telles des armes symboliques destinées à affirmer la prééminence dans un univers hautement concurrentiel de luttes de pouvoir féroces. Autrement dit, à la fin du ve siècle et au vie siècle, l’aristocratie* n’est pas encore sûre de son pouvoir, et l’accès au pouvoir local est encore fluide, les tombes venant confirmer une remarque antérieure de Salvien sur l’instabilité de son temps. À ce moment, la domination locale par une élite stable et enracinée ne va pas de soi : qu’il s’agisse des anciennes élites évoquées par Salvien, issues de l’Empire, et aspirant au retour d’un patronage impérial qui clarifierait les choses, ou d’élites nouvelles en pleine ascension, tous adoptent un même style d’étalage funéraire du pouvoir. Significativement, ce style est marqué par un repli sur les terres et la recherche de la proximité d’un saint, proximité de préférence familiale, puisque ceux-ci sont une nouvelle source de patronage. Fluidité de l’élite, donc, non seulement en raison de la lutte entre anciennes et nouvelles aristocraties (au sens neutre du groupe qui monopolise le pouvoir, d’élite sociale), mais aussi parce que les bases du pouvoir sont en train de changer – ce sont désormais la terre et la religion –, ouvrant de nouvelles opportunités. La hiérarchie sociale, telle que révélée par les tombes, connaît donc une réorganisation en profondeur, mais reste encore à ce moment très instable : les fonctions officielles sont d’ailleurs aussi facilement accordées qu’ôtées, et la dominance à l’échelle locale ne semble pas parvenir à franchir la barrière des générations. Autrement dit, l’élite semble seulement temporaire, liée à une personnalité : le matériel archéologique des enfants des puissants du moment est significativement « neutre » ou pauvre, prouvant que le statut de leurs parents ne leur a pas été transmis.
Dans un monde guerrier, le prestige est en effet lié à la jeunesse et risque donc de décliner avec les ans, et surtout ne saurait se transmettre puisqu’il est lié à la valeur personnelle du « guerrier ». Cela signifie que dans cette société du face-à-face, le statut (social) est acquis par l’individu – et doit être en permanence prouvé et renouvelé –, et non donné ou accordé (par la communauté ou le pouvoir royal) d’emblée, à priori, sur la base de l’héritage. C’est précisément ce que ces personnalités cherchent à contourner en tentant d’imposer une permanence. Pour y parvenir et pérenniser leur pouvoir, il est nécessaire pour les individus de capter à leur profit des ressources pérennes (notamment des parts du fisc* royal, donc des terres, exemptions et droits de taxation) qui assurent une prééminence locale, puis de rendre héréditaire le statut social au moyen de stratégies de reconnaissance par la communauté de la supériorité locale. Cela passe par la création de sanctuaires familiaux liant le lieu de culte communautaire à une famille – l’idéal étant de lier le culte d’un saint (local) à une famille et des alliances matrimoniales avec d’autres puissants locaux –, ce qui implique de reconnaître que d’autres individus ou familles disposent dans la région du même type de supériorité. Cela nécessite donc d’ancrer la domination d’une famille, voire d’un lignage, dans le temps et l’espace, réels et symboliques.
À la charnière des vies et viie siècles, l’examen des tombes des enfants révèle que ce processus est en passe de s’achever – celles des enfants sont désormais richement dotées – ; mais cela n’a été possible qu’avec l’accompagnement (voire la coopération) royal qui, seul, a pu assurer l’héritabilité d’un statut, signe et fruit de sa générosité, en échange de la gestion pour son compte du niveau local. La vieille opposition entre les Francs libres et les autres, les dépendants, qui reposait sur une sorte de fiction (l’unité, voire l’égalité, des Francs, caractérisés précisément par la liberté qui faisait en quelque sorte du peuple entier une aristocratie*, le Herrenvolk des Allemands) cède la place à une nouvelle stratification entre classe aristocratique héréditaire, constituée en une sorte de noblesse (le terme « noble », nobilis étant employé depuis le temps de Dagobert), et le reste de la société, celle des libres « ignobles », des dépendants, des serfs, des esclaves…
Paradoxalement, les articles 12 et 19 de l’édit de Paris sont ceux qui montrent le mieux cette sorte de contrat entre le roi et la nouvelle classe aristocratique qu’il a contribué à créer : en effet, on omettait autrefois souvent dans le commentaire de souligner que si le roi doit certes nommer des magnats locaux, il peut également les révoquer – le pouvoir restant en quelque sorte dans sa main et n’étant que délégué. En outre et surtout, par l’édit, le roi se dote des moyens concrets de réprimer les abus des officiers royaux – donc des nobles qu’il a missionnés comme tels –, indiquant qu’il ne fait que reconnaître le statut social à priori. Le roi peut en effet confisquer les biens de l’officier abusif, exactement comme l’empereur Justinien s’en est donné le droit vis-à-vis des gouverneurs provinciaux pour éviter la constitution dans son Empire de « féodalités ». Enfin, en attachant le magnat à son territoire par la fonction conférée, le roi limite le pouvoir de celui-ci, mais aussi ses ambitions, à ce seul territoire, lui interdisant non de participer à une faction mais à une faction « transpatriae ». Le roi complète d’ailleurs ce dispositif en donnant à l’évêque, force civile surpuissante, maître de la cité*, plus encore s’il a une réputation de sainteté capable de frapper ses antagonistes de stupeur et de terreur, la mission de superviser les comtes.
Le système repose donc au total sur une sorte d’échange où le pouvoir du roi, loin d’être diminué, s’accroît en réalité avec l’accroissement du pouvoir autonome du noble, aristocrate gratifié d’immunitas et d’autres privilèges en échange de sa fidélité : cercle en principe vertueux, puisque sa fidélité assure, par les gratifications attendues, un surcroît de pouvoir au « noble » et, réciproquement, assure au roi des soutiens, voire des défenseurs intéressés, du pouvoir royal dont ils dépendent (à tout le moins des individus, qui au moins par intérêt bien compris, ne sauraient en aucun cas remettre en cause la royauté). Il est d’ailleurs significatif que la plupart des rébellions ont eu lieu au moment où tel roi n’agit pas en fonction de la position du noble ou n’accomplit pas son « devoir » (en se montrant ainsi versatile, donc « arbitraire »), rompant ainsi le pacte tacite les unissant, ou lorsqu’une crise de succession, comme à l’époque de Brunehaut, risque de remettre en cause les positions acquises. Mais si la révolte put aller jusqu’à exiler ou tuer un roi mérovingien comme lors du grand affrontement d’Ébroïn et Léger, c’est toujours pour mieux en remettre un autre sur le trône.

2.2 La cour, creuset politique
L’instrument ou le mécanisme essentiel qui assure cette régulation par la coopération entre le roi et la noblesse est la cour, une cour qui est moins, comme le disait déjà Fustel de Coulanges (en référence sans doute à Versailles), une construction, un lieu, n’ayant pas même de place fixe, qu’un « être moral », « se transportant de ville en ville ».
La cour – ou le « palais » dans le vocabulaire de Fustel – est d’abord ce que Lebecq, dans son compte-rendu de Wood, appelle, à propos de la période Clotaire II/Dagobert un « véritable creuset où les jeunes aristocrates* du Nord et du Midi ont exercé dans une fraternelle cohabitation les offices* palatins, avant d’être éventuellement envoyés comme hauts fonctionnaires » dans les « provinces ». Les grandes familles aristocratiques du regnum*, puis des tria regna envoient en effet leurs jeunes rejetons auprès du roi faire leur apprentissage, parfois de manière plus ou moins forcée comme otages, d’ailleurs. D’une part en effet, comme le dit Wood dans une étude sur l’administration, la loi et la culture écrite, « la Gaule mérovingienne était, à certains égards, une société bureaucratique » reposant largement sur l’écrit – un écrit qui est la base de toute transaction, faisant foi en cas de litige et dûment archivé dans les Gesta municipalia où ils étaient consultables. On comprend aisément l’importance que la maîtrise, jusqu’à des strates modestes de la société – selon les volontés de Chilpéric qui ordonna aux civitates d’enseigner son alphabet modifié à tous les garçons, de la lecture et de l’écriture – pouvait revêtir, car c’est elle qui entraîne la maîtrise du droit. Mais, pour les rejetons de la noblesse, acquérir cette compétence signifie passer par la cour. En effet, si les écoles de rhétorique, qui semblent avoir disparu au vie siècle, furent médiocrement remplacées par des écoles locales comme celles d’Avallon ou d’Issoire, sans doute des écoles religieuses où l’on enseignait dans les villes épiscopales, à l’instar de celle d’Orléans où fut élève Eucherius, le droit canon, pour l’essentiel le rôle de transmission de la culture passa à la cour du roi. Cela ne signifie cependant pas que l’enseignement y ait été directement dispensé : il existe certes, au moins à l’époque de Childebert II, un office* de tuteur royal, confié à Gogo, mais il semble plutôt que la cour ait fonctionné comme un centre de tri, dispatchant les jeunes auprès de membres lettrés (et loyaux) de l’aristocratie* leur servant de tuteur et de mentor. Ainsi, envoyé à la cour de Clotaire II, saint Léger fut placé auprès de l’évêque de Poitiers lui-même.
Désormais instruits, les jeunes parfaisaient leur éducation en gravissant la hiérarchie aulique, qui pouvait leur valoir le titre illustre d’optimates, avant d’être ensuite appointés en province comme comte ou évêque. Au reste, et cela semble d’autant plus important que sans doute délibéré, ces jeunes venus de tout le regnum* n’étaient pas forcément missionnés dans leur région d’origine : le Limousin Eligius (Éloi), initialement orfèvre, pris sous son aile par Gogo, trésorier de Clotaire II, devint évêque… à Noyon.
Il semble capital qu’une fois élevés dans la hiérarchie et renvoyés dans les provinces, ces jeunes qui ont grandi en commun conservaient de très forts liens les uns avec les autres, entretenus par une abondante correspondance à travers toute la Gaule. Cette correspondance s’inscrit dans le cadre d’une culture de l’amitié héritée des Romains, plus exactement de la culture romaine de la fin de l’Empire, dont le modèle est Sidoine Apollinaire. Elle est aussi ce qui matérialise cette amitié, la fait exister, ces échanges épistolaires étant en quelque sorte l’amitié même en actes. Le cas le plus célèbre est celui du cercle de Didier, envoyé avec ses deux frères à la cour de Clotaire II, qui le fit trésorier royal, puis comte de Provence, avant que le décès de ses frères ne lui permette de s’élever à l’épiscopat de Cahors. Son réseau de correspondants comprend Dagobert, Grimoald le maire du palais*, les évêques de Noyon, de Rouen (le puissant Audoin)… Sans compter les échanges de lettres avec sa mère, qui lui écrit pratiquement une sorte de « miroirs » de l’aristocrate*, comme il a existé des miroirs des princes. De tels réseaux d’amitié permettent évidemment de maintenir les liens avec la politique et la cour, mais ils créent aussi une solidarité entre ces ex-jeunes, portés à s’entraider en cas de coup dur : ce système fondé sur le don et la réciprocité permet de tisser des liens qui transcendent les intérêts locaux et assurent ainsi l’unité du royaume à travers celle de ces groupes d’amis. Didier n’hésitait pas d’ailleurs à rappeler à Audoin ce qu’impliquait cette amitié, sous couvert de se remémorer le bon vieux temps… C’est donc une véritable « communauté émotionnelle », pour reprendre une formule de B. Rosenwein, qui émerge, cimentée sur ce sentiment d’amitié capable de contrebalancer d’autres types de communautés émotionnelles – dont on verra l’importance dans le monde mérovingien – et de surimposer à la logique de l’intérêt personnel local un autre intérêt qui certes reste personnel mais est articulé à la cour. Elle contribue aussi en cela à l’homogénéité de la société franque, en tout cas de son élite. L’amitié structure en ce sens « l’accord généralisé » qui pour Fouracre et Gerberding forme l’autorité publique mérovingienne, en l’ancrant dans une culture commune et un sentiment partagé, définissant en dernière instance une fidélité.
La cour ne se résume pas à ce creuset : elle est également et peut-être surtout le lieu de la négociation. C’est là qu’est le roi dispensateur de prestige, d’offices* et de richesses. C’est là qu’on accède à lui et donc au don royal, et donc là que se noue la coopération au cœur du « système » politique. L’occasion en est fournie par l’assemblée annuelle des hommes libres francs, ayant lieu au printemps – par quoi il faut entendre en réalité une assemblée des nobles. Cette assemblée est en effet le moment où, de manière plus ou moins formelle, s’effectue l’intégration à l’ordre du regnum*, tant par l’accès au roi que par la structuration des factions. C’est ainsi que l’on peut comprendre l’étrange demande de la noblesse burgonde faite à Dagobert de ne pas nommer un nouveau maire du palais* dans l’ancien royaume burgonde après la mort du précédent, Warnachaire en 626, qui avait survécu à la disparition du dernier roi « bourguignon » (613). Cela semble paradoxal mais s’éclaire à la lecture de la précision qu’elle ajoute, c’est-à-dire qu’elle continuera de se rendre à la cour de Neustrie. Cela ne peut en effet signifier qu’une chose : une cour burgonde lui est inutile parce que cette noblesse est déjà intégrée aux actions neustriennes qui rivalisent à la cour du royaume de l’ouest, autrement dit qu’elle est déjà intégrée à l’ordre politique neustrien.


3. De la guerre civile comme art de gouvernement
Ce point capital éclaire ce que Wood qualifie de paradoxe absolu : « la faide* royale a renforcé la légitimité de la famille mérovingienne » (Lebecq). Plus encore, au-delà de la faide, il est possible de soutenir que les luttes de factions elles-mêmes l’ont renforcée, dans la mesure, en effet, où la coopération entre le roi et l’aristocratie* et entre les membres de la famille mérovingienne lors des successions prend moins la forme d’une transaction pacifique que celle d’une lutte par factions interposées pour le contrôle des ressources royales et de la source de légitimité. Ces luttes dégénèrent souvent, par leur logique même, en conflits armés avec leurs cortèges de meurtres et d’assassinats. Tout se passe comme si le « spectre » qui hante le vie siècle décrit par Grégoire de Tours dans son Cinquième Livre – c’est-à-dire la guerre civile généralisée, qu’il s’agisse de luttes entre prétendants au trône, usurpateurs ou légitimes, de luttes entre cités… – devait moins être vu comme une situation de chaos perpétuel que comme un véritable art de gouvernement, un style politique, que l’on peut résumer en une formule : de la guerre civile comme technique de gouvernance.
De fait, toutes les guerres civiles de l’époque mérovingienne tournent autour de la cour, et c’est en cela que Ian Wood peut affirmer qu’elles furent une force unifiante, renforçant au cours du vie siècle et une bonne partie du viie, la structure de l’État franc. Il faudrait donc penser la politique mérovingienne en termes d’équilibre dynamique et multiple, où prétendants et alliances aristocratiques* luttent non pour contester la légitimité mérovingienne, mais au contraire en son nom. L’équilibre suppose que la source du pouvoir répande équitablement ses bienfaits. Inversement, quand une faction l’emporte et se retrouve seule bénéficiaire des largesses royales ou en tout cas contrôle ses dernières selon son bon plaisir et intérêt à la manière d’Ébroïn, l’équilibre est rompu et la guerre reprend. Il en est de même lorsqu’un puissant personnage, à l’exemple de Paulus, prétend s’affranchir de la règle du jeu auxquels tous participent en créant son propre regnum*, faisant ainsi fi de la légitimité formelle : la noblesse s’allie alors contre le « tricheur » pour l’écraser comme il arriva justement à Paulus.
La grande crise de 612-614, ponctuée par la reconnaissance de la noblesse, s’éclaire alors d’une lumière nouvelle : moins point de bascule ou moment révolutionnaire, elle est un réajustement du système politique et de ses règles dans une situation dysfonctionnelle. L’état des choses était en effet anormal à bien des égards, du point de vue aristocratique, quant à l’accès à la cour : en raison des intrigues de la terrible Brunehaut, farouche ennemie de la lignée neustrienne de Chilpéric, Clotaire II vit sa part, la Neustrie, réduite à une étroite bande littorale, quand Théodebert II et Théodoric II (ou Thierry) se partagèrent une Austrasie et une Bourgogne élargies. L’action de la reine aggrave encore ce premier déséquilibre politico-régional, lorsqu’elle convainc Théodoric que Théodebert n’est pas vraiment son frère et le pousse à envahir son royaume. Ce dernier est non seulement vaincu, mais tué, et par conséquent, la Francie échoit dans sa quasi-totalité à Théodoric. Une unification du regnum* était envisageable, mais il eût fallu que Théodoric écrasât Clotaire définitivement. Saisi par la maladie, il meurt avant d’y parvenir, laissant sur le trône le petit Sigebert II.
Cette faiblesse royale fait naître un nouveau déséquilibre : en 613, la « faction », comme dit Frédégaire, de Pépin et Arnulf décide de soutenir la demande du maire du palais* bourguignon Warnachaire à Clotaire II pour que ce dernier envahisse la Bourgogne et se débarrasse de Brunehaut. De fait, une partie de la grande aristocratie* bourguignonne se sentait politiquement morte du fait de son exclusion de la cour et, paradoxalement, sa volonté d’être envahie est perçue comme une libération. Il lui fallait néanmoins un Mérovingien à sa tête pour que la révolte n’échouât point, autrement dit pour lui assurer légitimité et soutien de la population. Le seul prétendant disponible vers lequel elle pouvait se tourner était Clotaire, et c’est donc avec l’aide de cette aristocratie que celui-ci parvint, à force de batailles, à unifier la Francie sous sa lignée, sans qu’il néglige de maintenir une cour en Bourgogne et d’en recréer une en Austrasie, où il envoie son fils Dagobert.
Dans tout ceci, la base des factions est bien formée par un sentiment : celui de se sentir plus ou moins exclu. Ce sont moins des communautés d’intérêts, au sens de la rationalité économique de type marchand qui est ici en jeu, que ce que B. Rosenwein appelle des communautés émotionnelles. La politique mérovingienne se révèle alors passion, et c’est dans ces termes que les sources la décrivent, des termes prendre au sérieux et non de manière métaphorique. C’est la colère, la rage – qui fait dit-on grincer des dents de fureur ! – ou la haine qui structurent au niveau le plus fondamental les factions parce que ce sont elles qui motivent les individus et que des groupes se reconnaissant dans ces sentiments : la haine et la colère de ceux qui se sentent injustement exclus de la source royale, par exemple, le ressentiment commun qui anime ceux qui se jugent spoliés des libéralités par des rivaux. Nombre de factions sont des coalitions de malcontents cimentées par des haines recuites, qui peuvent durer des années ou des décennies, comme celles des ducs d’Aquitaine à l’égard des Pippinides, mais aussi s’éteindre brusquement quand satisfaction a été obtenue, pour se retourner en affection démonstrative.
Ces factions sont donc par nature volatiles, si bien que tel qui est aujourd’hui l’ennemi irréductible du roi ou (d’un Grand d’ailleurs) sera demain son meilleur allié. C’est en ce sens qu’in fine, elles ne sont pas, même lorsqu’elles génèrent des conflits armés, une menace pour l’État franc des Mérovingiens (et plus tard des Carolingiens), mais un adjuvant, voire un ciment. En revanche, au viiie siècle, l’écrasante supériorité des Pippinides engendre une rupture de cet équilibre instable et changeant : une seule famille dispose désormais d’une puissance telle qu’elle parvient à contrôler les ressources aussi bien austrasiennes que neustriennes, tout en ne pouvant être défaite par d’autres factions, fussent-elles alliées. Corrélativement, elle concentre sur elle toutes les haines existantes mais aussi toutes les affections. De la vaine tentative de Grimoald, qui révélait déjà la puissance de cette famille, mais encore, dans le cadre traditionnel, à l’habileté politique de Pépin II et au génie militaire de Charles Martel, les Pippinides ont fini avec Pépin III dit le Bref par s’assurer de la réalité du pouvoir royal : le système mérovingien est ainsi déjà mort, comme le soulignent à leur manière les sources carolingiennes qui ridiculisent les « rois fainéants », lorsque Pépin, le moment venu, décidera de se passer d’un Mérovingien et de se faire roi, non sans être l’héritier d’un Empire franc fondé par Clovis et ses successeurs dont ils sont à bien des égards les continuateurs plus que les fossoyeurs.
 « Les aventures de Sichaire » (G. Monod) ou les infortunes de la faide*
Après N. Fustel de Coulanges, G. Monod, dans un article célèbre de la Revue historique (1886) s’est penché sur les mésaventures arrivées à un certain Sichaire à la fin du vie siècle, rapportées par Grégoire de Tours (VII, 47 ; IX, 19). Tout commence à la noël 585, jour de grandes réjouissances publiques. « De cruelles guerres civiles surgirent alors entre les citoyens de la Touraine. Sichaire, fils de Jean, célébrait les fêtes de la naissance du Seigneur, dans le bourg de Manthelan, avec Austrighysèle et les autres habitants, lorsque le prêtre du lieu envoya un serviteur pour inviter quelques-uns d’entre eux à venir boire dans sa maison. Comme le serviteur se présentait, un des invités dégaine son épée et ne craint pas de frapper cet homme, qui, sur-le-champ, tombe et meurt. Sichaire, qui était lié avec le prêtre, apprenant qu’on a tué l’esclave de son ami, saisit ses armes et se dirige vers l’église pour y attendre Austrighysèle. Celui-ci, informé du fait, revêt de son côté ses armes et marche contre lui. Une mêlée commença, et, pendant que les deux partis se heurtaient, Sichaire, entraîné au milieu des clercs, se réfugia dans sa terre, laissant quatre serviteurs blessés dans la maison du prêtre, avec des étoffes précieuses et des ustensiles d’argent. Pendant qu’il fuyait, Austrighysèle fit une nouvelle attaque, tua les serviteurs et enleva l’or, l’argent et tout ce qu’il put trouver » (VII, 47).
Sichaire et son ennemi se rendent alors devant le tribunal (du comte ? en tout cas, le tribunal est public), mais comme les biens pris par Austrighysèle sont entre les mains d’Aunon, son frère et son fils, Sichaire abandonne le plaid* avant qu’il n’y ait composition* (le fameux wergeld devant éteindre la querelle, fixé par la loi), rassemble des amis et s’en va massacrer ces derniers. Grégoire lui-même, effrayé des conséquences à venir de la faide* en train de se constituer se joint au comte pour que les parties se présentent au plaid*. « Disant ces mots, j’offris l’argent de l’Église ; mais le parti de Chramnesinde [le fils d’Aunon] qui demandait vengeance de la mort de son père, de son frère et de son oncle, refusa de l’accepter. Ils se retirèrent, et Sichaire se prépara à aller trouver le roi ; pour cela, il se rendit d’abord à Poitiers pour voir sa femme. Là, comme il ordonnait à un de ses serviteurs de faire son ouvrage, et, levant sa baguette, le frappait, celui-ci, tirant l’épée de son maître du fourreau, ne craignit pas de l’en frapper. Sichaire tombe à terre ; ses amis accourent, saisissent l’esclave, le mutilent cruellement, lui coupent les mains et les pieds, et le condamnent au gibet. Pendant ce temps, le bruit se répand en Touraine que Sichaire a été tué. À cette nouvelle, Chramnesinde avertit ses parents et amis, court au domaine de Sichaire, le pille, tue une partie des serviteurs, incendie les maisons de Sichaire et de ceux qui étaient établis sur le même domaine, et emmène avec lui les bestiaux et tout ce qui peut être emporté » (idem).
S’en prendre à l’esclave, propriété du maître, c’est s’en prendre à ce dernier. La faide* continue donc : Chramnesinde mobilise ses propres parents, amis et alliés et vient ravager le domaine de son ennemi. Il n’y a là au fond rien que de très normal : Chramnesinde profite de la faiblesse de son ennemi qu’il croit mort, et pille ses biens en mobilisant son réseau, caractéristique des factions et des clientèles militaires de l’époque. Comme dans l’épisode précédent, l’importance du butin et du bétail apparaît déterminante. Mais il n’y a là rien qui choque Grégoire ou le temps. Il est normal que Chramnesinde cherche à se venger, et le pillage ressortit au registre légitime : il n’a pas excédé ce que les « droits » de la vengeance lui permettaient et cela n’entrave en rien l’ordre public. D’ailleurs, un plaid* se tient finalement, et les deux parties acceptent le jugement et font la paix : Sichaire reçoit une charte de sécurité, mais paie une partie de la composition*, avancée d’ailleurs par l’Église.
L’épisode révèle également les liens entre guerres privées et ordre public royal, plus exactement l’immixtion de celui-ci dans les histoires locales (et donc les liens entre seigneurs et roi) : en effet, Sichaire a demandé et obtenu la protection de la reine Brunehaut entre les mains de laquelle il s’était remis et qui l’avait placé sous son « munderbudium ». L’attaquer revenait à s’en prendre à la puissance royale – et l’on sait que s’en prendre aux hommes du roi valait triple composition*. Cela n’a pas été étranger à l’extinction de la faide* à ce moment.
Cependant, l’histoire rebondit un peu plus tard : Sichaire et Chramnesinde sont désormais amis et partagent un banquet, moment clef de la sociabilité aristocratique. Compagnons au sens propres, Sichaire et Chramnesinde partagent le pain et le vin, mais Sichaire boit trop et plaisante sur la composition* qui a permis l’enrichissement de Chramnesinde et se vante d’avoir en quelque sorte rendu service à son ami en trucidant ses parents. Chramnesinde, hors de lui, tue alors Sichaire, à la faveur de l’obscurité revenue. Cet acte rend Brunehaut furieuse. Chramnesinde est obligé de s’exiler et la reine fait confisquer ses biens. Finalement, Chramnesinde passe en jugement devant le roi et obtient d’être réintégré dans ses biens, après qu’il eut montré que Sichaire avait commis des meurtres excédant ce qu’il pouvait légitimement faire (au nom du droit de vengeance).
Monod y voyait « éclater dans toute sa sauvagerie la nature barbare primitive. Brutalités sans motifs, besoin de vengeance qui pousse l’homme avec la fatalité d’un instinct, et qui s’impose comme un devoir inéluctable au mépris de la vie humaine, brusques sursauts de passion qui changent en une seconde l’amitié la plus tendre [Sichaire et Chramnesinde vont jusqu’à partager le même lit !] en une haine impitoyable » (P. 266-2667) ! Il notait pourtant l’importance des institutions publiques. Mais il est au contraire possible de lire dans cette faide* célèbre un véritable ordre social fondé sur une violence qui n’est pas seulement un facteur de disruption du social, mais aussi et peut-être surtout créatrice de socialisation.
D’une part en effet, la violence non réparée suscite légitimement la faide*. Au demeurant, il s’agit moins de mettre à mort l’ennemi que de chevaucher à travers ses biens et de piller ; on ne venge d’ailleurs que ce qui a un intérêt symbolique, stratégique ou pécuniaire, comme dans le cas de Sichaire et Chramnesinde. D’autre part, la composition* (tant au sens du wergeld que du compromis entre les parties) semble être le but de la violence déchaînée dans la guerre privée : tout cela se règle au tribunal public (le plaid* comtal ou royal ici), en présence de ses « pairs » (on est même parfois juge et partie) et la violence devient alors un moyen d’exercer une pression pour éviter soit d’en arriver à un jugement défavorable qui ferait perdre la face à une partie, soit au contraire d’amener à composition (justement) une autre partie très intransigeante. Rédigée à propos d’un autre contexte, la formule de D. Barthélémy peut s’appliquer ici : « il n’y a pas de murailles de Chine entre le judiciaire et l’extra-judiciaire entre la justice et le cours “habituel” des relations sociales ». La violence et le plaid font partie d’un même continuum social, une sorte de théâtre rituel permettant d’assurer à la fois la paix (l’ordre public) et l’honneur des parties dans une société très personnelle et affective.






Chapitre 5
L’Église au cœur de la société politique mérovingienne
À la fois au cœur et en marge des structures politiques mérovingiennes, l’Église joue un rôle capital dans l’ordre nouveau qui s’installe. D’un côté, instrument de l’État, elle est le cadre qui assure la pérennité de l’infrastructure d’État (Grégoire de Tours (V, 46) évoque l’émiettement du pouvoir, profitant aux évêques, qui assument la pérennité de l’État et du pouvoir réel) et de l’ordre politique dans ce monde changeant en négociations permanentes, elle est ce qui forme le liant de la communauté politique. De l’autre, poursuivant ses buts propres, qui ne se confondent pas entièrement avec ceux du pouvoir royal, elle influence directement les conditions d’exercice et de légitimation du pouvoir tout en remodelant en profondeur l’imaginaire des sociétés en lui infusant de nouvelles valeurs.
1. L’alliance roi/Église et la formation d’une Église du prince en Gaule
1.1 Les évêques, cadres de la société mérovingienne
• Le roi et les évêques
L’État mérovingien repose sur 1 000 ou 2 000 « fonctionnaires », pour reprendre un mot de B. Dumézil, peut-être 3 000, si l’on prend en compte les « fonctionnaires territoriaux ». C’est à la fois beaucoup pour l’époque et peu pour contrôler un ensemble aussi vaste et divers que le regnum* Francorum. Mais ce n’est qu’un des piliers de la structure administrative de l’État. Le second, qui est sans doute le plus important, est l’Église. Comme le souligne I. Wood, au cours de la période mérovingienne, l’Église et l’État ne sont pas véritablement séparés : au contraire, l’autorité de l’Église, des évêques en particulier, était directement liée à celle du roi, et réciproquement.
Les liens avec la structure administrative se sont noués sous l’Empire romain, lorsque Constantin puis Théodose se sont faits les protecteurs du christianisme, érigé par ce dernier en religion de l’État. Au ive siècle et au début du ve siècle, le « triomphe du christianisme » est tel que de religion persécutée, elle est devenue la seule religion de l’Empire, persécutant à son tour les minorités religieuses. Progressivement, l’Église s’est intégrée à la hiérarchie de l’État, comme l’atteste le choix du vocabulaire employé ; de même en effet que le « fonctionnaire », c’est le service en toge, et le soldat le service en armes, le clerc effectue le service de/en Dieu.
Du coup, les institutions ecclésiastiques ont connu un développement remarquable en Gaule aux ives et ve siècles, en s’appuyant sur le pivot fondamental de la structure d’encadrement romaine : la cité*. Le christianisme est (devenu) une religion liée à la ville. Chaque ville a son évêque, mais l’on peut dire l’inverse : c’est l’évêque qui « fait » la ville. La structure reproduit celle des circonscriptions, les diocèses, dont il nous reste d’ailleurs le nom pour parler des circonscriptions religieuses chrétiennes ! Toutefois, si dans le Sud (Clermont, par exemple) la structure est rigoureusement la même que lors de la période romaine, dans le Nord et l’Est, à la fois moins maillés et plus bouleversés, les diocèses ont été redessinés ou créés selon une géographie administrative qui ne coïncide pas tout à fait avec celle de l’époque impériale, mais n’en conserve pas moins le principe diocésain devant encadrer de près le territoire, en se confondant (en partie) avec la civitas*. C’est à tel point que les papes à l’époque de Boniface, agent des Pippinides, enjoindront à ce dernier de ne pas trop créer d’évêchés pour ne pas en diminuer la dignité.
Au moment de la décomposition de l’Empire romain, les évêques acquièrent une position déterminante : chef de la communauté, ce sont, sous l’Empire, des personnages extrêmement puissants, et cela d’autant plus qu’en théorie élus par la communauté, ils sont à la fois représentants de celle-ci et choisis par l’empereur ou le roi. Ils ont une fonction d’interface essentielle pour la communauté. Dès le ive siècle, les évêques assument donc, en sus de leurs fonctions pastorales, un pouvoir temporel toujours croissant. Plus encore, comme les institutions municipales périclitent, ils en viennent à en assurer directement les fonctions. Les évêques sont d’autant plus les héritiers de la curie municipale que bien souvent, dans une cité*, ils sont les seuls membres de ladite curie à subsister, les seuls d’ailleurs à pouvoir assumer financièrement les charges de la fonction (les autres membres ont en général déserté la ville). Un exemple le montre de manière originale, celui de sainte Geneviève à Paris. La sainte appartient à une famille de curiales et assume les fonctions ailleurs prises en charge par les évêques ; plus encore, au moment même où elle les assume, on observe, singulièrement, un trou dans les listes épiscopales parisiennes. Tout se passe donc comme s’il n’y avait alors pas d’évêque et qu’elle le remplaçait.
Seuls représentants de l’autorité « étatique » (au sens romain du terme). qui restent, les évêques assument donc les fonctions laïques au sein de leur diocèse et deviennent de puissants seigneurs temporels. En ce sens, héritier de l’Empire romain et des grandes fonctions municipales évergétiques, l’évêque succède, sinon par le titre officiel, du moins par la fonction (de nombreuses inscriptions du vie siècle lui accordent l’épithète), au défenseur de la cité*. C’est lui qui doit s’en faire le porte-parole, mais être également diplomate, collecteur de l’impôt, et tribunal, mais aussi et peut-être surtout, au nom d’un devoir d’assistance, protecteur et responsable des pauvres et des orphelins, celui qui soulage les prisonniers. En un mot, l’évêque est le protecteur et le patron de la communauté. À ce titre, on attend de lui qu’il embellisse, entretienne, enrichisse la cité*, et la défende contre l’oppression, fût-elle royale. Ainsi d’Eufronius, puis de Grégoire, qui obtiennent de Caribert, puis de Childebert II, que les habitants de Tours ne paient pas la capitation prélevée par le roi. Un autre exemple en est Didier qui lutte contre un fisc* royal voulant lever l’immunité* de son ami, l’évêque Raurcus de Nevers.
Que ce soit vrai ou faux, les vies des saints évêques regorgent de leurs grandes actions de bienfaisance des évêques pour la cité* : Didier aurait ainsi refait et amélioré le système d’adduction d’eau et de canalisation de Cahors ; il protégea également la ville de la peste qui venait du sud en coupant les routes et en établissant une sorte de quarantaine avant la lettre. Au-delà de l’aspect hagiographique*, il semble bien que les évêques se soient vraiment identifiés à cette fonction : plusieurs exemples de résistance à l’impôt menée par l’évêque en attestent. Du coup, accompagnant leur pouvoir pastoral, leur pouvoir temporel s’étend considérablement : véritables administrateurs de leur siège, ils sont aussi juges et parfois monnayeurs – en d’autres termes, au plan temporel, ils s’arrogent les fonctions comtales. Le terme de cité*, significativement, change de sens, pour signifier la ville de l’évêque, et plus spécifiquement la cité épiscopale elle-même. L’évêque se confond désormais avec l’autorité urbaine.
Les rois mérovingiens, depuis Clovis ont très vite compris le formidable potentiel de l’Église en Gaule, et se sont faits à la fois les protecteurs de l’Église et, reprenant la tradition impériale dont ils héritent, son patron. Le baptême de Clovis, suivant l’épisode du vase de Soissons est en cela un moment clef. Car avant même de devenir officiellement chrétien, le roi se fait le protecteur de l’Église, scellant ainsi une alliance qui ne démentira plus. Après le baptême de Clovis, le royaume est théoriquement chrétien. Cela ne signifie pas que toute la communauté ait été christianisée, mais que c’est l’Église des Gaules qui définissait la communauté chrétienne formant le regnum* Francorum. Si le processus d’inclusion dans l’Ecclesia – l’Église, moins comme institution que comme communauté des croyants – ne peut être décrit comme encore complètement achevé à ce moment (ni même pour toute la période mérovingienne), un seuil capital a été franchi, qui fait du christianisme le fondement de la définition d’un peuple. Autrement dit, aux critères ethniques (les gentes*, l’opposition Romains/Germains, etc.) commence à se substituer une définition politico-religieuse, qui fait d’une communauté des croyants au sein d’une Église (celle des Gaules) un peuple uni dans la soumission et la révérence à Dieu, au-delà des différences objectives (sociales, de puissance, etc.) entre groupes et individus.
Clovis œuvre dans cette direction en réunissant le premier concile* des Gaules en 511, qui affirme l’autorité du roi sur les évêques dans l’un des deux grands temps forts de la vie épiscopale : le rassemblement des églises (la réunion des synodes* et conciles*), qui dépend du roi jusqu’en 670 (concile de Saint-Jean-de-Losne). Il s’arroge également l’autorité sur le deuxième grand temps fort de la vie épiscopale : la nomination. C’est qu’en effet, le roi nomme les évêques, et cela malgré les dispositions conciliaires, où il n’a qu’un pouvoir de veto… Selon l’ancienne tradition chrétienne, l’évêque est en principe désigné (élu) par la communauté des croyants. L’intervention royale est une nouveauté : Grégoire de Tours, pourtant défenseur de la place éminente des évêques, fut lui-même nommé, selon Venance Fortunat, par Sigebert et Brunehilde (Brunehaut). Dans 6 cas sur 10, entre 511 et 614, le roi impose son choix. Il est rare que le candidat strictement local, comme Marcellus d’Uzès, soit nommé par les puissants locaux contre l’avis du roi ; inversement, comme le Canon le prescrit, les évêques sont quasiment tous choisis avec le consentement du roi au vie siècle. D’une manière générale, le roi nomme des nutriti, ou des vieux comtes qu’il récompense. Corrélativement, l’épiscopat apparaît comme la consécration d’un cursus honorum, nombre de comtes aspirant à finir leur carrière comme évêque, à l’instar d’Arbogast.
Le sort de l’Église dépend donc alors largement du roi. De fait, les églises vivent alors des largesses et générosités des rois, ce qui signifie la concession de revenus publics. Certes, depuis 506, le droit canon, grâce à César d’Arles, reconnaît comme inaliénables les biens offerts à Dieu, toutefois, le problème demeure, car les immunités* sont concédées par le roi. La lettre des évêques à Théodbert en 535 en administre sinon la preuve du moins un indice très net. Elle témoigne en effet de l’inquiétude des évêques quant à leurs biens, dans le cadre des partages du royaume et des transferts fiscaux d’un royaume à l’autre. En effet, le roi, ici Théodebert, a toujours les moyens de retirer les affectations du fisc* aux églises, notamment, comme il est de coutume, pour financer la guerre.
Les relations, de fait, sont parfois conflictuelles. Il faut faire la part évidemment des sources écrites par des clercs, qui déplorent que les rois ne les écoutent pas suffisamment. Mais il n’en reste pas moins que les évêques sont jaloux de leurs privilèges – notamment celui de ne pouvoir être jugé par le roi seul, mais par un synode* d’évêques – et que nombre de rois n’hésitent pas à s’en prendre aux évêques jugés pas assez obéissants, voire hostiles. Grégoire rapporte ainsi, scandalisé, comment son ami l’évêque Prétexte de Rouen, « coupable » d’avoir mécontenté la reine Frédégonde, fut exécuté pour trahison (de complot avec Brunehaut) par Chilpéric, « le Néron et l’Hérode de notre temps », l’incarnation du tyran selon lui, au terme d’un concile* truqué. Le roi n’hésita pas à tenter de soulever la clameur populaire contre Grégoire dans sa propre ville de Tours pour briser la résistance de l’évêque au royal vouloir, en utilisant des bandes stipendiées de manipulateurs.
En échange de ce patronage difficile, le roi devient le bras séculier de la vraie foi. Pour l’Église du temps, le premier problème est celui du paganisme et de la lutte contre les hérétiques. Les rois se font un devoir d’y participer (et c’est selon ce critère d’ailleurs qu’ils sont jugés par les sources dont l’essentiel est d’origine hagiographique* ou religieuse : un bon roi, selon Grégoire, est celui qui fait avancer l’Église de Gaule sur la voie du salut) : Childebert Ier ou Clotaire Ier n’ont pas hésité à prendre des édits contre les rites païens, et Dagobert, inspiré par l’empereur Héraclius, à réprimer avec violence les juifs, décrétés danger pour l’État chrétien…

• La puissance des évêques
Il n’est pas surprenant que dans un tel contexte les évêques, à la fin du vie siècle et plus encore au viie siècle, se comportent de plus en plus comme de grands princes territoriaux – qu’ils ont souvent été avant d’être nommés évêques : Léger d’Autun, en 677, chef de faction, ou Aegidius de Reims, en sont de bons exemples. Indépendants, ils exercent de plus en plus le pouvoir pour leur propre compte, notamment dans la deuxième moitié du viie siècle, à l’image de Savaric d’Auxerre, qui s’empare pour son propre compte de Lyon, Orléans, Nevers au début du viiie siècle et ne daigne plus assister à la cour.
On connaît à cet égard la célèbre exclamation de Chilpéric rapportée par Grégoire de Tours : « Voici que notre fisc* s’est appauvri. Voici que nos richesses ont été transférées aux églises. Personne ne règne plus que les seuls évêques. Notre autorité est morte, elle a été transférée aux évêques ». Bien qu’exagérée, elle traduit une situation nouvelle, dans laquelle, à force de dons, les grands ecclésiastiques, qui n’ont pas toujours une éthique de vie conforme à leur dignité (beaucoup vivent en grand seigneur, chassant, paradant couverts de fourrures et de bijoux, guerroyant), ont acquis une position de pouvoir centrale dans le royaume mérovingien.
Ainsi, ne voir comme acteurs de la politique que les puissants laïcs seraient une erreur. La plupart de nos sources étant d’origine ecclésiastique, nombreux sont les historiens qui tentent de retracer la vie sociale et les enjeux de pouvoir en privilégiant les laïcs présents dans les documents, au détriment des évêques ou moines, pourtant partie prenante dans les actions décrites. Procéder de la sorte mutile une réalité dans laquelle les grands évêques ou les grands abbés sont eux-mêmes des puissances, et sans doute une puissance déterminante. La seigneurie ecclésiastique a joué un rôle aussi important, et peut-être davantage que la seigneurie laïque. Si les sources sont souvent d’origine ecclésiastique, ce n’est donc pas seulement un hasard ou un effet de la maîtrise de l’écrit par les clercs. D’une part, ces sources, Vies de saint ou chartes, sont aussi des instruments de pouvoir au service des religieux, et qu’ils les manipulent témoigne largement de leur implication dans les jeux de pouvoir, petits et grands, de leur temps. D’autre part, il serait étrange d’évacuer de la lecture des sources des acteurs aussi essentiels, dont la présence même doit être envisagée prima facie : qu’il y ait abondance de clercs dans les sources n’est pas simple déformation, mais, en quelque manière, le simple reflet de leur importance sociale dans le monde mérovingien.


1.2 L’essor du monachisme
C’est dans ce contexte que l’on assiste, à la fin du vie siècle, à l’essor du monachisme, largement favorisé par les rois. Cette stratégie fut, selon B. Dumézil, intentionnelle : il s’agissait, pour les rois, de briser les évêques rebelles et/ou contrebalancer leurs pouvoirs. De fait, les rois, comme Clovis II, qui axa sa politique religieuse sur la communauté de Saint-Denis, se sont largement appuyés au viie siècle sur les grands monastères, imités en cela par les puissants individus et clans aspirant au pouvoir local ou à l’échelle des royaumes. Il est à cet égard remarquable de constater que les voyages dans les Gaules des saints moines irlandais ou anglo-saxons empruntent des trajets qui les font aller de place amie en place amie en calquant leurs étapes sur celles des alliances familiales ou claniques, ou royales (s’il s’agit des rois neustriens ou austrasiens).
• La tradition monastique
La tradition monastique s’est développée en Gaule depuis le ive siècle, avec les grandes fondations de saint Martin, et surtout la création de Lérins par Honorat vers 400. Lérins a joué un rôle capital dans la diffusion de cette tradition : il a largement servi de refuge aux grands aristocrates* lors des invasions. Si beaucoup devinrent ensuite évêques, ce fut en emportant dans leur bagage idéologique les traditions ascétiques monastiques, contribuant ainsi à diffuser largement au ve siècle la réputation de sainteté des moines. Arles et Agaune devinrent au cours du vie siècle d’importants centres spirituels rayonnant largement et influençant la théologie et la liturgie chrétiennes (c’est Agaune qui introduisit les laudes perpétuelles).
Mais c’est à fin du vie siècle et au viie siècle qu’a lieu l’impulsion décisive donnée au développement monastique : sur les 500 monastères existant en Gaule en 700, 320 ont été construits entre 600 et 700, dont 230 au nord. Ce mouvement est le résultat de la conjonction de deux facteurs.
D’une part, l’essor de la règle colombanienne à la fin du vie siècle. Le monachisme s’était considérablement développé en Irlande au cours des ve et vie siècles ; pendant le vie siècle, le rayonnement des grands moines irlandais réformateurs était considérable : ils sillonnaient l’Europe pour convertir les populations et introduire leurs règles ascétiques. Déterminant en ce sens fut le voyage de Colomban, un moine de Leinster, qui finit par s’établir en Gaule et fonder le monastère de Luxeuil (590). Appuyé sur le réseau des Faronides et jouissant d’un charisme apparemment exceptionnel, il fit rapidement école, en particulier grâce à sa réputation de sainteté et à ses disciples, parmi lesquels Audoin de Rouen. Des monastères colombaniens essaimèrent alors un peu partout en Gaule, notamment en Bourgogne et en Austrasie. Le monachisme irlandais est certes une nouvelle spiritualité, mais il fait de l’abbé, outre bien sûr le chef de la communauté religieuse, un véritable maître du territoire et de la puissance publique, disposant de pouvoirs quasi épiscopaux, indépendants ou presque de l’évêque. Ce sont assez largement les immunités* concédées par les évêques aux grands monastères, comme Agaune, qui assurent cette indépendance.
D’autre part, le choix royal de s’appuyer sur les grands monastères pour étendre sa politique religieuse et développer un véritable culte associé à la royauté, centré sur Saint-Denis. La générosité des rois à l’égard des communautés monastiques semble avoir été considérable au viie siècle, en particulier en termes d’immunités – qui affranchissaient les grands monastères de l’autorité séculière et épiscopale. Paradoxalement, comme la Vie de Colomban par Jonas le montre, les monastères tombent sous le contrôle des rois et deviennent assez largement des instruments à leur service (y compris en leur servant de prison, comme Ébroïn et saint Léger en firent l’amère expérience à Luxeuil !).

• Puissance des monastères et prémisses de l’inclusion de la société dans l’Ecclesia
Si les monastères ont pu acquérir une telle importance à partir du viie siècle, c’est qu’ils ne sont pas seulement des lieux de prière. Ce sont aussi des centres économiques, administratifs, voire militaires. Le fait, en raison des sources, est mieux étudié pour l’Italie lombarde que pour le monde franc. Ainsi, il n’est jamais évoqué de fonctions militaires pour les monastères. Ou bien en effet, ils n’en avaient pas, ou bien celles-ci allaient tellement de soi qu’il n’était pas besoin de les mentionner. Il serait surprenant que les monastères de Langres ou de Laon, dirigés par saintes Salaberge et Anstrude aient pu attirer respectivement cent et trois cents filles des meilleures familles sans qu’aucune protection (outre évidemment les reliques et les pouvoirs de la sainteté) n’existât. D’ailleurs, le monastère de Laon fut un enjeu dans les troubles de la période dominée par Ébroïn (dans les années 670) : il ne fut pas seulement sauvé par les murs de la ville, au contraire, on apprend par les Vies des saintes que les ennemis furent repoussés et même que d’anciens ennemis se reconvertirent en défenseurs des moniales ! Le statut de ces hommes est peu clair (des sortes de vassaux du monastère ?), comme est étrange l’idée qu’il puisse y avoir au sein même de la communauté monastique des individus (libres ou non) chargés d’en assurer la protection. En revanche, il est évident que les monastères ne sont pas sans défense guerrière.
Le rôle économique des monastères à partir du viie siècle est bien mieux attesté. Ce siècle voit en effet la multiplication des fondations (de 215 à 650 dans le cœur franc) et, simultanément, la reconnaissance par les moines eux-mêmes de la nécessité d’inscrire le monachisme dans la vie économique. S. Lebecq a montré que le 48e point de la Règle de saint Benoît, malgré une formulation un peu obscure et alambiquée (les moines doivent en effet vivre dans les solitudes du désert) peut et même doit s’intégrer dans celle-ci.
De fait, ils disposent pour cela d’atouts considérables :
- Installés sur, ou dotés de, portions de fisc, enrichis de dons, ils possèdent un patrimoine immobilier d’autant plus gigantesque que la valeur (le prix) de la terre connaît aux viie-ixe siècles une véritable explosion. Elnone, fondé par saint Amand en 639 a ainsi reçu de Dagobert 10 000 hectares, décrits comme occupés (donc cultivés, et disposant de main-d’œuvre) ; Corbie quant à lui occupe un fisc* de plus de 20 000 hectares, comportant plusieurs villae* (domaines). Ce patrimoine foncier n’est pas seulement composé de terres cultivables : il comporte aussi des marais salants, des forêts et des pâtures, terres de grand rapport.
- Le désert dans lequel le monachisme doit s’épanouir étant avant tout mental, les monastères sont toujours ouverts sur l’extérieur, et même la plupart du temps reliés à des points stratégiques ou de carrefour. Il arrive certes qu’ils ne soient pas à proximité d’une route royale ou d’une ancienne voie romaine, mais cela démontre encore davantage leur rôle de point nodal des échanges, puisque des voies sont créées pour aller au monastère, et qu’elles s’imposent comme les axes fondamentaux de la circulation et des échanges. Nombre de ces établissements n’hésitent d’ailleurs pas à acquérir des « comptoirs » dans les ports importants de l’époque, en Frise comme du côté de Marseille. Comme l’écrit S. Lebecq dans Hommes et terres du Nord, « les monastères étaient donc voués à développer leur prospérité ».
- Le patrimoine mobilier des monastères, lieux de production, est tout aussi considérable que leur patrimoine foncier. Fontenelle possède au début du ixe siècle pas moins de 39 moulins, et cela sans parler des forges, ateliers de tissage (féminins), des brasseries et autres pressoirs (le vin est une denrée précieuse et chère).
- Enfin, ils sont dotés par les rois de privilèges, qui sont à la fois la cause de leur prospérité et la conséquence de celle-ci, la reconnaissance du caractère vital de leur rôle économique. Ainsi, entre cent exemples, la confirmation royale en 716 des droits de Corbie à affréter gratuitement des navires.
Ces atouts, les moines les font fructifier : ils sont en effet à la pointe de l’économie et de la gestion de leur temps. Non seulement ils adoptent une stratégie foncière de rassemblement de leurs possessions en blocs compacts, dans un souci de meilleure gestion des productions et des hommes et de plus grande efficacité, mais encore ils tendent à unifier les services dus par les tenanciers à l’échelle d’un terroir, créant pour les colons cultivateurs une situation à la fois plus stable et plus lisible – et donc plus propice à l’amélioration de la productivité.
Les monastères s’affirment donc rapidement comme les principaux lieux de production et d’échange du monde mérovingien, se substituant (partiellement) à la ville comme lieu d’accumulation du surplus et de création de la valeur économique : non seulement ils deviennent de formidables entrepôts pour les biens – ceux qu’ils produisent mais aussi ceux qui se contentent de transiter par les emprises monastiques –, mais encore ils s’imposent comme les lieux et les organisateurs mêmes des échanges, tant locaux qu’internationaux, en créant et contrôlant les foires qui sont le lieu physique matérialisant le marché en ce temps. Il n’est pas impossible que Saint-Denis ait organisé les premières foires dès Dagobert, suivi par bien d’autres, comme Lorsch au cours du viiie siècle.
Corrélativement, ils deviennent d’importants noyaux d’un peuplement généré, ou plutôt réorganisé par le réaménagement des terroirs qu’entraîne leur politique foncière. Il n’est pas illégitime même de penser que l’on assiste dès la période tardo-mérovingienne à une restructuration monastique, ou sous impulsion monastique, du territoire, qui ne s’épanouit cependant pleinement (et de manière clairement attestée par les sources) que plus tard, au mieux à l’époque carolingienne. En tout cas, cette première restructuration semble concerner dès cette période tardo-mérovingienne, sinon les territoires, du moins des groupes sociaux, voire des communautés humaines, dont nombre sont centrées sur les monastères qui s’affirment peut-être déjà véritablement comme « les points stratégiques du prélèvement seigneurial », selon le mot de P. Toubert.


1.3 Une reprise en main de l’Église par les Pippinides ?
L’importance de l’Église dans la vie sociale et politique du temps n’a pas échappé aux grandes familles aspirant au pouvoir, et notamment aux Pippinides. Pépin II puis ses fils et petits-fils se firent d’ailleurs les champions de l’évangélisation, notamment des zones périphériques du regnum* ou sur ses marges. Ce fut même une composante essentielle de leur montée en puissance puis de leur domination – comme de l’enracinement du pouvoir des princes ou des Grands locaux. Les Pippinides, sous et après Charles Martel, prennent grand soin de lancer ces campagnes d’évangélisation, avec le soutien du pape ; ils s’appuient également sur un clergé venu d’ailleurs (anglo-saxon), autant en raison de sa réputation que parce qu’en partie extérieur aux intrigues claniques du regnum*. En particulier, à partir de 741, ils peuvent compter sur l’énergique évêque Boniface qui dénonce l’inculture (entendons : l’inculture religieuse) en territoire saxon. Il est vrai que là, les premiers sièges épiscopaux ne sont créés que sous Charlemagne. Ils peuvent ainsi tirer une forte légitimité en se posant à la fois en alliés et défenseurs du pape (notamment sous Pépin le Bref), et en régénérateurs de l’Église. Charles Martel, puis ses fils ont été de grands réformateurs du clergé : ils ont multiplié l’organisation de conciles*, instauré un contrôle hiérarchique plus strict (institution de l’archevêque, supérieur de l’évêque) et imposéun niveau culturel plus élevé chez les clercs. Cela n’empêche cependant pas que s’ils consolident la toute-puissance de l’Église, ils n’hésitent pas, comme les Mérovingiens avant eux, à la peupler de fidèles. Sans doute le font-ils sur une échelle jamais atteinte, en faisant se cumuler les grands évêchés et les grands abbatiats, à l’instar du neveu de Martel, Hugues, à la fois abbé de Saint-Wandrille, Saint-Vaast, Saint-Denis, et évêque de Paris, Rouen, Bayeux, Avranches et Lisieux !
Parallèlement, en plus des terres confisquées des vaincus, ils obtiennent en 743 de pouvoir séculariser certaines terres ecclésiastiques, censément pour le bien de toute la communauté chrétienne, et de les concéder à leurs fidèles. C’est l’origine à la fois des « précaires* au nom du roi » (comme l’on dira sous Charlemagne) – puisque c’est de précaire qu’il s’agit, soit la concession d’un bien contre un cens – et de la légende noire de Charles Martel, accusé (par des clercs !) d’avoir spolié les biens de l’Église. Mais, outre l’ampleur moindre que ce qu’on a pu dire, il ne faut pas s’y tromper : l’Église n’y perdit pas. En effet, le développement de la précaire* sécurise en un sens les biens de l’Église. Si le bien semble confisqué (puisque le don est plus imposé que consenti), la précaire* a pour contrepartie un cens qui assure à l’Église un revenu stable. Plus encore, elle clarifie les droits de l’Église sur les biens, lui en assurant la pleine propriété, le bénéficiaire ne jouissant que de l’usufruit, de droits sur la terre liés à la possession effective mais non la propriété éminente. Elles ne sont donc pas volées, mais seulement concédée aux vassaux en viager.


2. Le pouvoir de la sainteté
La reprise en main pose cependant une question : dans quelle mesure l’homme d’Église tient-il son pouvoir du roi ? Inversement, ne peut-on affirmer qu’il l’a, sinon usurpé, du moins qu’il a obligé le roi à des concessions et à entrer dans le processus de négociation typique de l’État mérovingien avec l’Église ?
Force est de constater en effet, l’autonomie de la puissance des hommes d’Église. D’abord par leur origine sociale : il ne semble pas, aux vie siècle, que les connaissances théologiques et canoniques soient moins importantes que les facteurs politiques « nationaux » et locaux. Il n’est pas nécessaire pour devenir évêque d’être un clerc, même si l’Église se plaint de la pratique. En revanche, il apparaît indispensable d’être un aristocrate. Avec la montée en puissance des barbares, comme le note Brown, les seules fonctions qui restent, et du coup deviennent un monopole romain, sont les fonctions ecclésiastiques. À cette époque, sur 179 évêques bien connus, tous, sauf 8, sont d’origine sénatoriale. Cela sera moins vrai par la suite, mais il est vrai que d’une part, le souvenir des origines romaines s’amoindrit, d’autre part, que la fusion des élites rend caduque l’opposition Romain/Germain.
Il s’agit en outre en général de puissants seigneurs locaux : si Grégoire est davantage lié à l’Auvergne et à la Bourgogne qu’à Tours, il prétend être lié au siège épiscopal depuis de nombreuses générations (13 de ses prédécesseurs l’ayant, selon lui, occupé) ; il est vrai qu’il fut nommé de préférence au « candidat » local, le prêtre Riculf. Que Grégoire mente ou non n’a pas d’importance cependant : sa justification atteste l’importance du consensus local. Il est vrai que l’évêque doit composer avec ses ouailles/administrés, et que les relations avec les gens du diocèse ne sont pas toujours de tout repos, comme Grégoire en fit le récit pour Clermont. Il est vrai que d’âpres rivalités entre familles pour le siège épiscopal ont fréquemment conduit à la création de véritables « factions cléricales ». Selon Grégoire, dans les années 520, Quintanius, évêque de Rodez, fuyant les Wisigoths car pro-Francs, fut élu à Clermont, mais le fils de Sidoine, avec l’aide de sa mère, lui demanda de lui laisser la place ; Quintanius accepta et Apollinaire junior alla plaider sa cause à la cour de Theoderic, dont il revint nommé au siège épiscopal. Mais il mourut peu de temps après et Quintanius fut nommé par le roi. Il mourut à son tour vers 525, laissant la voie à l’oncle de Grégoire de Tours, Gallus. Or, lorsque Gallus, qui vivait à Clermont, fit acte de candidature, la communauté vit qu’il était saisi par l’Esprit Saint. À sa mort en 551, le clergé local voulut que Caton, prêtre local, lui succédât. Les évêques ayant officié pour l’enterrement de Gallus lui proposèrent le siège mais Caton refusa, car il voulait que conformément à la loi canonique, le roi le désignât. Finalement, son élection fut acceptée, mais il entra en conflit avec Cautinus, l’archidiacre, qui avait lui-même été nommé évêque à la mort de Gallus par le roi. Les procédures étaient donc peu respectées, mais chacun de ces évêques fit l’objet d’une fronde du clergé local.
Se constituent donc de véritables dynasties, qui non seulement étaient déjà localement puissantes, mais accroissent encore leurs pouvoirs par l’exercice d’une fonction religieuse. De fait, ils disposent d’une part d’une puissance foncière énorme : la villa* de Félix de Nantes, Charcé, comptaient 3 000 ha ; de l’autre, de revenus provenant des fidèles : Eufronius de Tours, en 567, impose la dîme à ses ouailles.
On peut parler d’une véritable aristocratisation* de l’Église. Certes c’est un effet de la tradition rhétorique, qui caractérise un personnage par son origine sociale et familiale (la Sippe*) ainsi que géographique. Néanmoins deux faits sont notables à cet égard :
– L’émergence de véritables familles épiscopales (on parle de successio sancta…), qui trustent non seulement un siège, mais établissent un véritable réseau local épiscopal. L’évêché de Laon est ainsi lié à la puissante famille de Rémi de Reims, créé sans doute par lui, mais aussi à celui de Soissons, dont son neveu Lupus (Loup) est évêque.
2) Les évêques sont de grands seigneurs, appartenant à d’importantes familles locales, dominant la région : Lupus, duc de Champagne, est le descendant de Lupus de Soissons ; un de ses fils deviendra évêque de Reims et un autre duc de Champagne. Lors d’un conflit, c’est à Laon qu’il mit femmes et enfants à l’abri !
En outre, cette aristocratisation est liée aux pouvoirs mêmes conférés par l’Église. C’est que l’homme d’Église a une dimension mystérieuse : il est celui qui contrôle les reliques et les saints. Il fait intervenir le Ciel sur la terre. C’est un thaumaturge, dont les pouvoirs surnaturels sont conférés par la fonction et la consécration mêmes. Ces pouvoirs s’imposent au roi lui-même : ainsi de Nicetius de Trèves, terreur des rois au sein de sa forteresse mosellane dont l’enceinte renfermait des reliques, qui menaça d’excommunier Théodebert, et dont il interdit les hommes d’eucharistie, et qui fut également supplié par Sigebert de le bénir en 561. Nicetius, comme les autres hommes d’Église est, entre autres pouvoirs, sinon saint lui-même, du moins le maître des reliques, qui sont celles des saints.
Le culte des saints est en effet un élément capital du monde mental mérovingien. Pourtant, comme l’attestait déjà saint Jérôme, visiter le sanctuaire d’un saint n’est pas sans danger – en tout cas sans être frappé de terreur. Sur la tombe de saint Julien de Brioude, nous dit Grégoire, on est d’emblée frappé par les cris incessants et violents des possédés qui viennent ici se faire exorciser ou, au contraire, qui viennent être investis par la possession du saint, et ainsi expier leurs fautes.
Certains étaient enterrés ad sanctos, en blanc (et vêtu de lin) ; la sainteté se laissait en outre deviner par une odeur délicieuse : le corps d’un saint ne se décompose pas, au contraire, sa tombe embaume. La terreur religieuse inspirée par les saints se manifeste notamment dans le respect des tombes qui semble de plus en plus grand, alors que des objets de valeurs sont enterrés : même en cas de viol des tombes, très sévèrement puni par la législation franque (plus qu’un vol ou un meurtre !), on observe que les pillards ne s’emparent jamais des objets religieux (amulettes, etc.).
Pour Brown, ce phénomène illustre tout à la fois la reverentia due au saint et sa potentia. Le monde mérovingien est un monde où le surnaturel infuse le réel, et où possession et exorcisme sont donc des choses normales, attestant d’ailleurs la praesentia du saint. L’exorcisme est assez largement calqué sur la procédure judiciaire romaine : il s’agit d’un véritable dialogue entre l’exorciste et le ou les démons s’expriment à travers le possédé. Ce dialogue reprend la question romaine (torture), non pour blesser le corps, ou le démon, mais pour lui faire dire la vérité : l’exorcisme est avant tout une confession, dans laquelle le démon est délimité et isolé, afin d’être expulsé de la communauté et permettre ainsi la réintégration du possédé dans la communauté. S’établit ainsi un modèle « vertical » de dépendance, dans lequel le malade (ou possédé) vient se mettre sous la protection du saint et de ses grands pouvoirs afin d’être guéri, contrairement à la tradition médicale d’automédication, encore représentée par Marcellus de Bordeaux au ve siècle, pour qui le patient est le sujet actif de sa propre guérison. Au contraire, on se place sous la dépendance du saint, véritable maître et agent de civilisation fondateur de la communauté : la révérence s’oppose aux « mœurs rustiques », qui ne signifient pas seulement campagnards, mais, puisque les urbains aussi peuvent être rustiques, impliquent de ne pas se mettre sous le patronage des saints et donc ne pas suivre les préceptes de l’Église.
Les sanctuaires des saints deviennent les points focaux de la communauté. Comme le dit Brown à propos de Grégoire, si tous les chemins ne mènent plus à Rome, tous mènent à Tours, vers « le maître Martin ». Ils sont donc un élément essentiel de socialisation et de diffusion d’une nouvelle culture, qui s’oppose précisément à la science « rustique », entendons romaine. Les saints ont un pouvoir (vertu, virtus) fort et particulier, qui demande en effet reconnaissance, défense et monumentalisation. Telle est l’origine du monastère de saint Maurice à Agaune, par ailleurs établi sur un ancien site païen dédié aux nymphes. Les martyrs d’Agaune firent en effet dès le ve siècle l’objet d’une attention toute particulière, qui vit la construction d’un premier temple monumental ; au vie siècle (515), un prince burgonde fit réorganiser le site avec l’accord des évêques. S’y mit en place la liturgie permanente (des laudes, c’est-à-dire chants), symbole de la nouvelle alliance roi/Église : vers 590 nous dit Grégoire, des messes étaient dites en leur honneur. Ces louanges perpétuelles reposent sur la psalmodie, mot inventé par Avitus de Vienne, pour qualifier le ton particulier et solennel de cette liturgie déployée jour et nuit. On entre dans la basilique avec les moines psalmodiant sans aucune restriction : il n’y a pas de barrière entre l’autel où sont les moines et le reste de l’église et nombreux sont les visiteurs, notamment laïcs, à venir écouter cette merveille. Il semble que dans ce développement, Gontran ait joué un rôle capital, Grégoire en fait d’ailleurs un évêque manqué…
Du coup, comme Rosenwein le souligne, il est clair que les exemptions et « libertés » accordées par les rois ne sont pas de simples privilèges, issus d’une impulsion subite, mais s’inscrivent dans une tradition concernant les lieux saints comme Agaune, Lérins ou Luxeuil : manière de dire qu’au viie siècle, elles sont devenues une contrepartie royale normale au patronage du roi et à l’alliance tissée avec les grands monastères.
Le pouvoir d’une sainte
À la suite de ce qui est peut-être une faide*, en tout cas après l’assassinat de son frère Bauduin, des ennemis d’Anstrude, fille de sainte Salaberge, se rendent auprès d’Ébroïn, maire du palais*, et du roi Thierry III et excitent la colère des deux hommes contre la future sainte installée à Laon. Ébroïn assiège donc Laon avec son armée et se rend au monastère. « L’orgueilleux tyran » blâme l’abbesse virginale et lui promet le pire. Sans doute la kidnappe-t-il, car un certain Algibert demande aux sœurs de garder confiance. Elles se mettent alors à prier, et là, « les reîtres et les comtes d’Ébroïn, qui étaient à ses côtés entendirent les psalmodies des saintes moniales et [alors qu’] emplis de crainte ils regardaient en haut, ils virent un globe de feu sortir de la tour et monter au ciel. Saisis de terreur, ils annoncèrent aussitôt ce prodige à Ébroïn ; en les entendant, il fut grandement effrayé et, à l’instant, transforma sa férocité en très grande douceur et aussitôt prosterné aux pieds de la mère spirituelle, il implora son pardon […] et ainsi, celui qui avait été un ennemi de la vierge aimée de Dieu, revint au palais en ami de la religion. » (Extraits tirés de la Vita Anstrudis, 13, cité et traduit par M. Gaillard, « Les Vitae de saintes Salaberge et Anstrude de Laon », Revue du Nord, no 391-2, 2011, p. 667-668.)
Anstrude, comme sa mère, est appelée à devenir sainte. En pleine guerre des factions, ce double miracle (le globe de feu, la conversion du « tyran » Ébroïn) est une des preuves de sa sainteté. Les saints chassent les démons et les bêtes féroces ; il en est de même ici des hommes bestialisés, comme celui qui est décrit comme le sanguinaire et peu légitime maire du palais* (sainte Bladine avait fait de même avec les loups et Salaberge avait chassé des démons). Au demeurant, c’est le diable qui introduit la méchanceté dans le cœur d’un homme comme Ébroïn ou du roi Thierry III. C’est donc d’une victoire contre Satan qu’il s’agit. En outre, la sainte apporte la paix et la concorde : elle transforme une agression en alliance et rétablit l’ordre public un instant menacé par les passions des méchants, et donc (la place de) l’Église, au cœur de cet ordre public.
Le pouvoir de la sainte est celui de Dieu : il inspire crainte et révérence. Le champ lexical afférent est omniprésent : il ne s’agit pas de vulgaire magie ; ce qui suscite la crainte et le tremblement est bien la manifestation du divin par le truchement de la sainte. Le texte ne peut certes évacuer le fait que la sainte est pourtant au cœur des intrigues politiques du temps : la traditionnelle posture anti-pippinide du groupe de parentèle d’Anstrude est tue au profit de rappels discrets des liens qu’elle a avec les futurs Carolingiens, tout en ménageant les sensibilités neustrienes. Mais, il contourne habilement ce fait trop « terrestre » et mettant en valeur le fait que la sainte n’est pas de ce monde. Elle n’a pour allié que Dieu seul. Pauper au sens de l’Église du temps (les pauvres ne le sont pas nécessairement patrimonialement ou pécuniairement : le terme s’oppose à la puissance – sociale et politique), sa sacralité (que renforce sa virginité) lui donne néanmoins une force supérieure à celle des guerriers assoiffés de sang.


• La christianisation de la Gaule et le triomphe des vertus chrétiennes
Dès l’origine, l’Église a joué un rôle considérable dans l’intégration des barbares en Gaule et dans le processus d’acculturation qui déboucha sur la fusion romano-barbare qui est tout l’enjeu du monde mérovingien. Brown souligne en effet à ce propos l’impact de théologiens comme Salvien ou César d’Arles, pour qui le partage ne se fait plus entre romains et barbares, mais entre chrétiens et non chrétiens, chrétiens pieux et ceux qui, bien qu’instruits dans la vraie foi, n’en suivent pas les préceptes (ainsi, les hérétiques ariens* sont moins coupables, car ils ont été instruits dans l’erreur). D’une certaine manière, la vision est décentrée par rapport à l’Empire : celui-ci s’est effondré parce qu’il n’a pas été assez pieux ; et en ce sens le barbare est au pire une régénération, au mieux une bénédiction.
L’Église fournissait ainsi un cadre de compréhension global dans lequel penser un monde en pleine transformation et proposait des concepts et clefs de lecture rendant le monde intelligible. Ainsi chez Grégoire de la vision téléologique du regnum* ou les métaphores obsédantes des Annales de Metz ou de la Passion de Léger, opposant lumière et ténèbres, apparence et réalité et autres couples binaires pour exprimer le juste et l’injuste, le bien et le mal dans le champ politique. Elle œuvrait à rétablir la paix, en introduisant comme source de conflit une raison ultime, permettant à fois d’exonérer les protagonistes, de légitimer les actes de vengeance, et parfois de barbarie contre qui ne se repent pas, ou encore d’effacer le double scandale d’un monde chrétien abattu par des non chrétiens et de l’existence de conflits au sein de la communauté des chrétiens entre chrétiens : le diable. Cela a largement contribué à acclimater le contact avec le barbare, puis à la fusion. C’est en ce sens que les actes de Clovis à Soissons (le vase) puis à Reims (le baptême) furent fondateurs : non seulement parce qu’il est de tradition chez les peuples barbares que les guerriers, et d’une manière générale, tout le peuple, possèdent la même religion que leur chef – ce qu’atteste la conversion, selon Grégoire, des « Grands » à la suite de Clovis –, mais aussi et surtout parce que Clovis a compris le formidable potentiel de légitimation de l’Église dans un monde où romanité* et christianisme tendaient à se confondre et où le christianisme tendait à se substituer à la légalité romaine comme source du pouvoir, en s’appuyant sur la parole du Christ « Rendre à César », tôt interprétée comme l’idée que tout pouvoir vient de Dieu.
L’Église s’est en effet parfaitement adaptée à ce monde, profondément rural, tant en raison de ses modalités de diffusion que de son enseignement et de sa doctrine. Comme le disent Fouracre et Gerberding dans leur Late Mérovingian France, « dans une structure politique basée sur la terre et de moins en moins sur des mécanismes de médiation (politique) urbaine, le service et la loyauté personnels devinrent les vertus politiques par excellence. Du travailleur agricole au maire du palais*, tous avaient besoin de partager un système de valeurs communes, dans lequel des éléments de base comme l’inviolabilité des obligations [c’est-à-dire du serment] et la loyauté personnelle allaient de soi. Dans la Gaule franque, c’est l’Église qui enseigne et prêche de telles valeurs ».
Dans ce monde en pleine transformation, l’Église a donc largement contribué à redéfinir le champ des valeurs en « collant » à ses besoins et à son organisation. Si les vie et viie siècles sont en effet les siècles des saints, cela tient assez largement au fait que très tôt, comme l’illustre le mouvement monastique, l’Église a essaimé de la ville à la campagne, en se structurant autour du culte des saints (et de reliques) locaux. Comprenant que sa base initiale, les classes urbaines moyennes ou inférieures s’était effondrée, elle se réorganisa pour répondre à un double besoin local.
- Les aristocrates* ont eu le souci d’affirmer leur pouvoir local dans un mouvement que l’on peut qualifier avec Grau et Prinz d’« auto-sanctification aristocratique ». Elle ancre en effet dans le surnaturel, le divin, la légitimité d’une famille. Il est à cet égard remarquable de constater, à lire les Vies de saints, dont la plupart sont quasi contemporaines des événements relatés, notamment celles des « évêques guerriers » du viie siècle, que ces existences semblent bien médiocrement pieuses ou méritant le terme de sainteté (à nos yeux en tout cas). Au contraire, « animaux politiques violents et ambitieux » comme disent Fouracre et Gerberding, les futurs saints, souvent évêques, sont batailleurs, querelleurs, violents, meurtriers, volontiers bons vivants et particulièrement préoccupés de choses terrestres. Cela n’empêche pas leur sanctification, car la vérité du saint se révèle dans le miracle accompli par-delà et depuis la tombe. La vie compte moins que la mort, et toutes les hagiographies* sont tendues vers cette révélation ultime, seule capable de prouver que le saint est saint : le miracle qui s’opère grâce à lui, par lui ou son intermédiaire, sur sa tombe. S’effaçait ainsi l’éventuel obstacle d’une trop grande familiarité de la communauté avec des hommes qu’ils ont pu côtoyer et d’actes de mortels loin de pouvoir être mis à leur crédit.
- La sanctification répond aux besoins de communautés rurales à la fois resserrés autour d’un habitat nouveau et dense, mais également dispersé et isolé – moins articulé et focalisé sur les centres urbains. En effet, cette familiarité, loin d’avoir été un obstacle, doit davantage être comprise comme un rapport immédiat et direct avec le surnaturel. À cet égard, le miracle et la sainteté doivent se penser comme des instruments de cohésion autour desquels la communauté se rassemblait et s’identifiait, dans un contexte global qualifié par Le Goff (dans son article des Annales « Culture cléricale et traditions folkloriques dans la civilisation mérovingienne ») d’indifférenciation culturelle croissante de touts les couches laïques, notamment face à une Église seule détentrice de la haute culture, et en ce sens seule à même de disposer de l’outillage mental nécessaire à l’élaboration des idéologies. La sainteté est donc en ce sens un processus social et socialisé qui a contribué à donner un ordre et une structure imaginale au monde franc tout en permettant la diffusion toujours croissante et l’ancrage toujours plus grand du christianisme.
Il est significatif à ce propos qu’il y ait eu de moins en moins de saints avec le temps, et cela dès le viiie siècle, et que lorsque le processus d’unification du royaume fut achevé et les mécanismes de gestion d’un empire de cette taille mis en œuvre, l’âge des saints fût terminé : du contrôle aristocratique et communautaire de la sainteté et d’un processus de sanctification local, on arrive en effet à un processus royal ou impérial, affirmé par les conciles* des années 740, faisant passer l’approbation de la sainteté par les fourches caudines du princeps, et culminant dans la décision de Charlemagne au synode* de Francfort en 794, d’interdire qu’un saint soit « créé » sans son ordre, tout comme du pouvoir des Grands, on en vient au pouvoir de l’unique princeps, bientôt empereur…
Mais en même temps qu’elle s’ancrait et affirmait son emprise sur les communautés, l’Église contribuait puissamment à remodeler le système de valeurs et à refaçonner les âmes. C’est qu’en effet, selon un mot de Wood, l’Église est une formidable « machine d’oppression psychologique », imposant ses rites, ses rites de passage (comme le baptême, à Pâques) et ses prescriptions (pas de travail ni de sexualité le dimanche) devant réguler les comportements. Son pouvoir moral s’étendait aux rois : Nicetus de Trèves menaça ainsi régulièrement d’excommunier Théodebert pour adultère et il excommunia plusieurs fois Clotaire Ier ; quant à Colomban, il fustigeait la propension de Théoderic (Thierry II) à produire des enfants illégitimes et terrorisait de son regard les rois à la table desquels il refusait de se rendre. Le miracle et la sainteté frappaient en effet d’effroi les hommes et les femmes du regnum* Francorum, et permettaient d’imposer un message sanctionné par des pouvoirs surnaturels.
Ce n’est pas dire que toute la population fût devenue chrétienne entre le ve et le viiie siècle. Il est de toute façon difficile de déterminer les progrès de la christianisation en Francie, tant les textes sont d’orientation apologétique : il va de soi qu’un saint convertit sans relâche – un des des signes de la sainteté. Mais alors, cela signifie-t-il, puisqu’il faut procéder si massivement à des conversions, qu’il y a tant de personnes, encore en plein viie siècle non converties ? Cela a-t-il même un sens, dans la mesure où additionner tous ces convertis, sans compter ceux qui l’étaient déjà, excéderait sans doute la population du regnum*… ? Les textes sont donc peu sûrs en la matière : pour un Grégoire de Tours décrivant une affluence lors de la fête de Saint-Julien à Brioude, si gigantesque qu’il fallut une apparition pour qu’un moine de Limoges sût quand pouvoir enfin se rendre à l’Église et traverser la ville pour se recueillir sur les reliques, un César d’Arles nous apprend fermer les portes de l’Église à clef pour éviter que les fidèles ne s’en aillent…
Quoi qu’il en soit, cette période semble être celle, à suivre J. Le Goff, d’un néo-paganisme populaire, ressuscitant ou créant tout un folklore magique, puissamment ancré dans le monde ruralo-paysan. Les inhumations, notamment dans les régions périphériques, témoignent certes du progrès de la christianisation, mais également de la prégnance de pratiques magiques et païennes, qui au mieux révèlent une conversion superficielle, au pire l’adjonction, comme un pouvoir surnaturel parmi d’autres, des symboles chrétiens à une série de rites propitiatoires comme protection supplémentaire. En ce sens, la croix ne serait qu’une amulette magique de plus, dans un syncrétisme superstitieux empruntant à plusieurs traditions religieuses. Sous Grégoire le Grand notamment, l’Église sentit si bien le problème et peut-être le danger qu’elle mit en œuvre toute une série de mesures destinées à éradiquer ou tout moins à oblitérer ce fond païen.
Elle adopte pour cela une stratégie de prédication adaptée à l’auditoire : sermons plus directs en langage compréhensible par tous (le fameux langage « rustique »), images (bien plus tard à la fin du Moyen Âge les vitraux retraceront des récits bibliques et édifiants – à l’époque mérovingienne, ce sont les fresques qui fonctionnent à la manière d’une une BD pour les simples et les analphabètes les épisodes de la Bible), et bien sûr multiplication des miracles et des reliques exhibées au cours de cérémonies ostentatoires comme les rogations et processions. Par ailleurs, l’Église récupère ce folklore pour mieux le christianiser : la bonne magie, blanche, est ainsi progressivement distinguée de la magie noire illicite et satanique, répétant l’opposition entre le bien et le mal. La puissance thaumaturgique des saints, triomphant de la magie blanche, prouvait ainsi la puissance supérieure de Dieu face aux autres dieux, et donc la crainte et de la révérence qu’il fallait lui témoigner. Enfin, plus particulièrement, elle change le sens des légendes pour l’adapter au contexte chrétien. C’est le cas du vieux thème du dragon, symbole traditionnel ambivalent pouvant porter chance ou au contraire malchance, transformé en incarnation malfaisante du diable, dont le chrétien triomphe, par la mise à mort, dans une gigantomachie allégorique du combat du Bien contre le Mal.
Pour Le Goff, cela témoigne du fait que l’Église a dû modifier sa doctrine et ses représentations sous la force de la pression populaire. Il y voit donc un processus d’acculturation de l’Église plus que de transformation. Il semble cependant que cela n’explique pas pleinement le succès idéologique de l’Église, qui imposa son système de valeurs au monde mérovingien. Au contraire, l’Église, dès Grégoire le Grand, a bien senti ce qu’avait de risqué ce contact avec le folklore, même récupéré, et s’est efforcée de tracer une ligne de démarcation claire entre les vraies croyances et les vraies pratiques pieuses, d’une part, et la superstition, qualifiée de choses rustiques (signifiant moins quelque chose de fruste, sens que le terme a également, qu’une révérence indue ou encore non appropriée envers les choses saintes, comme les reliques), souvent durement réprimés, comme les signes de croix trop fréquents et multipliés sur des objets insolites comme les cuillères en bois. Ce dernier point fut d’ailleurs à l’origine de luttes à Luxeuil entre le moine Agrestius et l’abbé Eustasius (Eustaise), proche de Clotaire II, luttes dont le sens relève tout autant de la foi que de la politique et du pouvoir. Le premier accusait en effet l’autre de pratiques impies (des signes de croix trop souvent répétés), pour mieux justifier l’affirmation de la noblesse et du clergé locaux à l’autonomie (austrasienne) contre la royauté neustrienne en disqualifiant sur le plan des pratiques religieuses le proche de Clotaire.
Quoi qu’il en soit de l’interprétation de Le Goff, l’enjeu essentiel de la christianisation du royaume ne réside sans doute pas là. Que l’Église ait eu à lutter contre la superstition et le paganisme et que les progrès aient été lents ne doit en effet pas occulter le fait capital : l’hégémonie culturelle obtenue par l’Église et la modification des bases de valeurs qu’elle a entraînée. En ce sens, l’historien, qui ne peut sonder les reins et les cœurs, doit moins se préoccuper de savoir si la dévotion des Francs est sincère ou superficielle que de constater que tous ont admis les valeurs chrétiennes comme les valeurs de la société autant qu’individuelles. Cela se lit clairement dans le portrait du roi idéal tracé par nos sources, y compris le laïc Liber Historiae Francorum (727), qui est moins le roi législateur à la romaine ou le roi-héros vigoureux et guerrier à la barbare que le roi chrétien, loyal, bon, magnanime et pieux qui fait progresser la cause de Dieu, c’est-à-dire de l’Église des Gaules, ; un roi de paix, qui offre la paix (mais fait la guerre si l’autre, peut-être animé par le Malin, refuse sa proposition), et accomplit les plans de Dieu. Les Vies des saints témoignent également d’une substitution progressive des valeurs, qui de romaines deviennent chrétiennes. Or, ces sources sont destinées à être lues en public avec respect et gravité. Qu’elles aient été écrites atteste donc que les valeurs chrétiennes, piété, charité, paix et magnanimité, sont désormais considérées par la population, et par les aristocrates, comme les valeurs éminentes et les plus importantes, primant les anciennes vertus romaines encore présentes et christianisées (l’idéal héroïque et sévère étant désormais celui du martyr de la foi). Le triomphe de cette axiologie nouvelle est un signe : l’Empire romain est désormais mort et enterré, vient de naître le Moyen Âge.





Chapitre 6
La crise du viie siècle et l’essor des Pippinides
À la fin du viie siècle, le système mérovingien est soumis à une tension extrême, qui risque de le faire éclater. Selon Fouracre et Gerberding, le signe de cette tension est la guerre – guerre « civile » entre la Neustrie et l’Austrasie, guerre sur et contre les périphéries, guerre au sein même des regna –, une guerre qui conduisit à un basculement du centre de gravité du regnum* vers l’est sur le plan politique, avec la montée en puissance des Pippinides. Selon les sources carolingiennes comme les Annales de Metz, glorifiant leurs héros dynastiques, c’est à ce moment que Pépin obtint de diriger tous les Francs. Le système ayant quand même tenu encore trois quarts de siècle avant le remplacement dynastique, les choses ne sont sans doute pas si simples.
1. La déformation des récits carolingiens
1.1 Des sources principalement carolingiennes
Tout comme le vie siècle avait été le siècle de Grégoire de Tours, la première moitié du viie siècle fut celle de Frédégaire. Ces deux sources narratives, la première plus particulièrement, écrasent en effet la documentation de leur époque pour écrire l’histoire politique du regnum* franc. J.-P. Devroey rappelle ainsi la formule de l’historien Wallace-Hadrill qualifiant Clotaire II et Dagobert de « rois de Frédégaire », afin de mieux souligner le passage d’une source majeure à une autre. Il n’y a malheureusement rien de comparable pour la seconde moitié du viie siècle. Les seules sources narratives du même genre (celui de la chronique universelle) sont le Liber Historia Francorum, qui va jusqu’en 727, date de sa rédaction, les Annales de Metz et la Continuation de Frédégaire, dont la première partie, rédigée à la demande de Childebrand, oncle de Pépin le Bref, et basée sur un Liber qu’elle décalque jusqu’en 721, va jusqu’en 736, et la deuxième section, rédigée sous les auspices du comte Nibelung, fils du précédent, couvre la période 751-758.
Par conséquent, la lecture de cette période est particulièrement tributaire des sources carolingiennes, cherchant à légitimer rétrospectivement tant le principat de Charles Martel puis de Pépin, que le remplacement dynastique effectué par Pépin le Bref, couronné roi. Ainsi du récit d’Éginard, qui dans sa Vie de Charlemagne (817) évoque la fin de la famille mérovingienne : si elle disparaît avec Childéric III, Éginard souligne qu’elle avait déjà depuis longtemps perdu sa vigor (vitalité) et n’avait plus de royale que le nom, les maires du palais pippinides ayant entre leurs mains la réalité de l’imperium. Comme le remarque R. Mc Kitterick, ces sources donnent l’illusion que la royauté carolingienne était pleinement formée en 751 et qu’il était logique qu’une race succédât à l’autre, selon la prétendue formule du pape Zacharie écrivant à Pépin qu’il « vaut mieux appeler roi celui qui a, plutôt que celui qui n’a pas le pouvoir », avant le couronnement de celui-ci.
C’est de ce type de lecture qu’est ressortie l’image autrefois traditionnelle, et difficile à évacuer, des « rois fainéants ». Ainsi Louis Halphen, dans sa synthèse classique sur le temps des barbares, qui écrivait qu’après « la mort de Dagobert, était survenue une seconde et longue période d’affaissement », encore compliquée par « les tendances absolutistes [des] maires du palais [comme Ébroïn] » : l’œuvre d’unification se défait, des principautés périphériques émergent et font défection, les deux royaumes, Neustrie et Austrasie, sont en permanence en guerre. La crise est telle que le monde franc, autrefois conquérant, est prêt à tomber sous le joug de puissants envahisseurs : les Arabes. Mais, « heureusement, un sauveur s’était présenté en la personne d’un fils bâtard de Pépin de Herstal, le jeune Charles qu’on surnommera plus tard “Martel” ».
Les sources carolingiennes sont donc particulièrement suspectes pour écrire l’histoire de la période allant de la mort de Dagobert à Pépin le Bref. Faut-il pourtant en conclure que la montée en puissance des Pippinides ne fut pas si évidente ni inéluctable que ce qu’elles affirment et, inversement, que les rois mérovingiens et le regnum* Francorum ne connaissaient pas de crise ? Ce serait toutefois abusif. Si cela incite à nuancer le sentiment d’éclatement et de décadence, cela n’autorise pas pour autant à inverser purement et simplement les signes des descriptions carolingiennes pour se faire une idée de ce qui se passe entre la deuxième moitié du viie siècle et le milieu du viiie.

1.2 Une lecture séculière possible des hagiographies
Il existe en effet des sources contemporaines ou quasi contemporaines, qui ne s’inscrivent pas nécessairement dans le cadre de la propagande textuelle des Pippinides/Carolingiens : les sources hagiographiques*. Elles sont pour cette période, nombreuses, et il a pu être montré pour beaucoup d’entre elles, même quand le texte « final » qui nous a été transmis est plus tardif, qu’elles comportent des noyaux de rédaction initiale quasi-contemporains des événements décrits, comme la Vie de sainte Anstrude (dont la première rédaction doit dater du principat de Charles Martel, v. 720-740) ou la Vie de sainte Salaberge (v. 680). Ces sources ont cependant leurs objectifs propres : écrites selon des codes précis, elles visent à prouver la sainteté, et même la « vocation » depuis l’origine, de celle ou celui dont la vie est racontée. Elles ne sont en outre pas dépourvues d’intentions politiques : véritables instruments politiques, de nature publique, au service d’une famille ou d’un clan, dont on sait qu’elles étaient lues à haute voix et par là diffusées, elles cherchent à insérer favorablement leurs héros dans les jeux de pouvoir du temps. La Vie d’Anstrude permet sans doute ainsi de réconcilier une puissante famille opposée aux Pippinides au cœur de l’Austrasie, qui fut même liée aux grands rivaux austrasiens de ceux-ci, les Wulfoaldides : la sainte, fondatrice d’un monastère qu’elle dirige à Laon, y est ainsi décrite comme résistant au terrible Ébroïn, le maire du palais* neustrien accusé d’être un tyran, et faisant preuve d’une sorte de neutralité bienveillante dans la lutte entre l’Austrasie et la Neustrie, n’étant aidée par personne (entendons par aucun clan), sinon, bien entendu Dieu.
Ces sources sont incontestablement très précieuses, car la lecture « séculière » préconisée par Fouracre et Gerberding qui décape l’événementiel de sa chape de merveilleux (le diable est souvent le seul véritable ennemi et acteur des conflits, ce qui permet de le rendre responsable en lieu et place des hommes, égarés par lui) permet de plonger au cœur des rivalités aristocratiques* et des luttes pour le pouvoir et les honores*. Cependant, l’absence de sources plus générales donnant l’arrière-plan des événements décrits, les rend partiellement incompréhensibles, et il ne serait guère possible de les articuler de manière à produire une histoire politique globale si, malgré toutes ses limitations, souvent relevées par les spécialistes, le Liber Historia Francorum, écrit alors que règne encore un roi mérovingien légitime (et considéré comme tel par cette source), ne fournissait un horizon sur lequel inscrire les événements décrits.
L’impression qui ressort du Liber et des sources hagiographiques* est triple :
- La vision traditionnelle a raison sur un point non négligeable : la période est souvent marquée par des problèmes de dévolution, dus à la succession sur les trônes austrasiens ou neustriens de Mérovingiens enfants (si ce n’est des bébés), ou très jeunes, ou bien mourant très vite. Il arrive même qu’il n’y ait aucun héritier, ou qu’il faille aller les chercher très loin dans la famille (comme un certain moine Daniel rebaptisé Chilpéric II), malgré leur légitimité douteuse (Clovis mis sur le trône par Ébroïn en Neustrie). Dans un système où le roi est le dispensateur sacré des équilibres, les problèmes de succession ne sont pas à minimiser : ils sont souvent au Moyen Âge des périodes de troubles et de crises, même dans des sociétés où le pouvoir royal peut s’appuyer sur une administration relativement solide (la France du xive siècle). Le hasard biologique a été inversement, pour beaucoup dans le succès des Carolingiens (Charlemagne règne 46 ans !) ou des Capétiens ; il ne favorise plus guère les Mérovingiens après le mitan du viie siècle.
- Les guerres et conflits armés sont incessants, entre rivaux, entre les royaumes, entre les Francs et leurs voisins (Francs ou non) : rares sont les années sans guerre sous Charles Martel et Pépin le Bref, ce que les chroniqueurs notent soigneusement tant cela leur semble exceptionnel. Cependant, nombre de ces conflits s’apparentent à des « feuding within the palace-centered political community » (Fouracre et Gerberdging), ce qui n’implique aucune faiblesse des rois, qui semblent encore puissants pour l’auteur du Liber, ce que les sources de la pratique confirment : on a ainsi trace de jugements du temps de Childebert III (694-711) pris par le roi et défavorables à Pépin, au moment même où le regard carolingien diagnostique une supposée décadence des rois fainéants. Ce qui est en jeu est sans doute bien davantage une altération des équilibres entre les rois et les Grands qu’une faiblesse royale : l’archétype du prince périphérique pour l’historiographie traditionnelle, Loup, duc d’Aquitaine centré sur Toulouse, voit ses biens de la région d’Orléans confisqués en 675 (?), ce qui le coupe en partie de ses liens neustriens et le conduit à un repli sur son duché. Inversement, la Provence agitée par Anténor, réintègre à l’époque du même Childebert III l’orbite mérovingienne. Corrélativement, les Grands ont une durée de vie assez limitée, souvent sans comparaison avec celle d’une supposée « race » mérovingienne en voie d’extinction, qui règne pendant encore un siècle après la mort du « bon roi Dagobert ». Comme le note A. Lewis, après 613, « mourir au combat ou assassiné était encore très fréquent, quand bien même il n’était pas question de défaveur royale ».
- La guerre et les conflits pour les ressources royales encouragent néanmoins un repli local, ou plus exactement un enracinement territorial des puissants – et dans le même temps une recrudescence de conflits locaux pour capter les honores* à l’échelle locale et éliminer les rivaux – aboutissant parfois à la constitution (progressives) de principautés périphériques. C’est en particulier le fait des plus puissants des seigneurs, patrices, « recteurs » et ducs. Dans le flou des titres et de ce qu’ils contiennent, il est difficile d’établir des distinctions entre ces trois intitulés, les plus élevés. La dimension militaire du commandement des ducs est bien connue ; il est en tout cas clair que ce sont ces puissants personnages, bien plus que les comtes ou les maires du palais, qui sont une menace pour la paix et l’ordre public. Ainsi du patrice Paul en Septimanie, du duc Eudes d’Aquitaine, du patrice Abbon en Dauphiné ou Hector et Metrannus de Marseille, à la fin du viie siècle. La conséquence de cette situation est double : d’une part, la diminution du nombre de ducs et duchés (renseignés dans les sources), certains des puissants chefs parvenant à éliminer leurs rivaux dans de violents conflits comme celui opposant Maurontus à Abbon, avant que ce dernier ne se soit finalement vaincu par Charles Martel entre 736 et 739. D’autre part, la domination de ces puissants prend une dimension territoriale évidente : les Grands luttent désormais pour le contrôle « régional » bien plus que pour investir la mairie du palais*, même si elle reste le point focal de la politique en tant que contrôle des ressources royales. Parallèlement, ils assoient une domination en partie déconnectée de la traditionnelle inscription dans le jeu « national », c’est-à-dire liée à la faveur royale (en titres, fiscs, immunités*, etc.) : « jusqu’à la fin des années 720, ou même plus tard, les décrets des autorités centrales du regnum* […] avaient cessé de régir l’Allemagne [l’auteur entend par là principalement l’Alémanie] et l’Alsace aussi bien que les régions les plus romanisées de la Neustrie », écrit A. Lewis.
« La sacralité de la royauté mérovingienne » (R. Le Jan)
« Tous les ans aux calendes de mars, le maire du palais* […] tenait une assemblée générale avec tous les Francs selon la coutume des anciens. À cause de la révérence due au titre de roi, il [Pépin le Bref] y faisait présider ce dernier jusqu’à ce qu’il ait reçu de tous les Grands parmi les Francs les dons annuels, qu’il eut fait une harangue pour la paix et la protection des églises de Dieu, des orphelins, des veuves, qu’il eût interdit fermement le rapt des femmes, le crime des incendiaires, qu’il eût ordonné à l’armée d’être préparée pour le jour annoncé à partir ».
Ainsi les Annales de Metz (ixe siècle), citées par J.-P. Devroey (Puissants et Misérables, p. 73), décrivent-elles la situation des derniers rois mérovingiens. Certes, l’auteur est tout à son idée d’en faire des rois fainéants, justifiant ainsi la transmission du royaume à la « race » des Pippinides : Pépin, maire du palais* renvoie d’ailleurs le roi chez lui, une fois l’assemblée terminée, pour s’occuper des affaires concrètes du royaume.
Il n’empêche qu’il souligne clairement le rôle éminent attribué à un souverain chrétien, qui a entre ses mains les tâches qui incombent à l’évêque pour Grégoire de Tours (les veuves, les orphelins, etc.) ; il est aussi le garant et le maître de l’ordre public. Quelle que soit la personne physique du roi, c’est son corps mérovingien qui est royal, et cette sacralité en fait le garant essentiel, sur un plan religieux et même magique, des équilibres du royaume : qu’il reçoive les dons des Grands et des gentes* périphériques, qui sont autant de « tributs » intérieurs, atteste qu’il détient le pouvoir suprême.
Lui seul d’ailleurs peut prendre les lois. Il se peut, comme l’indique Régine Le Jan, que son pouvoir ne soit que nominal, mais il n’est en rien un fantoche, même dans la période tardive. Un roi à poigne ou adulte comme Childebert III, au début du viiie siècle – période pourtant considérée comme le nadir de la puissance des rois mérovingiens – est bien le vrai maître du royaume. Dans tous les cas, faible ou fort, il est ou reste la seule source de légitimité : l’assemblée reste le lieu physique et mental central de l’ordre politique et le lieu d’exercice du pouvoir public.




2. Les années Ébroïn
2.1 Le calme relatif des années 640-650
Les années qui suivent la mort de Dagobert (638) semblent à peu près calmes dans les deux grands royaumes : l’Austrasie ne connaît guère de troubles, sous la direction de Sigebert III (sans doute 8 ans à la mort de son père) et sa femme Himnechilde, malgré la rébellion des Thuringiens en 639 devenant quasi autonomes : au plus repère-t-on un conflit entre les Pippinides et la famille d’Otton pour la mairie du palais*. Ce n’est en effet pas Grimoald, fils de Pépin de Landen, qui succède à ce dernier à la mairie du palais, mais un certain Otton ; il est tué en 641 et Grimoald, soutenu par l’évêque de Cologne, retrouve la mairie du palais. Le royaume neustrien revient pour sa part à Clovis II, 4 ans, dirigé en réalité par Aega (qui meurt en 641), puis par le puissant Erchinoald, apparenté aux rois de Kent et à la famille mérovingienne, richement possessionnée du côté de la Seine et de l’Oise mais aussi de la Bourgogne, comme maire du palais*. En revanche, la décennie 640 voit une certaine agitation en Bourgogne. Le regnum* avait retrouvé un maire du palais en la personne de Flachoald, nommé par Erchinoald, mais celui-ci entre en conflit avec le patrice issu du sud de la Bourgogne, Willebald. On ne sait trop ce qui motive cette guerre : une volonté d’autonomie bourguignonne ? une faide* entre deux puissantes familles pour le contrôle de ce regnum ? Toujours est-il que Willebald est tué en 641 et que Flachoald meurt peu après, et que le calme revient dans un royaume toujours solidement arrimé à la Neustrie.
Les années 650 sont en revanche nettement plus mouvementées. À la mort de Sigebert, son maire du palais, le pippinide Grimoald chasse le jeune prince Dagobert qui aurait dû succéder à son père (il connaîtra un exil irlandais et monastique de 26 ans) pour mettre à sa place son fils, qu’il tente de faire passer pour un Mérovingien en lui donnant le nom de Childebert (dit l’Adopté). Son acte provoque une vive émotion tant des élites neustriennes qu’austrasiennes : Grimoald est capturé et envoyé devant Clovis II, qui le fait juger et exécuter. Pourtant, Dagobert, soupçonné d’être un bâtard, n’est pas rappelé et il n’est pas impossible que Childebert l’Adopté ait encore régné quelques années sans être inquiété.

2.2 La régence contestée de Bathilde et l’essor des maires du palais
Peu après (657), la mort de Clovis II ouvre une période de successions problématiques. D’abord, pour ce qui concerne la royauté. En Neustrie, le trône échoit à un enfant, Clotaire III, la « régence » (le terme et la fonction n’existent cependant pas en tant que tels) étant confiée à sa mère, veuve du défunt roi, la reine Bathilde. En Austrasie, la disparition de Childebert laisse le trône sans lignée mérovingienne liée au royaume. La noblesse va donc se chercher un roi en Neustrie, qui n’est autre que le frère de Clotaire III, également fils de Clovis II et Bathilde, Childéric. Sans doute pour préserver les équilibres entre les regna* et ménager les susceptibilités austrasiennes en renchaînant les alliances « locales », la régence est assurée par Himnechilde, femme de Sigebert III, cependant que le petit Childéric est marié à une fille de ce même roi austrasien, Bilichilde.
Ensuite, en ce qui concerne la mairie du palais. Si en Austrasie l’élimination des Pippinides a fait le bonheur de la puissante famille des Wulfoaldides qui contrôle désormais la mairie, la mort d’Erchinoald peu après celle de Clovis II pose davantage de problèmes. C’est en effet un personnage émergeant seulement à ce moment sur la scène de l’histoire qui s’empare de la mairie : Ébroïn. Personnage légendaire tant il apparaît comme le super-vilain des sources neustriennes hostiles du temps comme la Passion de saint Léger, son grand adversaire, Ébroïn est en effet accusé par ses ennemis d’être de médiocre naissance, de ne pas appartenir à cette noblesse qui est en train de se définir autrement que par la « simple » liberté. Cela se peut, même s’il est très improbable qu’il vienne d’une famille de très basse extraction : Ébroïn a toutefois de solides alliés, comme l’évêque de Rouen Audoin, et celui de Paris, Chrodobert (Robert). Il forme un conseil avec des Grands de Neustrie sous l’égide de la reine Bathilde.
La politique de Bathilde et de son maire du palais* Ébroïn entraîne une forte résistance d’une partie de la noblesse neustrienne. La reine mène une politique de réforme religieuse et de purification du groupe des ecclésiastiques dont beaucoup ne correspondent aux idéaux vertueux qu’elle promeut. D’un côté, elle prohibe l’infanticide, encore fréquent (pour échapper sans doute à la fiscalité) et affranchit nombre d’esclaves, mais de l’autre elle lutte contre la simonie des ecclésiastiques et n’hésite pas à s’en prendre à de puissants évêques : elle aurait fait ainsi exécuter neuf d’entre eux, dont Aunemund, évêque de Lyon, qui avait pourtant baptisé son fils Clotaire ! Dans le même temps, elle fait nommer des personnages de confiance sur les principaux sièges, comme Léger, devenu évêque d’Autun. Au moment où Clotaire atteint sa majorité (15 ans ?), en 664, il n’est pas impossible que ce soit une puissante coalition d’intérêts contrariés qui la conduise à se retirer : les sources évoquent ainsi son départ comme étant lié à sa proximité avec l’évêque de Paris Sigobrand, particulièrement détesté (et d’ailleurs assassiné).

2.3 La « tyrannie d’Ébroïn »
Cela ne signifie cependant pas l’exclusion d’Ébroïn. Au contraire, celui-ci tient plus fermement que jamais les rênes du pouvoir. C’est l’époque de sa « tyrannie », selon ses détracteurs, c’est-à-dire quasi toutes nos sources. Pour celles-ci, il est le personnage qui domine clairement la politique du temps. À peu près vers 670, il était devenu l’homme le plus puissant de la cour de Neustrie. Désormais, il contrôle l’accès au roi de manière extrêmement stricte : celui-ci n’est pas visible sans sa permission. Plus encore, à la mort de Clotaire III en 673, il exclut plusieurs grands aristocrates* de l’assemblée du royaume élisant le nouveau roi, Théodoric, frère de Clotaire. C’est un signe clair que le système est devenu dysfonctionnel, ou plus précisément qu’une tension est apparue entre ses deux pôles structurants – son aspect « monarchie absolue tempérée par l’assassinat » selon l’expression de Fustel de Coulanges, et son volet reposant sur la négociation entre le roi et les aristocrates. Exclure de la cour signifie en effet exclure du système politique.
La cour, emmenée par le futur saint Léger, qui semble s’appuyer sur le réseau de feu Erchinoald, dont il serait le nouvel homme fort, se rebelle et exile le puissant maire du palais* au monastère de Luxeuil, après l’avoir, suprême insulte, tonsuré. Elle exile en même temps le roi fantoche qu’il manipulait, Théodoric, fils de Bathilde. Mais immédiatement après, privée de roi, sans cour ni chef, la noblesse se déchire : la guerre civile se déchaîne en Neustrie. Faute de régulation, la noblesse perd tout ordre : les grands aristocrates s’affrontent pour le pouvoir sans parvenir à trouver un équilibre, sans qu’un grand plus puissant que les autres ne parvienne à s’imposer ou à former une coalition durable autour de lui.
Certains nobles décident alors de se tourner vers l’Austrasie pour mettre fin aux troubles et en appellent alors à Childéric et son maire du palais, le puissant Wulfoald. Mais Childéric réserve sa cour aux seuls Austrasiens et rétablit l’ordre par la force, au grand déplaisir de Léger. Celui-ci se trouve finalement exilé à son tour par Wulfoald, en 675… au couvent de Luxeuil, là même où se trouve son ennemi Ébroïn ! En moins de six mois, la Neustrie, emmenée par Audoin de Rouen et les puissants seigneurs de la basse vallée de la Seine, entre en révolte générale contre Wulfoald et Childéric : elle chasse le premier cependant que le second est assassiné. Significativement, le même Wulfoald est également chassé par les Austrasiens et repoussé sur ses terres, sans doute à l’instigation des Pippinides : le clan des Wulfoaldides avait été affaibli par la mort de Childéric, et l’on retrouve les Pippinides à la mairie du palais* (Pépin II), mais en 679 seulement (ce qui suggère des luttes de pouvoir et d’influence entre-temps).
En Neustrie, l’heure d’Ébroïn et Léger est revenue : ils jaillissent littéralement, comme le disent les sources, hors du couvent, tels des diables à ressort hors de leur boîte, pour conquérir le pouvoir. L’affrontement est inévitable : il n’y a plus de roi ni en Neustrie, ni en Austrasie, la noblesse ne sait plus à qui s’affilier, ni à quel saint se vouer. Léger sort Théodoric du couvent où il était enfermé pour présenter un candidat mérovingien, tandis qu’Ébroïn parvient à trouver un certain Clovis, sorti d’on ne sait trop où mais peut-être authentique (cela est cependant contesté à l’époque même, tout comme on prête à Ébroïn la machination machiavélique de déguiser un quidam en héritier royal). Ébroïn prend l’initiative en menant une campagne moitié militaire, moitié de séduction, qui l’emmène de la Bourgogne à Crécy, menée tambour battant et sans pitié, pour gagner les hommes à sa cause (ou les soumettre brutalement), avant de s’attaquer à Léger et au maire du palais* qu’il vient de faire nommer. Il écrase l’évêque avant de s’emparer de Théodoric, qu’il rétablit sur le trône sous son entier contrôle.
En Austrasie, les Pippinides sont désormais les hommes forts. Ils se trouvent également un Mérovingien, apparemment authentique, exilé on ne sait trop pourquoi en Irlande, qu’ils font roi sous le nom de Dagobert II et qui est sans doute ce Dagobert exilé par ces mêmes Pippinides un quart de siècle auparavant. À vrai dire, ce sont les Wulfoaldides qui l’ont retrouvé, mais leur élimination le fait passer sous contrôle pippinide. En 679, les Austrasiens s’estiment peut-être assez forts pour attaquer les Neustriens. Les choses sont cependant confuses, et l’enchaînement des causes conduisant au conflit plus encore, tout comme ce qui explique sa nature (Austrasie contre Neustrie ? rivalités entre clans dominants ?). Ainsi, selon la Vie d’Anstrude, Ébroïn a bien fondé un monastère à Soissons avant de s’en prendre à la future sainte, pourtant d’une famille souvent considérée comme hostile aux Pippinides, en assiégeant Laon.
Toujours est-il qu’à Bois-du-Fay, Ébroïn défait les troupes austrasiennes. Dagobert II est assassiné, qui suscitait le mécontentement pour n’avoir pas suffisamment consulté les Grands et avoir imposé tribut (impôt) à ses sujets, la cour d’Austrasie dissoute et les Pippinides se rallient à la cour de Neustrie. Ils en deviennent rapidement la faction la plus puissante, d’autant qu’Ébroïn est assassiné en 684, sans doute en raison d’une vengeance privée.

2.4 Le temps des factions et l’essor des Pippinides
La guerre civile des années 670-680 révèle un basculement important du système : à la régulation par la cour dans chacun des royaumes se substitue une forme de régulation assurée par une puissante faction, capable d’être influente aussi bien en Neustrie qu’en Austrasie. Au système centré sur les patriae commence donc à lui succéder un autre, dominé par une puissance transpatriae, capable de mobiliser des ressources et surtout de disposer de fidèles dans les deux regna* – autrement dit, capable de constituer une faction transnationale, au moment même où l’antagonisme entre Austrasiens et Neustriens se durcit.
Le changement n’a pas été sans heurts. À la mort d’Ébroïn, la puissante famille des Warratonides, liée à la région de Rouen, accède en effet à la mairie du palais* neustrienne. Certes, Warraton lui-même met fin aux hostilités avec l’Austrasie, mais doit faire face à son propre fils, le belliciste Chiselmar, qui parvient d’ailleurs à l’évincer temporairement. Chiselmar attaqua également Pépin et voulut éliminer son père. Malgré le retour de Warraton, la tension continue de monter : lorsqu’il meurt en 686, il laisse la mairie du palais à un apparenté, Berchaire. Celui-ci ne parvient pas à pacifier une noblesse neustrienne qui semble se déchirer entre ceux favorables à des Pippinides désormais alliés à des Grands neustriens (dont la femme de Berchaire qui mariera sa fille à Drogon, fils de Pépin en 688 ou 689) et les autres factions, il échoue également dans sa tentative contre les Pippinides.
À Tertry en 687, en effet, les Austrasiens triomphent des Neustriens, Berchaire est assassiné par les pro-Pépin (688), dont fait partie sa propre femme. La date est capitale pour les sources carolingiennes (qui omettent en revanche Bois-du-Fay) car elles y voient rétrospectivement le moment où la voie de la conquête du pouvoir s’est ouverte aux Pippinides ; elle est en revanche insignifiante dans les sources contemporaines. Il est donc impossible de considérer Tertry – comme le fait l’hagiographie* de Pépin et de Charlemagne, et surtout comme chercheront à le faire croire les historiens nationalistes allemands du xixe siècle – comme la victoire de la Germanie sur la Francie, pas même le triomphe définitif de l’Austrasie sur la Neustrie. Ce n’est d’ailleurs sans doute pas la bonne manière de voir : s’il est logique que les Carolingiens valorisent cet épisode, genèse de leur ascension, afin de le légitimer après coup, le système politique n’a pas encore changé : la source de légitimité reste mérovingienne. En outre, la cristallisation des identités régionales est peut-être trop forte pour être balayée d’un revers de main. Le pouvoir ne peut qu’être pris de l’intérieur, et le changement ne s’opérer que depuis son cœur, grâce à une force qui s’appuie sur les deux parties du regnum*. Il serait d’ailleurs inexact de poser une équation du type « être austrasien » (être favorable au Pippinide) et inversement, « être neustrien » (être anti-pippinide). Les choses sont bien plus complexes, comme l’illustre le cas du premier abbé de Saint-Denis, partisan d’Ébroïn, qui reçut des terres de Berchaire et fut abbé jusqu’en 706 sans être semble-t-il inquiété ! Les Pippinides ne sont pas la seule « famille » qui chercher à développer sa puissance. Et qu’ils aient finalement triomphé ne doit pas créer d’illusion rétrospective : nombre de clans influents déploient leur réseau (d’hommes et de terres) sur les deux royaumes ou sur de puissants duchés.
C’est ce que Pépin de Herstal semble avoir très bien compris. Après Tertry, il s’allie en effet aux Warratonides en mariant son fils Drogon dans la famille de Berchaire, ce qui ouvre les portes de la mairie du palais* de Neustrie à sa famille. Comme le dit Fouracre, « en ne renversant pas mais au contraire en rejoignant le régime de Neustrie, la famille des Pippinides avait ouvert un nouvel espace pour une future expansion mais sans recourir à la force nécessaire pour opérer un changement radical dans la société mérovingienne ; toute expansion devant nécessairement être lente et dépendre de l’accord de ceux qui exercent des fonctions en Neustrie ». Pépin saisissait donc clairement que pour que son lignage dominât l’ensemble des Francs, il fallait à la fois étendre son influence dans les deux royaumes et ménager les susceptibilités des uns et des autres : il s’y emploie par une politique de fondation monastique soutenue dans un axe allant de la basse vallée de la Seine aux Ardennes (la vallée de l’Oise et le cours moyen de la Seine lui échappant). D’ailleurs, ni lui ni son fils ne semblent être devenus maires du palais avant 695 : Drogon est « seulement » duc de Champagne et/ou de Bourgogne (les sources sont indécises sur ce point). En revanche, grâce aux cinq chartes conservées des années 688-695, nous savons qu’il contrôle une partie du patrimoine warratonide autour de Rouen ainsi que l’Église de la région, après avoir exilé l’évêque de Rouen, pro-neustrien. En 692, par un jugement rendu en la cour royale par 40 seigneurs laïcs et 12 évêques, il se fait attribuer le patrimoine d’Aurolbert, un ancien bouillant partisan d’Ébroïn, dont les biens ont été déclarés confisqués à son profit. Il semble d’ailleurs qu’il y ait eu d’autres jugements lui attribuant les biens d’anciens ennemis.
En revanche, de manière habile, il se garde de placer à la cour de Neustrie ses créatures d’origine austrasienne. Sur les 136 nobles auliques que nous connaissons pour les années 690-700, seul l’évêque de Beauvais appartient aux deux cours. Toutefois, il n’est pas impossible qu’il ait « neustrisé » des nobles austrasiens, comme Norbert, dont le fils est comte neustrien et possède des terres sur l’Oise. Plutôt que de mettre la cour de Neustrie en coupe réglée, Pépin s’y assure plutôt des fidélités solides. Glissement majeur, car l’on peut désormais être neustrien sans être opposé aux Pippinides originaires d’Austrasie. Mais glissement lent, car Pépin emploie les formes traditionnelles du gouvernement, et surtout glissement non irréversible en soi. Il s’agit bien avant tout pour lui d’étendre son influence, ce qui laisse la porte ouverte à des tentatives de révolte ou à des résistances.
La fin du siècle, loin d’être donc le moment du triomphe des Pippinides, atteste au contraire une accumulation de pouvoir sétonnamment lente, au regard du triomphalisme du ixe siècle. On peut même sans paradoxe soutenir d’une part que l’ascension des Pippinides n’éclate pas avec Tertry, mais suit la bataille, et que d’autre part, c’est précisément à cette époque que le regnum* est menacé d’éclatement.
Si ce sont en effet des années relativement calmes au cœur du regnum Francorum, en revanche, à suivre K.F. Werner, c’est vers 700 que se situe l’apogée des principautés territoriales périphériques : cela n’est pas contradictoire avec la domination de Pépin II, au contraire. La domination de ce personnage et de son clan sur les ressources royales est sans doute ce qui explique le fait que les puissants ducs ne se rendent plus à la cour. C’est en tout cas ce que sous-entend l’Erchanberti Breviarum du ixe siècle, à propos de Gottfried, duc des Alamans : « à cette époque, Gotefrid, dux des Alamans et les autres duces regroupés autour de lui refusèrent d’obéir aux ducs des Francs parce qu’ils n’étaient plus désormais en mesure de servir les rois mérovingiens comme ils en avaient coutume. Et ainsi chacun s’occupa de ses affaires ». Il fallut d’ailleurs que Pépin s’emploie à les ramener dans l’orbite franque par la force en 709, mais sans pour autant empêcher que ne se constituent en Bavière ou en Aquitaine, en Alsace ou ailleurs, voire dans certaines cités épiscopales, de véritables principautés, quasi autonomes.


3. Charles Martel
3.1 La lutte pour le pouvoir de Charles
On a pu décrire les troubles du premier quart du viiie siècle comme une crise de succession au sein d’une même famille, celle des futurs Carolingiens. Certes, sous l’égide de Childebert III, le royaume neustrien semblait encore dirigé de manière énergique. Roi adulte au règne assez long, on le voit multiplier les jugements, intervenir en Provence, assurer l’équilibre entre les Grands de manière forte. Il meurt cependant en 711. Pratiquement au même moment, Pépin décède également (714), alors que son fils (et donc successeur probable) avait déjà quitté ce monde en 707. Il y a donc à nouveau un problème de succession en Neustrie et en Austrasie, mais avant tout pour la mairie du palais*. Dans le royaume oriental, en effet, Plectrude, la femme de Pépin, fait mettre en prison Charles, futur Martel, bâtard de Pépin, pour placer à la mairie son propre petit-fils, Theodobald. Les Neustriens se trouvent au même moment un Mérovingien, un moine du nom de Daniel, qu’ils tirent du monastère pour en faire Chilpéric II (715).
Pour les Neustriens hostiles aux Pippinides, l’occasion de se débarrasser de ceux-ci semble venue. Ils défont en particulier les forces de l’Est à Compiègne et se dotent d’un nouveau chef, Raganfred, qui est pour l’occasion élu maire du palais. Raganfred s’allie alors aux Frisons et chevauche à travers l’Austrasie en y semant le carnage et la destruction. Preuve que pour faire basculer définitivement le système, seul semble possible le recours à la force, par laquelle briser les môles anti-pippinides qui tendent à justifier leur opposition par l’hostilité à l’Austrasie.
En attendant, Charles s’est échappé de prison et attaque Plectrude. Il est cependant défait par l’allié de cette dernière, qui n’est autre que le chef frison Radbod (716), mais finit par la vaincre et s’emparer du trésor de Pépin qu’elle détenait, avant de parvenir à triompher de Raganfred à Vinchy (717). Charles ne se contente cependant pas de cette victoire : il entreprend carrément la conquête de la Neustrie, si l’on en croit la Continuation de Frédégaire et les premières annales carolingiennes. Quatre problèmes se posent à lui :
- défaire les Neustriens de manière durable,

- mettre au pas les principautés périphériques, notamment celle d’Aquitaine en Gaule,

- vaincre les Germains, certes soumis comme les Saxons, mais ayant toujours des velléités d’indépendance et toujours prêts à s’allier à ses ennemis et, d’une manière générale, assurer sa domination sur les marges du royaume,

- enfin sécuriser sa propre situation, notamment face à sa belle-mère.


Les choses ne sont toutefois pas si simples : certes, en 718, il écrase Radbod, mais il doit à nouveau s’employer contre Raganfred, désormais allié au duc d’Aquitaine Eudes. Le roi neustrien se réfugie dans cette principauté et ce n’est que grâce à une entente avec Eudes que Charles s’en assure le contrôle et surtout celui de son trésor. Le fait est capital, même s’il n’est pas toujours souligné : l’argent est la clef du pouvoir, car de lui dépendent les largesses dont le roi (ou le Grand) gratifie ses fidèles. Charles le sait, qui développera par la suite une politique de confiscation des biens de ses ennemis ; plus significatif semble le fait que la prise du trésor du Mérovingien affaiblisse définitivement celui-ci. Il est vraisemblable que malgré leur caractère tribal « magique », les rois mérovingiens ont dilapidé, ou rendus très difficilement convertibles en bien meubles – à force de largesse aux Grands et aux Églises sous forme de d’immunités*, de dons de villae*, etc. – leurs possessions immobilières. Ils dépendent à ce moment principalement de leurs trésors, par définition composés de biens mobiliers entreposés dans des coffres, amputés eux aussi par ces mêmes largesses d’une partie des ressources du Fisc. La faiblesse incontestable en termes de ressources de pouvoir et de pouvoir stricto sensu des rois mérovingiens après 714, en dehors de leurs fonctions et attributs sacrés, s’explique sans doute tout simplement par leur absence de ressources tout court, cependant que les grandes familles, dont les Pippinides, accumulaient de formidables fortunes.
Cela ne suffit d’ailleurs pas à rendre Charles maître de la Neustrie : en 724, il doit à nouveau combattre Raganfred. Cela suffit encore moins à le rendre maître des périphéries du regnum* : en 718, 720, 724, il doit guerroyer contre les Saxons révoltés, en 724 et 728 combattre les Bavarois, en 725 et 730 les Alamans, et encore en 731 Eudes d’Aquitaine.

3.2 Charles Martel concentre tous les pouvoirs entre ses mains
Toutefois, savoir qui détient le pouvoir dans le regnum, en tout cas en Gaule du Nord, est désormais possible : Charles fait nommer ainsi « son » roi dans une Austrasie qui en était dépourvue depuis quarante ans (le Continuateur de Frédégaire note ainsi qu’« il se choisit un roi »), et quand celui-ci, Clotaire IV, meurt en 719, il juge inutile de nommer un nouveau roi, étant lui-même maire du palais* unique pour les deux royaumes. Ce n’est qu’à la tête d’un bloc territorial et de ressources compact qu’il a pu entreprendre la reconquête des marges – et d’abord des marges orientales, saxonnes, alémaniques, bavaroises et frisonnes. L’Aquitaine, et d’une manière générale le sud de la Gaule, lui résistent cependant.
Un événement vient changer la donne et peut-être ses plans, en lui offrant en quelque sorte le sud de la Gaule : Bourgogne, Provence et surtout Aquitaine où il avait combattu sans parvenir à une pacification réelle et durable car auparavant la famille d’Eudes d’Aquitaine dirigeait la principauté avec le titre de duc de manière totalement indépendante en fait, sinon en droit. En Provence, le patrice Antenor, qualifié par les sources d’époque carolingienne de tyran, s’était rebellé contre Pépin et ne se rendait plus à la cour depuis 711 pour les assemblées printanières, tout comme le duc d’Aquitaine d’ailleurs. Il en va de même de l’évêque d’Auxerre Savaric, dans l’espace bourguignon, qui en outre guerroie pour s’emparer pour son compte de Nevers, Avallon, Orléans – il sera tué en attaquant Lyon.
Cet événement, c’est la conquête arabe de la péninsule hispanique, et ses corollaires : la destruction du royaume wisigothique et les raids menés dans le sud de la Gaule. Comme le dit Fouracre, « la peur que l’ordre social fût menacé a donné un élan supplémentaire à l’acceptation du nouveau régime par les magnats régionaux ». Ces pouvoirs locaux sont en effet incapables de faire face militairement aux Arabes et n’ont d’autre choix que d’en appeler à Charles, à l’exemple de son puissant et vieil ennemi Eudes d’Aquitaine en 732. En outre, les raids suscitent des désordres politiques et sociaux considérables, qui menacent le pouvoir des princes et aristocrates, comme le révèle le testament d’Abbon de Provence qui demande, par exemple, au monastère de Novalèse de traquer et soumettre à nouveau serfs et affranchis qui ont profité des troubles pour s’enfuir !
De fait, si certains grands magnats n’hésitent pas à s’allier aux Arabes (Eudes duc d’Aquitaine avant Poitiers, Maurontus, patrice de Provence après, selon la Continuation de Frédégaire), notamment en Provence et en Septimanie, les autres, peut-être parfois les mêmes (comme Eudes qui aurait suscité la colère d’Abd al-Rahman pour avoir soulevé la Cerdagne contre lui), effrayés et bousculés, n’ont d’autres ressources que de se tourner vers Charles, qui saute sur l’occasion pour intervenir et imposer son autorité. À Poitiers, selon la légende – en réalité sans doute du côté de Tours –, Charles Martel défait les armées de l’émir Abd al-Rahman (732). Cette victoire lui procure un prestige immense car c’est la première fois qu’une des armées arabes est vaincue mais cela ne met pourtant pas fin immédiatement à la présence sarrasine au sud de la Gaule. Charles laisse d’ailleurs Eudes, qui l’avait accompagné dans la bataille, se débrouiller et n’interviendra par la suite que de temps à autre, notamment lors d’une expédition à Narbonne, affirmant ainsi sa supériorité : sans lui, il n’est pas possible de vaincre les Arabes. Mais surtout, au lieu de poursuivre ces derniers, il utilise son armée pour mettre fin à l’autonomie des principautés épiscopales d’Auxerre et d’Orléans ; ce faisant, il fait entrer le sud de la Gaule dans son orbite.
Désormais chef de guerre auréolé d’une gloire qui est source de légitimité, disposant d’une puissance sans pareille dans les états du regnum*, Charles peut consolider son pouvoir par une double politique de « colonisation » militaire des territoires conquis. D’une part, il procède à une épuration des grands offices* : ceux qui ne s’allient ou ne se rallient pas voient leurs terres confisquées, ainsi que celles de leurs retenues, au profit de ses propres fidèles. Ainsi, par exemple, dans la foulée de sa victoire de Poitiers, comme le note le Continuateur de Frédégaire (14), il « pénétra habilement en Bourgogne. Il attribua le territoire de ce royaume à ses leudes […] et livra la région gauloise de Lyon à ses fidèles ». Réciproquement, les grandes fonctions auliques, administratives et religieuses sont peuplées par ses créatures, à l’exemple du monastère de Saint-Denis à la tête duquel il fait nommer un aristocrate de Liège, Godobald. Parallèlement, il dépouille les églises aux mains des aristocrates* rebelles d’une partie de leurs terres pour mieux les distribuer à ses fidèles, à l’exemple des terres d’Eucherius, évêque d’Orléans, dont les biens sont confisqués (il était, il est vrai, le neveu de Savaric). C’est en partie l’origine d’une nouvelle aristocratie*, dont le destin est lié à celui des Pippinides.
Même si les confiscations des biens de l’Église sont de bien moindre ampleur qu’on le pensait autrefois (au contraire de la confiscation des biens des laïcs ennemis), cela suscite l’ire de nombre d’ecclésiastiques et irrite la papauté, qui le voit confisquer des biens d’Église avant que de châtier ses ennemis. Mais précisément, le deuxième grand axe de sa politique vise à le rapprocher de l’Église. C’est que d’autre part, en effet, en s’appuyant sur Boniface, il soutient une politique d’évangélisation des terres saxonnes, de manière à apparaître, surtout après sa victoire sur les Arabes musulmans, comme le champion du christianisme.

3.3 Un « presque roi » à la politique prudente
Charles n’est cependant pas roi, et il n’est pas de preuve qu’il ait cherché à s’emparer de la dignité royale : pendant la plus grande part de son « principat », il respecte les formes du pouvoir en prétendant agir pour le compte d’un roi mérovingien qui détient encore le pouvoir législatif. Cependant, en 737, il franchit un palier dans la voie du pouvoir personnel, en ne jugeant pas utile de faire nommer un nouveau roi à la mort du dernier en date, Théodoric IV. Au cours des cinq dernières années de sa vie, Charles semble un roi sans le titre, et semble d’ailleurs s’être fait conféré ou s’être arrogé sinon le pouvoir légal des rois, du moins certaines de leurs prérogatives : il peut ainsi disposer d’une partie des biens de la royauté, comme lorsqu’il donne par une charte de 741 la villa* de Clichy, une des résidences favorites des Mérovingiens, à l’abbaye de Saint-Denis. Et à sa mort, il avait fait partager la Francia entre ses deux fils : il est clair pour beaucoup que ce n’était désormais qu’une question de temps avant que sa dynastie ne remplace celle des Mérovingiens, selon la logique même du système de ces derniers – le pouvoir va à la famille dominante dans le cadre d’un consensus entre les magnats. Ce serait toutefois négliger l’obstacle principal que représentait précisément la dimension sacrale ou magique entérinée par une tradition « immémoriale » attachée à la famille des Mérovingiens qui fait d’eux les dépositaires de la dignité royale et que Charles, d’ascendance controversée par sa mère, au pouvoir fort mais récent et plus fragile qu’il n’y semble face à de grandes familles enracinées, ne put lever.


4. Le sacre de Pépin
À la mort de Martel en 741, ses deux fils Pépin et Carloman héritent du pouvoir de leur père et se partagent de manière traditionnelle le regnum* en deux portions. Toutefois, ces deux regna ont été découpés de manière nouvelle, qui ne respecte plus l’ancienne division entre Neustrie et Austrasie, cadres politiques désormais dépassés [carte 4]. Signe du temps et du basculement du centre de gravité vers le nord-est du regnum* franc dans son ensemble, Carloman hérite ainsi de ce que l’on appelle désormais la Germanie, un territoire recouvrant le territoire des Bavarois et des Alamans, en plus du sud du royaume (depuis une ligne Rouen/Paris/Soissons). Pépin pour sa part hérite du reste, notamment de Trèves et de Metz.
[image: image]
Les nouveaux pôles du pouvoir sont tous au nord. En revanche, il est remarquable de noter que l’opposition Nord-Sud, qui n’avait jamais vraiment disparu, est réactivée. Dès la mort de Charles, l’Aquitaine, d’ailleurs partagée entre les deux frères, se rebelle. D’autres périphéries en profitent également pour tenter de secouer le joug franc, en particulier le duché alaman. Les deux frères réagissent avec violence : écrasés, les Aquitains doivent venir prêter un humiliant serment de fidélité aux deux princes et à Childéric III, le roi mérovingien qu’ils se sont donnés en 743 ; de surcroît, Carloman porte carrément le massacre – pratiquement un génocide, au moins de l’aristocratie* –, en territoire alaman, tout en procédant à une brutale politique de peuplement franc. La sauvagerie de sa conduite provoque cependant chez lui une profonde crise de conscience, qui l’amène finalement à renoncer au pouvoir et au monde, et à se retirer au monastère du Mont-Cassin, laissant son frère seul maître des destinées du royaume (747). Carloman, dont on sait peu de chose, semble avoir eu un véritable programme de gouvernement, et notamment une politique religieuse ambitieuse, sans doute inspirée par l’évêque Boniface. Que ce soient les années de guerre ou toute autre raison qui l’aient l’empêché de mener à bien des initiatives comme celles impulsées dès 742 visant à moraliser l’Église de son royaume en s’appuyant sur Boniface – créé archevêque (titre dont la supériorité hiérarchique est inédite) et placé au-dessus des autres évêques de son royaume tout en asseyant l’autorité du prince nommant et investissant lui-même les évêques en échange d’une sécurisation des biens de l’Église – importe peu. Pépin reprit à son compte et généralisa cette politique, dès 744 à Soissons.
Il soutint ainsi fortement Boniface, particulièrement désireux d’évangéliser les terres encore païennes (en Frise notamment) et de ramener l’Église franque dans le strict respect de Rome. Cela fonctionna si bien qu’en 750, fort de l’appui de toute l’Église, sans doute avec l’approbation du pape, Pépin put poser la question de son accession à la royauté. Selon les Annales royales des Francs rédigées vraisemblablement à la demande de Charlemagne, il interrogea en effet la papauté à propos de la réalité du pouvoir en Francie et de la royauté. Le pape Zacharie lui répondit qu’il « vaut mieux appeler roi celui qui a, plutôt que celui qui n’a pas le pouvoir » et ordonna que Pépin fût fait roi. Moment décisif puisque l’Église, au nom de l’Ordre voulu par Dieu, offrait à Pépin la légitimité nécessaire pour lui permettre de renverser la dynastie mérovingienne.
Pépin respecta néanmoins toutes les formes de l’ordre ancien, sans doute soucieux d’obtenir la pleine acceptation de l’aristocratie : en 751, c’est dans la plus pure tradition franque qu’il se fit élire par les Grands du royaume et sans doute même élever sur le pavois. Il ajoute cependant un nouvel ordre, l’onction des évêques, à la cérémonie de prise de pouvoir, destiné à asseoir sa légitimité en Dieu, en se faisant sacrer roi par les grands évêques du royaume. Cela ne suffisant sans doute pas, il se fait carrément sacrer une nouvelle fois par le pape en personne, qui s’est rendu à Saint-Denis en 754 et a également béni la reine – donc sa lignée – et les Grands du royaume (les futurs « pairs »). Par là, la royauté sacrée acquiert un caractère héréditaire, les descendants de Pépin recevant par avance par l’entremise de la reine, l’onction, et la menace de Grands tentés par une usurpation nouvelle écartée, puisqu’ils sont ainsi associés au « ministère royal ». Le temps des Mérovingiens s’est achevé et règne désormais légitimement une nouvelle dynastie : les Carolingiens.




Chapitre 7
La naissance du dominium
Pour de nombreux historiens, le viie siècle est celui de la véritable rupture entre l’Antiquité et le Moyen Âge. Malgré les débats historiographiques entre les tenants « hyper-romanistes » d’une prolongation de l’Empire romain jusqu’à l’époque carolingienne, et ceux d’une profonde transformation de l’Occident suite aux invasions barbares, la plupart des historiens s’accordent en effet à penser que, d’une manière ou d’une autre, les structures d’encadrement romaines, même gauchies, et la romanité* elle-même avaient perduré jusqu’en plein vie siècle. Le pouvoir mérovingien du vie siècle, encore fortement marqué par le style romain, reste (partiellement) appuyé sur les cités (comme sources et ressources), sur l’écrit et sur l’aristocratie*, issue de la fusion des barbares et de l’élite romaine. Au cours du viie siècle, le paysage social et les ressources de pouvoir changent profondément. L’école française d’anthropologie historique situe lors de ce siècle un tournant fondamental dans les modèles familiaux et claniques de la haute aristocratie alors que s’achève seulement – selon R. Le Jan – l’ethnogenèse* franque, qui est aussi le passage, pour simplifier, de ressources de pouvoir centrées sur et dans la ville à des ressources liées à la terre. C’est une époque également de transformation de l’habitat attestée par l’archéologie.
Autrement dit, c’est à ce moment que se met véritablement en place le modèle autrefois décrit et théorisé par Alain Guerreau de la « féodalité », c’est-à-dire un modèle englobant de pouvoir fondé sur le dominium (et non l’imperium, d’essence romaine) et l’Ecclesia, l’Église comme un fait social total faisant entrer progressivement l’ensemble des rapports humains dans la sphère du christianisme, notamment en ce qui concerne les comportements nuptiaux et démographiques, l’intime, mais aussi les modèles de vie.
La coïncidence entre ces transformations profondes des structures d’encadrement et la crise de la deuxième moitié du viie siècle, comme la montée en puissance au cours du viiie siècle des Pippinides, ne peut à cet égard être fortuite. Les luttes de pouvoir entre Grands, le développement des principautés périphériques, dont l’identité est appelée à durer malgré les efforts de Charlemagne, l’autonomisme croissant des puissants – tous les signes d’un système qui se détraque, mais lentement, puisqu’il faut un bon siècle pour que le pouvoir royal n’échoie à une autre dynastie – ne peuvent se comprendre et trouver d’intelligibilité derrière l’écume événementielle qu’en prenant en compte cet arrière-plan. Ils sont le résultat d’une mutation séculaire des ressources de puissance tant royales qu’aristocratiques* et le produit du passage heurté d’un système de pouvoir cohérent à un autre.
Pour expliquer pourquoi les Mérovingiens perdent le pouvoir, il ne suffit pas en effet de dire qu’il y a fragmentation du pouvoir aux viie-viiie siècles et qu’un clan, centré sur Pépin II, puis Charles Martel, réussit à s’emparer du pouvoir au centre, en écartant les autres, qui n’auraient pas été de taille. Non seulement cela n’explique rien, mais surtout ne parvient pas à décrire une réalité profonde, qui est, paradoxalement sous Charles Martel mais surtout Pépin III puis Charlemagne, le renforcement de la centralité : le regnum*, au cours du viiie siècle, loin d’exploser sous les forces centrifuges, se renforce avec les Pippinides, au prix, il est vrai, d’une extrême violence : de fait, les « non royal rulers » chers à H. Wolfram peuvent bien être des quasi-rois et se comporter en roi, à aucun moment ils ne sortent de l’Empire franc ni se font désigner rois dans leurs domaines. Mieux encore, les rois mérovingiens sont des symboles, qui restent puissants en tant que tels et grâce aux prérogatives qui leur sont attachées (eux seuls peuvent proclamer la loi par exemple). Dans des sociétés profondément pieuses, il serait surprenant que ces symboles soient brusquement démonétisés, par la seule grâce d’une prise de pouvoir familiale ; l’éviction des Mérovingiens ne peut donc qu’être liée à une modification du système symbolique de la société franque, elle-même liée à une mutation sociale. Charlemagne, qui impose l’image du ministère royal sacré, dispensateur de la justice, de l’ordre public et de la foi, là où ce même ministère est confié par Grégoire de Tours aux évêques, l’avair bien compris, qui développa une puissante communication politique en ce sens. Pépin le Bref également, qui sentit le besoin de l’appui pontifical pour asseoir définitivement sa légitimité et celle de sa descendance, bénie également par le pape. D’une manière ou d’une autre, cela montre qu’il était conscient de la précarité de sa position aux yeux de la « société politique » (les Grands principalement) de son temps, position qui est le fruit d’une usurpation dans le cadre d’un système symbolique pas encore totalement révolutionné, et qu’il devait lui donner des gages.
Par conséquent, seul l’examen des nouvelles fondations du pouvoir et des structures d’encadrement émergentes permettent d’expliquer ce qui pourrait apparaître comme une série de paradoxes. Pour le dire d’un mot, le basculement du monde franc au viie siècle est associé à la naissance de la seigneurie, tant laïque que monastique, qui transfère du côté des monastères et de la cour du maître les lieux centraux de l’action collective, en remplacement (partiel) de la ville.
1. L’aristocratie* : du groupe de parentèle au lignage ?
La naissance de la seigneurie et d’un nouveau rapport de domination, centré sur la terre et la localisation des intérêts de l’aristocratie*, est inséparable d’une profonde modification des structures du groupe de parentèle (ou Sippe*) à partir du viie siècle, révélée magistralement par Régine Le Jan. Elle se lit clairement au niveau le plus haut de l’aristocratie (la Reichsaristokratie des historiens allemands), comme le puissant clan des Agilofides. La Sippe agilofide, comme celle d’autres Grands, est en effet construite au viie siècle sur un regroupement complexe de familles alliées, n’hésitant pas à renchaîner, c’est-à-dire par des mariages entre proches, à redoubler les alliances.
1.1 La seigneurie familière
Le fait capital est qu’il s’agit d’abord de familles conjugales qui s’allient. Cependant, le groupe de parentèle n’est pas à proprement parler un groupe de filiation : grâce à ses alliances et leurs redoublements, il se développe certes sur une grande profondeur, mais reste un groupe aux frontières floues, mal définies, sans lien avec une fonction précise, tout comme la noblesse elle-même après la disparition de l’aristocratie* sénatoriale de type romain, selon Christophe Badel. Les reconstitutions des liens claniques par l’anthropologie historique, toujours un peu hasardeuses malgré la grande minutie des travaux, révèlent l’extrême complexité de ces groupes. Ainsi de celui auxquelles appartiennent saintes Salaberge et Anstrude (respectivement mère et fille). Salaberge, qui chassa les démons à Laon, est la fille de Gondoin, duc d’Alsace, sans doute contrainte de s’installer dans une région disputée aux confins de l’Austrasie et de la Bourgogne (le Laonnois), après le transfert de son monastère de Langres à Laon dans le cadre de la lutte entre Wulfoaldides et les Grimoald (Pippinides) et pourtant sa Vie cherche à l’intégrer dans l’alliance des Pippinides (elle est, il est vrai, rédigée sous Martel). Elle est également et surtout apparentée aux Agilofides, aux Faronides (qui en sont eux-mêmes issus), mais aussi aux Wulfoaldides et aux Etichonides (qui deviendront ducs d’Alsace en remplacement des Gundoides).
Les groupes conjugaux sont en eux-mêmes, au sein des alliances multiples, des mondes en soi, centrés sur la familia. Celle-ci a une double composante : interne et externe. La famille interne recouvre bien entendu la famille biologique nucléaire, mais la dépasse : non seulement elle englobe la famille élargie, mais encore la parenté symbolique (parrains et marraines), qui est tout aussi importante. Il s’agit là de l’ensemble des « familiers » qui résident dans la maison du maître. La familia externe consiste en l’ensemble de ceux qui vivent sur la terre du maître ou travaillent pour lui, que ces hommes soient libres ou non ; la corvée semble assurer le lien entre les différentes parties des possessions du maître, donc entre et avec « ses » hommes. À la charnière de ces deux composantes, les bandes armées, véritables armées privées recrutées au niveau domanial, qui se développent au cours du viie siècle.
J.-P. Devroey propose de parler de « seigneurie familière » ou « familiale » (pour éviter les confusions) afin de qualifier une telle organisation de pouvoir, dans laquelle la relation de domination est fondée sur l’Herrschaft du maître de maison, sa potestas, qui est une sorte d’extension de son pouvoir de maître de maison. Elle est en effet personnelle, et n’entraîne pas nécessairement une entrée en dépendance de qui tient un bien du maître, elle est également négociable, au moins partiellement. Symboliquement et matériellement, elle s’incarne dans la cour du maître, qui est ouverte, et vers laquelle les hommes de sa clientèle se déplacent. Le célèbre no 43 du formulaire de Tours (viiie siècle), malgré les controverses qui l’entourent, traduit cette situation.
 La « recommendation* » d’après une formule de Tours (no 43), 2e quart du viiie siècle
« Celui qui se recommande en la puissance d’autrui.
Au seigneur magnifique un tel, moi un tel. Comme il est reconnu par tous que je n’ai de quoi me nourrir ni me vêtir, j’ai demandé à votre pitié, et votre volonté me l’a accordé, de pouvoir me livrer et me commender en votre maimbour*. Ce que j’ai fait de cette manière : vous devrez m’aider et me soutenir, pour la nourriture autant que pour le vêtement, selon que je pourrai vous servir et bien mériter de vous. Tant que je vivrai, je vous devrai le service et l’obéissance selon ma condition d’homme libre, et je n’aurai pas le pouvoir de me soustraire à votre puissance ou maimbour tout le temps de ma vie, mais je devrai au contraire rester sous votre puissance et protection tous les jours de ma vie. En conséquence, il a été convenu que si l’un de nous voulait se soustraire à ces conventions, il devrait une composition* de tant de sous à son pair, et la convenientia demeurerait en vigueur. C’est pourquoi il a été convenu que les parties établiraient entre elles et confirmeraient deux chartes de même teneur pour cet acte. Ce qu’elles ont fait. » (Traduction d’E. Magnou-Nortier, Foi et fidélité. Recherches sur l’évolution des liens personnels chez les Francs du viie au ixe siècle, Toulouse, 1976.)


Pour les uns, il est le premier document attestant la mise en place des relations vassaliques et le premier pas vers la féodalité ; pour les autres il est le premier marqueur conservé de l’entrée en dépendance non honorable (par opposition à la vassalité*) et le signe d’un « clientélisme des non-libres » où le dépendant cherche à sauver la face dans des rapports de réciprocité destinés à masquer la nature hiérarchique de la soumission personnelle à un maître. Le document évoque globalement une relation de patronage, dans laquelle un individu entre au service d’un puissant (il se recommande*) de manière viagère et irrévocable, en échange de la protection personnelle (mixte du munderbudium franc et de la défensio d’origine romaine) ; le puissant a lui-même des devoirs. Cette entrée en dépendance n’implique pas de serment (même si cela n’est pas un argument décisif contre la nature féodale de cette pratique), ni surtout de service militaire en échange d’une concession de terre.
Quoi qu’il en soit des interprétations contradictoires, il semble plus judicieux d’éviter de trancher précisément en raison du flou de termes non fixés, pour comprendre le sens de ce document. La commendatio est en effet un terme qui n’a ni contenu systématique, ni technique au viiie siècle, tout comme les termes « précaire* » ou « bienfait » (beneficium). Depuis Salvien, on sait en outre que ce ne sont pas nécessairement les plus pauvres (au sens socio-économique) qui recherchent le patronage et la protection des puissants en leur donnant leur bien, qui leur est ensuite rétrocédé en précaire : plutôt que d’y voir là servitude, il faut sans doute lire dans un tel geste la volonté de conserver le bien dans la famille et de pouvoir disposer de droit (être représenté en justice par le maître) pour défendre ledit bien. Mieux vaut alors voir avec Alice Rio dans le no 43 du formulaire la généralisation d’une technique de gouvernement que Wendy Davies qualifie de « light touch », à petites touches, où gouverner signifie aussi bien diriger qu’apporter son soutien. Inversement, il y a bien dépendance, mais sans qu’il y ait à la qualifier d’honorable ou de dégradante – le vasselage* n’étant qu’un cas particulier lié au service militaire. Ce serait donc une relation négociable en fonction des rapports de force, qui redouble par des liens de nature personnelle au « chef de famille » – le puissant local, maître du domaine – des liens de nature publique. Le vocabulaire employé, « ami », « homme », qui n’a pas forcément de sous-entendu militaire, traduit d’ailleurs ce redoublement qui est aussi confusion. S’il en est bien ainsi, alors le no 43 de Tours révèle davantage qu’autre chose, une relation de pouvoir centrée sur le maître, qui est aussi le maître de la terre, associant à un puissant un ensemble de « clients » entrant dans sa « familia » élargie.

1.2 Clans et factions
Par conséquent, parce qu’ils ne sont pas structurés par le principe de filiation et que la familia a une importance déterminante, nombre des groupes de parentèle peinent à transmettre un pouvoir de nature territoriale et mêmes les honores* (ce qui en revanche n’est pas vrai des Pippinides et des Agilofides, qui sont justement parmi les familles les plus puissantes de ce temps). Significativement d’ailleurs, les comtés sont avant tout, encore à la fin du viie siècle, la projection du pouvoir du comte plus qu’un territoire défini. Ce moment charnière est précisément celui où celle-ci acquiert un sens territorial. Cette difficulté à transmettre est un puissant ressort des conflits, qui n’ont alors pas nécessairement un sens politique au sens de la société politique centrée sur la cour (même s’ils peuvent s’entrelacer à des conflits politiques, dès qu’il y va de la faveur royale) : autrement dit, les groupes de parentèle peuvent servir à structurer des factions, mais toutes les factions ne sont pas nécessairement basées sur la Sippe*. Si c’était le cas, on devrait assister à des conflits de très longue durée, séculaires peut-être, entre familles puissantes (Pippinides, Agilofides, Wulfoaldides…) ; or, comme on le voit dans la Vie de Salaberge ou d’autres documents, il n’en est rien.
L’exemple des Etichonides est tout à fait révélateur. Le groupe de parentèle émerge sur la scène de l’histoire au viie siècle, comme patron de monastères en Bourgogne. Le premier duc Etichonide mentionné, un certain Adlabrich (= Eticho) venant de la région de Dijon, devient duc à la suite de Boniface, lui-même ayant succédé au père de sainte Salaberge, à l’époque de l’assassinat de Childéric II. Le duc est évoqué comme appartenant à la faction de saint Léger, dont il épouse d’ailleurs une parente, Berswinde. Mais loin d’être fidèle à cette faction, le duc la rahit pour passer du côté d’Ébroïn, et essaye de tirer parti du meurtre d’Hector, le patrice de Provence, par ailleurs allié de Léger, en s’emparant de Lyon. Son projet ayant échoué, il trahit à nouveau et se range du côté de l’Austrasie. Un tel opportunisme est incompréhensible dans le cadre de factions structurées engagées dans des faides* séculaires ; il devient en revanche normal dans le cadre d’une stratégie personnelle, ou même familiale au sens étroit, bref, d’une stratégie lignagère.
Qu’il y ait donc des conflits entre factions, relevant de la faide entre familles ou non, est incontestable, mais cela n’empêche pas des alliances à certains moments ; plus encore, cela n’empêche pas qu’au cours d’un supposé affrontement entre grands groupes de parentèle, une partie du groupe s’allie à la Sippe* censément « ennemi héréditaire », contre une autre !
L’enjeu de nombre de différends, y compris au sein d’une même Sippe, est bien souvent en effet lié à la tentative de monopole des honores* par un groupe de parenté au sein d’une région, et par certains au sein du groupe. L’aristocratie* de moindre envergure est en effet structurée sur le même principe, comme les Faronides en Brie et dans la région de Laon, qui cherchent à s’enraciner en s’appuyant sur une double politique de fondation de monastères et de réseau cognatique. De fait, l’appropriation des honores par un seul clan signifie l’assèchement des ressources pour les autres, y compris au sein du groupe, puisque les Sippe sont elles-mêmes souvent mal structurées, si bien que la répartition des largesses et honneurs n’est pas équitable. Cela entraîne inévitablement des conflits violents, qui cessent si le pouvoir royal est capable de maintenir un certain équilibre à l’échelle locale et dans la distribution des largesses et honneurs. En revanche, lorsque le pouvoir royal échoue dans cette tâche, comme lors des années 640-650, la crise éclate.

1.3 « Une famille qui fit l’Europe » : le nouveau modèle familial « carolingien »
• Pouvoir et famille : le succès de la stratégie dynastique carolingienne
La solution à la crise apparut sous la forme du « modèle familial carolingien », étant entendu que le qualificatif ne vaut que parce que la famille pippinide est celle qui a le mieux réussi dans le développement de ce type. Elle n’est cependant pas la seule, ni même la première (il s’agit sans doute des Agilofides) à le faire sien. Il a cependant une telle réussite que c’est ce « modèle » que copieront dès l’époque de Charlemagne toutes les grandes familles. Les principes en sont assez simples :
- le chasement des fidèles. Il est rendu possible par les guerres et conquêtes, suivies de confiscations (le système carolingien se détraquera d’ailleurs lorsque l’Empire sera lui-même soumis à des invasions – hongroises, sarrasines et scandinaves – et devra payer tribut), ce qui autorise à dire que le modèle pippinide/carolingien repose sur un pouvoir dirigé avant tout contre le monde franc lui-même,

- le principe de la succession patrilinéaire. À Grimoald succède ainsi Pépin, malgré la disgrâce du premier, et à celui-ci son petit-fils légitime (comme l’a voulu Plectrude) et son fils bâtard Charles Martel, qui transmettra le pouvoir à Pépin III.


Avant que les crises de la fin du ixe siècle ne remettent cela en cause et ne créent les conditions d’émergence de principautés et même de royaume dirigés par des non-Carolingiens, les guerres incessantes de Charles puis Pépin et Charlemagne créent en effet les conditions d’un échange fructueux entre les maires du palais, puis roi et enfin empereur, et l’aristocratie* qui se rallie à eux. Le succès carolingien réside là. De fait, le repli du regnum* Francorum sur son cœur (les tria regna) au moment où Pépin II est maire du palais*, et les conflits incessants entre Austrasiens et Neustriens, a en effet ouvert de formidables opportunités pour un ou des groupes de guerriers puissants, à la pointe de la modernité militaire de l’époque (la cavalerie lourde qui se développe) : l’Aquitaine, la Provence, les duchés orientaux sont presque détachés, en tout cas indépendants en pratique (mais pas en droit), cependant que le cœur du monde franc lui-même (entre Rouen et Metz) est lui-même un objet de conquête et reconquête. Avec Charles Martel, ce sont pas moins de trois générations d’expansion militaire (donc de terres) qui s’ouvrent, accompagnées d’une politique de « colonisation militaire » en territoires conquis (que ces territoires soient périphériques ou non) par les vassi dominici. Il n’y a que cinq années de paix sous Martel et Pépin le Bref, et seules les années 790 et 807 échappent à la guerre sous Charlemagne. Les victoires pippinides/carolingiennes ont donc pour conséquence la mise en place de leurs fidèles, souvent austrasiens, dans des principautés brutalement réincorporées au regnum ou en Neustrie. Significativement d’ailleurs, toutes les grandes familles des ixe-xe siècles, lorsque l’Empire se décompose et disparaît au profit de rois et roitelets (comme dit Réginon de Prüm) et de la toute-puissance des comtes dans leurs principautés, ont une origine austrasienne (donc de compagnons de Martel, Pépin ou Charlemagne) remontant au plus haut au viie siècle, voire au viiie.

• Des stratégies familiales aristocratiques au service de l’accumulation du pouvoir local
Mais le spectaculaire succès carolingien ne doit pas éclipser, d’une part le fait que la stratégie des Pippinides n’est pas exceptionnelle aux viie-viiie siècles, et qu’elle s’inscrit dans un mouvement plus vaste, puisque d’autres familles recourent à la même stratégie familiale ; d’autre part le rôle fondamental de la politique monastique dans cette nouvelle stratégie familiale.
Hans Hummer repère en Alsace les mêmes stratégies que l’on peut qualifier de lignagères dans les familles de la haute et même de la moyenne aristocratie*. La famille des Etichonides, par exemple, transforme les offices* qui lui sont confiés en duché héréditaire, même s’il est rétréci par rapport à celui créé par Dagobert pour stabiliser le sud de l’Austrasie et dont Gondoin (le père de sainte Salaberge) fut le premier duc. Son fils Adalbert lui succède en effet (683 ?-723), puis son petit-fils, Liutfrid (723-742 ?) ; les Etichonides procèdent d’ailleurs de la même manière avec les comtés : Adalbrich a fait son fils comte en 683, et s’il a pu abandonner le comté pour le duché à la mort de son père, significativement, Adalbert a fait d’Évrard, le cadet de Liutfrid qui devient duc, l’héritier du comté. Sans renoncer à une conception élargie de la famille, les Etichonides distinguent clairement entre une branche principale, titulaire du duché, et une branche cadette, titulaire du comté, assurant une transmission héréditaire des honneurs tout en tentant d’éviter les inévitables conflits de succession.
La politique monastique mise en place par toutes les grandes familles, même celles d’un rang inférieur, joue un rôle fondamental dans la perpétuation de la puissance familiale, notamment en limitant le nombre d’héritiers directs (ou moins directs) possibles et en les réservant aux hommes. En effet, les femmes ne sont pas exclues de la succession dans le monde mérovingien, elles ont en outre des biens propres et disposent d’une partie des acquêts du couple. Toute politique familiale d’accumulation de la puissance passe donc par les femmes. Cela explique pourquoi les épouses sont des « biens » (sic) convoités et pourquoi les mariages sont de haute politique : se marier à une puissante « héritière » revient à capter son prestige clanique et des ressources.
Les familles qui adoptent le nouveau modèle familial l’ont bien compris, qui cherchèrent à constituer grâce aux monastères un « capital religieux » comme dit Hans Hummer, propre à maintenir dans la famille originelle les ressources et d’éviter la dispersion des biens.
 Sainte Gertrude, le voile monastique et la politique
Les épisodes de la vie de sainte Gertrude, fille de Pépin, révèlent un tel processus, souvent obscur et éloigné des grands événements politiques, mais fondamental pour comprendre l’émergence d’une famille comme celle des Pippinides. Sa vie est centrée sur son grand-œuvre, le monastère de Nivelles. Tout commence avec la volonté de Dagobert d’unir la future sainte à un puissant duc austrasien. Celle-ci aurait, en présence de son père, au cours d’un banquet, témoigné de son refus et affirmé vouloir devenir nonne.
À la mort de Pépin, sa mère, utilisant à la fois ses ressources propres et le tiers des acquêts du couple dont elle pouvait disposer à la mort de son mari, fonde le monastère de Nivelles, après avoir repoussé une clique d’ennemis qui voulaient épouser sa fille de force. Elle incite par son exemple (et ses encouragements) Gertrude, qui dispose de sa part des biens paternels, à faire de même. Mise en contact par un évêque ami avec le moine irlandais Follian, lui-même expulsé par le maire du palais* neustrien Erchinoald, elle contribue à fonder le monastère de Fosse (ca 650), où elle se retire. Là, grâce à des « libéralités et des bénéfices », elle achète les anciens ennemis et les convertit en alliés. Le monastère échoira ensuite à la fille de Grimoald, le frère de Gertrude, puis à une certaine Agnès, parente spirituelle qui aida la sœur de Gertrude, Begga, à fonder un nouveau monastère à Andennes en 692. La prise de voile des filles a ainsi permis aux Pippinides, malgré d’abord le conflit pour la mairie du palais entre Otton et Grimoald (qui assassinera le premier en 643), et ensuite la tentative de prise de pouvoir ratée de ce même Grimoald, de continuer à accumuler de la puissance, dans un contexte d’éloignement de la cour et de la grande politique.
Elle est donc un élément essentiel de maintien du patrimoine, tout comme d’ailleurs l’idéal de virginité et de chasteté qui commence à s’imposer aux femmes : offerts au Christ comme héritier, les biens restent en réalité dans la famille grâce à des concessions.





2. L’enracinement du pouvoir : la marche vers la seigneurie foncière
En lien avec cette mutation anthropologique, le pouvoir de la famille se territorialise et s’ancre dans le sol, tout en devenant héréditaire. Pour Hans Hummer, « ce qui eut la portée la plus grande pour l’ordre politique de l’Europe du Haut Moyen Âge, ce fut moins les manœuvres et intrigues des familles que l’émergence de la structure seigneuriale ». Les deux processus sont en fait intimement liés et se soutiennent, comme le même Hummer le montre pour l’Alsace, l’un l’autre.
2.1 La territorialisation de l’influence
• Le pouvoir, fruit de l’articulation de plusieurs échelles
D’une certaine manière, il est possible d’affirmer qu’il n’existe pas de cadre politique (de structures de pouvoir) franc en un sens très général. À partir de la deuxième moitié du viie siècle et au cours du viiie siècle, il semble au contraire que « l’ordre » politique se caractérise par une grande fluidité et une grande variété. Cela revient à dire, avec M. Innes et H. Hummer, qu’il n’existe au fond que des études de cas et non une situation générale à l’échelle du regnum*.
Plus précisément, le pouvoir réside dans une articulation dialectique, mouvante, fondée sur un échange incessant, entre les différents niveaux et les différentes échelles de pouvoir – c’est-à-dire sur des rapports de force eux-mêmes instables et fluctuants. Autrement dit, la détention d’honneurs ou d’offices* ne suffit pas ou plus (puisqu’il y a renouvellement quasi intégral entre le vie et le viie siècle) à disposer du pouvoir si l’on n’a pas de base locale, et inversement, cette base locale dépend en partie des rapports avec la réalité plus vaste de la cour.
Ce phénomène est décisif et n’a rien à voir avec l’affaiblissement du pouvoir royal, au sens où cet « affaissement », dans le langage d’Halphen, permettrait l’émergence du pouvoir « seigneurial ». En effet, ce qui caractérise le pouvoir royal est sa dimension universelle ; comme le dit J.-P. Devroey, il est sans lacune, contrairement au pouvoir par exemple comtal, qui n’était qu’une projection du pouvoir royal et se caractérisait en outre par sa discontinuité : le pouvoir comtal était avant tout le pouvoir du comte (ou du duc). Le viie siècle voit la territorialisation de ce pouvoir et une tendance à l’absence de lacune au sein du domaine possédé par le maître.
Au niveau le plus élevé de l’aristocratie* « transnationale », voici par exemple la famille issue de Gondoin. Le premier duc d’Alsace apparaît dans nos sources au cours du viie siècle, et semble issu de la Haute Moselle. Ce père de cinq enfants, dont sainte Salaberge et Bauduin, évêque de Toul, est qualifié dans le deuxième quart de ce siècle de « vir inluster », homme illustre, qualificatif appliqué à la noblesse, et de duc dans une région au nord du Transjura et des Portes de Bourgogne. Son duché d’Alsace a vraisemblablement été créé par Dagobert, pour stabiliser une région rebelle (le Transjura) et au contact des remuants Alamans, en outre disputée entre Bourgogne et Austrasie au cours du vie siècle. Au viie siècle, Clotaire II exclura les territoires à l’ouest des Vosges et des Ardennes de l’Austrasie, avant de les restituer sur la demande insistante de son fils et roi d’Austrasie, Dagobert.
Vraisemblablement parent du maire du palais* Otton et assassin du père de Pépin de Herstal, Gondoin, que l’on voit duc en 669, est lié à la famille de Wulfoald dont le cœur historique se situe du côté de Verdun et des Vosges (dans le Saulnois et le Chaumont). Le centre du pouvoir de cette famille réside donc un espace compris entre le nord-est de la Bourgogne et le sud de l’Austrasie. Elle combine ainsi des ressources royales (le ducatus, les liens à la mairie du palais) et une influence locale, qui est illustrée par les sources qui présentent ledit duc Gondoin comme témoin lors d’un échange de biens entre Plectrude et Pépin et l’évêque de Verdun.
Significativement, cette influence est en grande partie indépendante du vouloir royal. Tout comme les Pippinides, cette famille a en effet développé une politique de fondation de monastères ambitieuse, liée à Luxeuil : le disciple de Colomban Eustaise a même, selon Jonas de Bobbio, sanctifié la famille. La puissance de la famille est amoindrie au moment de la guerre entre Dagobert II et Théoderic, mais cela n’empêche pas Salaberge de résister aux désirs de Dagobert II de la marier, avant qu’elle ne fonde avec son mari Blandin des monastères, d’abord à Langres, sur son héritage paternel, puis à Laon, où elle chasse des monstres qui infestaient les environs et met fin aux faides* locales. Dans les deux cas, des centaines, prétend sa Vie, de filles de la noblesse la rejoignent et prennent le voile (100 à Langres, 300 à Laon). Mais ce qui est plus révélateur encore de cette influence locale est la situation géopolitiquement troublée dans laquelle ces fondations sont effectuées : en effet, il s’agit là de régions frontières ; Langres est en Bourgogne, mais très proches de l’Austrasie, et la Vie de la sainte souligne nettement à quel point elles sont dans la région confuses et surtout contestées. La Vie prête même à la sainte la prescience des guerres et conflits, qui en effet viendront ravager la région et chercher à la rattacher à l’un ou l’autre regnum*, comme lorsque les bandes du Neustrien Ébroïn assiégeront Laon et le monastère.
L’aîné de la sainte a d’ailleurs très vite compris le parti qu’il pouvait tirer de ce réseau local, et surtout de la richesse accumulée dans les monastères (sans parler de leur prestige) : il cherche à régenter les biens monastiques et manœuvre pour arracher à la sainte plusieurs des villae* (domaines) possédés par les institutions religieuses.
La famille d’Eticho vient conforter l’idée selon laquelle l’accumulation de la puissance locale est indispensable pour acquérir une puissance nationale, et surtout combien, dans la dialectique entre ressources royales et ressources locales, les deux fondements du pouvoir ont des origines différentes. Le duché des Etichonides est certes amputé par rapport à celui des Gundoides (il y a du temps d’Eticho un duc neustrien en Alsace), mais il a les mains nettement plus libres face aux rois que ses prédécesseurs dans une principauté qui semble échapper tant aux Mérovingiens qu’aux maires du palais : on n’a plus trace après 650 de roi venant dans leur palais de Marlenheim, et si Wulfoald est influent au nord de l’Alsace, il n a aucun poids dans le duché etichonide, pas plus que les Pippinides d’ailleurs. Vu sous un autre angle, cela signifie que les Etichonides sont coupés de l’accès au patronage royal, si important au siècle précédent. Leur influence et leur puissance sont donc seulement locales – à l’échelle de l’Alsace - : les sources d’ailleurs donnent très peu d’informations sur une quelconque participation de la famille à la grande politique du temps, ou même seulement au niveau de la seule Austrasie. Effet de leur éloignement de la cour ou désintérêt pour la politique « nationale » ou « transnationale » ? S’il est impossible de trancher, cela importe cependant peu : au sein du duché, les Etichonides semblent tout-puissants et se contenter de l’exercice du pouvoir à ce niveau – d’autant que ce pouvoir est plus fort sur ce territoire que celui qu’un grand titulaire de bienfaits et d’offices* royaux ou même un maire du palais* aussi autoritaire qu’Ébroïn peut exercer. Les ducs réorganisent ainsi les centaines, niveau « sub-comtal » du pouvoir, et accumulent de formidables fortunes foncières en confisquant des biens en cas de rébellion – notamment ceux du monastère de Grandval, qui renforcent leur possession de terres fiscales –, par la force ou par procès (les deux n’étant pas incompatibles). Symbole de ce pouvoir territorial : le monastère du Mont Sainte-Odile, parmi tous ceux qu’ils ont fondés, dirigé par la fille d’Eticho, Odile.

• « Les petits mondes » du pouvoir
Ce processus de concentration et perpétuation du pouvoir aux mains d’une famille sur un même territoire se retrouve au niveau inférieur de l’aristocratie*. Toujours en Alsace, la famille des Rodoins du Saargau en offre au début du viiie siècle une parfaite illustration. Qu’elle soit d’un niveau inférieur est révélé par l’absence de titre dont cette famille est revêtue. En revanche, les Rodoins disposent de nombreux biens sur le piémont vosgien qui leur offre une position stratégique : le contrôle du seuil de Saverne et de la route de Metz à Strasbourg. Il semble en outre que la famille soit liée aux Wulfoaldides et il n’est pas impossible qu’elle soit hostile aux Pippinides, mais rien ne permet de l’affirmer vraiment.
La construction de leur puissance locale est telle qu’en 770 un « illustre Rodoin » est décrit comme comte de Carloman ; mais leur succès est d’autant moins lié à la grâce royale que cette même année ce même Rodoin dépose une plainte à propos d’une forêt que lui a donnée Pépin le Bref dans les Ardennes et qui fut confisquée par les agents du roi. Après le renoncement de Carloman, il semble bien que la famille soit en disgrâce, ce qui ne l’empêche pas de conserver sa puissance. Cela montre bien la nature avant tout locale de leur pouvoir, qui est néanmoins suffisant pour que le bien confisqué leur soit finalement rendu.
L’essor de ce clan fut un processus relativement lent : la famille est liée à l’abbé Rodoin qui reçut du duc d’Alsace du matériel pour l’extraction du sel en 682. On voit par la suite la famille confirmer en 717 un don au monastère Saints Pierre et Paul de Wissembourg, qu’elle a contribué à fonder. Au même moment, un Rodoin (Chrodoin) est attesté par nos sources comme un notaire prolifique actif entre 695 et 717 (en tout cas selon les huit actes de lui conservés), siégeant dans le pagus de la Sarre où il se déplace d’un lieu à l’autre, un autre comme prêtre (et plus tard, un Rodoin sera « co-évêque »). Ce qui cimente le groupe, pour Hans Hummer, ce sont les biens donnés au monastère et « récupérés » en précaire*. Hummer parle même de « precarial kin-groupe ». Mais la précaire* n’est pas le seul instrument permettant aux Rodoins de créer un réseau local solide : la prêtrise ou le notariat traduisent la fonction de médiateur local du groupe. En effet, en Alsace, depuis Dagobert au moins, les ventes doivent être couchées par écrit devant un notaire public. Le notaire Rodoin semble largement travailler pour le groupe de parenté ; il fut d’ailleurs institué par le « chef » du clan, le comte Auduin, mais dispose de sa propre puissance : il appartient selon R. Le Jan, à la Sippe* fondatrice et possède des biens importants, et même une église privée, comme de nombreux seigneurs. Mais, plus encore, occuper une telle fonction a un double avantage : d’une part, elle lui permet de s’enrichir, vraisemblablement grâce au prêt d’argent ; d’autre part et surtout, elle confère un prestige pour ainsi dire culturel, associé à la maîtrise de l’écrit et à l’élaboration des actes. Il peut donc certes soutenir les intérêts de la parentèle – et c’est ce qu’il fait –, mais aussi ceux de la communauté.
Une telle famille n’est pas sans rappeler les marchtierns du Vannetais, ou comes plebis, d’époque plus tardive (début du ixe siècle), analysés par Wendy Davies dans son Small Worlds, qui fonctionnent selon des « institutions propres » non imposées de l’extérieur, chargés de régler les conflits de la communauté locale, soit sur le lieu du litige même, soit devant l’église locale, soit chez eux. Cette petite aristocratie* régule les différends locaux qui n’impliquent pas la justice royale ou sa projection comtale (comme les crimes, par exemple), en général des différends fonciers, en s’entourant de 3 à 12 des hommes les plus importants du lieu, appelés boni viri ou iudices (juges) dans les sources, et en instituant des groupes de garants. En échange, il semble qu’on leur verse un cens.
Les Rodoins sont d’une envergure supérieure aux marchtierns, mais leur fonction médiatrice est de mêmes natures. Comme ces derniers, la famille est liée à une communauté spatiale (en Bretagne, le plebs, ancêtre du plou, qui correspond à peu près ailleurs à la centaine ou à la viguerie) qui se définit moins par un territoire prédéfini que comme la projection spatiale des rapports sociaux locaux, ou un horizon social territorialement circoncis.
Ils sont constitutifs de ce que J.-P. Devroey qualifie de « gentry », dont le seuil moyen serait la possession d’environ 30 à 400 exploitations (une villa* moyenne) regroupant 100 à 200 hectares en alleux* et/ou en bénéfice. Au bilan, une telle gentry accumule un pouvoir qui est moins de natures publiques (au sens romain, c’est-à-dire ancré dans l’exercice des fonctions publiques, de justice en particulier), que sociale. Comme le dit M. Innes des puissants locaux de la région de la moyenne vallée du Rhin, « en l’absence de droits formels de contrôle territorial, le pouvoir local dans le monde carolingien [il entend par là la société qui émerge depuis la deuxième moitié du viie siècle] dépendait en dernière instance de la capacité à tenir une réunion publique, à exercer une influence, à accorder des faveurs, obtenir du soutien : la coercition était possible de temps en temps, mais pas comme stratégie durable », dans une société caractérisée avant tout par le face-à-face, et dont il ne faut pas oublier le caractère peu dense. De la grande calamité de 584 évoquée par Grégoire de Tours aux famines récurrentes soigneusement notées par les chroniqueurs et les moines, le monde carolingien (viie siècle-ixe siècle) est marqué par la faiblesse de sa population et la reconquête de l’inculte. Les conditions écologiques dans lesquelles le pouvoir circule en déterminent en partie la nature et l’exercice : les communautés humaines sont peu nombreuses, séparées par de vastes étendues de nature sauvage (forêts), mal reliées les unes aux autres, malgré le souci mérovingien d’entretenir les routes royales (pour la guerre). C’est un monde dans lequel les voyages, fût-ce à quelques kilomètres de là, sont des aventures peuplées de monstres et de brigands. Dans un tel univers physique et mental, la réalité du pouvoir est associée à la fluidité entre pratiques informelles (dons, soutien…) et institutions formelles (assemblées, par exemple), que reflète la fluidité des titres et des possessions.


2.2 Chartes et droits de propriété
Dans un tel monde, où le pouvoir est ancré dans un territoire social, le support de l’implantation locale est la terre : au cours des viie-viiie siècles, la domination passe désormais par la maîtrise foncière, la maîtrise du sol entraînant la domination sur les hommes qui le peuplent. L’enracinement de l’aristocratie* et du pouvoir passe donc par une redéfinition de la propriété qui transforme la possession d’un droit avant tout personnel en droit « objectif » – un véritable titre de propriété. Dans la région de la moyenne vallée du Rhin étudiée par M. Innes la paysannerie contrôle encore avant 770 ce qu’elle travaille et ne s’acquitte que de charges légères. La nature de son droit sur ce qu’elle exploite est extrêmement floue juridiquement, mais sans que cela pose question : de fait, nul n’a intérêt à une classification de la propriété, et ce sont des situations de fait, toujours négociables et liées aux rapports de force entre les parties qui prévalent. Au cours du viie siècle, les choses se mettent progressivement à changer, à mesure que la terre devient littéralement le milieu de l’échange social. Au modèle des droits personnels (par exemple, les droits de celui qui exploite une terre, par le seul fait qu’il exploite celle-ci) se substitue progressivement un modèle fondé sur des droits sur la terre. Cela n’empêche pas l’alleu* paysan (littéralement, une terre sans maître, qui ne dépend pas d’un seigneur et d’une concession), mais, précisément, que le paysan puisse avoir des alleux* implique que l’on a défini les droits afférents de chacun sur le sol et que l’on a déterminé le statut des terres, certaines étant libres, d’autres seigneuriales.
Ce n’est pas un hasard si les plus anciennes chartes conservées remontent au viie siècle, et plus particulièrement sa deuxième moitié, ou encore si des chartes plus tardives gardent la trace de transactions et de mouvements fonciers datant de cette époque : les chartes ne sont pas seulement un révélateur de la situation nouvelle permettant à l’historien d’en retracer l’émergence, elles sont des instruments actifs accouchant du nouvel ordre des choses. En enregistrant les droits et les terres, elles sont une technique de gouvernement (de gestion) très puissante au service de la mise en ordre du territoire. Leur nature descriptive ne doit pas faire illusion : c’est justement parce qu’elles décrivent qu’elles contribuent à ordonner en listant et en rationalisant les tenures, notamment en unifiant (plus ou moins, bien entendu) les services dus par les cultivateurs. Elles sont l’opérateur de la restructuration des domaines fonciers attestée par l’archéologie (déplacement de l’habitat, remembrement en parcelles plus larges, refonte des voies de communication, d’abord au sein du domaine) : ce qu’elles décrivent est de nature performative, car elles fixent ce que sont les « terres dominantes » (selon l’expression de l’historien du xixe siècle Benjamin Guérard) et les tenures qui en dépendent ; en les fixant par écrit, elles en assurent la mémoire et la pérennité, contribuant par là à remodeler la tenure en tenure héréditaire et à inscrire dans la durée la « loi » du domaine.
Cette organisation permet aux puissants seigneurs, tant laïcs qu’ecclésiastiques, de rassembler des terres pour en faire des blocs de puissance régionale ou locale. Les moines semblent les premiers à avoir compris l’intérêt de telles pratiques et les monastères cherchent de fait à rassembler des blocs compacts : les chartes les montrent occupés à échanger des terres ou à acquérir de manière à limiter la possession inévitable (compte tenu des donations) de leurs biens fonciers. Sans doute y a-t-il plus généralement là la clef du succès tant des monastères que de certains puissants laïcs à partir de la deuxième moitié du viie siècle. Il serait en effet inexact de penser que ce mouvement de « rationalisation » concerne l’ensemble des seigneurs. La diversité des formes reste la règle dans le monde tardo-mérovingien ; plus encore, un même maître domanial peut rassembler une partie de ses biens en blocs compacts et maintenir la dispersion de ses autres exploitations – ce qui implique qu’il exerce des droits différents sur ses différentes possessions. Autrement dit, le « grand domaine bi-parti » comme l’historiographie traditionnelle qualifie ces grands domaines composés d’une terre seigneuriale (la réserve) en faire-valoir direct et des tenures (libres ou serviles) exploitées par les cultivateurs, ne triomphe pas partout, ni d’un coup. Il caractérise avant tout le nord-ouest du monde franc, s’étendant de la vallée de la Seine à celles du Rhin et de la Meuse. Même là d’ailleurs, il ne domine pas sans partage. Il n’empêche que cette forme « moderne » pour l’époque permet à ceux qui y recourent d’asseoir une nouvelle forme de domination, moins faite d’un amalgame des anciennes taxes publiques romaines et autres redevances privées (même si cette dimension rentière demeure fondamentale), que de patronage sur l’ensemble des hommes travaillant pour un maître selon des règles intangibles (étant donné qu’elles sont écrites), hommes dont les conditions se dégradent puisque placés sous la dépendance du maître. Bien entendu, ce n’est pas vrai de tous : une partie des cultivateurs travaille en effet des alleux*.

2.3 Précaire* et monastère
Les monastères ne sont pas seulement les plus actifs promoteurs de ces innovations : ils sont aussi un élément essentiel de leur mise en place, y compris pour les seigneurs laïcs. Cela contribue assez largement à expliquer tant les multiples fondations que leur montée en puissance dans la deuxième moitié du viie siècle. Ils sont, en effet, à travers la précaire* (ou bénéfice, les termes étant interchangeables à l’époque), la clef de voûte du système d’accumulation foncière et de mutation des droits, et par là un ressort essentiel de la puissance. Dans un contexte mouvant, sans parler des conflits, les monastères ont permis la stabilisation des patrimoines. Les dons qui leur sont faits ne sont pas destinés à des individus, mais à Christ, dont le monastère, et non l’abbé, est le gestionnaire sur terre. Ces dons ne peuvent donc en théorie être accaparés par un particulier, fût-il puissant. Cela ne signifie pas pour autant que les donataires ne puissent jouir des biens cédés, sans quoi la formidable quantité de biens donnés ne serait pas compréhensible.
Le cœur de ce processus est la précaire. Ce contrat est par définition une requête demandant à pouvoir jouir de l’usufruit d’un bien. Il est généralement constitué d’une clause comportant la demande (pétition ou supplique), le demandeur se plaçant dans une position d’humilité, d’une des parties à l’autre afin que cette dernière lui accorde la permission de tenir un bien en usufruit ; cette partie « doit accorder » (car selon les sources, il est attendu qu’elle le fasse) la requête. La demande est habituellement viagère – même si parfois ce sont des baux de cinq ans renouvelables qui sont prévus – et peut explicitement prévoir la transmission aux proches du bénéficiaire. Au demeurant, même si ce n’est pas le cas, il est admis par tous que les provisions du contrat valent en réalité pour les deux ou trois générations suivantes, au moins : les moines sont d’ailleurs contraints de laisser faire et de ne pas revenir sur leur « générosité » à la mort du suppliant, sous peine de passer pour purement intéressés par l’argent et avaricieux, en contradiction avec leur vertu.
La précaire est suivie d’une prestaria ou commendaticia, c’est-à-dire d’un don : ce document donne l’accord de la partie concédante pour confier en bénéfice le bien requis ; il comporte parfois des clauses interdisant expressément le donateur d’interférer avec le bénéficiaire sur ce bien par la suite, mais là encore, prévues ou non, ces conditions sont admises tacitement par les parties prenantes. Bien entendu, les moines s’engagent à prier pour le bénéficiaire et sa famille, mais surtout, en échange du « don », ils reçoivent une rente.
Si la précaire* peut s’apparenter à une sorte de don conditionnel, que l’on retrouve dans le monde mérovingien dans d’autres contextes, elle permet surtout la constitution de vastes patrimoines familiaux qui ne peuvent être distraits ni par prise violente, ce qui serait une usurpation, ni par le jeu des alliances matrimoniales. Elle lie ainsi de manière symbiotique (et cela avec une réussite incontestable du viie au xie siècle !) une famille (localement) dominante et un réseau monastique, permettant à la première d’asseoir son pouvoir, voire de l’étendre à mesure que le réseau monastique s’étend. La réussite carolingienne réside ainsi largement dans le réseau monastique transnational, en Austrasie comme en Neustrie, qu’ils parviennent à constituer. Charles Martel, Pépin le Bref et Charlemagne en feront une véritable technique de gouvernement au moment d’exercer le pouvoir suprême, en patronnant largement des monastères, y compris non « familiaux », insérant ainsi le pouvoir princier ou royal dans le jeu local, en douceur. Par ce patronage, ils deviennent garants en dernière instance des biens de l’aristocratie* locale, dont la réussite est désormais liée à celle des Pippinides, tout en renforçant les liens des élites de toute nature, laïques et religieuses, entre elles, mais aussi avec eux. La puissance se définit alors comme l’interaction harmonieuse entre les intérêts des puissantes familles locales, ceux des clercs (des moines, en particulier) et ceux du pouvoir royal.

2.4 Pagus et villa*
La conséquence de l’enracinement de la puissance est capitale : non seulement elle met fin à l’ordre socio-territorial romain, mais elle permet l’émergence d’une organisation sociale que l’on peut qualifier de pleinement franque.
• De la cité au pagus
Jusqu’aux vie siècle, les cités* (les civitates) restaient le pivot de l’organisation politique et territoriale du monde mérovingien : elles étaient la structure de base de l’organisation administrative, ou si l’on préfère, de l’encadrement des populations, servant sans doute largement à la définition de la cellule fondamentale de gestion des populations (ce qu’on peut appeler l’État) : le pagus. À partir du viie siècle, c’est le pagus, précisément, qui devient cette cellule de base, mais sans aucun lien avec les cités. Plus encore, à suivre les chartes, la totalité du regnum* est divisé en pagi. Mais ceux-ci ne correspondent pas (ou plus) au pouvoir comtal, ou plutôt, à sa projection, c’est-à-dire à un espace juridictionnel.
La définition du pagus telle qu’elle peut ressortir des documents des viie-viiie siècles en fait bien davantage une unité sociale aux frontières délimitées par l’extension du peuplement et la cristallisation de l’influence de son élite locale : le territoire apparaît alors comme le reflet de l’exercice du pouvoir. Le pagus naît moins d’un pouvoir royal ou comtal qui impose « d’en haut » des subdivisions territoriales, que d’un processus endogène de constitution d’une élite locale à la sphère d’influence territorialisée ; il est en ce sens le fruit des réalités sociales fondamentales inscrites au sol, que le pouvoir royal entérine, et non une surimposition d’un pouvoir exogène.

• Une première forme de seigneurie
Ce processus peut s’apparenter à une véritable seigneurialisation du sol, qui est désormais, de part en part (au moins tendanciellement), soumis à un pouvoir de type domanial. À l’émergence du pagus comme réalité sociale et politique correspond ainsi l’ancrage du pouvoir dans le sol qui fait de la première le fruit d’un véritable quadrillage territorial par la seigneurie, elle-même issue du grand domaine foncier (villa*). Autrement dit, la villa devient une seigneurie et celle-ci tend à recouvrir l’ensemble de l’espace cultivé.
Les études S. Sato sur l’agrarium et d’O. Bruand sur trois domaines de la fin du viiie siècle, permettent de comprendre comment se met en place le pouvoir seigneurial, pouvoir sur la terre et sur les hommes, à partir de la villa. Bien que l’analyse de Bruand porte sur les temps carolingiens, ses conclusions valent également pour la fin de l’époque mérovingienne, d’autant plus que les domaines qu’il évoque existent déjà au viiie siècle.
Le terme « seigneurie » doit s’entendre de manière neutre : il ne s’agit pas de trancher des débats qui ne concernent pas la période mérovingienne sur l’émergence de la seigneurie châtelaine, banale, ou « politique » (selon le qualificatif des historiens belges). Ces discussions historiographiques concernent le xe siècle et l’An Mil, et opposent ceux qui voient vers l’An Mil une véritable « révolution » et ceux qui n’y voient qu’une révélation dans les sources des changements sociaux antérieurs, au mieux une évolution. Le terme ne désigne ici qu’un pouvoir local, territorialisé, qui assure au maître (le seigneur) la domination non seulement sur ses terres et les hommes qui en dépendent – donc qui dépendent de lui – mais aussi sur les hommes qui ne tiennent pas de lui ses terres, mais lui sont pour une part soumis, notamment en terme de redevance ou de justice. Autrement dit, la seigneurie est ici envisagée comme une structure de pouvoir qui assure au maître la domination à l’intérieur d’un ressort défini.
Force est de constater qu’au viie siècle encore, au moins dans les documents de Saint-Martin-de-Tours, les villae* sont, dans de nombreuses parties du regnum*, rares. Les colonicae sont les formes de localisation de l’habitat les plus courantes : il s’agit d’espaces de peuplement (et de travail de la terre) – des hameaux si l’on veut – occupés par des colonges, paysans libres, non intégrés à des villae. Ces colonges sont cependant soumis à ce moment à une redevance, assez légère, appelée agrarium, dont l’origine remonte peut-être à la Loi des Bavarois du temps de Dagobert ou du Précepte de Clotaire II. De nature publique (puisque lié à une fonction publique), l’agrarium contraint le colonge habitant une colonica à verser une redevance en nature ; il semble présent, significativement, principalement sur les anciens fiscs de Neustrie et les futurs grands domaines (la fameuse villa bi-partie ou « grands domaines classiques ») d’époque carolingienne.
Du côté de Tours, les hameaux semblent progressivement englobés dans les villae de Saint-Martin, même si les vici (villages) préexistants subsistent. Du côté de Courçay, il semble même que ce processus englobant aboutisse dès le ixe siècle, et peut-être le viiie siècle, à un véritable maillage de villae disposées en un réseau continu qui ne laisse entre elles aucun espace vacant. Il est vrai que ce sont là des régions anciennement cultivées et de champs ouverts. La remarque est moins pertinente dans des régions moins favorisées sur le plan agricole, ou moins défrichées.
Corrélativement, la villa devient le support à deux niveaux d’une organisation territoriale nouvelle :
- à un niveau très fin, les villae relativement modestes, correspondant en gros à une zone de peuplement dense (un village – on parle d’ailleurs parfois pour désigner ce niveau de « villa-village ») autour de laquelle elles s’organisent, en englobant les terres domaniales et les tenures paysannes qui n’en relèvent pas (elles peuvent être libres – des alleux* – ou relever d’un autre seigneur). Le maître y exerce une autorité directe sur les hommes de ses terres, mais pas sur les autres compris dans ce ressort. Elle est qualifiée dans les sources de « possession ou domination ».

- à un niveau plus large, les villae* importantes, issues des fiscs royaux, que les sources carolingiennes appellent parfois « marcae », qui rassemblent même plusieurs villae. Le puissant y exerce son immunité. Ces villae sont également le centre de rattachement des clientèles de type vassalique*.


La première forme fonctionne clairement comme « une structure d’intégration d’une paysannerie installée », en ce qu’elle permet « d’étendre le pouvoir seigneurial et d’encadrer la petite aristocratie* locale » (O. Bruand). La deuxième illustre une disjonction partielle entre la propriété foncière et le pouvoir sur une « circonscription ». En effet, dans les sources – les litiges sur les limites en font foi –, la villa apparaît comme un territoire précis, aux frontières bien délimitées (et marquées dans le paysage par un bornage) et placé sous l’autorité d’un puissant personnage. Son pouvoir s’exerce au sein de ces « frontières ».
Au bilan, il apparaît que le maître de la villa exerce une domination en partie de nature publique, donc y compris en partie judiciaire, sur l’ensemble de ceux qui relèvent de sa « circonscription », dépendants ou hommes libres. La villa peut en effet être criblée d’alleux*, mais ceux-ci lui sont progressivement rattachés, en tout cas soumis à redevance – l’agrarium, justement. L’autorité du maître sur le domaine en vient donc à excéder son autorité directe liée à la terre (sur les dépendants, quels que soient leurs statuts qui tiennent de lui la terre), pour s’exercer sur les hommes qui ne tiennent pas la terre de lui. Ces hommes sont fortement poussés (pas nécessairement de manière violente – tous ceux que les sources nous laissent entrevoir ne sont pas nécessairement des pauvres ou des « faibles » – pauperes) à entrer dans la vassalité* ou la dépendance du maître en lui « inféodant » la terre. La base de son pouvoir est donc foncière, mais, incorporant des éléments de nature publique, ce pouvoir excède la maîtrise du sol pour devenir maîtrise des hommes. Significativement d’ailleurs, notamment en Neustrie, terre d’élection du grand domaine carolingien, les immenses villae ont pour origine des biens d’Église donnés en précaire* ou des fiscs royaux, avec l’immunité* attachée, confiés en bénéfice par le roi. Se lit une fois encore l’articulation entre le pouvoir royal et le pouvoir local, et l’insertion « en douceur » du premier dans le second, qu’il vient à la fois confirmer et renforcer. Le corollaire de ce processus est la perte relative de liberté, voire l’entrée en dépendance d’une petite paysannerie « allodiale », vigoureuse aux temps mérovingiens avant les viie-viiie siècles, mais désormais de plus en plus soumise aux exigences seigneuriales.



3. Les liens d’homme à homme
Il ne faudrait cependant pas penser que la domination territoriale fut une condition suffisante de l’exercice du pouvoir et de sa définition : la seigneurie telle qu’elle ressort de l’analyse des documents demeure encore relationnelle. Il n’y a là nulle contradiction, si l’on veut bien s’abstraire des représentations traditionnelles de la féodalité d’époque post-carolingienne. Celles-ci nous ont habitués à établir, de manière souvent paresseuse, un lien entre domination sur la terre et domination sur les hommes, la première entraînant la seconde : dans un tel schéma, d’une part le seigneur est avant tout un rentier prélevant le surplus (et parfois le nécessaire) économique d’une horde de serfs au statut dégradé grâce à son pouvoir de coercition (le pouvoir de ban), et de l’autre les seigneurs seraient liés entre eux par la concession de terres qui fait d’un « homme », comme disent les sources, le fidèle d’un autre ; le fidèle doit le service militaire en échange d’un bénéfice (sous forme de terre) dont dépend en partie sa puissance.
La seigneurie foncière « familière » qui se met en place au cours des viie-viiie siècles fonctionne selon des logiques différentes et sans doute plus linéaires. Le maître de la terre tient son pouvoir de cette possession, et c’est celle-ci qui lui permet d’imposer sa « loi » sur le domaine, quel que soit le statut des hommes. Autrement dit, ce pouvoir (la « loi domaniale ») s’apparente à une extension ou une projection à l’échelle du domaine de son autorité de pater familias. Par conséquent, que la base de la relation soit la terre n’empêche pas que la seigneurie soit avant tout personnelle. La propriété du sol ou la tenure ne sont donc pas en elles-mêmes constitutives de la relation de domination. Ce monde n’est pas le monde féodal, où la tenure détermine les liens de dépendance : le pouvoir tient à la possession du sol. M. Innes a pu montrer pour les régions étudiées que la précaire* ou le bénéfice n’implique pas nécessairement une sujétion, et qu’encore au viiie siècle, rares sont les individus dont le pouvoir repose sur les seuls bénéfices concédés. Selon son expression, le bénéfice sert davantage à renforcer les « muscles locaux » d’un individu qu’autre chose (c’est-à-dire qu’à constituer un lien féodo-vassalique) – l’individu qui profite du bienfait étant tout autant un partenaire d’un puissant, laïc ou ecclésiastique, qu’un client. Ainsi, le comte Bangolf, actif vers 750-770 concéda un bien en bénéfice à un certain Warring, qui n’est jamais qualifié de vassal* du comte : au contraire, Warring est un puissant propriétaire local, et le bien ne vient que cimenter leur « amitié » (le terme « amitié » signifiera certes vassal, mais bien plus tard).
L’émergence à cette époque de liens vassaliques reposant sur le bénéfice (qui n’est pas nécessairement de la terre : les charges importantes, ou honores*, sont des bienfaits politiques) est donc moins un processus d’entrée générale en dépendance qu’un redoublement par des liens privés, d’homme à homme, de liens de nature publique. Ils doivent davantage s’inscrire dans une économie sociale du don et de la générosité, inventant une forme plus durable de libéralité que le simple don, qui peut être ponctuel, conditionnel ou retiré, puisque le bénéfice est en principe viager. L’économie du haut Moyen Âge est en effet une économie des « générosités nécessaires » selon l’expression de Georges Duby. Le don, la transmission des patrimoines (héritage), l’aumône sont les piliers d’un tel système d’échanges, qui ne concerne pas les seuls vivants, mais également les vivants et les morts (comme les transmissions aux églises et monastères). Ce système est moins mu par une rationalité marchande (celle-ci existe toutefois) que sociale : la circulation des biens contribue en effet très largement à la formation du statut social des individus, des groupes de parentèle et des communautés ; par là, elle contribue également très largement à charpenter ou plutôt souder l’ordre social : Stephen White et Barbara Rosenwein parlent ainsi de « glu sociale » à propos des dons à l’Église et de la pratique de la charité, qui fonctionnent comme des sortes d’offrande dans l’économie du salut. Ce cas est d’ailleurs extrême : il n’y a pas de compensation possible, encore moins de réciprocité. Dieu octroie ou non la grâce, et l’on ne peut monnayer le salut, tant le don fait par Dieu ou le saint est incommensurable à tout don humain. Il n’y a pas de marchandage possible entre Dieu et les hommes. Cela n’en révèle pas moins, justement parce qu’il est extrême, le rôle du don dans l’organisation sociale : la générosité est un geste fondamental pour manifester, et ainsi cristalliser, les rapports de reconnaissance qui commandent la hiérarchie des hommes entre eux et leur position respective dans une conception statique du monde social. Ainsi, dans le cas de l’offrande à Dieu (en latin, le terme utilisé est munus, qui n’implique aucune idée de réciprocité et dont le sens est proche du mot tribut), Dieu ne reçoit pas, mais accepte (daigne accepter) le don, manifestant ainsi sa supériorité ; offrir à Dieu, c’est reconnaître en quelque manière sa « souveraineté », c’est se placer dans une hiérarchie qui place les choses célestes au-dessus des choses humaines, et reconnaître d’ailleurs la supériorité des hommes de Dieu sur les laïcs.
 L’ordre et la place de l’Église
Chaque ordre, dans la pensée ecclésiastique des temps mérovingiens et carolingiens est voulu par Dieu. Les groupes humains sont en effet structurés en ordres, tous revêtus d’une certaine dignité, mais dans une gradation hiérarchique qui assigne à chacun une place (ainsi qu’à chaque genre : une femme dirigeant le travail des champs perturbe l’ordre du monde, puisque c’est un travail d’homme !), liée à la fonction sociale de chaque ordre ou statut.
Chez les Carolingiens, le ministère royal est investi de la plénitude de la puissance et se tient en haut de la hiérarchie, en une position éminente : de lui dépend au fond le sort de la « république chrétienne ». Chez les Mérovingiens, les choses sont plus compliquées : pour Grégoire de Tours, c’est l’évêque qui assure le premier rôle au vie siècle. La figure royale monte certes en puissance au cours des viie et viiie siècles, mais l’Église continue de faire de l’état de clerc consacré (d’abord à travers la figure de l’évêque, puis au viie du moine) la figure principale de la république chrétienne, en opposant l’ordre des clercs (ou plutôt les moines) et celui des laïcs en général, quel que soit leur rang.
L’état consacré confère d’ailleurs des pouvoirs propres, qui peuvent contrebalancer ceux de la naissance : paradoxalement, alors que l’Église défend une conception statique de la société (il est péché de vouloir sortir de son état), la « carrière » ecclésiastique reste relativement ouverte, et n’est pas censée dépendre de la puissance temporelle. On peut avoir été d’origine servile et devenir évêque, mais pas noble. L’Église transcendant, selon les clercs eux-mêmes, l’ordre humain, il est donc logique que sa puissance temporelle, dérivée de sa puissance spirituelle, ne soit pas indexée sur la puissance et la force des laïcs.
Par conséquent, les dons à l’Église ne sont pas équivalents à ceux faits aux hommes : ils sont dons à Dieu, dont les évêques ou abbés sont les représentants (vicaires) sur terre.


3.1 Don et vasselage
Le vasselage* devrait alors être compris comme une forme de don (et contre-don) dans le champ des relations de pouvoir, conçues comme autant de constellations d’alliances personnelles. Selon F. Certa, il faut en rapprocher l’esprit des histoires de butin et de trésor de sources comme le Liber Historia Francorum ou Frédégaire et sa Continuation. Le Liber, sans doute élaboré dans les milieux monastiques soissonnais, valorisant les exploits neustriens, tout comme l’austrasienne Continuation de Frédégaire fourmillent en effet d’anecdotes hautes en couleur à ce propos.
Il semble en ressortir d’une part que l’acquisition du butin sous forme de dons est plus importante que celle de la terre pour les élites, d’autre part que faire partie de la suite d’un puissant, ou mieux d’un roi, est le moyen par excellence de recevoir des dons. Réciproquement d’ailleurs, les puissants utilisent le don comme stratégie pour se constituer une suite de fidèles, comme Chilpéric saisissant le cheptel de Berny pour le donner à ses hommes, ou couvrant un Godin de bienfaits pour avoir trahi Sigebert en 576 et l’avoir rejoint… Plus net encore est le cas d’un certain Remistarius qui jure d’être fidèle à Pépin devenu roi et à ses enfants, en échange d’or, d’argent, de chevaux, d’armes et de bijoux – tout ce que l’aristocratie* aime posséder et exhiber. Le fait est d’autant plus important à noter qu’en réalité, depuis le début du viiie siècle au moins, le « butin » semble voir son rôle diminuer : il tient de moins en moins lieu de « solde » comme il a pu le faire aux siècles précédents. Les puissants s’attachent davantage les hommes par la terre : un capitulaire de Carloman en 743 précise que confier des biens en précaire* dans l’armée est nécessaire en raison « des guerres à venir et [des] menaces des autres gentes* qui se trouvent dans notre voisinage », et d’ailleurs la première mention d’un vassus casatus – littéralement d’un vassal chasé, c’est-à-dire à qui l’on a donné une terre en échange de sa fidélité – remonte à 730.
Le don fonctionne également dans l’autre sens : des fidèles vers le puissant. Faire des présents est une manière de s’attirer les bonnes grâces, et cette coutume acquiert depuis la fin du viie une telle importance que T. Reuter n’hésite pas à affirmer qu’au milieu du viiie siècle, elle est devenue « une forme de tribut interne », caractéristique, selon lui, de la pratique de pouvoir des Carolingiens. Avec le principat exercé en effet depuis 714 par les Pippinides, elle se formalise pour devenir habituelle au cours du plaid* annuel tenu en principe par les rois : le prince, le roi, l’empereur reçoivent le plus souvent des chevaux, symbole de noblesse et de liberté. Mais elle leur est antérieure : Grégoire de Tours rappelle comment au vie siècle Nicetius fit d’énormes dons à Childebert pour « acheter » en quelque sorte le ducatus de Clermont. Elle ne concerne pas les seuls individus : les gentes* sont aussi concernées. Les dons faits par les peuples périphériques de l’empire sont liés à leur soumission plus ou moins formelle, et sont parfois accompagnés de serments de fidélité.
Le don est donc une pratique sociale qu’il serait imprudent de qualifier selon les catégories modernes de « publique » ou « privée », qui assure l’articulation des hommes entre eux, sans que soit nécessaire le serment de fidélité. Le no 43 du formulaire de Tours, déjà évoqué, et traditionnellement envisagé comme la première mention d’une entrée en dépendance honorable (le vasselage*), doit alors être inscrit dans ce contexte : il importe peu qu’il décrive une situation entre un puissant et des non-libres ou entre deux puissants. Il pose un rapport de réciprocité, en partie illusoire car derrière elle se cache un lien hiérarchique, par lequel un homme se recommande* à un autre en se plaçant sous sa double protection : légale, car il est prévu explicitement qu’il puisse y avoir représentation en justice du protégé par le puissant, et « magique », puisque la protection est placée sous l’empire du munderbudium du puissant.

3.2 Le lien vassalique, redoublement du lien politique
Dans la perspective de la société politique nouvelle qui émerge depuis le viie siècle, il importe alors peu de savoir quand commence précisément la vassalité et quel est le premier document attestant un rapport vassalique pleinement formé coïncidant avec les descriptions des manuels et des écoles d’histoire du droit – soumission formelle du vassal* se recommandant par les mains, prêtant serment et devant des services, en particulier militaires, en échange d’un bénéfice (foncier). Ce qui compte est le développement au cours du viiie siècle de concessions de bienfaits (terres) à des fidèles comme technique de gouvernement redoublant les rapports publics par des liens personnels.
De fait, la « vassalité » se déploie sur deux niveaux : princier ou royal, d’abord. Les Pippinides chasent des vassi dominici dans de véritables colonies militaires sur les terres conquises ou reconquises. Charles Martel a laissé une légende noire au sein de l’Église pour avoir usé et abusé de la précaire* à cette fin. Il a cependant beaucoup moins réquisitionné les biens de l’Église qu’on ne le pensait au xixe siècle et au début du xxe siècle : plus significatives sont les mises à disposition de ses fidèles des biens des ennemis vaincus en bénéfice – Pépin et Carloman ou Charlemagne feront de même et sans doute dès les années 760 –, voire de ses propres biens.
Les magnats locaux utiliseront la même technique, et de manière caractéristique, la première trace d’une concession en bénéfice à des vassi casati que l’on ait émane non du roi, mais du comte Évrard, frère du duc Liutfrid, en 735-737. Voilà qui confirme une restructuration de la fidélité, davantage centrée sur la terre, qui s’affirme décidément à ce moment comme le medium fondamental du lien social.
 Donation d’Eberhard (Évrard), fils du duc Adalbert, au monastère de Murbach (vers 730-735)
« Excepté ce que nous avons remis aux autres maisons religieuses […] et, dans tout le restant, ce qui demeure en notre possession à l’intérieur de ces districts ou bien ce que nous avons donné en bénéfice à nos vassaux ; ainsi, je place totalement sous l’autorité et le droit du monastère les terroirs nommés. » (traduction d’E. Magnou-Nortier, Foi et fidélité. Recherches sur l’évolution des liens personnels chez les Francs du viie au ixe siècle, Toulouse, 1976).
Ce texte passe souvent pour le premier exemple de concession d’un bénéfice foncier de type fief à des vassaux. Il serait ainsi le premier témoin attesté d’évolution vers la féodalité, où un puissant s’attache d’autres hommes grâce à un élément réel (le bien foncier et les droits afférents). On serait en effet en présence de vassaux chasés par le seigneur, qui tirent leur puissance de ces biens et détenant, non une propriété éminente (elle reste celle du seigneur Évrard), mais des droits de possession supérieurs à la simple tenure paysanne, fût-elle ingénuile (= libre) : significativement, leurs biens sont écartés de la donation à l’abbaye. Sans que cela soit contradictoire avec cette conception, on peut y voir également l’enracinement des Gefolgschaften (suites armées privées) dont l’historiographie allemande est friande, ces compagnons dont s’entourent les puissants – et source d’ailleurs de leur puissance –, recrutés à l’échelle domaniale, parfois armés en cavaliers lourds (au moment où précisément se développe cette cavalerie) : il faut un certain revenu pour entretenir un tel équipement.
Ce document en tout cas témoigne d’une évolution qui éloigne de la féodalité première manière selon Marc Bloch, qui fleure bon le « pain de ménage » – dans le schéma de Bloch, les compagnons et vassaux* du seigneur (vassus signifie initialement « gars ») vivent avec lui, dans sa domus (maison). Les guerriers professionnels chasés très vraisemblablement évoqués ici, ont l’air d’être les maîtres des domaines concédés, des amis mobilisables par le seigneur ou sa faction, à l’instar de ce Dodon, lié à Pépin II, capable de mobiliser rapidement des guerriers « parce qu’il avait de nombreuses possessions et beaucoup de pueri [= jeunes gens, souvent dans la mesnie du seigneur] à son service » (Vita Landiberti) ou encore les socii (alliés, littéralement) mobilisés par Ébroïn.






Conclusion
Le postulat implicite qui a animé l’écriture de ce texte a été que le moment mérovingien était une période en soi, et non un simple temps de transition entre la disparition de l’Empire romain d’Occident et l’Empire carolingien. L’étude y perd un peu de son charme romantique ; les périodes prétendument de transition sont particulièrement intéressantes pour l’imagination, précisément à raison des mythes qu’elles suscitent et qui en structurent la compréhension : le neuf peine à émerger quand l’ancien ne veut pas mourir et les vagues germaniques ont tout de la légende apocalyptique, malheureusement pour les imaginations romantiques, fausse. À l’autre bout du spectre chronologique, elle amoindrit l’éclat d’une « renaissance carolingienne », qui paraît un peu surévaluée, tant surtout nombre d’éléments passant pour caractéristiques (au moins dans les images d’Épinal, qui ne sont pas toujours répudiées par la recherche) de l’époque de Charlemagne semblent déjà en place ou en gestation dès la deuxième moitié du viie siècle. Pourtant, de ce double affaissement de ce qui précède et qui suit émerge une période plus structurée et cohérente sur le plan social et politique que le tableau confus des meurtres royaux et des guerres civiles incessantes, justifiant le postulat initial. Il aurait été surprenant, pour une dynastie qui dura trois siècles et qui donna son nom à ce moment de l’histoire, qu’il en fût autrement.
Cohérent ne veut pas dire plus serein, ni uniforme. D’une part en effet, pour pasticher le titre d’un article célèbre de Patrick Geary traitant d’une autre période, les habitants du regnum* ont dû apprendre à « vivre en conflit ». Contrairement en revanche à la suite du titre, le regnum Francorum n’est pas « sans État ». Certes, les concepts qui nous sont familiers ne sont guère opératoires : public ou privé n’ont guère ici de sens, pas plus que le présupposé étymologique du terme État, impliquant quelque chose de stable et qui dure. L’ordre social doit plutôt être pensé comme un équilibre dynamique, toujours mouvant, fruit des interactions négociées et recommencées d’acteurs (qui sont en fait essentiellement les élites de ce monde) dont la position n’est jamais vraiment fixée. Il n’est pas non plus certain que les concepts mobilisés pour analyser les sociétés premières soient davantage opératoires : il ne s’agit pas d’une société structurée par le mythe comme les aime l’anthropologie structurale, ni visant la reproduction ad infinitum de ses structures. C’est d’ailleurs sans doute l’un des intérêts les plus importants de l’étude de la période : en mettant au jour les fondements sociaux de tout ordre politique, elle révèle que derrière toute façade étatique se cachent des jeux de pouvoir à de multiples échelles, qui évoluent en fonction des ressources disponibles aux acteurs. Ainsi, au cours du temps, l’on passe du chef de guerre mobilisant la prédation et s’appuyant sur les évêques, continuateurs de Rome, à des potentats locaux, nouant des alliances locales et s’appuyant sur un réseau de monastères – les plus puissants parvenant à nouer ces liens dans toutes les parties du regnum*.
C’est que d’autre part, la période mérovingienne n’est pas faite d’un bloc. Dire que les choses changent est une banalité ; encore faut-il en saisir la portée. Une césure majeure partage en deux les trois siècles de domination des rois francs issus de Clovis, mais il faut se garder de toute téléologie : les Mérovingiens ne sont pas après 640 les rois fainéants que la propagande carolingienne voulut voir en eux, voués inexorablement à disparaître et laisser sa place à une autre « race », plus valeureuse. Toute l’histoire de 640 à 751 ne peut donc être écrite comme l’inexorable ascension des Pippinides. Pour peu que les rois soient adultes, ils restent puissants. Ce qui se produit, c’est bien davantage une transformation des ressources sociales du pouvoir et leur ancrage dans la terre, transformation à laquelle les Mérovingiens ne sont pas eux-mêmes étrangers comme en atteste l’édit de Paris de Clotaire II. Si l’on veut donc introduire des différences entre les périodes du Haut Moyen Âge, c’est plutôt en ce viie siècle qu’il faut placer la coupure, et non à la fin du viiie ou au ixe siècle.
Il est en effet incontestable que c’est à ce moment que s’installe un système social proprement franc – qui, malgré les mots et la résurrection du titre impérial (sur des bases renouvelées), ne doit plus grand-chose à l’Empire romain – et qu’apparaît le Moyen Âge, si l’on veut, avec ses caractéristiques propres : la seigneurie ancrée dans le sol (et les hommes ancrés à la glèbe) et l’Ecclesia englobant la totalité des hommes. En ce sens, la période mérovingienne est inséparable d’une étude plus globale de la société franque qui domine du viie, ou du vie si l’on prend en compte la genèse de ce nouveau système, au xe siècle.
Elle n’en a pas moins une unité, du point de vue de la société politique : le découpage chronologique traditionnel n’est pas inapproprié à cet égard. C’est en effet au cours de ces trois siècles que se met en place cette société politique : elle trouve son origine certes dans la fusion du monde romain du Bas-Empire et des structures sociales germaniques, dans la fusion des élites aussi, chacune apportant ses caractéristiques aux définitions du pouvoir, mais produit une civilisation neuve et originale, appuyée sur des catégories et des ressources de pouvoir inédites. Elle ne renie pas pour autant l’ancien système : le monde carolingien sera celui d’une petite (au sens quantitatif) aristocratie* austrasienne, proche du prince, qui se déversera sur l’Europe ; nul duc, comte, prince qui ne soit lié à l’empereur, plus encore, nul roitelet, au moment de la décomposition de l’Empire carolingien, qui ne soit de sang carolingien, ou apparenté (à quelques exceptions près, bien entendu). Affirmer qu’elle fut une société harmonieuse serait excessif, tant la guerre, la faide*, le conflit sont omniprésents ; elle fut en tout cas une société de l’intégration (relativement) réussie, et en cela elle vaut d’être étudiée dans la perspective d’aujourd’hui.



Annexe 1 : Les énervés de Jumièges
[image: image]
La toile les Énervés de Jumièges (1880) est souvent considérée comme le chef-d’œuvre d’Évariste Luminais (1822-1896). Son auteur l’aimait tant qu’il en conserva un exemplaire pour lui-même (on peut en voir deux versions au musée des Beaux-Arts de Rouen).
Il représente une scène qui est au moins à l’égal de celle du supposément cruel Clotaire Ier étranglant les tout petits enfants de son frère Clodomir pour s’emparer de leur héritage, l’incarnation même de la barbarie mérovingienne selon l’historiographie romantique de Michelet ou édifiante des manuels d’école primaire de la IIIe République. Il concerne un roi qui est l’un des symboles de la décadence de cette « race », Clovis II, fils de Dagobert, le dernier grand roi de la dynastie.
Selon la légende, Clovis II partit guerroyer en terre sainte et deux de ses fils en profitèrent pour se rebeller, dont l’aîné, censé gérer le regnum* en son absence sous l’égide de sa mère, la reine Bathilde. Apprenant la nouvelle, Clovis rentre en Francie et défait en rase campagne ses fils, qui sont punis sur la suggestion de Bathilde non de la mort mais de l’énervement. Ce terme est à entendre au sens littéral, puisqu’il s’agissait de les priver de leurs nerfs, ceux des jambes en l’occurrence. Les deux jeunes mutilés sont alors envoyés au hasard sur un bateau qui dériva sur la Seine jusqu’à Jumièges. Ils désiraient en effet se faire moine, mais leur mère ne sachant où les placer décida de confier leur sort au hasard. Vêtus royalement, ils furent reconnus par saint Philibert, qui les fit entrer dans son monastère.
Cette étrange histoire avait de quoi captiver l’imagination. Elle est cependant fausse. Non seulement parce qu’elle a été élaborée très longtemps après les faits supposés (sa première mention remonte au xiie siècle…), mais encore parce qu’elle est censée s’être déroulée en 660, alors que Clovis II est mort depuis plusieurs années (657) et qu’il ne pouvait guère avoir d’enfants en âge de se révolter (il est né dans les années 630 et n’épousa Bathilde que vers 649). En outre, Clovis II n’eut guère pu partir en croisade dont l’origine remonte à l’appel de Clermont du pape Urbain II en… 1095 !
Outre une représentation très convenable des vêtements mérovingiens, Luminais a cependant su capter quelques traits authentiques qui ont par la suite servi de pivot à la « légende noire » des Mérovingiens : les enjeux posés par les successions royales, et le recours au meurtre ou à la mutilation (physique ou symbolique : la chevelure rasée) comme instrument politique normal et ordinaire ; la place singulière des femmes et leur âpreté dans la course au pouvoir ; le rôle de Clovis II dans le développement d’une politique monastique royale.
1. Roi, meurtre et société
Le meurtre ou la mutilation sont en effet fréquents à l’époque mérovingienne, en particulier dans la famille royale. Ils sont souvent liés à des problèmes de succession. Cela ne caractérise pas seulement les Francs : les révoltes et les meurtres de rois par des prétendants et des usurpateurs ne manquent pas dans les grands royaumes « barbares » voisins, lombards et wisigoths. Il n’est jusqu’à l’Italie byzantine, avec les multiples conflits autour de l’exarchat de Ravenne qui ne présente la même situation. En revanche, les Mérovingiens se singularisent à deux égards. D’une part par la place que prend la vengeance dans leur coutume et leur droit : la loi salique est avant tout une liste de compositions*. Mieux encore, le prix du sang est ce qui semble en partie structurer la hiérarchie sociale de cette société caractérisée par la fluidité des statuts : tel « pèse » socialement ce que son sang vaut. Comme l’analyse de la faide* l’a révélé, l’agression et le meurtre pour venger son honneur, ou simplement pour accroître celui-ci (et ses possessions), font partie des modes de régulation sociale normaux. Là où l’honneur n’est pas seulement indexé sur la fonction publique, mais, au moins chez les laïques, sur la possession de biens (terres, bijoux, or…), et où la valeur dépend en partie de la force – c’est-à-dire de la capacité à s’approprier les possessions susdites – et doit régulièrement être prouvée, se débarrasser physiquement ou symboliquement de rivaux ou tout simplement de voisins perçus comme tels est alors légitime.
La famille royale présente cependant une particularité : les Mérovingiens sont une famille « sacrée » et à ce titre, la royauté s’incarne dans leur corps. Tout rejeton mérovingien est donc potentiellement royal et peut légitimement revendiquer sa part du « gâteau » royal. Frustrés dans leurs ambitions, frères ou fils (mais aussi cousins, oncles, etc.) suffisamment puissants (et en âge, la majorité de la famille royale étant atteinte à 15 ans) pour le faire, capables de rassembler autour d’eux des hommes d’armes (leudes, Gefolgschaften) et des partisans (propres à orchestrer ou manipuler une acclamation populaire – la clameur, héritée de pratiques romaines étant très importante à la fois comme source de prestige de l’aristocrate, de l’évêque ou du roi, mais également de légitimité – prennent ainsi régulièrement les armes, à l’instar de Chramm en Auvergne, et se font proclamer roi. Le problème est particulièrement aigu au moment de la mort du roi, lorsque se pose le problème de la succession. Récupérer un héritage royal est alors bien souvent, surtout si les héritiers sont jeunes et si une reine fait office de régente, une affaire d’assassinats collectifs, comme Clovis, Chilpéric ou Clotaire en ont donné l’exemple et comme la légende des énervés le symbolise.

2. La cruauté des reines
Les femmes occupent une place singulière dans cette histoire, plus particulièrement les reines. La légende des énervés traduit l’ambivalence de leur position dans le monde mérovingien, et plus généralement, l’ambivalence des sources d’époque mérovingienne à l’égard du féminin. De fait, le pouvoir est avant tout masculin dans le monde franc. De manière singulière cependant, chez les Mérovingiens, des femmes peuvent exercer la régence (ou plus exactement faire office de régente, la fonction en tant que telle n’existant pas) et présider aux destinées du regnum*, quelle que soit leur origine : Bathilde, après tout, est une ancienne esclave, paraît-il « offerte » à Clovis II par le maire du palais* Erchinoald, quand Brunehaut était une princesse « étrangère » (wisigothe) ; cela ne l’empêcha pas d’exercer une véritable hégémonie sur les tria regna* de la mort de Gontran (592) à son élimination par Clotaire II (613).
Pour exercer une telle influence, qui est impensable dans les autres royaumes « barbares », les reines doivent se couler dans le moule de la société aristocratique du temps : elles doivent disposer d’appuis et relais puissants, se constituer une faction, contrôler biens et terres, et faire preuve de largesses – bref se comporter comme n’importe quel Grand ou roi mâle, selon le modèle, monastique, de la « vierge virile ». Bathilde est précisément l’incarnation de ce type de comportement, que l’on voit peupler les offices* importants (notamment épiscopaux) de ses créatures et exécuter ses opposants. Mais ne voit-on pas également Brunehaut revêtir la « ceinture virile » et entrer en campagne pour défendre un partisan en Champagne, ou étendre son mund* sur des aristocrates* de Touraine ? Les reines disposent à cet égard de ressources non négligeables : elles ont des biens propres, qu’elles gèrent elles-mêmes (ailleurs, elles sont considérées comme mineures), en particulier la dot constituée avant la consommation du mariage dans le cadre du don du matin, qui forme un douaire. Celui de Galswinthe, sœur de Brunehaut, a été un enjeu important dans les conflits entre rois de la fin du vie siècle, qui attendit le traité d’Andelot (587) pour voir son sort réglé.
Cependant, leur position apparaît plus précaire* que celle de leurs homologues masculins : se constituer un réseau ne suffit pas, et leur ascendant réside en dernière instance dans leur « capacité » d’épouse et de mère. L’épouse est en réalité vue comme une procréatrice, capable de donner un héritier au roi. Mais il n’est pas impossible que leur importance soit également liée à leur savoir-faire sexuel : l’influence de Frédégonde sur Chilpéric, d’abord concubine jalouse (le concubinat implique qu’il n’y ait pas eu publicité des « noces ») qui se débarrassa avec la complicité de son futur époux de ses rivales, ne tient pas seulement à sa capacité à engendrer – le petit Clotaire II naît l’année de la mort de son père ! En tant que mère, elle peut exercer, à l’instar de Clotilde ou Brunehaut, une influence sur ses enfants – de mère, ou de grand-mère, comme dans le cas de Brunehaut.
Globalement c’est l’intimité du Prince (et le contrôle de celui-ci par ce biais) qui explique la puissance éventuelle de la reine. Que la première vienne à vaciller et la seconde risque de s’effondrer. Cela explique la profusion, complaisamment rapportée par Grégoire de Tours pour le vie siècle, de meurtres, mutilations ou brimades de toutes sortes (dont la moindre est l’envoi au couvent) perpétrées par les reines envers les autres femmes du roi – maîtresses, amantes, belles-filles plus attirantes, plus jeunes ou plus fécondes, voire leurs propres filles ! Cela explique leur réputation dans les sources – Grégoire de Tours, ou Frédégaire à l’égard de Brunehaut – de marâtres cruelles, d’égorgeuses et meurtrières.
Cela en fait de parfaits bouc-émissaires pour nos sources, principalement d’origine ecclésiastiques, qui expriment une forte méfiance à l’égard du féminin, en particulier quand il outrepasse la place qui est censée lui être assignée selon les religieux de ce temps. De fait, à mesure que l’Église affine l’opposition entre clercs et laïcs, par exemple dans l’accès aux reliques, ainsi que ses conceptions du pur et de l’impur, cette distinction se fait principalement à l’encontre du féminin. Ce processus qui s’achève sous les Carolingiens, aboutissant à l’exclusion de la femme de l’accès à l’autel ou aux reliques en raison de son impureté (en tout cas, à certains moments du cycle naturel – celui des menstruations), est en gestation à l’époque mérovingienne chez les clercs – davantage comme un souhait que comme une réalité, cependant. Le paradoxe est que cette infériorisation du féminin remonte assez largement au règne de Clovis II et à la régence de Bathilde, quand les basiliques renfermant des reliques se transforment en monastères… Toujours est-il que cela amène nos sources tels Grégoire ou Frédégaire à dénoncer l’influence des femmes en politique, et à leur attribuer tous les maux causés par un roi tyrannique, en réalité sous influence : Frédégaire ne reproche-t-il pas à Clotaire II, malgré un portrait plutôt flatteur, de trop écouter les femmes, et Grégoire ne fait-il pas de Frédégonde un tyran femelle responsable d’une partie des calamités engendrées par Chilpéric, ce prototype de roi malfaisant abusant de son pouvoir ?
Il convient toutefois de noter que ces mêmes sources peuvent cependant leur attribuer un rôle positif, notamment en matière religieuse : Clotilde donne l’exemple de ces femmes grâce auxquelles les rois se convertissent ou se réforment. Curieusement, si ce rôle de conseiller religieux semble dévolu au féminin, tout en reléguant celui-ci en position subalterne (ce qui compte, c’est la conversion du roi), un auteur comme Grégoire l’explique par le même type d’influence sur l’homme que celui qui prévaut en matière de mauvais conseils…

3. Clovis II, Bathilde et la politique monastique royale
Par un étrange paradoxe, Luminais utilise une légende qui fait de Clovis II et surtout de Bathilde de souverains impies : ne cherchent-ils pas à contrarier en partie les aspirations à la vie monastique de leurs rejetons rebelles ? Paradoxe, car ces souverains ont très largement contribué à associer la royauté aux grands monastères. L’exemple le plus typique est évidemment Saint-Denis : certes, son père Dagobert est le premier à se faire enterrer dans la nécropole, mais c’est sous Clovis II que le site devient un monastère, et même le monastère de la royauté par excellence. Il le comble de terres et de privilèges, en particulier en le soustrayant à l’autorité de l’évêque de Paris, Landry. Saint-Denis n’est d’ailleurs pas le seul monastère à bénéficier de ses largesses ou de celles de Bathilde, qui contribua à transformer nombre de basiliques en monastères et à assurer leur montée en puissance, tant à l’égard des évêques qu’au cœur de la société.
Au demeurant, la légende raconte que plus tard, une fois les princes recueillis par Philibert, Clovis II et Bathilde vinrent à Jumièges et couvrirent le monastère de dons et de privilèges. La toile de Luminais regorge d’ailleurs de références prémonitoires au salut : un reliquaire éclairé, l’horizon qui se découvre sur une aube blanche qui tranche avec la grisaille qui entoure encore les princes à la dérive. Allusion peut-être à la sainteté à venir des deux jeunes gens qui ont choisi la vie monastique, ou plus encore au salut et refuge que représentent les monastères. Il n’est pas interdit d’y voir, sans doute contre l’intention de l’auteur, l’importance croissante des moines et monastères dans la société mérovingienne, largement favorisée par la protection que leur accorde Clovis II et Bathilde : sanctuaire dans tous les sens du terme, lieu hors du siècle et refuge du siècle, les monastères deviennent progressivement les lieux pivots de l’inclusion de la société dans l’Ecclesia.




Annexe 2 : Nécropole de Goudelancourt
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La photographie représente la nécropole mérovingienne de Goudelancourt-lès-Pierrepont, dans l’Aisne : selon son découvreur Alain Nice, aussi bien sa configuration que les pratiques rituelles qu’on y repère sont banales, et à cet égard, il représente un cimetière mérovingien typique aux confins de l’Austrasie et de la Neustrie entre le vie et le milieu du viie siècle.
1. Un cimetière à rangées à profil « militaire »
Associée à une unité de peuplement rural, la nécropole est sise à la jonction de deux voies relativement importantes dans ce coin de l’Austrasie : le chemin dit de Reims, reliant l’axe Saint-Quentin/Marle à la voie romaine Reims/Bavay, le chemin reliant Laon, cité* épiscopale importante du monde mérovingien (elle vit la naissance de Berthe, femme de Pépin le Bref) à la même voie romaine.
Elle présente le paysage habituel de rangées de tombes parallèles, régulièrement perturbé cependant par l’intercalation ultérieure de nouvelles tombes. Il arrive en outre que les tombes soient remployées : on place alors les restes antérieurs en tas aux pieds de la nouvelle dépouille.
Les plusieurs centaines de tombes qu’on y a découvertes s’étalent de la première moitié du vie siècle au viie siècle, la période allant de 560/590 à 630/640 étant la mieux représentée. Son utilisation cesse par la suite. Les défunts ont tous été inhumés – on trouve cependant trace de feux qui ont peut-être une fonction rituelle lors de la cérémonie funéraire –, en général en pleine terre (60 % du total), parfois dans des sarcophages en bois ou en calcaire. Ils sont habillés et sont enterrés avec une urne funéraire.
La population inhumée est typique d’une configuration de cimetière militaire : les jeunes gens (18-30 ans) y sont surreprésentés, ce qui implique une forte mortalité dans cette tranche d’âge. La mortalité infantile devait également être très forte. Globalement, les spécialistes estiment que l’espérance de vie devait se situer aux alentours de 35 ans, ce qui est conforme à ce que l’on trouve ailleurs, mais plus élevé qu’au Bas-Empire (autour de 25-27 ans au ive siècle).

2. Deux noyaux différenciés
La nécropole est en réalité composée de deux noyaux différents, qui ont pu être séparés par un petit chemin et qui correspondent en gros à deux époques différentes. Le premier ensemble est orienté nord-nord-est/sud-sud-est. Il est lui-même double : son propre noyau, le plus ancien, remontant à la première moitié du vie siècle, est constitué par des sépultures privilégiées (l’une d’entre elles comporte ainsi une épée longue, alors que les armes sont rares dans la nécropole, à l’exception des couteaux, d’autres comportent de riches parures féminines). Il n’est pas exclu, certaines traces topographiques le laissant deviner, que ces tombes aient été protégées par un enclos. Les tombes ultérieures se sont ajoutées par la suite.
Le deuxième ensemble est orienté grossièrement est-ouest : il s’est également développé à partir de tombes privilégiées (sarcophages, stèles funéraires), mais de manière concentrique. Cette orientation est conforme à la tradition funéraire chrétienne, la tête reposant à l’ouest, les pieds à l’est. Au demeurant, dans certaines sépultures, une sorte de coussin en pierres soutient la tête pour permettre à la face d’être orientée vers le ciel.

3. Une communauté rurale hiérarchisée articulée par la nécropole
Le cimetière semble lié à un habitat rural relativement dispersé dont il assure l’articulation. À proximité, à la faveur des fouilles, au hasard des labours profonds qui ont permis de découvrir les traces archéologiques de grandes constructions et de fonds de cabane. Si on ne sait trop à quoi ces derniers ont servi avec certitude (habitat de coloni ou dépendants ?), les grands bâtiments, dont on trouve trace d’une ossature à poteaux de bois, se sont révélés pour l’un être un bâtiment d’habitation (présence d’un âtre), d’autres sans doute des annexes, les déchets de métal indiquant peut-être une forge, une fusaïole et certains trous, une activité de tissage. La ressource agricole du maître est l’élevage, en revanche, on ne trouve aucun silo indiquant une véritable activité de céréaliculture. Une telle unité que l’on peine à qualifier de petite villa* devait rassembler 25 à 30 individus. Dans leur état actuel, en raison de la nature fragile des terrains et de leur configuration (une petite colline, impliquant des solifluxions régulières), de l’utilisation intensive des sols depuis des siècles, sans compter leur appropriation, les fouilles n’ont guère permis d’exhumer d’autres unités. Mais il est vraisemblable par comparaison avec d’autres espaces et en tenant compte de la population de la nécropole, qu’il y ait eu un ensemble d’une grosse demi-douzaine d’unités de ce type desservies par la nécropole.
Qu’est-ce que cette dernière révèle sur la société de Goudelancourt ? En premier lieu, qu’il s’agit d’une communauté modeste, mais stratifiée. Les tombes les plus riches sont elles-mêmes relativement modestes. Deux seulement comportent en effet au moins trois types d’armes différentes, dont une épée, mais aucun bouclier. En revanche, ces individus figurent clairement l’élite de cette petite communauté, des « notables » qui sont sans doute des guerriers – la possession d’armes dans la mort les distingue des autres individus n’ayant qu’un couteau avec eux –, à moins qu’ils n’en affichent seulement les signes extérieurs.
S’agit-il d’une petite aristocratie* autochtone, enracinée dans un terroir, ressemblant aux marchtierns du vannetais, ou de nouveaux venus ? Ce qui est clair est que les pratiques funéraires sont autant si ce n’est plus à destination des vivants que des morts, et qu’elles sont en ce sens constitutives à la fois d’un ethos social et une affirmation par la famille du défunt de son rang – à tout le moins du rang auquel elle prétend. En effet, certaines tombes étaient visibles en surface (stèles ouvragées, plutôt rares dans la région), marquant le paysage (suffisamment pour être pillées de manière quasi contemporaine), et certaines marques de prestige étaient visibles au moment de la cérémonie funéraire, comme les sarcophages. Les objets précieux que l’on trouve dans les sépultures féminines attestent également une éthique de la dépense qui devait être également visible. Ce sont donc des gestes sociaux et qu’il y ait deux noyaux différents doit alors sans doute correspondre à la succession de deux élites différentes (deux familles ou deux clans ?). Ce serait assez cohérent avec les résultats obtenus par G. Halsall dans la région de Metz : d’un côté, la faible durée de vie globale de l’aristocratie, d’origine guerrière et peinant par la force des choses et des armes à se maintenir sur plusieurs générations ; de l’autre, le passage d’une aristocratie peu institutionnalisée au vie siècle, où des notables et autres chefs de guerre et coqs de village, locaux ou non, luttent les uns contre les autres pour s’imposer, le prestige étant avant tout guerrier et associé à la force (au mund*), à une aristocratie plus stable au viie siècle, ancrée dans la terre qu’elle domine, capable de faire donner, ce que l’on trouve ici également, une sépulture privilégiée à ses enfants morts en bas âge. À cet égard, la petite villa* est sans doute à relier à l’émergence d’un petit seigneur du sol dominant des cultivateurs au statut incertain : petits alleutiers ou dépendants, en tout cas des « humbles » incapables d’inhumer davantage qu’un couteau.

4. Christianisation ou réforme religieuse ?
En second lieu, les deux noyaux démontrent un changement d’orientation religieuse de la population. L’orientation grossièrement nord-sud du premier noyau n’est pas inconnue au cours du Bas-Empire, comme on le voit dans la nécropole de Frénouville (Calvados). L’orientation est-ouest est en revanche typiquement chrétienne. Les motifs qui ornent stèles et sarcophages (chrismes, rosaces…) confirment cette christianisation, au moins du rituel funéraire.
Faut-il en conclure que la population n’a été christianisée ici que tardivement, au tournant des vie et viie siècles, alors que l’orientation est-ouest s’impose dès le ve siècle dans une nécropole comme celle de Hardin dans le Nord ? Cela serait un peu hâtif : dans ce dernier cas, le changement d’orientation est à lier à la construction d’une chapelle, dont on ne trouve nulle trace à Goudelancourt. Il serait en outre peu probable que dans cette région au cœur du regnum* Francorum, ressortissant du diocèse de Laon, riche en abbayes prestigieuses et lui-même lié à celui de Reims peut-être dès saint Rémi (qui n’a peut-être pas fondé le diocèse de Laon, mais dont la famille est implantée localement, y compris dans les hautes fonctions religieuses), la population n’ait pas été christianisée, au moins superficiellement.
Certes, la disposition du premier noyau peut utilement nous rappeler que l’évangélisation n’était sans doute pas aussi profonde au vie siècle que les clercs l’eussent souhaité, et que les pratiques païennes, mêlées aux rituels chrétiens, ont longtemps subsisté. L’Ecclesia n’absorbera complètement la société qu’à l’époque carolingienne, et l’Église luttera tout au long de l’époque mérovingienne (et encore après) contre des superstitions plus ou moins ancestrales. Saint Boniface lui-même dut, au viiie siècle, détruire des idoles dans des régions pourtant christianisées.
Mais rien ne prouve que la population n’ait pas été convertie. Le changement perceptible au viie siècle est sans doute de nature politique et lié aux grandes « missions » irlandaises de la fin du vie et du viie siècle, dont Colomban est le meilleur représentant, mais non le seul. En effet, la nouvelle orientation est liée à des sépultures privilégiées. Il s’agit sans doute d’individus ou d’une famille voulant manifester sa profonde piété à la communauté – profonde piété qui peut être une ressource de pouvoir : on sait à quel point il est important de disposer de « son » saint familial pour les puissants clans aristocratiques*, puisque la sainteté d’un membre de la famille « appuie » les prétentions à la domination sociale de cette dernière.
La clef du phénomène se trouve vraisemblablement dans une tradition locale, associée au village voisin de Pierrepont : c’est là qu’aurait résidé et serait mort (668) un saint ermite irlandais, saint Boétien. Il est alors plausible d’imaginer que Goudelancourt et ses environs ont été l’objet d’une mission menée par ce moine, venu réformer mœurs et religions dans une région qui semble typique des lieux où moines et ermites s’installent : les Vies de saintes Salaberge et Anstrude évoquent en effet dans les environs de Laon la présence de bêtes sauvages, qui sont des traits constitutifs des « déserts » où s’installent les moines dans les hagiographies*. Cela ne signifie pas véritablement un « désert » humain ou un paysage de « désolation » religieuse (pour reprendre un terme biblique attesté depuis les deux Livres des Maccabées) – la vie de Colomban par Jonas de Bobbio décrit ainsi la région de Luxeuil où s’installa le saint moine, alors qu’il y avait déjà une belle église de pierre –, mais simplement un espace qui n’a pas été réformé par le saint missionnaire. C’est en effet souvent par abus de langage que l’on parle de « mission » : il ne s’agit pas en général d’évangélisation à proprement parler, mais de réformation religieuse dans des lieux déjà christianisés. Peut-être, à l’instar de Colomban, véritable « gourou » qui visitait les familles aristocratiques et convertissaient en masse leurs membres à la vie religieuse et à une piété austère, saint Boétien a-t-il poursuivi un travail réformateur auprès des petits aristocrates locaux.




Annexe 3 : Sarcophage
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Ce remarquable couvercle est un des rares témoins de sarcophages en calcaire de la nécropole de Goudelancourt-lès-Pierrepont, où l’on ne trouve par ailleurs guère de sarcophage de pierre à la mode romaine. Daté de la fin du vie siècle ou du début du viie siècle, il doit être associé aux quelques autres tombes de la nécropole qui présentent des stèles apparentes (au demeurant, on n’utilise plus le sarcophage à partir du milieu du viie siècle). Ces sépultures privilégiées sont nécessairement celles de personnes de rang social supérieur au sein de la communauté, ou prétendant à ce rang.
Typique de ce que l’on trouve en Austrasie, où l’ornementation est « couvrante », contrairement à ce que l’on observe en Neustrie où elle est plus aérée, son principal intérêt tient à son remarquable décor, puisant dans un répertoire assez original, combinant motifs géométriques, animaliers (qu’on retrouve d’ailleurs principalement en Austrasie) et chrétiens. Il semble que ce décor particulier soit le fruit d’un atelier local.
Les bords sont couverts par deux bandeaux au motif serpentiforme stylisé, fait de zigzags et de tirets se terminant par une tête de serpent butant sur une rose à croix pattée. Entre les bandeaux, le couvercle est couvert de rosaces et de cercles comportant parfois des chrismes (croix), et d’un motif en arêtes de poisson. Nul motif linéaire en revanche n’est visible.
L’analyse révèle en outre des traces de peinture rouge/orangée. Il n’est donc pas impossible qu’il ait été peint, ou en tout cas, les creux. Les ornementations sont en effet gravées (très peu de relief, donc, contrairement aux sarcophages romains : au mieux une réalisation en méplat). Elles ont été réalisées au moyen d’un compas et d’une pointe, dont on repère parfois le trou.
Cette décoration témoigne de la fusion culturelle en train de s’opérer dans le regnum* Francorum. Le motif serpentiforme est en effet un motif funéraire typique du monde franc (ainsi que des Alamans), symbolisant la mort ou le monde souterrain. Mais ce motif « ethnique » est aussi un motif chrétien, en partie récupéré par le christianisme à vrai dire, qui sut reprendre à son profit des rituels et des motifs tout en en réorientant la signification dans un sens religieux, en partie associé à une symbolique sui generis (le Serpent comme représentation du Diable). Il suggère en tout cas une rupture avec l’univers culturel, au moins esthétique, des Gallo-Romains, quelle que soit l’origine ethnique du défunt, appuyant l’idée d’une fusion des élites.
Parallèlement, le sarcophage traduit l’enracinement du christianisme dans la population, à tout le moins au sein de l’élite. S’il est difficile d’extrapoler plus avant – bien qu’il soit tentant de relier le sarcophage à des missions réformatrices (voir annexe 2) –, force est d’admettre que l’ensemble des motifs revêt ici un sens religieux : outre l’omniprésence du Christ et de sa symbolique (croix, rose), les roses sur lesquelles bute le serpent semblent symboliser la victoire du Christ sur la mort et donc la vie éternelle. La piété du défunt est peut-être ostentatoire (le sarcophage était exhibé avant inhumation), elle n’en témoigne pas moins d’une profonde aspiration à la vie en Christ après la mort et d’une assimilation des valeurs chrétiennes.
À cet égard, un tel objet illustre le « tournant » du viie siècle relevé par P. Riché en matière culturelle, et le triomphe d’une culture ecclésiastique, dispensée et élaborée à partir des valeurs chrétiennes (d’où les valeurs romaines ne sont pas encore totalement absentes, comme l’attestent les poèmes de Venance Fortunat à la fin du vie siècle). C’est l’époque où disparaît l’éducation de type romain, remplacée par une littérature d’édification et de pédagogie, inspirée de la Bible et non plus des récits gréco-romains, produite par les clercs à l’intention des laïques. Le christianisme n’était plus seulement un culte, la religion devenait une culture, remplaçant la culture romaine, qu’un aristocrate digne de son nom devait cultiver, en sus des exercices physiques. À preuve, les stèles de Goudelancourt ne comportent pas d’épitaphes à la mode romaine, tout comme le sarcophage ne reflète aucune allusion iconographique ou textuelle à la culture gréco-latine. Il était courant encore au vie siècle que des discours funèbres fussent prononcés mais la tradition s’en perd progressivement. En outre, même lorsqu’on en trouve encore trace (sous forme de textes qui étaient gravés sur pierre à l’origine, mais le sont de moins en moins et ne nous sont parvenus que par des « résumés » et copies littéraires), comme dans les épitaphes de Venance Fortunat, elles trahissent un idéal vertueux qui repose sur les mêmes principes que Grégoire de Tours valorisait, dont le plus important est d’être utile à la communauté (l’utilitas). Reflétant l’image que les Grands ou moins grands (en général les potentes) voulaient donner d’eux-mêmes, motifs textuels ou iconographiques des stèles ou des sarcophages comme celui de Goudelancourt attestent un idéal chrétien de vie, voire un idéal de vie chrétienne.



Annexe 4 : Fibules mérovingiennes
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Ces deux fibules proviennent de la nécropole mérovingienne de Goudelancourt dans l’Aisne, à côté de Laon, et font partie des chefs-d’œuvre du musée des Temps Barbares de Marle. Elles s’inscrivent dans un ensemble de cinq pièces à la forme inhabituelle, dite « aviforme », c’est-à-dire en forme d’oiseau stylisé. Le bec est particulièrement reconnaissable, en général orienté à droite, de même que le plumage schématisé (digitations qui évoquent la queue).
Toutes deux sont de magnifiques exemples de l’orfèvrerie mérovingienne. Celle de gauche (F. 174) est en argent rehaussé de grenats sur paillon (feuille métallique striée, souvent en or, ici en argent, sur laquelle la pierre est disposée) et recourt à la technique du cloisonnage. Bien que ce soit la seule de ce type issue de la nécropole, le cloisonné et le grenat sont typiques de l’art franc, notamment du vie siècle. Cette fibule a été retrouvée dans une riche sépulture féminine, à l’emplacement de la clavicule du squelette d’une jeune femme de 18 à 30 ans.
La seconde (S322b) est recouverte d’une feuille d’or, rehaussée également de grenats, et couverte de motifs ocellés.
Les fibules sont des objets de parure, en principe typiquement féminins, qui servent aussi bien à accrocher un vêtement (cape ou voile), à le fermer (tunique) qu’à décorer purement et simplement. Ces trois fonctions ne sont pas incompatibles. Il arrive en outre exceptionnellement qu’on en trouve dans des sépultures masculines, comme c’est le cas dans la sépulture dite du chef dans la nécropole de Goudelancourt.
1. Fibule et société
Ces fibules traduisent en quelque manière l’importance de la défunte. Ce sont de riches objets, composés de métaux précieux et travaillés avec soin. L’or en particulier, que la Gaule mérovingienne ne produit pas, se raréfie dans l’Occident d’après les invasions : c’est le monde de l’argent, en particulier sur le plan monétaire, où le denier d’argent se substitue progressivement au solidus d’or du Bas-Empire, encore utilisé sous les Mérovingiens sous forme du « tiers de sou ». Des objets d’or prouvent alors que des échanges internationaux existent encore (l’or est le support du grand commerce, l’argent traduit en général un rétrécissement de l’horizon des échanges à une échelle plus « régionale »). Mais, plus important encore, dans un tel contexte, la possession d’objets en métaux précieux, en or en particulier, traduit la richesse et la puissance du possesseur. Les bijoux, dont les « barbares » aiment à se parer et à thésauriser, sont constitutifs des trésors aussi bien des rois que des aristocrates*. Lorsque ce sont des objets de culte, ils indiquent l’importance de l’Église dans la vie sociale.
Leur valeur tient cependant autant aux matériaux qu’à l’art incorporé dans l’objet. Le bon saint Éloi est d’ailleurs censé avoir été orfèvre (il gérait aussi le trésor royal), signe de l’importance de l’art de l’orfèvrerie dans ce monde.

2. Les bijoux de l’aristocratie
La présence d’objets aussi précieux témoigne donc sans équivoque de l’importance sociale des défuntes dans la petite communauté de Goudelancourt (une grosse centaine de personnes apparemment) : s’agit-il de (femmes de) « notables » locaux, en train de se constituer en aristocratie* ? Il est difficile de l’affirmer avec certitude, mais force est de constater que ces fibules ont été retrouvées dans les quelques sépultures privilégiées présentes dans la nécropole. Au demeurant, on qualifie en général la sépulture masculine où une fibule a été exhumée de sépulture du chef : elle possède le plus important mobilier funéraire, en particulier en ce qui concerne les armes. Elles ont incontestablement une fonction ostentatoire, qui devait être vraie du vivant des défunts, mais aussi peut-être au moment de l’inhumation, au cours de la cérémonie funéraire. Enfouir de telles richesses illustre de toute façon une certaine éthique de la dépense, autrement dit la volonté de la famille des défunts de prouver sa richesse et/ou sa puissance, en acceptant de se séparer définitivement d’objets précieux constitutifs de sa position sociale.




Lexique
Alleu
Terre libre, possédée en pleine propriété, ne dépendant pas d’un seigneur foncier. En principe héritée.

Arianisme/arien
Hérésie chrétienne qui nie l’égalité du Père et du Fils (le Père seul est Dieu). Propagée par les Goths et Wisigoths, et adoptée au ve siècle par de nombreux peuples barbares, elle fut condamnée par les conciles de Nicée (325), Constantinople (381) et Tolède (589).

Aristocratie
Terme générique désignant l’élite sociale et politique. À Rome l’aristocratie recevait une définition officielle et juridique Sous les Francs, à l’origine, il s’agit à la fois de l’élite gallo-romaine (sénateurs) et des guerriers. La fusion des élites romaines et barbares accouche d’une nouvelle élite qualifiée dans les sources de « puissants » (potentes) ou « illustres », dont la puissance repose sur la terre et les charges publiques. Il ne s’agit pas à proprement parler d’une noblesse (qui implique l’hérédité) : au vie siècle, il ne s’agit pas encore d’un statut stabilisé. En revanche, de manière plus coutumière que légale, l’aristocratie devient un statut.

Cité/civitas
La civitas est une circonscription administrative romaine. Signifie à la fin de l’époque romaine et au début du moyen-âge le siège de l’évêché. Désigne également le seul quartier épiscopal.

Composition (ou wergeld)
Prix du sang et/ou de l’honneur, la composition est une compensation (pécunaire) pour une offense faite ou un crime (voir faide).

Concile
Assemblée d’évêques en matière de doctrine ou de discipline. Le roi peut y assister. Les textes produits à l’occasion du concile s’appellent « canons ».

Ethnogenèse
Processus de formation d’un peuple. Initié par les Romains en ce qui concerne les Barbares, en procédant à des regroupements de tribus ou de clans aux frontières du limes, le processus se poursuit au cours de l’époque franque. Les rôles des « histoires nationales » (comme celle des Goths) et des regroupements politiques sont fondamentaux dans la caractérisation et le sentiment d’unité d’un peuple.

Faide
Vengeance chez les Francs qui devient une obligation familiale pour venger certaines offenses, en particulier le meurtre (elle s’apparente à la vendetta). Peut être remplacée par la composition ou prix du sang (wergeld), compensation pour une offense dont les « tarifs » sont fixés par la loi salique.

Fisc
Domaine (et revenu) d’origine publique (anciennement, domaine impérial, désormais domaine royal), constituant en principe le trésor royal. Une partie du tout – une villa royale, concédée ou non – peut être appelée fisc.

Foedus
Traité d’alliance entre Rome et un peuple barbare, par lequel ce dernier reçoit le droit de s’installer dans une portion de l’Empire en échange du service militaire. Le peuple fédéré conserve ses rois, lois et reçoit en outre des terres. Le premier connu concerne les Wisigoths (Aquitaine, 418), puis les Burgondes.

Gens (pl. gentes)
Chez les Romains, le terme désigne un groupe de parentèle aristocratique ; du temps des invasions, il désigne un peuple, une « ethnie », barbare, qui tire son nom et son existence d’une (supposée) origine commune.

Hagiographie
Genre littéraire faisant récit de la vie d’un saint ou d’une sainte, pour l’édification des lecteurs et auditeurs (le texte est lu en public).

Honneur (latin : honor, pl. honores)
Dans l’Empire romain, magistrature publique, le terme désigne sous les Francs une charge publique (comté) concédée par le roi et les dotations en terre et revenus (du fisc) rémunérant cette charge.

Immunité
Privilège par le quel le roi soustrait un domaine, en principe ecclésiastique, à l’autorité des agents royaux et à l’impôt royal.

Lète
Les lètes sont à l’origine des colons-guerriers ou soldats barbares « chasés » (= casés/installés) sur les terres de l’Empire du côté du Limes en échange du service militaire. Il semble qu’après le ve siècle, le terme en vienne à désigner des tenanciers au statut intermédiaire, ni vraiment libre, ni vraiment servile devant aide et taxes au maître.

Mairie du palais
Sans doute à l’origine, officier royal chargé de superviser les « domestiques » (officiers) du palais royal et de la cour ; le maire du palais devient le véritable chef de la cour d’un regnum, chargé du trésor et d l’armée, et « principal ministre » (pour utiliser un terme anachronique) du roi. Il peut y avoir une mairie du palais pour un regnum, associé à une cour propre à ce regnum sans qu’il y ait de roi à la tête de ce royaume (comme en Burgondie, rattachée à la Neustrie, au viie siècle).

Mallus
Assemblée de tous les Francs libres. Désigne la même assemblée des hommes libres à l’échelle comtale.

Manumission
Affranchissement d’un esclave ou d’un serf.

Manse
Tenure paysanne concédée par le seigneur (maître/dominus) en échange de taxes et redevances.

Office
Charge ou fonction publique.

Personnalité des lois
Principe qui fait qu’un individu ressortit de la loi du peuple auquel il appartient, et est jugé selon ce droit, quel que soit le lieu où il se trouve et est jugé.

Mund/Munderbudium/mainbour
Le mund est la puissance « magique », d’essence virile et guerrière du roi. L’obéissance des sujets du roi franc est liée à cette puissance. Le munderbudium (ou mainbour) est la protection accordée par le roi à celui qui se recommande à lui : il se place sous son mund/le roi le prend sous sa main (terme que l’on emploie également dans les sources).

Plaid
Assemblée générale des libres en armes, puis des grands, autour du roi, pour obtenir leur avis et accord ; lieu par excellence du « dialogue » entre le roi et les grands et de l’hommage des grands au roi, mais aussi de la distribution des largesses royales. Se réunit au départ en mars (assemblée du champ de mars), puis une fois Pépin devenu roi en mai ; désigne le tribunal comtal, tribunal public, en un sens dérivé de l’assemblée générale, qui est aussi ne assemblée judiciaire.

Polyptyque
Le terme désigne, techniquement, un cahier de plusieurs feuillets ; il désigne les inventaires des domaines (ecclésiastiques).

Précaire
Contrat par lequel un concédant concède un bien (terre) en bénéfice à un demandeur de manière viagère en échang d’une redevance.

Recommandation
Se mettre sous la protection d’un plus puissant.

Regnum (pl. regna)
Royaume. S’oppose partiellement au haut moyen-âge au latin res publica (qui désigne l’État) pour désigner un ensemble de terres, d’hommes et de richesses, en principe sous l’autorité d’un roi. Avec l’essor franc sous les Mérovingiens, le regnum Francorum en vient à désigner l’ensemble des territoires sous domination franque ; il incorpore des duchés et regna, c’est-à-dire des royaumes qui ont une personnalité propre – un roi, une cour, ou à défaut d’un roi un maire du palais –, mais n’en appartiennent pas moins à l’ensemble du regnum Francorum.

Romanité/romanitas
Désigne la culture romaine, Rome comme civilisation.

Sippe
Terme germanique désignant un groupe de parentèle, un clan dans ses ramifications verticales, mais aussi et peut-être surtout à l’époque franque, horizontales.

Synode
Assemblée ecclésiastique réunie par l’évêque, mais aussi réunion d’évêques.

Vassal/vassalité/vasselage
Le vassal est un homme qui se recommande à un autre, et entre dans sa dépendance (vasselage) qualifiée d’honorable, car elle est celle d’un homme libre.

Villa (pl. villae)
Grand domaine agricole, avec la part seigneuriale et les manses.
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